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, Les cotes des dOCurMn:~ de )t()rganisation des N.tions Unies se compOsent de lettres
'~AUSl:U!es eJ 'de 'dûm:..~ 'lkâimple:J;Dention, d!une Cote dans un texte siinilièq~~U s·apt'

d'ündocumêntdêltOrPîû*tion. ,'" ," " ',""'.,'

',: ,:', ,iet1ppqrt~au COmitl ~êU1 ~OIIlp~~quatœYOïumeà. 'te ,plî...t vO)~e,COlilPreDd
leS ,'Cll,apitteâ XIIl XXV~; 'te 'VOlùmèr contient les chapitres 1 â VI; le voIUlÎle.II' les
~..VU lXl; etleVOlUille, IVleschapitresJXVI àXXXII. ' " ,.

',.~' .:;: '.~ :: .".. .' ., . . . ' ,- . - . . . ".
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"De continuer à rechercher des moyens propres a aSsurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee genérale
dans tous les territoires qui n'ont pas encore a.ccédé È! l'indépendance et,
en !lSorticulier :

a) De formuler des propositions ~récises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport?! ce sujet
~ l'Assemblee genérale lors de sa trente-de~ième session".

CHAPITrŒ XII

ILES DES COCOS (KEELnTG)

A. EXJUŒN PAR LE Cm!ITE SPECIAL

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée gen6rale, en particulier, de la
résolution 31/143 du 17 décembre 1976 sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au para~raphe 12
de cette résolution, l·~ssemblée ~iait notamment 'le Comité s~écial

1. A sa 1060ème séance, le 31 janvier 1977, le Comité spécial a, lorsqu'il a
approuvé le quatre-vingtième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1137) décidé~

entre autres choses, de renvoyer la question des î.les des Cocos (Keeling) au
Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

Le Comite spécial a egalement tenu compte de la decision 31/406 D de l'Assemblee
lSénérale, en date du 1er décembre 1976, par laquelle 1 'Assembl~e priait le
Comite spécial, "agissant en coopération suivie avec la Puissance administrante,
de rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce qui concerne
le territoire ••• fi •

2. Le Comité snécîa.l a examiné la question à ses 1085ème et 1086ème seances, les
8 jUillet et l~-août.

4. Lors de l'examen 6.e la question, le Comité sp0cial était saisi di un document
de travail établi par le Secretariat (voir l'annexe au présent chapitre),
contenant des renseignements sur l'évolution de la situation concernant les îles
des Cocos (Keeling).

5. L'Australie, à la fois en tant que membre du Comité spécial et en tant que
Puissance administrante intéressée, a continue de participer activement aux
travaux du Comité durant l'examen de la question.

6. A la 1085Ème séance, le 8 juillet, le Ra!,porteur du Sous-Comité des petits
territoires a, d~ns une déclaration au Comité special (A/AC.I09/PV.1085), présente
le rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.llBI) qui rendait compte de son e~am~n de
la situation dans les îles des Cocos (Keelin~).

7. A sa l08~me séance, le 1er août, le Comite sr;>ecia:l a adopté sans o!'position
le rapport du Sous-Comite des petits territoires et a fait sien le projet de
consensus qui y figurait (voir par. 9 ci--dessous) •

8. Le 2 août, le texte du consensus a. été communique au renresentant permanent de
l'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte ~

l'attention de son gouvernement.

- 2 -
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B. DECISION 00 COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ~i-après le texte du consensus concernant les îles des
Cocos (Keeling) adopte par le Comité spécial ~ sa 1086ème séance,. le 1er août 1977 et,
dont il est fait mention au para...qraphe 7 ci-dessus :

Le Camité spécial, a;yant entendu les déclarations du représentant de
l'Australie au sujet des îles des Cocos (Keeling), note avec satisfaction que
l'Australie, en tant que Puissance administrante intéressée, a coo~ré

titraitement à l'élaboration du :'."apport sur l'application dans le territoire de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pa;ys et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, et qu'elle demeure pr3te à recevoir, en temps opPOrtun, une
nouvelle mission de visite dans les îles des Cocos (Keeling). Compte tenu du
fait qu'il incombe à la Puissance administr8nte de créer des conditions devant
permettre à la population du territoire de déterminer sans entraves son futur
statut politique, le Comité note avec intér3t les décisions déjà prises par le
Gouvernement australien, comme suite aux conclusions et recolDlDBJ1dations de la
Mission de visite des Nations Unies qui s'est rendue en 1974 dans le
territoire 1/. Le Comité note en outre la décision de principe que le Gouver
nement australien a prise d'installer une station vétérinaire de quarantaine
dans le territoire. Il estime que la 9tation aiàe~ait à diversifier l'économie,
créerait de nouvelles possibilités d'emploi et permettràit à la ~opulation

d'acquérir d'utiles qualifications. Le CoDdté sugg~ra d'envisag~~ également
la possibilité de créer une industrie halieutique dans le territoire. Il estime
"qu'il demeure souhaitable d'aménager un programme d'éducation politique en 'VUe
de permettre à la population des îles des Cocoa (Keeling) d'exercer son droit
à l' autodéterminatiQn, conformément aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration sur l!octroi de l'indépendance a.ux pa;ys
et aux peuples co~oniaux.

1/ Documents officiels de l'Assemblée gén~ralea vingt-neuvième session,
SupplËment No 23 (A/9623/Rev.l), vol. IV, cha.p. XX, annexe ..

- 3 -
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1. Le rapport du Comité spécia.l à l'Assembl~e génêrale lors de sa trente et unième
session b/ comporte des renseignements de base sur les îles de~.Cocos (Keeling).
On trouvëra des renseign~ments supplementaires ci-après.

cr::z 2;;Il

ILES DES COCOS (KEELIi1G ).!I

1. GIDRALj,'DS

• •a

6. La pyramide des âges, surtout en ce qui concerne la population masculine, a été
consid'rab1emen~modifiée, principaleJr.ent à cause d'un changement du taux de
natalité. En 1970, 35,6 p. 100 de la population totale avait moins de 14 ans;
en 1915, ce groupe ne représentait plus que 26,8 p. 100 de l'ensemble de la
population. Al! cours de la période de 12 mois qui s'est terminée le 30 juin 1976,
le nombre d'ho~~s compris dans la tranche d'âee de 15 à 49 ans est tombé de 153
à 128 et le nombre de femmes, de 165 à 146.

2. Le Territoire des îles des Cocos (KeelÏlle;) se compose de 27 îlots de corail
répartis entre deux2atolls séparés l'un de l'autre et dont la superficie totale
est d'environ 14 km. Il est situé dans l'océan Indien à environ 2 768 km au
nord-ouest de Perth et 3 685 km à l'ouest de Darwin (Australie). Le siège
administratif du Territoire se trouve dans l'île West.

3. Le groupe le plus important de la population est actuellement constitue par
les descendants des colons malais amenés dans le Territoire en 1827 par
John Clunies Ross, un marin écossais. Ces habitants, dits insulaires des Cocos,
ou Malais des îles Cocos, vivent sur l'île Home. Les Européens forment l' au.tre
lP"0upe de la population du Territoire, lequel comprend la famille Clunies Ross et
les employés des services administratifs, de la Shell Company (Pacifie Islands),
Ltd., et de la Communwealth Hostels Ltd., ainsi que les membres de leur famille.

4. Au 30 juin 1976, le Territoire comptait 548 habitants dont 448 vivaient sur
l'île Home (Malais des îles Cocos pour la plupart) et 100 sur l'île West
(Australiens pour la plupart). A la fin de 1976, l'île Home comptait 372 Malais des
îles des Cocos.

al Le pr'sent document se tonde sur des rapports déj~ publiés et des rensei
gnements que le Gouvernement australien a communiqués au Secrétaire général, le
16 .juin 1917 en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies,
PIJUr. l'année terminée le 31 décembre 1916.

~ Documents officiels de 1·'Assemblée générale, trente et unième session,
Supplement No 23 (A/3l/23/Rev.l), vol. III, ehap. XV. ann~e.

5. Vers les années 70, un certain nombre de Malais des îles des Cocos qui
vivaient dans l'île Christmas (océan Indien) ont émigré en Australie où ils se sont
ètablis dans deux centres de la région ouest, Katanning et Port Hedland. Jusqu'en
août 1975, il n'y avait pas eu d'émigration d'habitants des îles des Cocos (Keeling).
Mais depuis cette date, le désir d'émigrer en Australie a 8agné les insulaires
et au 31 décembre 1976, 138 Malais d\9S îles des Cocos s'étaient installés dans les
deux centres mentionnés ci-dessus, ainsi qu'à Geralciton qui se trouve également en
Australie occidentale. En fait, l'émigration en 1975 et 1976 a été supérieure à
la croissance naturelle des cinq dernièras annèes.

",idel



T. hlOb. certaines sQurcea. en aotît 1916 9 200 à 2;0 Malais des îles des Cocos
loit presque la moiti~ de la pOPUlation du Territoire projetaient de s'établir en
ÀUltralie. Del dispositions ont ~ti priSéS pour que ceux qui·étaient rest€s mais
a'airaient 8e rendre dans ce pays reçoivent une aide appropriée pour s'installer
dart. ·leur hOUV\i!l envir.'Ohnement.

8. La rlupart des insulaires ont là c.itoyennGtt! australienne : ceux qui sont nés
... le 23 novembre 1955 l'ent automatiquement; les autres peuvent l'adopter.
»el 41,pulitiun. OD:t ~t' priaes liOur assurer la ~aturalisation des insulaires
d&.ireUX4e • 'itablir en AUltralie et qui n'ont pas la citOY'enneté australienne.

9.Loraque le Hiniltte australien desserviees adldnistratifs s'est rendu dans le
ftl"ritoire en avril 1916. plus -dé la moitié d\i!S Malais des îles des Cocos avaient
int'oJ:'M ~ 'c.rit l'admini8t~ateurR. J. tinford de leur désir de s'installer en
clehot"S ae.tlel. Le Ministre a·· ~té autoris' a les Y' aider en leur fournissant des
biUet. d'tavion pour l'Australie.

2.. EVOWTION COl~STlTUTIONNELLE ET POLITIQUE

1.0.. .Le Cocos {-Kee1.ins)..,JJW':!lds Act, de 1955-1915 sI définit l 'organisatiun
adainistrative. 15gislat5.Ye et judiciaire du Territoire.

U.. Cette loi habilite le Gouverneur ~néral ii prendre les décrets pour assurer la
paix, 1. 'ordre et 1.a bonne administration du Territoire. Ces décrets doivent être
exainfs pal' 1.e Parl.ementaustralien qui peut les rejeter en tout ou en partie. La
1.ésiaJ.&tiœ austraJ.ienne ne s'applique pas normalement au Territoire, sauf dans
certaiDscas 4!Çl'ess'ment spécifiés. Actuellement. quelque 100 décrets australiens
s'appliquent en tout ou eu partie aux îles des Cocos (Keeling).

12. CCaw: .i1.aétE indiqu' pr'cédemment AI, M. Robert James Linford a été nommé
par l.e Gouverneur s'néral au poste d'administrateur et a pris ses fonctions le
30 juin 1975..

]3. ID sep'teJlbre 1915. un conseil consultatif provisoire a été cr~é pour engager
aes CCJDsw:tations avec la communauté et conseil:er l'Administrateur el; ce conseil
c1Pai.~ être %"eIIp1ace par un conseil enti~rement élu d~s que les dispositions
DEcess~s auraient P\l être prises. John Clunies Ross. le propriétaire actuel
œs Îles, a pris J.adirection du domaine Clunies Ross, il Y' a 27 ans. Il s'est
-oppose ~ 1.& création du Conseil consultatif et en a demandé la dissolution. Le
CaDsei.l. Siest réuni trois fois en 1915 et ne s'est pas réuni en 1916.

~~•• yipst~~~ème session" Supplement I~o 23 (A/9623/Rev.l), vol. IV,
chap. a. &JIDeft•.append~ce III. .

!I·1bi4.,-cft~eetm1iè*session; Supplément No 2.3, (A/31/23/Rev.l), vol. III,
eh&p. X!.·tDèXe .]MI.r:"lI. ..". .

~ 1!!i!., par. 8, et U-12.

- 6,-

i4. Le
d'aucun
des me
l'admin
Ce trib
l'île H

15. Le
à sui
Ministr
indiqué
avril l
a l'ave
faisant
soit nJ
guuvern

16. Le
du 20 d
îles ~e
l'on ;ie
conclur
dans le
que 1'0
auxdro
Commonw
îles de
signifi

fI
chap.



MF 4411
i.
l

s
en 1

1

ais i
!er

nes

F Il

i4. Les tribunaux ayant juridicticn ·dans le Territoire rI n'ont eu à connaître
d'aucune affaire en 1915/76. Il Y a un tribunal coutumier dans l'île Home composé
des membres de l' Imarat (Conseil des chefs); M. C1unies Ross ainsi que
l'administrate~ du domaine assistent en génér~ à toutes les audiences du tri~unal.

Ce tribunal connaît des infractions mineures commises par les habitants de
l'île Home.
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B. Futur statut du Territoire

15. Le Gouvernement alistralien ~ indiqué qu'il examinerait bientôt la politique
j à suivre à l'égard du Terlitoire. Le Ministre responsable du Territoire est le
! Ministre des services administratifs, le sénateur R. G. Withers. Comme il est

indiqué plus haut au paragraphe 9, lè sénateur s'est rendu dans le' Territoire en
; avril 1976, dans l'espoir de trouver une solution à l'amiable au désaccord quant

à l'avenir de celui-ci. Il pensait que l'on pourrait parvenir à un accord satis
faisant pour les habitants et pour M. Clunies Ross &.Ssez simplement, sans qu'il
soit n~cessaire de racheter les îles à ce dernier comme le prévoyait l'ancien
guuvernement travailliste.

16. Le 24 décembre, le Gouverneur gén~ral de l'Australie a reçu une pétition datée
du 20 décembre et signée de M. Clunies Ross et de, 0\\ au nom c1e, 180 Malais des
îles des Cocos âgés de 14 ans ou plus. Il était demandé dans cette pétition que
l'on :iengage des négociations avec les représentants de la communauté en vue de
conclure un accord sur des propositions visant à accorder l'autonomie aux îleti
dans le cadre d'une libre association avec le Commonwealth fi, puis le moment venu
que l'on i:soumette ces propositions au vote des habitants des îles conformement
aux droits que leur reconn&Îtla Charte des Nations Unies qui a été acceptée par le
Commonwealth If. Selon la Puissance administrante, un certain nombre de Malais des
îles des Cocos auraient demandé à l'Admi~istration de leur expliquer ce que
signifiait cette pétition.

-
é

er
ei1

•

1/ Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), vol. IV.
chap. XX, annexe. par. 43-44.
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3. SlWATION ECONOMIQUE

A. Généralités

11. L'économift du Tf!rritoir.tl rftpose presque exclusivflDlf!nt sur la production f!t
l'exportation du coprah cultivé' sur lf!sterres de la plantation Clunies Ross. Les
installations d'aviation et aut1'fls dont lf! GouvernE'..ment australif!n assure
1 'entretien, ainsi qUf! ;Les qUf!lqùf!sorganisations cODUIlf!reiales, ne fournissf!nt
que df! faibles recett~...

18. D'apr~s le rappol't annuel présenté par la Puissance administrante pour la
pf.riode l l'~xam.f!n, le Gou"yP(':rnement, comme M. Clunies Ross, f!st· consciflnt qu'il
est souhaitable de diversifier l'~conomie du Territoire afin d'am.élio1'flr sa
viabilité llong terme. On pourrait ~nvisager d'élargir son assise économique
fln développant not8Dlllf!nt un tourisme limité, la pêche commerciale fit l'artisanat.

B. Station vétérinairfl df! Q,uarantaine de haute sécurité

19. L'Australie envisage toujours de crêp.r h,Qrs du continent UDf! station vét#.rinairf!
de Ciuarantainf! dfl h.aute .sécurité qu 'f!lle installerait dans lf! Territoire si. Les
~.rspectivesd'emploi etdf! formation s'en·trouveraient élargies f!t lf!S insulairf!s
pourraient retirf!rd'une telle station d'a~tres avantagf!s directs.

20. Dans ee déclaration qu'il a prononcée devant l.e ParlEiment australien, lf!
11 novembrf!1916,M~ R. J. Hunt, Mill1istre de la santé publique, a dit que le
aouvè\rnE'.ment avait convenu que la construction d'une telle station devait ~tre

entrf!prise sans plus tarder. Sous réserve de la conclusion d' arrangE'.JIlf!nts satis
taîïl1ints concernant l'emplacement qui a été recommandé par la Commission des
travaux publics en 1913, la station serait installée dans les Iles des Cocos
(Keeling) •

21. Le Gouvernement &ustre.lien, a dit le Ministre, veillerait à garantir aux
Malais des Iles des Cocos toutf!S possibilités de participer à la construction de
cette station, et à ce qu'il' en tire un avantage économique direct. La station
semrait à importer des animaux de race supérieure, qui, pour des raisons de
quarantaine, ne pouvaient e~trer f!n Australie. Elle contribuerait par conséquent
l l 'Illevage et à la reproduction de ~tail mieux adapté aux conditions écologiques
trf.val-.nt en Australie.

22. Au.: termes des accords de quarantaine en vigueur, aucun pays, sauf. la
Bouvf!lle-Zélande, ne Pf!ut exporter de bétail sur pied, de moutons .et de porcs l
destination de l'Australie. Or, la Nouvelle-Zélande nt'! peut en général pas' lui
to~r de reproducteurs sélectionnés.

23.D'apris M. Hunt, le Gouvernement australien avait 1 'int~ntion de comm~cer

&Ussitat que possib+e les négociatioDs avec le DomaineClunif!s Ross à propos du
terrain qui serait 'destiné à rE'cevoir la station. Le co1lt de la construction

M Ibid. p&r. 55~8. 112-114. 149-163 et 185.
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était estimé à 6,36 millions de dollars australiens hl, les travaux dtwant
s'échelonner sur trois exercices consécutifs. -

C. Agriculture

24. Le coprah est produit sur le Domaine Clunies Ross selon la méthodEil de
dessicatian par l'air chaud; la récolte est vendue à Sinsapour à un cours plus
élevé que le cours officiel en raison de sa qualit~ sup~rieure. A l'heure actuelle,
le domaille compte plus de 350 000 cocotiers. Un prosramme d'abattage et de
remplacement des fa~bles producteurs et d'amélioration des plantPo+'ions marginales
est èil cours d'exécution depuis 1963. Les plantations récentes, à ~aison de
198 arbres à l'hect&1~e, sont d'une densité plus faible q~e dans les grandes
plantations plus anciennes.

25. On lutte contre le rhinocéros des cocotiE'!rs, sur l'atoll principal, en
défrich&Ilt et en brftlant les broussailles et lE'!s arbres morts et on recueille lE'!S
scarabées, larves et chrysalides que l'on détruit. Plusieurs esp~ces dE'! scaraMes
prédateurs ont été introduites sans succès. Grâce aux soins dispensés aux
plantations que l'on isole des sources d'infection voisines, on a r~ussi à
maîtriser les parasites.

26. Les superficies cultivables et les ressources en eau étant très limitées, on
ne peut produire que quelques légumes SUl" 1 'tle Home. De petites parcelles de
papayers et de bananiers y sont cultivés avec succès ainsi que sur les tles
Direction et l-Test. Toutefois, le Territoire :Lmporte presque tous ses truits
et légumes fra.is, le seul approvisionnement régulier étant assur~ tous les
quinze Jours par avions affrétés.

D. Pêche

27. Les Malais des tles des Cocos pêchent de crandes quantités de poisson dans
la lagune et en pleine mer pour leur propre consommation. Le Domaine plunies Ross
vend de petites quantités de filets de poisson aux magasins de l'tle West aux
termes d'arrangements contractuels.

E. Entreprises commerciales

28. Le Domaine Clunies Ross poss~de unE'! cale de lancement et un chantier de
construction et d'eùtretien de petites embarcations ainsi qu'une centrale élec
trique et un atelier moderne, bien équipé dans tous lE'!S domaines. Chaque famille
ou presque de l'tle Home possède un ou plusieurs petits bateaux i voile qui
servent à la pêche et au transport entre les tles.

29. C'est le Domaine Clunies Ross qui se charge en toute. indépendance dE'! l'ense~ble

des travaux de construction et d'entretien sur l'tle Home.

30. Le Département australien des services administratifs E'!t l'Administrateur
:: - le D~partement australien de la construction faisant office d'agent - sont charg's
,; de tous les travaux de construction et d'entretien sur l 'tlf! West, y compris

hl Un dollar australien ($A 1 ,00) ~quivalait à 0,90 dollar des Etats-Unis en 1911.

~':);
\:,;:ti

~;;~

i,'A
c·'c';

.1'1

iiliili'll:lli===.. Ill1l.....r . ;

- 9 -

mm2 ~



en ce qui e9ncernel~aêrQdr,pme. Une part impo~ante de ces travaux est confiée, par
contrat, au Domaine Clunies Ross ï qUi utilise la main-d i oeuvre de l'île Home. ,Dans
le cadre d'arrangements conclus en 1975, lesdits contrats disposent qu'une partie
des paiements au titre des contrats sera versee à un fonds communautairp des îles
des Cocos qui fonctionne sous la superVision et au bénéfice des insulaires (voir
les paragraphes ci-apr~s).

F. Finances publiaues

31.Ea 1975176,'le montant total des recet·tes s 'est ~levé à 65 063 !iollars
a'Utrw•• (cODtre31 891·d~,lar. a.vaU•• en 191411') et 1•• d'penses à:
1.1 JlÏllioD'dedoUarsaustralieD. (cœtre 115 130 dollars· a_tr&1ieD8 en 191'4/1,.). 1.
déDenses encourues pour l'administration et pour les travaux et les services
d 'équipement son~ imputées sur le~J crédits alloués aux ministères du Gouvernement
australien représentés dans le Territoire.

32. Un~fondsco~unautai~des îles des Cocos qui devait être supervisé par les
habitants de l'île Home et utilisé à leur seul profit a été créé en 1975. Le Fonds
est actuellemen~géré par trois syndics: deux insulaires de l'île Home et
l'Administrateur. L'un des syndics malais des îles des Cocos qui avaient initialement
été désignés a démissionné de ses fonctions, qent émigré en Australie au ct')urs du
premier semestre de 1976.

33. En vertud 'lîn. arrangement en vigueur, une certaine partie de tout paiement
effectué au tit'red 'un contrat pour des travaux dont 1 'exécution a été confiée au
Danaine sera versée directement au Fonds' en dollars australiens. Ces montants
sont fixés d'un commun accord entre les syndics du fonds comnunautaire des îles
des Cocos et le Domaine Clunies Ross, en consultation avec le Gouvernement
australien.

34. I,e;Fonds dispose d'un c~tè àla Commonwealth Savings Bank de Perth (région
ouest-del'Australiel, qui prOduit des intérêts au taux appliqué par cet
établissement. En décembre 1976, le solde était de 27 030,21 dollars australiens.

35. Bien que la monnaie australienne ait cours dans le Territoire, la communaute
de l'île Home utilise des jetons (roupie$) pour les transactions et le paiement des
sa:1.aires. Ces jetons ne sont pas utilisés comme moyen d'échange dans les
transactions financières 'effectuées en dehors de l'île. Le Domaine les convertit
sur demande en monnaie australienne. La roupie vaut actuellement 0,40 dollar
australien. Le ,Domaine Clunies Ross assure certains services bancaires aux
habitants/de l'îlè Home.

G.' Transports et communications

36. L'Adininistrateur est devenu le concessionnaire de l'aéroport le
15 décembl"~ .].sn6. Dt!Puis juillet. 1916, les compagnies Trans-Austra-lia Airlines (TM)
etJ\IlE$e~t Ail"lines~tfrètentdes avions qui asi:n~reJ1t tous les quinze j ours le
transport de:p.s-agers et de fret. On, a enregistré, au cours ·de la période
considerée, ,600 arrivées et départs de passagers par vols affrétée. D'autre part,
une compagnie maritime dessert le Territoire environ tous les six mois.

- 10 -
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4. SITUATION SOCIALE

A~ Main-d'oeuvre

31. A ce jour, l'Australie n'a fait aucune déclaration à l'Organisa.tion inter
nationale du Travail (OIT) concernant les îles des Cocos (Keeling) eu {;sard aux
conventions qu'elle a ratifi{;es. Cela lui est difficile, car elle se trouve dans
l'impossibilit' de garantir - garantie que chaque membre de l'OIT est tenu de
fournir - que les dispositions des conventions seront effectivement appliquées.
La Puissance administrante reconnaît qu'il lui faut introduire certaines modifi
cations dans les arrangements concernant la collectivite avant de pouvcir déclarer
applicables plusieurs de ces conventions.

B. Santé publique

38. Outre le médecin et les deux religieuses infirmières de l'île West, il y a
sur l'île Home deux infirmiers malais des îles des Cocos, capables d'assurer les
soins courants et de faire face aux situations d'urgence. Il Y a également dans
l'île deux sages-femmes formées sur place et une sage-femme stagiaire.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

39. Dans l'île Home, la scolarité n'est pas obligatoire mais tout entant inscrit
à l'{;cole doit suivre les cours reguli~rement; au 30 juin 1976, 67 enfants
tr'quentaient l'école. Dans l'école de l'île West,. 16 enfants étaient inscrits.

~ion
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CHAPITRE XIII

BO~LLES-HEBRIDES
.....

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa lo6~me s~ance, le 31 janvier 1977, le Comit~ sp~cial a, lorsqu'il a
approuv~ le quatre-vingti~me rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1137) d~cid~,

entre autres choses, de renvo7e~la.questi,on.desBouvelles-H~bridesau Sous-Comit~

des petits territoires pour ex~en et rapport.

2. LeComit~ sp~cial a examin{; la question ~ sa 1084~me s~ance, le 7 juillet.

3. Pour l'exsmen de la question, le Comit~ sp~cia1,.atenu compte des dispositions
des. r~solutionspertinentes del 'Assembl~e g~n~rale 7 compris, .en particulier, de
la résolution 31/143 du 17 d~cembre 1976 sur l'application de la D~claration sur
1 'octroi de1 'inéi~pendance aux· p,,"s et aux peuples è'oioniawe. Au PuaSraphe 12 de
cetter'solution, l'Assembl~e priait notamment le Comit~ spécial .

. .. ,', ' .,- . .' . ,~ ,

"De continuer à rechercher' des m07enspropres à assurer l'application imm~diate
et int'grale de la r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e g~n{;rale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore acc'dé à l'ind~pendance et, en particulier:

. .
'a) De tormuler des propositions pr~cisës pour 1 '~liminatioli des manifes

tations Pl!rsistantes du ï:olonialisme et de faire rapport. àc~ suJet àl'As~embl~e
g~n~ra1e, lors de sa trente-deuxi~me session".. ,..

LeComit~ sp~cial'a' ~iâl.ement t~nu compte de la r~solûtio~ 31/51 de l'Assembl~e
g~n~rale du 1er d'cembre 1976 au paragraphe 9 de laque.l,.le l'Assembl~e priait le
Comité ..sp~cial,entre autres chos~s, "de continuer .à··recherche:r.,l~smeilleurs·mo7ens
d'appliquer la peclaration en ce qui concerne les Bouvelles-Hébrideu, .••• 7. ~ompris
1 'envo~ .éve~tuel d 'UIle: mission de visite eh consultation ".vec.. les Puissf,nces .
administrantes ••• n. '. '.' '. .... . . '.' .

4•.. wrs del'exUll!ncil! la quès1:ion~le Comît~ (ipéèial~tait'saisid'un'document
de 1;ravaili~tab1i Par le Secr~ta":"iat (voir 1 'annexe aupr~sl!nt chapitré) contenant
des"renseisnements sur 1 '~V()lutionde la situation~oncernantlesNouvelles-H~brides.

Des lettres, .datées du 3 juin .I!t du 3 août 1977, adressées. au Secr.~taireg~néralpar
lesrepresent'-Dts permanents de la France et du Royaume-Uni de' Grande-Bretagnl!et
d'trllloDde<1u. lfoJ:"d aupr~s del 'Organisation des Nations Unies ,èontenail!nt ég$.lement
desrenseiBnelllents.pl!rtinents (vofr A/32/99et A/32/l!2). -"

. , -'. ._' . '. "

5•.. '..Le$,rep:résentantsde l.afranèe. et duRoiauml!~l.Jni"en tant.quepllisEial'ices' 'adminis
trantes~l1t~ress~es"ontparticip~auxtrava.ux cluC~mi'l;é duran:tl 'exsme!icle .la questjon.

6.··Ala l084èm~s.;-.nce,le 7 juill.et, leRapp()j:ote~ du .sous;;.poJ#té ~éspetits,,~,,<.
terri;toires a, dans une déèlaration'au' Comit~ ·sp~cial··(A/AC.109/PV.1084Jtpr~sent-':le

.r~p~"·clu •. S9us...ColDit~c (A/AC c.lq9It. li77)· .. qui rendait .. ·. QOJllPte .deson· .·examend.e .. la
si.t)$tl0ndan~·leterritoire. -.,.. ..' - . ". .. . .

7... ..~lë.·~~meâ'tin~_•.~· iëCQ~t~. ~p'c,~~~:adopt~ .• ~llns()piosi1;iQn:J.~r"pP'Qrt·.a~
Solls~Ç~mi.t'.des·.;.petits.~.~~~oires;et;ë.fait.,l5i~nnl!~ les\Qq~~~~sion'il .... é~'recp~ ...
dtltions9.11j~figlU"aie1').t (voir.~~-9ci-~pr~sJ.· . " . "..', .> ....•....... ".

. " - ".'. " ~., ' , ,', .' - - - ~ - ' ' '," . .,,". -'. -.- ' ~-~-_-:. .. ' . -' .' , -' .'" " ", -,'- . ",' '.

8. ..'. LeBJuiU'et, "le teXte'd.ès cOl1êlusi()nset<-rèêômman.d~tiOîlsa'~~·c01Dll1tiriiqti'
'auxrepr~~ent~tspermanentsde.1aFranceetduROyaume-Uni pour qu'ils le
:po~entàliattention de leurs gouvernements respectifs.•
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B. DECISION DU COM:tTE SVECIAL

9. On trouvera repl'odu:l.tc:l-apral le texte dei .conclusions et recommandations
acloptfelparle COIIit' Iplcial .. la ;L084~me s'ance, le 7 Juillet 1977. et dont il
est tait.ention au paraaraphe 1 ci-dessus :

.1. Le OOlDit' lp&c:la1' rfatt:1rme le droit :Lnalifnablé du peuple des
lfoùveUea-HAriaea .. l' aut04ftermnation contoœment 1 la Dlclaration sur
l'octroi de l'inclf~netance aux p",s et aux peuples coloniaux, qui figure
clau la rlsolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 clfcembre 1960•.

2.PJe:lnellitnt·coDlcient des problèmes particuliers que connaissent les
lfouvellel·Hi:'briclea du tût de leur tltatut de condominium et d'autres facteurs
sp&d.aux telaqQe leUN d:1menaioDl, leur situation' géographique, leur popu
latioli et leUl'i':re.lourcel naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme
que cet ltatc1e choa•• ne devrait en aucune manière retarder le processus
a'autoclltel'llination et l'application rapide de la Déclaration figur.ant dans
la l'faoJ.ution 151~(XV), qui est pleinement applicable au Territoire.

3. LeOœit' spécial remercie les deux PuiBsanèes administrantes de
leur coopération et note en particulier ~ cette occasion la présence du
reprEsent.t de la.l'rance , .qui .participe pour la première .fois 1 l'examen
_la qÛéltiOll. . La 'COOpEration des deux Puissances administrantes aide le
ca.itE sp&eiald8DIses travauX. Le Comité se félicite de ~'engagement

caœun qu'ont pris ~es Puissancesadministrantes d'assurer l'indépendance
au. ftnitoire. . .

4. LeComit_spéeial note aveè satisfaction que les Puissanèes" admims
'tnDteB Ol1t'prisd'importantes mesures pour sortir le Territo;lre de l'impasse
eN. il- s'eattroU'vfpendant la ~riode considérée a la suite de la. décision
qu'avait prise le Vauua àku· Pati de ne pas siéger·.à l'Assemblée représentative
_'tque,~cc.lpOBitiœdemeJJreraitla~me. Une conférence réunissant les

.daets·COUt\œale1'S, .1esJlleJlbresélus' de l'AssèDlblée:r'eprésentative et d'autres
.~···~"eS en~8'esttenlledansle Territoire leà15 et 16 mars 1977, afin
·.. clerechercher une solution·aUprp~lbe,·.La .conférence â reco~déd'orga-
'DÏserenJUroPe, en.1uinèt1977,un.'t r~uni()ri ministérielle l'laquelle
sè!èe!i~illVit&'4!9tre,aüt~s,dE!si·eprAsentan~s des' partiès siégeant a
l:·.lSsellbUè~ebta'tiv,:.. . Cette ré\'-~ohaurapourobJectifprincipal de
êl6tiDir.l.esmesures.àprenè!rê .po'Uramener19s.· Nouvelles-Hébrides' à l' indé
peIl~cee:tde~ixt!r.laaatede~,.p:r'0chaineaé~ec~ions quiperm~ttr0f1.1;de
coaatituei"VDell!UVèl.l"~~e..,léè~prélJentativeél~:entièr~êntausuffrege
uniT~èl~•. ···· Le CoIIIité eJi!'ère que· lé.·'réunion ..ministérielle de Juiilet donnera
des,ri 'U1tats'1JOI'it~ts etQll'8'V'eQJ.'accor4 de tous les intéressés ,1.e
"'er.Î"i~i~Pc»urrafl'·&el1eml1~rS8llS~e~svers.l'in4ép~ndance.'

• < - - - ';' '-' •• -~ -', - .'.' ,. - .' • ,',-.-, '''.:' .,,' ~.-- ",.,' , ••- :'. '- ',. - , " - '. ~ - _.' ..- - "',,' • • .'.', •

-:' . ' -~<:~:,'.>,.'- -': ,-::-'<:~, .. ,'." ' ~- .::', ",' '- ..:--:', ',.::,,',,' ::",--~, ',' ;.,.':::, ,,'..-:~ ,: :<: ><,' ',,,~ -.-'.-:--~- ',"- .'; -.. '. '. - -, "'''' - ' ,.':;' <,-;'-,:", - ~ .'~, "-':, , '" '. - -', :: ',"".
•....•.•..•...........•. 5 ·..• Y..eCOll.ité sp'c:da.tnoteav~c·.sa.t1S:f'act10b.·.queles·.representants de, .la
~iODSQlltp~e~D~888oci.ésaux·consUltations .' surI'àvenir du" .,
~r.r!~~r~.:g.J!~!:çeF'9POS·. q1Je' to1.1J9urssurlareCoDDl1andfJ:ti~nde ... la

".. :.~f~D~rél.1lJ'~'~tjl8~,~~~1.",1'~sem1)~i!~ .. ;repl"'~entati,ve ..•e. été ·<1iss.()~tt!
····~·Un~e11.··.pr'oYi.()ir.ë;··cQçreD8I1t .. ··~~pt.Dlèmbl'es ..pr.é)POS~à.P~····les '. groùp,s .....
.P9~.1:~iCJ,1Id,a êtE·.œaa~ituE pQurtliae.tleS deUXcomm:l.àsairesresidentsa '
·~.tJ.j.tJ,"e:rileTetTl1;ê)1re,.1.Qu·,auxP1"ochainesélections , .a. préparer la'

:~ .~ __,v, :: ' .. ' --';' , ,'. _,.,' , , c, ",',' c'.: ;", -:. ':" " ,'c ". ';.: '<", _- _ ","- :,'. '.: '". ',' " . ':,. ",• .-' " .'. ,,_ " _ ,-"'. ' ; '. • •

'.
:~

réunion
Le Comité
pour que
la popula.

6.
maintenen
le Territ
niques et
consultat
visant à
permettra
d'identit

7.
sociale é
rappelle
et sur la
de YÎ8!:lde
largement
se· télicit
Puissances
soutenue a
que le dév
aider a pr
de l'indép
a l'espoir
Communauté
Nouvelles-l

8. l
du déveioPI
servira de
Bouvelles-E
futur. Une
trantes de
toute propr
mattre des

9. L
congelée et
Territoire.
industrie s
situationé
daDs les zo

10. L
provenant d
pOi~soneJq)

que l'on po
dupoiss6n,
Vu l'iD1port
des insulai



la. Le Comité spécial note la baisse sensible et ··continuedesrecettes
provenant de l'exportation des produits de la pêche, et .illlote aussi que lê
poisson exportéestgénéral~entcongelé. . LeComitéeJg;)rime donc l' espoir.
que· l'on pourra construire. dans le Territoire des installations de traitement
du poisson, afin de créerdenouvea.uxemplois et <de diversifier l'économie.
Vul'importanc:edes ressources marines engénéralpoi1rlebien-êtreéconomique
des insula.ires, le Comité demande instamment que l'on s'emploie à prévenir

1. Le Comité spécial exprime l'espoir que la situation éconanique et
sociale évoluera de pair avec la situation politique dans le Territoire. Il
rappelle que l'économie repose essentiellement sur l.'agriculturedE! subElistance
etaU!" la production et l'exportation de coprah , ainsi que .decafé,. deè::acao,
de viande (congelée et en conserveL et de poisson. De ce tai~, l'économie est
largement tributaire de 'l'aide financière britanniquee;ttrançaise. Tout en
liiefélicitant que le Territoire reçoive ce genre d'aide de la partdelJ
Puissances administrantes, le Comité pense qu'une assistance continue et
soutenue aux tins de la production et, de J-acommerci.usatiolldu coprah, ainsi
que le déve19Ppement d'autres industries, notamment des pêcàeries, P9urr~ent •
aider à produire des recettes locales et mettre les Néo-Hébridais sur la -,roie
de l'indépendance économique. D'autre part, le Comité· s'associe pleinement
à.l'espoirque les avantages d'une participation associée au sein de la
Communauté économique européenne auront commencé à se taire sentir aux
Nouvelles-Hébrides.

réunion ministérielle de juillet et à organiser les électi<)ns envisagées.
Le Comité estime également à ce sujet qu'il importe d'insis~er de nouveau
pour que toutes les décisions c~ntinuent à êt~e pl'ises en plein accord avec
la popula.tion du Territoire et ses représentants.

6. Le Comité spécial note qu~,J.E1Is Puissances administrantes. s'occupent
maintenent+de·· la miSEo en o,u".re . des réfomes nécessaires pour faire. progresser
le Territoire. Il se réjouit en particulier du fait que des experts'britan
niques et français sont en train d'élaborer, en consultation avec un comité
consultatit spécial de 1. 'ancien."le Assemblée représentative, des propositions
visant à unifier' 'administration du Territoire. Une administration unique
permettra, outre e:utres avantages. évidents, de rentorcerencore+e sentiment
d'identité nat~ _~e dans le Territoire.

-15 .~

~... Le Comité spécial note que le ~ureau conjoint pour la pla'nitication
du développement est sur le point de publier un rapport préliminaire qui
servira de base à l' anaJ.ysedes décisions tondamentales que la population des
Houvelles-Hébridesprendra elle-m&me en ce qui concerne son développement
tutur. Une tois de plus, leComité prie instamment les Puissances. adminis
trantes de préserver le droit de la population du Territoire ct~ disposer en
toute propriété de ses terres et de ses ressources naturelles et de rester
m&ttre de son développement tutur.

9. Le Comité spécial constate que l'élevage et l'exportation de viande
congelée et surgelée sont devenus une activité économique principalèdans le
Territoire. Il exprime donc l'espoir que les possibilités qu'ottrecette .
industrie seront pleinement exploitées dema:n~~reàamêl.iorerencorela
situation économique de la population des Nouveileà-Hébrides,enpar~iculier
dans les zones rurales. . .



l'.xploitation ab\llift cl..Ut•• r •••ourcH et tout•• tOrM' cle pollution ou
a. COIlteaination IIllIn .nviromuant.. q,ui r:1lCluera:lentà'avoir 4.. CObS''''
qU'DeII D.tat ur 1......ource. marine. 4u Ter1':J.toiré.

11. Le CCliit' ap'oial not. 'lue l' p. 100 cl. lI. populat:lcm ..,. 4. 10 ••
et pl. Ht 11l.ttra.. 'tout.n reoonnai••ant le rele aotit Clue 3OUI»t 1"
a.ux ••nl08 Dationaux coapftent. pour 1II'1ior.1' l "4uoat:Lon. 1. Oô1tdt'
"ureprfoccu»' par la .ituation 4e l'enaltanement 4..... le Tel'l"itotz'.. Un.
tois a. pl•• lIa... in.'....ftt "ux 4IuxP\1'La••o.. a4lli1l1.tt'aftte. 4e .'
cœJuP.rll'" .ftorD poUl'lltttNlft »l..ce un •.,.ta.. 4' In••ila...at UIliti'
,uir&flOIla.auxb..oiu eluT'I't'itolre •. C••y.tlm. ~it:l' pourrait contribuer
l t'laf'wOer 1•••fttlMlltcl'itent:ltl ft..t:1~»tJ..pa:rm:Lla population 4u Territoire
et pe~ttrüt aux illlulàirllcl••1 pr'parer oonvenablnènt l ...Ubr leur.
tutUl'Hl'tlpoDaut1it'.politiqu•••t lconomique.. ne meil1eura lIlO7e..
a'••el...nt pourraient II&lemènt oontribuer l accroltl'I ••ft.iblement la
~ti01l'4·'1••nta locaux cllll' lâtol1C~tion' publique•.

la. Le êClût' Ip,d,&lnot. la4'01U'at:Loftcle.Ptd••ance. adrbiai.tratite.
a.lon 1-._ne1'trlèi.rmlAa,e1âblle reprl,entativen ta pu pr:L. ete dlci.iem
Cluetl1:a ~.ibtlitlel'illftt.rleCcmitê 8l>Ici&1 • envoyer unelld.lliœ 4e
ùait.. awle Territoir.. LeComitidemaftde aux pw.slance.a4mini.trante, 4e
CODIlllteriallOuftll•. Ülemlh,'repr"entative. "lorsqu-elle aura It' cOftlt:Ltuae,
at'1lldereeherœ.er.l."il1eura.lIlOYenl d'...urer.l'applicat:Lon ete. cUlpoaitiOlll
c1e la alèlant101l .:n~'U:L concerne le Territoire. not_nt l'envoi d'une
._iêll'clêUaite a., 11 Territoire. et 4e prllenter Udl'apport l ce.U3êt
l.aJUOchÜll.~iaq_leCCliitfexamineralaqueltion4e1 Nouvell..-H'bri4e••
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1. l#srenseisnements, de 'base concernant lesNouveUes-U'brides!ipftntdaDs ;Le
.rapportprEse:l1tE\:,parleCami"~'sp'ci,al à l'Assemblee pnerale à' sa. trente et'\1Diàe
session~. ÔDtiouwra ci-aprasun ,canplé_nt d'iDto1'lllation. ' ,

2•.. Le,rapport'duGouVernèment tr~çaisportant.s-~ l,,,ée -,coiisidé'rie' estbmt
à 91t.500 ba:bitaJltsl&pc.p~&tion autochtone des Nouveiles-1I&brides ml' " .
31' c1écembre' i975.et à 'li5TO ,personnes la population non-autochtone.·.

3'. Le Cent~inteni8.tioDal d';i.Dto~tion ~Unami, à Honoluiu, a enre8ist~'un
tremblement, c1e terre' qui s'eS,t prodUi.t le 2 août 1976 dan~ la ~8ion .des' ' .
Nouvelles-lI'bric1es, mais il a précis' que l'amplitude des secousses avait été
troptaiblepourprQVOQ.l.1eJ'. Un ,raz de marée. .

, - .

...alLeprésent.do'c~ntaé1iéétablid' après les rapports publiés et léS'
rensergr:ëDlE!n~sç'CIDDlUIl~qu~s.auSecrêtaire .sEnéral,conto1'lllément à.l 'Artic,le 13!,
&tlaÇh8Z't~d.es lIatioDS Unies, par J.eGouvernementduRoY'aume~Unide
Granc1è-Bretll@e et d'Irlandè du NOM le Il août 1916, pour l' 8DDée qui a pris tin le
31 décembre 1915 et par le' GOuvernement :français le 9 mai 1911,pour l'ani'lée qui ..
.'est···tèrilinée le .•·31~c_bre '1915.·, .
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2. EVOLUTION POLITIQUE gr CONSTITUTIONNEI..LE

A. Administration

4. Coœne il a été indiqué précédemment, le territoire des Nouvelles-Hébrides fom.e
un condanini\ID. administré conjointement par la France et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne- et d' Irlande du Nord et gouverné selon les modalités fixées Par le Protocole
angloo-trançais "du 6 août 1914. L'administration est placée sous l'autorité commune.
exerc&edansdes con~itions d'égalit~.des commissaires résidents britannique.et
trançais agissant respect"ivement au nom du Haut Commissaire britannique, qui réside à
Londres, et, du Haut Commissaire français. qui réside à :;ouméa (Nouvelle-Calédonie). '
:i:,'administrationcommunesecoçosede 1 '.administràtionnationalèbritannique, ?e ·
l'administration nationale française et .des services administratifs communs (serv~ces

du condominium). On· trouv~ra dans ~e précéder:lt, rapport du Comité spécial si des indi-
cations concernant la composition de chaque administration. '

B. Assemblée reprêsentative

5. A1asuite d'entretiens ministériels qui ont eu lieu en 1974 et 1975 entre
les deux Puissances' administrantel:l, une Assemblée représentative a été 'créée .pour
remplacer l 'ancien Conseil consultatif.. L'Assemblée' devait se composer de quatre
représentants ·des ,.chefs .(voir ci-a:pr~s, par. ,,7', de 29 membres élùs·.ausùffrage, '. '
universel (40 000 électeurs environ) et de neùf membres désignés représentant divers
groupes d'intérêts économiques ·du territoire: sixmelllbre~élus.par la ,Chambre de
camnerce (~'électeurs environ) et trois membres élu~,:par les.societés coopératiyes
(environ 15 000 éiecteurs)'. Les premi~es élections ài'Assemblée ont eu lieu
en novembre 1975 • '

6. L'Assemblée représentative a tenu deux sessions en 1976 : a' là premi~reséssion,
du 29jùin au 1er juille"t, i,}. s'estllgi principalement de déterminerlenè:mlbredes
chefs devant siéger ,~.l'Assemblée; qüant ~ la seconde. session, tenueç1u 29· ~!Jvembre
"au 7 décembre ,eUe àuraitété, .consacree ~ l'établissement du r~glement intérieur de
l'Assemblée. Les deux commissaires résidents assurent alternativement ~ un jour
sur deux, la présidence de l'Ass~blée• '

7. Apres les cérémonies d 'ouve,rture de la premi~re session, l'Assemblée repre...
sentativea abordé la question de la représenta;tion de~chefs. Commeir:ldiqué.
précédeDlllent,q~atre 'chefs devaient être élUs par dès éoll~ges él~ct9rfl.uxcompo$é,sd,es

chefs des quatre districts administratifs du territoire. ':Les coJ.l~eessont~~êines·
élus par leschefscout1.lD.ÏersdesviUagese1i des :cl811s (dOntlenoJi1bre,indéterminé,
se situe entre 700 et 1000). Selon un rapport du ,New-Hebrfdes Natiol;LalP.arty·
- ~evenu le Vanuaa1t" Pati. Ivoir ci-apres par. 13 aJ] -,' les coll~ges'élector~
avaient élu deux chefs au mois de juin, lorsque les Puissances aamiriistrantesont',,:7'
décidé d'assu~une mèiUeure représentation en faisant passer ~ huit le nombre des
,chefs .élus • , Parla suite, un troisi~meet unquatrise .chefontété élus, les
22 octobre et <26 ,novembre ,1976resPectiv~ènt. A lafin'du premier j()urd:'~~
session, ,l'ASsemblée· a d~cidéde maint;enir le nombre des chefs '.~'·quat~, . comme il
avait 'été initialèmènt prévu. ' , ,., .

- 19
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8. Le àe~~e j()~t."~ repr~~e7n"~".du M()~.1?'tJ~~,a.ct~OD de•. lf~':l~l~es-Hébrides
(MANU) Lvo1r C1-apres, par. 13 c1.,Michel..,1li~yen3:n" a1?s~J1:t+e p~e~ J9U17, a. .
décl8.1'équ'a son avis, l'Ass~'bléè dans saè:~~itî~'actüèlleD'~t~t pàà' ,,'
canp~t-el)te pqur p~end.re des·,déè~siOla~ ,pui~qW~,~ ~'EJ:~ct~OD cie. certains ' Sl~ .se" membre~',
était eQcOr,e,cOll~ÎiI~~. M.~é~ni~;:t.aisalt.;~lùs~on~l.~é;L~etion de,:t1"oiâ_brèlll
du New: Heb;rid~s Jfa~iQnal ,Party ,et ~ ).àsi.eripè,p~re·~.fn~r.,lesqueUesj.à"C()~,d'apPel
ne 's:t~tai{~pù ,ei:l~re:'p~orij:éè'~' 'SÇ)n '~i~8e 'teii,t côn~s1;E'~ a~t~il 4éélit.i-E;' 'il' ,', ""

f ",' ~,.,,:, - '" ,," ..:' .; \., ~.. _." _ ,~. '.''1",",' il ," .' ' -. )~•.~-~" ~. , .' - .•• ~ .~ '. . " '

S abst;t~~~~811;,.~ YQ'\ie~. ~. :~' ,"':' '~'~'.:': . <""' .'" :,', .,' . ,
. . . ' ..' .:"; ,".. ~ ~ ,. '. "" ' .. -', .. f . ... '. . . .'

9." Leti'oiâi~e'~t'dèmi~r~j6tir,~ia'p~~~~"s~~si~,'1e)ffri,"Heb~i~~:rfa~~~~~).'

':~r~~~~i~~~::,~~~:~u:~:~::.~=;e:f=~~~~~~~~rt;t~n:~;:~~::~-",
te.t10~.à".c,;J.es_quatre'j::b,et~~ él.us 'à~ !As~.blE~ ~pr'sentat1vel. ~l!~. conse11 de
Che~,,:~înd~rïà.antet;,a1stiJ;ict~~~s~de20çhets J çi~qp()ur~èhaQ.ûé ,di.tricth ..
élus'-ëoiiform~ênta"18."~rocédûi'e initialèmeJ1:t~prévùe: par" l~ R~!lementc~.' . .
I[é~~'p~vu qùè 1 'Asseillblée·èoElsu1.'terait le Conseil.' s~ lés' qUestions "coutumi~res

et le.- critères ,-pplicables )~U;"èlloix de~ ..chets • ,La ~tion a' étE adoptée.a'
l 'UIlSllimité, moins _d~uX -abs~n:tAons .. :, .,. , , .

, " ,." . . . . . ~

lO.L~Ti-ibUD~~ite, qui t.aisait~tbncti6n·d~:jur~ciïctiondi~ppelpoUr lesattaires
du Comité des èon~stations·électorales', a ~nva1idél'électiàn' de deux membre~ du
New HebriciesN~tionai Part1'&insiqUe~llë deM~ 'lhévènin.le23'juillet- ï916,'p1iis
l'éleêt~oû'<~deuX'e.ûtres ê~aidats, tQt1S lès deUx membres du, New lfebrides,Nation81"
Party, ·rè 29 juillet. >Des éi.èc~ioDS· pàiotielles 'p'our pOu1'vOir- ces çinq sièges '-.
inval.ièl~s· se sont- tenues' du,.?5: au 28 oétObrè' (VOiT- ci-après, par. '14 'a 16). , .. ,

.:...~~ :~'\ ~ ,,~,-,,:,'."~,.,.... .::.;."':ci.... ~.,.:.l::.~:. ~~'" ": "- .-.'
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"a) Le New ;Hebrides NationafPai-Î1 a 5t5cr'5 en juin 1971 sous le nClll de
New Hebrides Cultval.Associâtionet a 5t5 transfom en parti politique en
octobre 1971•. Ses' o'bjectifs 'Sàrlt not_ent la formation de Nouvelles-H5bridès
unièsèt iiacc:essiè)l1'duterritoire a 1'ind5pendance en 197t.Wa1.ter Lini est le

,Président'd1i'parti ;·:,lepastèur Maraki (Fred) Timatata enes'ti leVice-Pr5sidentet
Baràk'Sapèle"Secl"étâire ,g&nêral'.·: En' jenvier 1977,lecmquise Cœgris du parti
a, décid5 deri'bâptiser ce démièr'lèVanuaakùPati et .df!Ï4and5instÙlllent que
le territoire soit désormais appe15Vanua 8ku (quisisDif-ie "notre PlV'S" en
bi,lama) • Il-estimeqUe le'!lClll de "Nouvelles-H5bridés"est un vestige dé
l'5poquecolémiale.. .. ,. -" "

~_ ..

,b) 'L'Union,è1escommU1ÎautésdèàNouvelles:"H5brides (UCNH) a5t5 form&een
1974.'.'Ene'p~5,èOJiiseliind'pê11aanèedu'terrîioirelorsque celui-ci' sera ."prêt"ay
aCc&der.:'LePrêsident.du parti est ". Je8ll-Mariè .:Le Heye,son Vicé-Pr5sieient 'Vi~cent
Boulekoneet'sonsècrétaire le'p~re'~r&rcl~aDg.'··' .. ' .

. ', - ," .--, . :: .;'.' " -:.. -,," "-" ,_:"

, cl. Le MOUVement d'autonomie deslfouvelles-H5bridês (MANH)aét5institu5 en"
1972; ils 'appelait alors le M()uvementautonomiste'desNouvelles-lŒbrides (MANH)et
a•. ,5t&.rebBptisê 'ultêrièurement leMouvement,(Paction~sNouve~les"Hbrides (MAlH).
Oncot1sidère que lèMA.NH, dontlèsi~geestaLugaDvil:lè, estieparti des .. .
planteurs français. .Aî.J!ll!.Ma1~re en est le 'Prêàident~tMichelThêveninle Secrêtairè •

d)Lep~ti Na-gr:i8Dlela été c~~en1965ati.lide~r5cupérerles terres
expJ,oit5esp&r les i~st~~utioDS'.europêElnnes .Jn8tlÙ.lêes claDs 1El,territoire.~· ;En1969,

Na.,;gn... àme.l,.pr.~.c.. o.'.n.. iS.a.i.'."'.'.· l 'ac.·.. c.e.8.13 io.n... dU '. t....•e.rr..~..t.·01.·.r.e,:.l.. l.. '1.-..n.. d~l).El~d..an.. l~~ mai.8 il' a è.·h~R~.- sonprpgrammeelectoralen 1911. Il a po~ obJeet1f'd'e'tab11rœe ndérat10D de caamù....
nàÜtês'a~tOr1anes~urleterri'toirè d'une

c
Esp1ritu' S8l1to ind&pendèDteja"l'exception"

de Lugatt'VÎlle ..•.~. Lê Président' de Na;~gri.ameJ... ~st .' JilliQ' Steveils. ~;. ,

el . . Natûi""'1'armo{"~nf'ants dû Plt"s'~l a 5t5 fOrDl~ en 1913. Il a pour obJecti.f
de r5alis~r l'unionde~ hab1t$Zitsd'Espiritu Sâto.·· Il 13outientJ.e ,Venua ékuPati et
constituerait. plutôt un mouvement -qU'UIlveritable partipolitiqlle. LePr5sidént
dupart;i,est MoliTam..ta•

t) ..... Tabwemas8lla aétêériêel1;1913eté1iait·lnitialement,usocili 'autWœ'
et .•~ .. Na""Griamél.' . Ses objèctits .', sont assezvasues.sonPNsidèi\t est LOllisVatu
et Michel J~èrriastest un de .ses conseillers • .

. . .al.B,.'r.abwem8sattaètNa-gri8ll1el. se'" sont associésp()~rconteste~l'attri- ..
bution~,'decertai.l1ssi~es:lors 'des'l,@ioDsmunicipalesqlli seaonttenues'~
n~embre,1975~IlS;()ntêa8.lemeDtorg8lÛs~descoD§ren~scOJimn1Desavëc:. - .
l'UCNB.CèsPartis, ainsi que JopFriD.,Kabriel et le FriendMèlanesia pàrt;y
ont8l1t1onœ 'qll'ilsfonnaient une"téd5ratj.on dep&#ismod~r5s" intit11léele. .'
:T8.ut1Di6D (Utiiorî des ,territoires). '; c' '.. .' .
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-<>--;_,,",~.':i-~'..' ~..- ..---...ÎiI~·..· ..'.' ..---..--..~---..."III!.'!1\1!~.~~-.•~::~,~~:ÏI'il'-r-,
partielle de Santo a été 'le théâtre d'un affrontement entrecewc' q\Ù. demandent
l'ac~ssi~ ;d~terri.toir~àl'indépeDd8Dce èll.a;977 (le l!ew.Jfebrïdes National Pa.rty).
et ceUx q~&4loptent une at~j;udepl~ conserv~tric~ CQncernantl' avenir, .
(Ra~~pell~, ",'" ",' '" " ' :".'" ',' ' "':, " ", ' ", ",' ' , ,

lS.,)Lo~, 'd,séle,ctiOnspàrtieli,es>dé S~to,Geo;r@'Cr·QD8ted~.,l~ candid.~tde·
MABHlRa~p'-iame1".a.enlevé1e '8i~ge, dit. "français" au 'cB!1C1idat du, ,New Hebrides
,Batlô,ij~~~,par'l1D voixccmtre 706,t~dis q.~~lJilù,duN'e~ H,"ri;des
lIatiôDâl~.rtt'.a, reiDporté 'de~noq.ve~le' ,8i~8e IIbri:t,~que".~ar ,690 VOix ,èontl'e 578,'
c 'est~à-"di..re a-v.ec:Ulle' .av~c:e· :~:c~.t sur, le -candid~1; 4~ ~/Na'"!griainel.,' . .

J)ens'J.es circonScriptions rurales, JiJDmlStevens ; le(iirig~aÎ:it ,d~' Na~gri_l.
,4ui avai:t;,décidêde.~eP88se,:pr~sen~r,~êl~~iol1rs de.i~5;ét~t considéré
~el. plUsijlpprt8P:tdesc~did~tssupplémentaires. a~'la liste "et' il a' ~té
'lu.»~91'1'. Vo5.x; ·les.!ieUx~,rês s;èges ,~1acirconsc~ption,rU1"aléont été
reaportEsÎla.rTh01il&SRèùbèn (1~i26Vôix) e'tlf.i..tus Path {887,,0~~rdû New Hébrides
.N'ationaI PN'tY.Lèchef"J8DlesBuluk.'~ qui est également ,membre du Na-griàmel, c.

"A''cp,..,~,é:J..~.n'8J$JJ.tobtenuq1,i8. 8,69 vo~x. '

li~c~~~o~:c~,.~~~çJ.e,p~·~~~ ~~'~~sse ," io.cale,:, l~élec1;ionpal'tielle.,~clairement
c1&I:on:trequ,'1'9Pp,osition'âu. New:'lIe:b;ridesNation8.l Pa~y -étai~ ,loind'êtrè unie. '

• .' • ' '.~ .' • :.~ - "" ~ ':." .' ~ " ... > ." .' -' • - , • - • • •
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législature conduiraitcelles-ci, si tel' était le désir exprimé, à envis&3er le
transfertau"profit de l'Assemblée re'présentative d'une plus grande part de
responsabilitê's législatives et' 'à cr'er 'ventûèllement un organe exécutif pour
superviser les Services administratifs communs (du condominium); il ne s'agissait
pas"ll'impose;r,des_institutio~ cplqu~es surdea .. mo~les tr.anoaisou britanniques,-
mais de s'i,nspi'rér cie~ meilleures, quelles que soient 'leur origine. . .

• C .,', - " '.-" '. ' ,'- . :

. .

22 •. D'autres p~urpa:r~ers,a~ ni:veau~nist~rieJ.:ont eu lieu les 6et 7octob;re 1~16
entre les . deux Puissance:s a_nistr~,tes.Dànsune déclru'ation publiée à .l'issue
des .discussions ,<Les deux gouvernements ont pris acte avec satisfaction de la
résol~tion'de'+'Assemblée,représentativ~recommandantl'établisseJJiel1td'uncÇ)na~il
d.eschefs.,Lesde~,gOuvernemf!l1tsont déclaréqu'enprochain~ étape l'Assembl:~e
devrait.élire .son.proprepresident. eI11~71' et ,è,onstituer des. ,cODlités •qui 'poùrr~e#t
s 'intére~serciep:Lus près 'au fonctionneDiènt de l'admi~istràtion·comniine.~r~parant
ainsi l>'établi~sem~ntd'~organe executifautochtone pour aboutir progressiveinent-
àl'aut'onomié interne.' '. - . .' ..

23 .iAprèsla clôture de là· première 3essionde 1911 dê l'AsSeD1bléerel)résentatiVe
(voir·· par. ll-i2.ci-dèssus), lesdèux Puissances a&ninistrantés" ont invité '. tous> les '
partis politiques à se rendre à Port-Vila en mars. pour Y' usisterà une'conf6rence
prép8,l"ateire que présidaient les deux hauts comssaires,.. La conféreIlce deyait
permettre à .'ceux-ci des'entretenir, avec· lesdirigeantspo1itiquesde~iJ.a situation"
darît;1,eterritoi;re et en, particUlier des propositi.ons. relati'V'es .·.·à un ,'nouveau
syst~eélèctor·a.l. Par la suite, "leshautscommissairesdevaient faire' des ,
rer..:œmnandations à leurs gouvernements ·respectifs en vue de' trouver aU plus'Vitel
une solution à l'impasse politique.

24. Lors de la conférence ,qui s'est tenue du 15 au 16 et du 25 a1l26 mar~,il a
été. convenu de di~soudre. l'As.semblée représentative et d'organiser 'les prochaines
élections.g~néralesà bref délai •.une fois terminé l'établissement. des listelS
électorales et la délivrance des cartes d'identité. Le 18 mars, les deux hauts
commiss!ûres, 'MM. Stsriley (Royaume~Uni) et J .-G. Eriau (France). ont' annoric6'
qu'une conférence se tiendrait en Europe en jU::llet, et que.tous le~ partis
pourraient Y' envoyer des représentants. La Conférence traiteraiG de toutes les
queliftionsque ,'les ". gouVernemel1ts et. lesmembrefS ~lus de ..1·'A,ssemblée représentative
souhaiteraien1i .aborder , notamment la ~tedes.. électi,onsgénérales ,la future
organisation' 8.dministrative, le ca.lendrier des différentes étapes de l'indépendance
et· ,laciate de celle-ci.

25. Les deux hauts commissaires ont également annoncé la mise en place, en
attendant aenouvellesélections, d 'un Conseil provisoire de .sept membres doté
du pouvoir consUl1iatif mais non du pouvOir exécutif • M. Eriau a ciéclaré que les
él.ectionsau sui'frage. univer,sel étaient. le seul moyen ,. d 'usurer une représentation
n()nlit~gieuse de la popUlation des 'Nouvelles;'Hébrides •c,,'

26.' .,. Par lasuite~.à lademancle des.administrations 'dePart-Vila, .touS .leapfD'tiS.~·;,.L.· •• ·
oJ;ltd()nc l)roposé 'leurs cazididats respectifs au Conseil. : ,quatre pour le .' .van~ .• &tu .,.
:E&ti,dt!l:XpourleTanUnionet œpour la prc;dératio~ des' indépendants .Tousétaiel1t
membres' .de . l'Assemblée .. '

-23 -



P. .Fonction· publiQ.ue

21. ; Belon .le rapport 8DDuei du Gouvernement tranç,ais pour 1975, l'Mministra.:tion
Dationale tz'8D.çai~ec01llPtait9,97 ~ClI1ctiODl1&i.res (992 en 191~) ,.1'AcJmiDi.svation.
natiœale b:ritènique 155 (ch1ttrè inchangé depuis 1914} et l,s ~ri.".. dm~ni,s-
tl'&tita~UDII (du condèlDiniua) l 033, (1 069 en 1914). , ' ' ... ,' .' , ' .

28.· DaD~ son~rt8lUlUe1po~r l'~'e.considêrée, 'ie' Gouve;rnement. a.~. ~auqle-Uni
a d'c:1àl'fque l',AcJmiDist1'aticm .Ilationalebritanpique continuait:.~"a~~h,r~:.
Pllll1et 'iII,ortèDCé .•' la 1Oc'&1isatiollpro~ssivedes~nistrati()D8'e:t. qœ:. ,la. .

.' q~&1:xtl>et la pOrtEe de .1atom.ati~locaie,avanteJDP;Loi~.et en .cour.aci,'eçlQi'
s·'It4J,i_tencoft'.,UC):Nes .11· COlirS,. dè·1915.··. La no~nation ,de·{l.wr;. :çOl\s,i1).e.rs
all,' tltl'é-ae l'usistace techÎliql1e a~J..misd'assurerlaformation,cC?mpl~te. de .
peDQDDèlcle 'sttcr6t&riat, de .bUteau,a.'~nistrationet d'encadrement et de . "
1Oc&1is'er Nui PlÛSi.ur8P()SteS d'administrateur, de technicien .. et, .de 8~Eno8raphe.

G:rIcel.,l'''lioration. des, mo.Y'eu loc8Wè.de formation, des écoles- @·.la>·p.o1.i·~,.et

'.~s,~e~'~s,*,ctièaux.,il n 'est,p'l11sn@cessaïrè ,de former' le peJ:"s~eL ,u~alterne
li, ~ .:~,~~p~;.-... t~·.,· '.~- ',,-

29. ,.,•• ',1.9'15;,:;r.'Mainistr.i~ ,natiœàl.e britanriiqùe c~renait ILl tonctioJ1Daires
d 'outre~r.,1J85 ·••'P-~ri~lIiâ·'.et.· ..16' aut;res 'i~sulairël:l ,océaniens •. ~oixante-quatJ:"e
persODl1es'taiellct~8~-..ent~l,.oy_es_p~les>conseils de gestion acolaire, ' ,
(~ir,par,.',16 ~~s'C)Us) ." . .

30. L'écOD
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Solde'

- 991

:"1489
--1'698

Importations'

2489

3960
2'496

B.

Exportations .

1 498
2 311

191

(En millions de francs des Nouvelles-Hebrides si)

AnnEe.

3. SITUATION ECONOMIQUE

A. ~nErali tEs-.

31. Une autre mesure visant ~ rentorcer l'Economie du territoire est l'association
cle celui-èf.: llaColll'lllUiw.ut~ Econo!llÎque europ~enne(CEE), association dont 011 esp~:re
que les avantages s~ feront ~e~tir en 1915/16. Le plan de stabilislt.tion des .~~~ettes
cl'e~rtation pourrait én pa.rticulierser~percuter sensiblement sur .une Economie
tortement assujettie' ~ une seule. r'colte.

32. Le Territoire a EtE sEwrement touch~ Pax" la crise Economique mondialé
de 1915. Les' r,Epercussions ne se sont pas seulement ·tai.t sentir sur les impor
tatiOllà Jll&Îsaussi s'Ur les exportations. Cette situation,aggravee par une' "
d&pression dû marchE du coprah, n'a taitqu'aècentuerle déficit de la balanc:è
CCIIBerci&1e' du Territoire, cODllle le montre letal:»leau suivant,:

30. L'économie"des Nouvelles-J16brides repose essentiellement sur les cultures
de su"ist~ce.et sU!' la production de coprah destÏDEe surtout à l'exportation.
lAs autrei .p;roduitsd"expoi'tatiôn sont le cat6 et le cacao, la viande' (conplEe
et en cimaenef et le poisson congelE. L'ensemble de l'Economie est enti~rement
tributai.~· $t.':l."aiclebritmmique et française. L'am~liorationde l~ production et
cle la coaerciàlisàtion du coprah et led~veloppementd'autres industries figurent
parmi lès '~s~esp~ises pour engendrer des recettes locales et eSS81'er par 'là de
cli1lÎn\ler cetté dEpeilcl.ee. . .'

1913

1914
1915

33. Selon certaines il1f'omations , l'AssemblEe l"epresentativeavaitnoJlllDéun
comite du renouveau economique qui s'etait réuni deux toisen 1916.
DesJ!l4!JDbres de la Chambre decoDlllerce, de l'tJCHNet du Vanuaaku Pat!
devaient chacun'elaboreret]:)resenter.les~ancles.ligrJ.es'des·prl)jets

P1'()1'08e•.

. ., ',' .. '. -

34e .. En. aôût:J.916, ,environ 9300 hectuesclétenuspara.es·maJldatàiJl'8s~i'Et1'fll1ge~...
.·de\'&Î~têtre~d. auxautochtones~ ..Le transt.rt de:proprie1ied.e'vaiten t~t ..•.•.. '..'

s'effeQtllel'."u·'·se1.l1··de l'Eglise 'presbyter~eDDe'.c 'elSt-~-di1"e.des '.ad1Dini.trat~~~~.s",<
c1ebi~sdél';EgJ.~ise presbytErienne d'Aùst'ralie..et·· de .Nouvelle-ZElande .~c~J.lede<·

i'A8soci.tionc1etÙ'telle des Nouvel.les"'H~brides. Lasuperticie des terres sitlÊes'"



suraivel"lle. tle. atteint 2 198 hectarei' l E~romango. mais est plus faible
aur UndiDe Bq et Erakor. Al'oritd,ne Il ces terres avaient été acquises pour la
con.tructiond"glises. d'habitations pour ..1es pasteurs, de dispensaires et
d'~cole. et étaient tenues en dépôt PouzOlea habitants du Territoire. Sous risene
de l'.P'l'Ol),,1;i~de l'Afs_bl.e ~e l'EI1~lIe. l'Eglis~,presbytériennecJe,
1 i Dsociatiœ de .tuteUe des Nouvelles-Hébrides ser.a habilitée,1 remettre les ,
te~re',ou ,les c1l'oits tQncièrs aux Néô-HQ)ridais intéreàsés, individus ou groUPes. '

.
35c.' Plus de 50 OOObectarès du territoire sont consàcr'sl la culture du
cocotier. En 1915~ les exportations de coprah ont atteint un total de . " ,,',
21 048, tonnes (soit une valeur de 331,6 millions de francs des Nouvelles-Hébrides)
cœti'e 35 667 tonnes en '1914 (1.5 milliard cle francs). Dê 20 000 francs la 'tonne' '
~ê••' t .1:Mèneille ,en décèlllbre 1914., le prix est tombé 115 000' 'francs en

'>JIÜ'8l9T5' et ,à 8' 000 trancs en juillet. Apras avoir'l&garement relllOnté· à
10'000~cà en août,il'a oscillé jusqù'à-la tin de 'l'année':entre'8 000 ét
10 000 francs. Au cours de la même période la production à baissé dans les"S proportj.ons.

. ~.-

c. Asriculture et 'bétail'
"

Viande co

Viande (e

BEtail s

40.,Grlc
agric01è
agrièoie.
1915. ac
12,2 mi.

36. EDr&ÎsOll du. taibl'e niveau des coÙ%'sduc&cao ét de là' pénurie et du coût
élevédel~maj;ni-dioeuvre~ la plllp1lrt des agriculteurs' exPatriés énont' ,
abandoÙi1é'la produetioa,-~,urs~ toùrnerve~8·l''!levagè.--Dàns" , ' '
le Jlêil.etemps. les Néo--Hébric1ais--ont manifesté un regain d'intérêt et de
Douvelles plantations sœt apparues dans le district central No 2 et dans le
c1istrictdu -nord.", Bien ,que J.e volgpe des eXj)C)rtations:de -cacao ait lésèrement
augmenté, passant de 509 tonnes en 1914 ~ 564 tonnes en 1975, leur valeur est
'tombée de 49!~ à 40,8.mil,lfons de francs. '"

iiI. En 1
d'une val
(32.4 p.
636.1 mil
Le poisso
leJapon~

42. Une g
il s'agit
et deux so

43. En 19;
stagè de ~
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.. Territoire,



Volume

(Tonnes)

Valeur

(rraDcs Clés'
Nouvelles-Hébrides)

Viande congel'e et surgelée

ViaDde (en. cODserve)

Mtail sur pied (nombre de têtes)

1974

415

90

90

!m.
495

111

74

1974

35 169 100

21 259 300

42 500

~

·36·,800 000

25 488000

25980

40. Grace '~des fonds tournis par l'Administration commune, le Conseilducr'di1;
8grièolè ~t industriel consent des prêts à faible intérêt pour le~veloppement'

agriçoie, industriel et C01D1IIercial. Créé en 1965, leCoDSei1. avait" à,la' tin de ,
1975 ,accordé 676 prêts totalisant 59 ,2 millions de francs et était criancierpour
12,2 millioDS de fraDcs. '

D. Pêche

Jil. En 1975, les Ifouvelles-Hébrides ont exportê5 218 tcnnes de pcieacnccDgelé
d' une valeur f .a.b •. de 258 millioDS .de fraDcsdes Nouvelles-Hébrides
(32,4 p.10QdelavaleUl' totale des exportatioDS), contire 9:824touneaou .
636,7mi11ions detraDCS en 1974 (26,8 p. 100 de la valeurtotale>c1esexport-atioils).
Le poisson conge1é estexporté:essentiellement vers1es~ats--qni.sd·~riqUè,>et
1eJapon. " <

42. Une graDde entreprise de pêcherie a été cré~een 1957 à Paluka(EapirituSanto);
il s'agitd'unecoentrepriseà 1aque11e participent une sociéténio-hébri'daise
et deux sociétés Japonaises. . .

43. En 1914175,1a,Commis~ion ,du:Pacit'iquesudaor,'8çsédans:le.Terr,i.toi.re'~ .,'
stagè c1e formation aux tecbDiques cle, :pêpheau~ ..1srgè,qu;i.â:ltésu;i.n.:pçdi.*
pecheurs. On s 'efforce' actuellement de <d&Ve1opper '1'ostréicult~d8œleilorddu

.. Ter,ri,t()ire. .

44. En-1915,\ ,les Nou~lles-Hébrides ont ~xrort~J7to~esdeboîsde':~~qê~':<i~'uriè'
valeur de 1,6 million de francs des Nouve11es...;1Î'brides (contre 393 tomes ou ' ,.'
6~lmilli9DSdel,tr,8IlC$ en 1974). J;,e bo~~ d'Oeuvre Jl'estp1us;.lUl prodmt d1.eXpor-.

'. tat~on.,içort8Jlt,·deP\Ü..s· que 1aso~été··'Aga'Çhis,.-iDS.t8.llêe-,I"rQmar\go~·)i.. cessf,~' .',:'
. aapr,pductionen i.973.Èn 1974, ,1asci~eri_e(1ÎEr;E"ômengoaÇh8Dgé~propri'tai.re '.
eta: étét1"_féré~d_'l't,l~ dëVatê'o~'e1.l,e~_a;êODlDUtJi~'I·prôd1Ü.,~·;i20ULèt~,s.:Çube,
parDiois"dej)~la.,de sciage.ded1:verses èssences.,-,bêttè: prôdqct:i.ori'~·:"e.~:mâjnt~~~e

...au· mI!!Ile.__ ' -~~au'.'en' 3$75. "DiAutrèâ ~s'cieriès ~oin8.iml?9:rt~:tel:l.èozitinüentd.etoli~~DDer'
a Ane1tyum et-S_to' '.' '. - - " ". .. - .. -.-" - - -." "'. '. ," ,'-, .. :;"-,,. . :".; /~5i.~'. :~-\-, ...L::,·-":':;/'-::":~~:'~/~,'."', ".>< ' - '.' ~.': :.j"

.45. ',Yers, +afinde19.75~~Cl" >F(lmmissatres<;és:i.dè~ts:l>ritanni~~e~fi'ânç:ai.,:bnt. .,'
i~diqué. que 1a,po~t~qUé ',dé.. 'leursgouvern§mentâ,' è1r:uÎ~ .' J.~. 4~rié .~•..~à:.•"lVi~~'
visait ..~<pf~server~e ;11,01,. 1'ea1Î~~te. i1ô~e~·'.la ,:f'fi,~é'd11.!t'è~t:i. ~Qii.,':.t·à-~~t~re
_ cc!l1,1Ï,~ci.de,sut.tire,-aut_t que,. possible. a·ses b~~Qi~ .eJ;i])oi,~, d'Pêuvre :e~ën' .. 'prO'dUï.:ts ~riv'~~ '. '.. .,., ", .'. '" '.' .'. .... ," -.... . . . . "



46. Cette politique sera mise en oeuvre progressivement : la lSgiel::;tion
n'cessaire sera promulgœe, du personnel qual-ifi.' sera affect' en nomb:t'e su.IT-ïsant,
c)as inventaires des ressources forestières du territoire seront dress's, un
domaine forestier sera créé, ainsi qu'ua fonds destin' l financer le reboisement
des forêts, qui sera aliment' pu diverses sources. notamment un certain
pourcentage des droits d'importation et d'exportation imposés sur les produits
forestiers. Cette politique doit encore être ratiti'e par l'Aasembl'e
reprisentative.

F. Activit'a eX'èractives

41. En 1915~ les '~penses du Ministère des mines du Condominium se sont 'levées
au total ~ 62 911 dollars australiens (contre 44 160 dollars austreJ.iens en 1914).
La m&e ann'e, les Nouvelles-H'brides ont exporté 46 520 tonnes de m&."1ganèse d'une
valeur de 41 millions de francs des Nouvellea-H'brides (contre 41 311 tonnes ou
54.5 millions de francs en 1974). En 1975. le budget du Bureau des recherches
s'ologiques et minières s'est chiffré à 64 821 dollars australiens (contre
51 291 dollars australiens en 1914).

G. Industrie

48. Les Nouvelles-~brides comptent trois conserveries de viande. une fabrique
de boissons non alcoolisées, une entreprise de pêcherie qui congèle du poisson
pour l' exportatiœ. une usine de b'ton prê,tes l l'emploi. une fabrique de ciment.
de briques et de t~auteries. et une fabrique de cadres de f'enêtre~ en aluminium.

H. Tourisme

49. Pendant l'ann'e consi~rée. deux nouveaux hôtels ont 't' construitsl
Port-Vila (un hôtel de 166 cbambr~s de classe internationale et un motel de
16 ch_bres) et trois. de 48 chambres au total. l Santo. En 1975. il Y avait
318 chambres d'hôtel l Port-Vila et 90 ~ Santo.

50. La même ann'e. un cours -de brève duree a été organis' sous les auspices de
l'Organisation internationale du Travail (OIT) pour former du personnel aux
questions de gestion hôtelière et aux fonctions d'agents de voyage et de suides.
Il ressort du rapport annuel du Royaume-Uni que le nombre de restaurants a
Sensiblement augmenté l Port-Vila.

51. Cependant. selon des articles de presse, le nombre de touristes entrant
aux Bouvelles-~brides avait diminué de 8 p. 100 en 1975. Le Bureau de statistique
du Territoire a indiqœque 15 838 arrivées avaient 'té alors enregistr'es, alors
qu-'elles avaient atteint le chiffre record de 17 247 en 1914. Ce ~clin a ét'
attribœ l deux facteurs : a) la récession mondiale, qui a créé une certaine
incertitude et des fluctuations' mon'taires; et b) l'insuffisance des liaisons
aériennes avec Po.rt-Vila.

52. En~cembre 1916. il a ét' annoncé que le Christian Council des Nouvelles
~brides COhst~sait'une auberge de jeunesse d'un coût estimatif de
160' 000 dollars australiens 1 Port-Vila sur un terrain de cinq hectares loué au
Conseil 'par le Gouvernement du Condominium pour une somme symbolique. L'auberge.
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56. Il n'y a paIS d'impôt sur le revenu ni sur les sociétés aux Nouvelles-Hébrides.

10 799836

5 579 081
3 790 960 ....

Recettes Dépenses

(en dollar-s a.ust:ralie~s)

8 451 016

5 815 257

3 443 950

Services administratifs communs (Condominium)

Administration nationale 'britannique

Administration nationale :française

qui doit constituer un centre. d'accueil .po,ur ,les jeunes, comportera des chambres
à une et à.deux personnes représentail.t lm total de 60 lits, une cuisine, une
salle à manger· - salle de réunion, un' .logement pour le directeur .et des chambres
de ser~cè ainsi q.u' un terrain de sport. .

l. Finances publiques

53. Comme on l'a déjà indiqué, le territoire a trois budgets. En 1975, 'les
recettes et les dépenses ont été les suivantes :

57. En 1975, l'a.ide financi~re du Royaume-Uni s'élevait au total à 3,1 millions de
livres sterling (2,3 millions de livres sterling en 1974). En outre, il fournissait
une assistance technique représentant un montant de 685 000 livres sterling
(550 000 livres sterling en 1974). La CEE n'a pas effectue de décaissement au
profit des Nouvelles-Hébrides en 1974 ni en 1975, mais pendant les cinq années
durant lesquelles la Convention ACP (Groupe des Etats d'Afrique, des Caraibes.cc .

et du Pacifique) -CEE de Lomé signée le 28 janvier 1975 restera en vigueur, il est
prévu de prélevel'" sur l'allocation du Fonds européen de développement destinée aux
territoires dépendants britanniques 802 000 livres sterling pour le Territoire.
La part de l'allocation du Fonds européen de développement aux territoires
français dépendants qui est réservee·aux Nouvelles-Hébrides n'est pas connue.

54. Le système budgétaire :français repose sur un décret français du
30 dècembre 1912 qui régit l'administration financi~re coloniale et un décret du
4 juillet 1907 instituant un budget spécial pour l~s operations relatives à
l'administration des intérêts :français aux Nouvelles-Hébrides. Toutes les opé
rations sont centralisées à Port-Vila. En 1975, 33 p. 100 du budget de l'Adminis
tration nationale française étaient financés par les recettes locales et 67 p. 100
par une subvention accordée par la Puiss anca administrante (38 et 62p. 100
respecti~~Jnent en 1974). .

55. Le financement des services publics qui sont gérés par les Services adminis
tratifs communs (Condominium) a surtout été assure par des impôts indirects, en
particulier les droIts d'importation et d'exportation. Les services éducatifs et
médicaux ont continue d'être administrés sur le plan national, et-·bénéficient
d'une assistance de la part des missions religieuses locales •. Les Sembes adminis
tratifs communs (Condominium) contribuent également au financement des postéS

. correspondants au budget des administrations :aationales. Lêsdépenses périodiques
et les dépenses de développemer.,t inscrites aux budgets nationaux sont en majeure
partie financées par les deux gouvernements métropolitains.
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58.• '; J)aDa les &CD. urbaines cJePort~Vila et.,de Santo. il '1' a environ 20. km de
routes _f&vEe~•. Toutes les autres· routes' o~t··un revê~emen~ en agglomEr' ~ base
&tcon_. Au 31 ~c_re19T". ,. 389 wbicules Et81ent 1DmatriculEs aux'
Bouftlles-BEbricJea. ~1i 3191 lPort~Vilaf63p. ~OO Etaient des voitures de
to.,;i.". . LeparcautClllObile a'doublE en quatre an8, avec un tauxdè croissance
~20 p. '100 par.&Il. . .

'9., Le territoire est dessem par deux lipes aErielUles internationalès.
BD 191',20 840pùsaaers 7 OI1t atterri et 20890 s'y sont embarqés. Deux
c:eIIIP...i....liEes par _ acêord de consorti\Ill, ont 88Sur' d8 façon rEgUliare des
.enice.;.;.~_s ~nt'rieurs. transportant 43 '3'0 pà.ssagers. Quarante-trois navires
_croislare au total œt touchE lesBouvelles-~brides','dont l'un, pour la premilrè
fois .cJepuis_ nCabreuses aDIlEes a fait esc81el. Sauto.

60. LesdEpellses a."quipement devaient surtout :porter en 1976 sur des projets du
plan-:.dè alve1.oppement de 1971-J.915 Qui avaient EtE' diffErEs~ sousrEserve de
l'aaoPtiè»n au budget par l'AssemblEe reprEsentative. On pr6voY'ait un avancement.
seDsibledestJ;'a.Va,ux l ~ir de 1a,f.in de 1916 avec ~ 'arrivée d'une ~niche de .
dl'barauement .. etd!.uneDe;in pour la' êcnstr'Uetion.des routes et des terrains d'aviation
etl'a1itSr:uaBèment .~e~ tel'i'e~ o.ftertes respectiv.ent par les'gouvernem~nts
Deo~~J.aJ14aiB et austra.l:i,eD aU tit~de leurs programmes d'aide. .

" .. "

~l.hn~tl~lIDllh CODsici&r&. le ComtE de la ren.nssaDce Economique a
vp~~p~U8ie~. p1'OJetscle 1a~ Champre decOlllllerce, dont l'agrandissement de
l'urc>port de Bauerfield l Port-Vila et le goudronnage du terrain. d' ~viation
dePekc>alSID'lio.aiDsi que la construction d'un grand axe routier nord-sud daDs
l'~4!cle Ya1;~.;;[,a c:h8IIlbrede<c~rc~a dEclarE que ces projets cr~~raient
c1e.>~1.~ill~baill•• at1iireraientdestouristes ~t apporteraient ainsi. des '~venus
.,.~.·~~~11'e-e· .. ,!outetois.··~eV8I1.akuPati·s '~Bt '.prononc~ ·cem.tre ces~Pénsès
~",s'to~~ publ$cÎl..eu.B~jsnantqu'il importait cl' augll1enterl'emp~oi·.dB.Ds les
.'~."~.·'#"""'~.~_.~~1~t.i~st8lllllent..la.créa.tion d'un.fondsdest.âbilisatio~
C1uP~~clucoP1'&bI:•.q~a.va:i.1;~'· pJ'oPosEep8r lm membre· .d.e. 1a.FEd~;re.tion cIes

c'c~.~ti!'!s.desRouYëUes-~rides •. '. . .



4. SITUATION SOCIALE

B. Main....a·oeuVre

-31 -

66•.' Le Comté .consultatit de la main-d'oeuvre" constitu'en 1914, n'a p:u $ere~ir ,
ell, 1915,.soo:'mandat· .~8Dt expire en ,juillet 1915 •., .Des contacts .oll't~té ~ris .avec
desorganisatiœsde travailleurs et d 'emplOY'$, envue'desODreDouvellement,et'des
propositionsauraient<l,û êtrepresent'esaux Commissaires r'side~tsen noV'eDibn!1915 •

• - Jt,~

61 •. ,.AuY'courS.,cl~l"è.DIl'e' .consfd'ree,le:SeJ"vice'd:"inspection·du·.Ser.vicetèrrito~aô·ç<
du tl"a.vail. releV8l1t del·AœDinistrationn'a't·iœale :rrançtûseest>in'te~n~d8.n$ .;;f:i};p·'
l5lcontlits'ClutravâÏ.l portant surplus de 2iDil1ions:de trancsnéo-h'bridELÏs< .;~ ,,
L'~dmi.nistration··nationale britanniquea·.d'claréque ·.le. chef .dUService .·de.,lll.~in-
d 'oeuvre avait rêgl'323 dii"térends portant stl1' 31 .020 !iollarsaù.stra1iens~ ... '.

64. En 1915, les salari's êtaient au nombre de 10 616, dont' 1986 Néo';'Hébridâ~s.- .
Les '. services admi.nistrati fs . COIlllllUnS ~uCondomiDium) enemplOY&Ïent'l 033, ..' '
l'Administration' nationale britanniqùe 755, l'Administration' nationale françaisé
991 et le 'secteur privé 1 891.' .' ",'

65. Belon le r&})portanlluel du Royaume..Uni, ie mouvement verila,Nouvelle-C~donie
de travfdlleursn~o-hêbridais enquke d'emploi dans lessècteurs et. industries ....
lÏiéâ,al'E!iq)lo~tatidnd~niékel -jusqu•alors une caract'ns,tique marquante: de. la
situationdelamaill~d'œuvre-a. virtuellement CèSS' en 1915~ ,On e,stJ:maitquele'
n()mbre ~e N&o-Hébridai,stravail1ant' en Noùvellè....Cal'donie ne d'passait à: aucun ..
JOOment "800. ' , "

A.,Sociét's cOop§ratives

62. Aux Nouvelles-H'bridès t les soci't~~ coop'ratives ont essentiellement pour
• ,1.' _ .. • '.'_ , _ _ ,.. .. '.

tœct1aD ,de perJPettre aux hab1tants des zœes rurales dèvendre leurs prodmts au
comptant et d'aCheter sur place des denNes alimentaires. Cette simple proc'dure,'
en d&ontrant la"n'cessit' d'un organisme autochtone d •import-export t a
abouti a la cre,ation de la "'d'ration coop'rative desNouvelles-~bridestqui
reunit les ~oci~'s coo~ratives de tout le territoire. La" "d'ration importe et
achète: sur piace des~ch8Ddisespoùr alimenter les soci't's membres en biens
de consommation" et organise le ramassage et la commercialisation des produits
asricoles achet's. auXsoci'tés.. La valeur des marchan~ses vendues,en gros auX
soci'tés est,'pass'e de 250 000 dollars aU8tral~ens en 1913 à 1,9 million en 1914.

63. .-1915" ôn canptait 61 sociétés co~ra~ives relevant de l'Admi.nistratiœ
natiœale française (59 en 1974), tandis que le 'nombre des adhérents 'tait pus'
à environ 3 175 (2,922 en 1914). Le chiffre d 'attairestotala 't'en 1915cle
850 000 dollars australiens (926 199 en 1914).L'ettondrement du marché mondial
ducopr8h en 1915, aétéj~ resp~sablê du ralentissement de l'activité
commerciale. En 1914, le nombre total des adhérents desco~rativesrelevantdès
activit's britanniques était de 10 138 (en ne comptant que les chefs de famille),
repartis entre 161' soci't's. Les statistiques de 1915 ne sont pas encore
disp()nib~es.
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68. Un projet de formation professionnelle tinanc' par le Programme des Natiœs
Unies pour le d'veloppement. (PNUD) et plac' soUs l'autorit' d'un conseiller en
formation de l'OIT, a 't' poursuivi en 1975,mais l"ta~ de l"conomie et l'incer
titude de l'avenir ressentie par la plupart desempl07eurs ont retard'l'adoption.
des reC;:9JlDanclationsdu cOnseillèr~el'OIT. Un autre projet ~. court terme de
formationprofèssionnelle financ~,lpar le Ji'NUD ,auquel 'taientatte~t'sà,es

spGciaJ,is"',s'de'làfo:r:mation hôteli~r.ede l'O~ et qui.'tait (lestin'lluœliorer
les comp'tencesdes.empl07estravaillant d'jâdans l'industrie hôteli~re., devait
commencer en j~vier1976. .

C~Sant' .'Dubli.gue

69.. Selon le rappoi't: arml1~l,~,d~a6uvernement du Royaume-Ulii, le p~rsonnel dU:
Serv:icebrit~iquede.la:santecompreJ'1aiten 197516 œclecins titûlaires de .., ..
diplSmes reconnus surplace' et au Royaume-Uni Il 5 œdecins titulaires de diplômes
recoDD,W!Jsurplacemais non au Roy'a~-UI1i,,13 assistants .œdice.ux, 4 ,Sa8!S-t.emmes
titul~re~d'~ certificall()~alt6inl3pecteursde sant'~' l technicien de
laborat()ire-etde radi.9~aphie, etlph~ien•...En outre, oncÇ)mptait
55 il1:f'irioi~resdipl~e.e:t 275.infirmi~res titulaires d'un brevet localemploy'es
p~ le Service:ou;:p~~esiDil3sj.ons.i~decin dip1ôœ. ~t 1 médecinbrevet&.,employ's
par.. les missions, et 2 tec~iciens de laboratoire et de -radiographie travaillant
~ leur COIllpte. .' . ". . _,"

70. .. Le rapport annuel. du GQ~vem~ment français. pour la même p'riode indique qWt _
·lepersOl1nel.médi~.âl. ind'pendailtou employ' par' le'Service médical français se .

dGcOJÏlp()s'8.it cODlllleauit:17 médecins étrangers et5 autochtones, 6 assistants
œdîcaUJtét~ârle;e;set 2 autochtones, l'pharmacien. étranser et 2 autochtones,
l:~ent$s.tee'tÏ"8.nger. .et.a<au.tochtones,.· lt\age-femme.'trangère, 27 '."
infirmiers:·étr~ersat7a ..autoc~'tones, .99. intirmi~res . autochtones,. ..' ..'
lt.ecl1D~éien.clelabQ,rf1toi.~.e:tde ... radiographie étranger et Il: e.utochtones, et.
1 insp;êteùr de sant' étranger et2 autoch~Gones. . " .' . _ .

, ., ", '~.,;,' " ' . ,. .

7;).,.i"~"~C+915,lacapacité.haspita1i~re de Port Vila a Gt' port'e à plus de 250 lits ,
avec'l'()uvertw;oedel!llôpital g'néralrelevant du Service œdical britanniqlle
·.(V'i~"~e.,H~pi't.al)qui,.encontient 100. Il existe 3 hôpitaùx dans.·le te.rritoire,
·rep~s~t$D~3931i,tse.~total, '9 c~treshOBpitaliers ou intirmeries 'qui~s pÇ)ur .
1~t1'lÛ.tÈt...~t:.de~ç"~'b,'~ns,78 dispensaires de cCDsultations extern.s, et, ..'
J,6di,pensa1res dot'. de 196 li.ts au total pour les malades à diriger sur l'h8pital
~'râ.l. .

. "'2~,~.Lès i~o1~B di'infirDdères britaDDiques et fnnçaises de Port. Vila forment unt!
....,q~J1~e.iP~;cJ/ip.~~~reâ~oU8.~l~s ans.

1~./Etii·î.915,'lêsà'~D$eBrenouvelables des services m'dicawc et 'ete· sant' se
A~~~,~~:tcolIIDt!:,~~.: ~dministrationnationalef'i'8Dçaise, .136 milli,Ç)nsde·...

/,"f'l"8I1c'iJ:l~~-h~\)~iA",ill,A~~istre.tion. nationale· britannig~, 85,0 ..millions,.et
.··.~rvic,~~·~pri~j.str~titBcODDllUDS (Se~ces du CondaDinium) ,39,l~~i~"••..."
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMEt.TIJ.'
.

14. ID 1975, on estimait a 27 000 le nombre des entants d'Ige scolaire du
territoire (25 000 autochtones et 2000 ~trangers),contre'24 900 en 1974.· Il '7
a aux NouVelles-HEbrides deuxs'7stamesd 'ensei8ll$Dent distinc'ts et par811ales :
le S78t- britannique et le système français .L'enseisnement n'est ni sratuit ni
obligatoire. Des droits de scolarit' sont perçus a tous les niveaux, saut en ce
qui concerne les bourses d'Etudes à 1"tranger•. Dans les internats, les droits
ne couvrent que 80 p. 100 des frais de.pension a l'exclusion de l'enseisnement,
tandis que, dans. les extemats, les :t'raia de scolarit' SClDt symboliques et
consid'r's COIIIIDe une contribution locale nEcessaire, dans lm pe.ys o~ il n'existe
pas d'impôt direct.

75. Le service de l'enseignement britannique estplac' sous l'autoritE du
ChietEducation O,fficer!,quirel~ve.du Cqnmi~saire ~sident britannique, et qui
est chargE del'administrationdes'colesnationales britanniques ,dù vers~nt de
subventions aux organismes b'n'voles, aux Commis.ions .... d'enseignement de distric'tet
aux Conseils de gestion, pour les programmes d'études des écoles, du contr6ledes
conditions de service des enseignantsb~éficiantd'une aide , des progl'8IIIIIes de
co.nstruction scolaire, de certains aspects de l'enseignement des adultes et c1.e .
l'Education communautaire·, et de l'applicationgên'rale des politiques d 'enseisnement •

16. Plus de 80 p. 100 des'coles primaires britanniques, gênes autretoisPar .des
organismes bénévoles , SClDt·maintenantadministNespar ·des commissions dedistric't
qui assument des fonctions consultatives générales et assurent l;~organisatioD.~ ..
toutes les 'colesprimaires dans leurs zones respectives. En outre, ciuqecoles
(3 secondaires et.· 2 primaires) sont. administ~~spar déséonseils de .gestion. Il
en pnvuquetouteslesécolesrelevant dusyst_britarmique et'belléficiant d'Ulle
aide., seront a la longue plac'es sous le contrôle soit d'une collllllission de district
soit d'un conSeil de gestion. '.

77.Un ensèignementprimaire subventionné par l'Administration nationale britanniq'Q,e
'taït àSsurédans 104 'coles.publiques et 51.'coles indEpendentes. C95et16,
respectivement, en 1974).Au total,8092él~ves étaient.inscritsda.ns les Ecoles
ppmairesbrit8l1niques , 455 dans trois écoles secondaires publiques et deux . .
ind'pendantes, et 56 a l'Ecole de fo~ti()n pedagogiql1edeKawenl1l.})ortVi1& ..
En outre, 19'tlldiants se trouvaient dan!ildes 'coles profe.s~Çmnellesal'étran~r
et 35 ~aient inscrits dans desétabJ.issement.d'enseignementsupéd.eur.··On
comptait environ 300 'l~ves non ~utochtonesdansles'colesbrit&r1DiqueB.

1~. Au 1er mars .1976,. un •.. enseignement .primaire,sl1bventiormép$1"l'A<'IJn;ni.tratiQl1
nationaletrançaise, 'taitt!S:surédans 58 écoles publiques et 31 'çolesj)1."ivE.lI.
En DBrs 1976 ,10171 'l~~sétaien.tinscritsdans les Eç01EtsJ?riJll&Ïres -rran~ld.lles
(d()nt·8 .949 .Néo-H'bridais)', .627 dans . lés .·'co1es .lIeccndaj.re. fr8l1çaises{216>~Eo....
H'bridaisl, 171 dans des écoles professionnelles (120lféo....'bl"i4aisl">'l5dfJ:ls>les
écoles .de .fo~tionp'dag()giqùe C72<Néo-Hébridaisl et <42Etudi8l1'ts~te.isaient4es.,_~,,;,!.,··
étudèsi l'étr&llger. :" . . .. . .... . ..·ii--- ,.'



7 ccapi'ialea cc>lIIliaaiODa,;d.'di.trt.tt~.,~:,comseila,de .stion., repr'aentaient
iIl8iOOdollara&JlBtralienà. celles dea,missions t!t, des organismes b'n'voles
'~,aiènt •.•t!.... l: 133.0OQ doll_";,,,,!,a~J."&l.i~n.~,·, et ... l',aic1e ,d"~utr.s sourëes'
't~~rea ~.l,q§,~000. doU-r.~",,_"U8t~e.J..~ena. ,En '1975/:76;. ,l,es depeJ1sea t~t-aJ.~•

. .de 1.'~~i.~~&tion ~~tto~ai.etr:-ançtll·8e se .,sont.éle-v:'ea à 40,2, JDi'11iona;de !':

.tr,.nca~lo..hJ~rid.aiaPOur,~J.}en~~~gne.nt~:·,·,;. ' . - , ' ,.'
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·TOIŒlUOU.

A. '·EXAMEN PAR 'LJ COMM .SPECIAL
.. , '",'~ ,- , ,,' >~ t"; " . ,,' Y' ".

1. .. A aal~~esêancetle31janvier·J.~77 ,le: ccmit5 sp'ci~,enap;rouvent
le quatre-V1D8tlserapport dU. Gro\lJ)ecietravail (A/AC .109/L.1131), a d'cid5
not~e~t derenvo7er la quest10n desTok&lao~auSoU8-CClIIlit5 des petits
tttrr1'to1respourexUlœn et rapport.

2~'Le Ccmit' 'B:p'~ial a exaiDin' la question ~ sa 1019ame s'ance, le 14 juin.
,

8. Al....
Soua-ee.it' dea
qui '7 tisurent

9. r. 15 juin
:repnaentut pa
••ticaa Onie.

"~COi.lti.nœrl·ezllJlÏDe:r.cette.que.tionl sa p:rochaine session ,CClIIlPt~
te!iu.acOIlC1usioD& ..de ..·la Mi.aionde-v:i.ai~,·etnot8llllleDt d'envisaserl'envoi
a.~~e8eCClDc1e1lli8siODiœri8ite..~Tokllaou. selon' qu'il conviendra et en
•~lJl.tatjœ",cl~P1Iis88DCeàCbiinistrante ••• n .

JJ. .pQUl'l.'t!XBJDen d.l&~~stion des Tokélaou, le Comité spécial était saisi
«'UI1c1OC1D1tm~4~traY'JiÏI~tabli.ParleSecr~tariat.... (voir l'annexe au pr~sent
c:h.~lcOl1:ten.t>desrel1seignemE!ntssUr1'évolution de la situt\tiondans
l"e tem:tQïre~' . .

. " , :,'.' , ' .

. .5 •..•.•. '..Le., repr'JleJ:I.t~ .', de la lloùve11e-Zélande, Puissance administrante inté~es8ée,
a pilrti.ci~ aux >t~avaux'du Comité spécial lorsque ce dernier a examiné la question •

. " ':"0.0.-.' . ' :,' __ , . '. ',;' , '" '" , .,," '. , _ . ,', ," .

3•... Lonqu'ila,exain' cette queation, le ccmit& ap'ciala tenucOIIlpbedes
c1lapoaitiœsclea l'IsolutiœapertiDentea de l'Asae::'!:)l& s'n'l'ale, en particulier
.'11. r€aolutiœ3l/143 cl\\ l1clScembre 1916 relati~l:l' application de ,la
llSclan.'tiOllsUl'l 'oct:roicle lliDclSpenc1ellce aux pep et auxpeuplea coloniaux.
Aupuoasrçbe 12 clecette "aolution; 1 'Asa.lft p:r~ait le Comit' ap5cial,
entl'eiutl'es,

~·colltiDue:r.1.rechei"Che:rdeG~ns propres ~ ulu:r.er l'application
œ5clie.te et iDt'srale cJe la "so1utiOll 1514 (XV) cle l'Aslembl'e 's'n'l'ale daDs
tQualè8ter:ritoiresqu:i rî'œt puencoreacc5c15 ~1'iDdJpencl8l1ceet, en
particUlier, .

.... '.' ...alDe~Oftl\1lercle8 propoliticaspftcisespour l"limination des manifes
tation8»e:raistantesclU col()nialilJllle .et de tai.:re:rapport ~ ce. sujet ~
l.'A8Bellb1& <pDSrale].ol"8clesatl'8nte-cleuxiame sessica•Il

. .U!Co-it~~c1.âlal&a1eJ1e1ltp:ri8··.·eDconsic1G:ration la r'solutiœ 31/48 de l'As~emblée
·.-z.a::a.ectul.e:rdlc;Ui)re 1916,pa:r le par"8l"&phe 10 clelaquelle l'Assembl'epriait
D.ot..-tleCQli"tl '

"6~Alai019èDeséaa~e,leHI4 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
. 'temtofres .af~:tUDê d~clarati()n,auComité specia1(A/AC'.lQ9!PV.1019), pour

prisen-ter 1e\raPPortdu,SOu.s~CoJDité CJAC.109/LplI56) dans lequel il esli rendu
cCMpte de~œ ~ncJe la C).uestione .

. . '. '. " ,-' .. , ' ,:,' ," . :-~.. ,_:, .. ' ".. " ,c ,"' . .' '.' _, .,' _. " " .' " " . " '.'", '.'" •

...... ·1~·Ala~sean~e,lerepreS~ntant,de la Nouvelle-Zélande a fait une, décla-
.ratÎ-on(}4AC.I09/P'la019l ~'. ..

'{ ,



8. A la ... duce, le CoIIit& ç&cial a adopta 88I1S oppositiœ le rapport du
Soua-ee.it' cie. petits territoire. et a :raite siemaes leB cœclusiOllB et NCOIDaDdatioDS

. qui '7 tisurent (wir par. 10 Ci-apnB).

5». I.a 15 ~uiD. le texte de ce. cœclUliôDs et reccmandatiODB a 't& tran8lÙB au
ftPNMIltIDt pel"lllallent de la Rouftlle-Z&lancle aupnB cie l'OrpniBatiOll deB
8atiaas Ollie. pour ·Q.u'il J.epoZ'te l l'attentioa. de BOIl 8OUft1'lle_nt•

IIbT np·
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B. ,DECISION DU COMITE SPECIAL

dans
indus
de de
du P
polit
navi
rati
reco
~ ce

prod\
sur
finaI
ins. ~E
avec
de re

le d
que
nati
de c
l'él
d'am.
eaux
navi
d'un
peup
et d
l'ai
comp

1
'; .specJ.

organ
d'ass
etre
déte
des'i

pal"
de

-'po
l'As

.. ',.~'- .." ' ..

la. On trouveraci-a~s le texte des conclusions. et recomiD.andatîons adopt6es, par
.le Çœit' spEcial .~ sa l079ème s~ance. le 14 juin 1971 et qui est mentionné plus
haut au ~asrephe 8 : ' ,"

1) Le CœitEspEciaJ.rEatfirme ledrpitinaliEnable de la population de
Tok'lao';l ~·l":l.!.tOdEtermination. conformEment.~ la DEèlaration sur l~octro~ dè
l'indEpendancè aux pqs et aux peuples'colon1aux contenue dans la. resolut10n
1514 ,(XV) ~e 1 t Assembléesén6rale. en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particul.i~re que connaît ce
territoire en raison de facteura tels que ss. dimenaion. sa situation ~o

sraphique.sa population et ses ressources naturelles limitées; le èomité
,1Ip'cial estÙle~ nouveau que cette situation ne devrait pas entraver l'appli
'catiOll de la Déclaration. qui est pleinement valable pour Tok6laou •

" .'" .1) LeCàm.itE ep6cialf61icitelaPuissance administrante d'avoir
,.cOlltil1ué.· ~. ,coopErer avec lui • notamment d'avoi~ 'i~vité le Comit~ ~envoye~ une
mission de visite dans le territoire en 1976 1/. Grâce ~ cette mission et
aUx dEc1erationsdEtaillées de la Puissanceadministrante. le Comité a pu se
taireun~,idEeexactedesespoirsetdes aspirations. ainsi que des craintes et
cles .inquikudesde'la population du territoire concernant son avenir. et a
pu. observerqu,'eUe sC)lÙlaiteactuellementmaintenir des liens étroits avec
;La .ouVelle-Zél,ande. A cet 'ég~d. le Comité note 'avec satisfaction que le
rapportde'laMission de Visite et les débats de la trente et unième session
del·.AssembléegE~éraJ.e.sur Tokélaou ont été traduits' en tokéiaouan et que

.,;Les ~a.bitants<dllterritoire en ont discut6.

4) IeComité spécial prend acte de la politique déclarée du
.(k)UVf!rn~nt.nEg-:-zél~da~s -modifier le moins possibleles "institutions
-iDtërJ:lC~qui;r"~ssentlemode de vie des Tokélaouans- ains i que des mesures

.;, 8uppl&l.nt~~sprisesaux fins de renforcarces institutions. le Gemité
"prendnotedeladéclarationcontenue dans le rapport annuel ,de la Puissance

~nist:E'.te·selon,<laquelle•..grice~ cette·.politique, les îles 'b6n6ficient
d.j~,.d~sl~;:p:E'e.tique.d'un'81"anddegréd ',autonomie. En outre .le Comité
,êllth.1,11"e~d~tloter que\laPuissance8dDlinistrante a pris dés mesures
e~~cac~•.Po~inrormerlapopulation.' des choix qui lui sont offerts.
coDforJll(snen'l;auxdispositionsde·laD~claration.et veille:t' ainsi .~ la mettre
'.~1Ilesm;~. de..déc~4erde'sonavenirpolitique •

i,·5~1:~çoD1:i.t~sPéc$al prel1dégaletnent$cte desmesu!"êsprises dep~s la
~Ili~e:d~lalofi8si~npour:E'enforceret... d6velopper la. fonction publique
to~llaou~·a"e·f'açon~d,onner~lapopulationuneaamnistrationpllls

.•.•.. ~f1i.g~c~~u~.-app~iClU.er~è.IJd,écf,$·ion$..LeCemité note que .. neufnouveaux
·.• ·~IJ~e'i:dOlltc~l1qa\ll1i'fe.a.u. fillP~r:i.e~ •. ont été ·.cr66•...·au Bureau .• desaffaires

:<'·:'tOit~~~~es;;Apia(Sëuioa.;.oc.cidenta1)'etque .lafonctionpublique ~Tokéla.ou .'
, c~e~4~JI.P~oy.és ';permanell-ts 'd,e .plus •.•·.Enoutre•. un.administrateur ·tokélaoùan.

il:'I;~~~~'~~Il>~l1aClu~yif:l.];$gePQ~servird'interm~diaireeritre'lesautorités
._',J.J--~.) çf4~r~~.~±~,'~~~'>d.esie.~~e.ircestok~laouanes· .•~ ·-Apia..

c>,"~.>~·',';.iî.~~6jît·.i~,i~e.p~c:>r1f;4é.1.~MiS$!on~de . visite •..v9i~Documents .·officiels '. de
l'.A8Qmbléené1"de.:t~n"e.et(uni~me sessiOllSu: ·lément· No 23 (A/32/23/Rev.l).

;:'~l;,lJ':;II..'-P;f'W~!I:,.,·$Ï.lQ;e~e.



6) Le Comite special note egalement qu'à la suite d'une revision
genérale des traitements et des conditions d'emploi, de nouveaux barèmes
sont appliqués depuis le 1er avril 1977. A cet égard, le Comité se félièite
du fait qu'on ait encouragé des Tokélaouans qus+ifiés à quitter la.
Nouvelle-Zélande pour revenir dans ~e territoire et mettre, leurs compétences
au service de la communauté tokélaouane.

7) Le Comité special attire 1 'attention sut" l'opposition manifestée
pa:t" la population de Tokélaou aux essais nucleaires dans l'ocean Paêifique, et
demande a1,l gouvernement. du pays visé de tenir compte des sentiments de la

"popUlation ainsi que des dispositions des résolu.tionspeninentes de
l'Assemblee générale'et, partant, de Cesser toùsles-essaisnucleaires~

8) -Le Cemite spécial prendnotè des différentes mesures prises dans
le domaineéconcmiquè pour contribuer au.dêveloppement du tèrritoireÎt~lles

que la creation de coopératives 'de vente au détail dans chaque îl""l'-élimi"
nation des ravageurs des cùltures 'et lesmësures, encourageant ··la plantation
de culturesvivriètesautres que la noix de coco etl 'amélioràtion de"
l'élevage des porcins et de la volaille. Il note aussi que les travaux
d'aménagement comprennent l'amélioration des installations de captage des
eaux et l'ouverture de passages dans les recifs, devant faciliter la
navigation. A cet égard, le Comité propose que l'on envisage l'établissement
d'un plan général de développement du territoire, en consultation avec le
peuple à tous les stades de son ~laboration, afin de fixer des priorites
et d'arrêter des projets précis. Un tel plan pourrait contribuer ~ attirer
l'aide de la co~unaute internatioIla.le et à donner aux Tokelaouans, Y' 1

compris ceux qui résident en Nouvelle-Zélande, 'ID but à atteindre.

9) Le Comite spécial observ~ ~ue certaines mesures spnt envisagées pour
produire des recettes,de façon a. réduire l'écart entre le montant prélevé
sur place pour alimenter le budget annuel et l'importante assistance
financière fournie par la Puissance administrante. Le Comit~ spécial prie
ins.~amm.ent la Puissance administrante de continuer d'examiner, én consultation
avec la population de Tokélaou, différents moyéns de diversifier les sources
de revenu du territoire.

10) A cet égard, le Comité spécial espère qu'il sera possible dJeffectuer
dans un proche avenir une étude approfondie de la possibilité d'implanter une
industrie de la pêche commerciale, qui semble être la voie laplusprometteilse
de développementécononiique ouverte au peuple. Le'Comité D.oteque le Forum
du P~cifique sud a déci~,e, a. sa réunion de novembre 1966, d 'harmoniser les
politiques des pêcheries et de. coopérera. la. surveillancedés.-activités des
navires de pêche êtrangers dans la région•. Le Comité note aussiladecla.
ration de la Puissanceadministrante qui, en tan.t que membre du Forum,
reconnaît pleinement sa responsabilité de protéger les intérêts de Tokelaou
à ce sujet.

Il) Le Comité spécial exprime sesremerciemënts aux institutions
".. 'al' "., + .' .• .' rt··· liT' 1r • •• -; '. . .specJ. .J.sees ev aux autresorp;anJ.smes ""es.,atJ.onsum.es ,aïfiSJ; -quaux-

organisations regionalespour l'aide fournie a. Tokelaou, Ces programmes
d'assistance sont ,vitaux pour le progrès. des populations' dei:),petits.territoirêta
et -représentent.uneimportantecontributionàleurmarehe '. vers 'l'auto
déterminatiori économique et politique •. Le Comité spécialattirel'a't'ten'tJ.on
des institutions specialisees surIes dispositions de laresolution 31/48,

39 ,;;,

!' atrn" .. 'te:!eaW "lj
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:4u lezo<4lcembre 1916. 4aIl8laqueU. l·.sembll.l'nvale prie .
1.. ill.titutioras, spEcialisl.s et autres·œ"18Ili.e. 4'exainer le. mlthodes
et" :l"cheUe de leurs opErations , atin que ceUes-ci pui.sent rlpon4re
aux ••oia 4e. territoires:qui, CClllllDe Tokllaou,.orat pttits et isolls.

12) Le CCIIi.tl splcial espare ClUe,d.s le c~ de. rltœaes de
l'enseipeiDent exainles clU8 le rappOrt d. 1& Mission de visite ete 19'76,
OIl_eipe~.des cOllll&iss8llces prote8siol1llelle:a rI»œc1aDt aux besoins <le la
.»OP4.~iOll .de:'. Tdtllaou ..

13) Hotant què des missions qui se sont renclu~srlc...nt dans de petit.
tenitoil'.sse sont rlvEl"es. être UIlID078n etticace d'baluer la situation 4es
territoire. visitls.'atnsi qu'uneaide utile et pratique pour les puissances
adIÎÎ.~lItrUl~s,et--rappel.t,: not8lllllent ,que la MissiOll de visite de 1916

·•·••ti.qu:·ilcOllvienclrait.de:sarder const_nt l l'Itudelâ situation
l~'ill.ou.le CcàitEspéci~ est d'avisq,u'iltauclrait env~s..er.caapte

.tenu.·:eDParticulier,. des Voeux delapopulati9D de Tokllaou. ,la po8sibilitE
4·.n~r,...econa.e<,fllissiOll daus le terri"toire au IlClllellt opportun.

1

1.

2.
3.
!t.
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1. Le. Nn.eip_nt. <le ba.e.ur 'lbk'laoutigureot claD. le rapport du ComtS
ap&cial .al'A•••b1.Ge pn'nJ...a.a"tl!;8llte ;et uni~ ....iOD•. qui. comprend le
rapport de la Mi••ion .de vi.itedel ·lfatlon. Unie. ,àu .Territoire ~/. On trouvera
de•.:r._isu_nt. .uppl'_ntaire.· cWle le•.paraP"apheeci-apr~e.

. :':];{"'.<'l".>"
'~+--"",·"h' .......,,,,.·,_u:,

2.. '1bk&1aou, admi.nistm parla Nouvelle-Z'lBllde. se compose. destroisr.tolls de
l'ak&oto.,·A'tiafu.etlfu1mDollU•.•·it•••ntl'ele8seet lelQa. depl de ':Latitude Sud
et :_tn} a..e,~'lla.e etle,ll~a~cle~'"-Ed.;lq~itucleO,-et• ,D'après le•. r'eultats
cm*~i.~"e'tfectu'lë25' ~8epteilbre·l915,.·1apÔpuiatio~s'~evait .1....... ..'
l 603 ~itarit8r'panie.<coaeauit},l'aQoto.665. Atdùt.564.~etN~unoliu. 314.

" . ',' ~ , .

3~Au"cour~\Je savitÎitet:·~~iïflTerritoir~.iâ)ll••$.QÛ.a"t'sai~iea'une
"veDdicatiOlldUl'onopn'ral.elClD laquelle l'ne de Svains (ou Olohega). qui fai"
actuell__t .~tie·de•."8aIDoa. "'ricai..et.••taami.Jli.tr'e par ~es Etat• .unie
d'-'rique, appaniell4raitenc1z'c)it a1bt'l80U.. De l' avis de la Mission, cette
l'8'Ve1lciic&tion devraitkre exNdn'e .pe.r toutes les parties int'ress'es. compte tenu
de tôut autrel'èDSeilll_ntquipourraitatre pr'sellt'auComit" epécial. y.

2. ..,BVOWTIORPO~CIJE ET .COIl8'lITUTIOIRELltE

A. OeD'ralit'a

4.. '!bk'l80ueatcompriee 'dana les 'limites .territoriales de la Rouvelle-Zllanc1e et
adIIini.tr'ec&PplicationdU1bkelau IslaDd8Act de 19~, tel qu'U a 't' moditié dl
qui e.tala ba.edu.JStamellsislatit.admini8tratit et judiciaire du Territoire.-
Aux."..... t.el'Jlle.. ' ... dU.... ·..·.ltriti~hllatiC?Dali~8Ildllev zeal~dCi.tizensh~ Act .~e .1~8. le~ ..
'lbJE'lao,.nsllOnt Su.let. br1tumque. etre880rt18.ants nlo.. landa18. .

'li .. ···x.poli-tiqüe qtticielle du Gouverilement n'o-zilandais a 'té de modifier au88i
peuqueposeiblèleeinstituti!one internes quî:Nsi8sent le mqde de Vie de Tok'laou.
Leri.pport~l&1J'lissaœe.ac1minilitrantetaitvaloir qu 'encCIls'quence les îles sont

.~4'.i;·alltoœllle8..Le ,8ecn1iaire-c'a.attaireli '. 'tr&DPres. responsable .devant le
. MiDiatrede8 att~e'tr8llsarescle Nouvelle-Zl1.&nde, .exerce les l'onctions
cl~.a.;nist'tateurde~lœllP.Ou. Il n'ex.ilitepasdeservicesaœnistratits proprement
~1;.claI18 1..e 'leI'ritpireml.. Certains des pouwirs de l 'admiDistrateursant

.', .:,',,:.\ .

. ,:::',:' ~-'.<.-:.-:.,':~ -.

.• c .YLee ren8eÎ8neaaeptstisurant,cJ&n8 lepr&8ent document sont extraits de
. rappQrle publifs .ainai CJ.W! deareDseipemente. comuniqu'sau. secrétaire g'Hral
..'par.. î~Go'nèrnement D&o-âlandaisle 19 :août 1916 POur '1'8IlIl'e ge terminant le

•..... ,31: .••·1.9'16. en VeJ'tu de:l'·al:in'. ~ de l'Article 13 de la Charte des Rations Unies •

... .~~.~~~~~ll:A:~::. c:::~:n::e"'::'::.uni. session,

. '. ". ···:~.l.1bid.·.cœp'.:XVII.~.ll (soùs-l)arU;I"&'Dhes ~~ 1_ 36). et annexe, annendir.e IX A.
··!t'lbi.d~.~-.nnêxe, appendicesI aVI.··· .
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délégués au Secrétaire administratif du Bureau des affaires toké1aouanes d'Apia
(Samoa-Occidental). Aux termes d'un accord conclu avec le Gouvernement du
Samoa-OccidentBJ., le si~ge du Bureau reste ~ Apia. Le Secr~taire administratif
et ses collaborateurs visitent périodiquement le territoire en affrétant un
bateau a. cette fin. - ,

-43 -

9." na semblé à la Mission que le nombre de lois .néo-zélandaises applic~b1es
au, Territoire étaitcODsidérable et 'qu' ileonvenai,t d'~ifol'lDiser"lalégîslation
de mani~rè ~ éviter ,tout conait ou contradiction avec le droit coutlUDÏeren vigUeur
à Tokél80u. ' '

6. 'La Misslon de visite de 1976 a été infomée de la riSorganisation et du
changement d'orientation du Bureau des affail"es toké1aouanes. Elle a pris note
du voeu exprimé par les Toké1aouans du Territoire ainsi que parce~ établis en
Nouve11e-Zé1anq,e de voir la population autochtone participer plus activement à
la gestion du Bureau. Selon la Mission, on s'attachait à convaincre les
Toké1aouans que le Bureau leur appartenait désormais et qu'il' ne devait pas être
consideré comme un instrument du Gouvernement néo-zélandais. D&I\s une phase
ultérieure le Bureau serait dirigé par un Toké1aouan et le poste d'administrateur
serait supprimé.

7. ' La 'Mission a exprimé l'espoir que le Gouvemement néo-zél~daiscon.iinuerait
d'assumer 'toute augmentation budgétaire due à la réorganisation et à l'amélioration
dulbreau d'Apia. ' '

8. IaMission a également constaté au eoursdesa visite queehaque île ,coIls~ituait

pratiquement une entité autonome dotée d'un pu..1.enuku(maire), A'unfaipule", "
(représentant de l'administration), élus tous les trois ans ausufrrage univerEJel,
et d'un organe délibérant et législatif siégeant 'en quBJ.itêdeConseil des ancien~
pourcODnaître des affaires extraordinaires • Le Conseil peut également faire,
fonctio~ de tribunal local, le, faïpule 'statuant comme juge. La Mission n' a décelé
aucme contestation del 'autorité de 'ces· institutions qùi semblaient être" acceptées
par tous les intéreasés.

B. Fonctionpub1ique

10. " La ,fonction publique'deTokélaou. crééè en ,196getplac~',' sous.lasurveiilance
de la NeW ZeBJ.and State Services Commission, comprend l43fonctio~n~ir.esperma.nents,
dont quatre fonctionnaires néo-zélandais en position, de "'détachement. 'On compte en
outre 100 emPloyés temporaires à, Tokélaou. , ,Les fonctionnaires ,toké1aouans
bénéficient d'une formation en cours d'emploi au Samoa-Occidental danslecadr~
du plan deformationde1 'aaministration~teriNouyelle..Zélandeau.tit~duprogrElJDIlle
de fbrm&tion~evantc~l.'aidebilatéra1e. - , '"

v
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12. Les représentants de la Puissa.nce a.dmini~trante ont donné à:ta. Missicm
lla.ssurancceque;:la Nouvelle-Zélande respecterait :Les voeux de la population et ne
la foTcera·it· pas à p!:'endreune' décision. '.\ . :: ......., .~. '.

13.La·~fissi~na·èstimé que. ia Puissabce administrè.nte devait ~rés~té~ à 'la
popu,1.ntion le problème: defa.çon claire et: lui expliquer,les~hoixqui lui étaient
oftel'tsdemian:i.ère· à atténuer ses craintes qua.n.t. à l'avenir.· La I~Iis.sion.a. été
mfo11llée parla:~~ss~~.e. a~ni~trant.e;que c:e).,le-ci,éta:i.t #rêté,~ aider la
popu1.atio.~:~url,+i p~mettrE!:!i~sat~~faire·ses' besoins. et gérer sespr()pres .
a~:rair~s •. ··!l,ce~ ~g~rd,il if~I;~~t .pe~t...être nécessaire. de gara.nt:irun~, :J.s~istance
fmanc1ère ~.t. te~h~1<;iue aux, Tokelaquans. .....' .'
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Ci Pêche

fI La monllaie locale est le dollar néo"'félarld.âiè qûi êqui.'v'81'i:t i à
0,94 dollar des Etats-Unis en 1977.

19. 'La Mission a égalementdéclmque ,les Tokélaouans réclamaient le creusement
de nouveaux chenaux de communication avec 1.a mer, à travers' les récifs et l'amélio
ration des chenaux existants et a prié instamment la Puissance,aaministrante
d'étudier' et. de mettre, en oeuvre, .en consUltation avec les organismes i'nter-
nat ~ônaux',com"ièt1ts; ..d~S .Jiioyens permettant d'améli6~erléspossib11ités d'ac'<:~s'"
à lam~r, .à't;~veislesrêcifs~ '.LaMi.ssionaégalement ·sugpré.quelaPuissance
admî.nistranteét~die,~n .conslJi.tationâvec l~popW.ation l.ocale ,·.'lapossibi,lité' .....
teèhnique et économique d' împJ.anterune .entreprise commerciale dans lé Territoire.

~'.t._-. -' "', .,-~ . -' .-' " -~ .~.- • ~,''''':- f:

E. Financesjmbliques

21. Les recettes pourl'eîtercicese terminant le 3l;'Dlarâ 19T6:âès;ontélevées
au total· à 63811dolŒars n'o...zélandaÏ's!1 contre, 33197 dOllarsneo-z'I'ana&is
en.1915.·Les',dépenses:pourr cemêmè exercice se sont'6ievées .a'109585dôllan:
néo~zél.ndais<réparties:comme,suit:'quipemei1t,169747~j;éducation. '1637'65;'
sarIté, 79890; transports et cOIllll~ications, 143 704vBâministration,'69: 596; ;'.:;',céc"""C'"

'travaux publics, 43 620 et agriculture, 39 261.' .
. -

18. Les poissons et crustacés·de 'l'océan·et -des lagbnssont disponibles en,
quantité et constituentunélêment de base du régime alimentaire et éventuellèr.lent
une source importentede revenus. La 'Mission s'est dé~larée 'gravement p~occupée
par les problèmes auxquels devaient 'faire face les Tokelaouansdans ce domain,e.
UnenouVêlle 'législation" devait augmenter de nèufmilles marins les eaux
territoriales de, Tokéle,C)U dont lalimite.était $lors de trois milles marins,la
portant àinsi à '12 milles marins, 'mais la police deëes 'eauxincanbait aux
Tokélaouans qui; selon la Mission, n'avaient pas les moyens de l'assurer. La
Mission a déclaré qu'elle avait reçu de nombreusesplaintesconcernaDtle
braconnage et que si la limite de2bomilles marins était adoptée -par la
Con~rencedesNationstJnies surie droit de lamer, il faudrait adopter de
nouvel17S .méthoties. pour protéger cette zone .élarsï;e et. don.c plus.difficilement
contrôlabie. ra Mission a estimé que touteslespai'tièsintéresséesdevraient.
continuer à chercher activement une solution efficace·aux problèmes du braconnage~

1
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D. Transports et t~lécomm\1nications

20. ra Mission a découvert 'que l'un de~ principauxproblèJÏles, du Territoire était
l'insuff'isancedes communications avec le monde eXtérieur ;, C9JI1pte 'tenù:du:coût',
journalièrdel'aft'rètement d'uilna.vire, la fr'quence:et là.~gu1àrité des::re1atiôns
~ ' étaient pas garanties. La Puissance'àdministrante à. 'révél':quedu3l:mrs1975-
au 31marsl916,deuxnavïres à moteur ont été aff'rit's pour eff'ectuer au total
six liaisons et un aéronef a 'té .:affrêt.é~ur parac!'luterdes foUi"nituresmédicales

'. r~cla:!i.é~sde toute urgence à Fakaofo•.' La Mission a estimé que les repr~sen.tants de
la Puissanceadm~nistranteetl.es dirigeants locaux devraient étudierëilsemblè
l' horaire des liaisons ·marit-imes. canptêtenu des· besoins"C:de ia<'Pôï1U1à.tiohaiïisi

. que des fonds disponiblespour,affrétèr des navires~·' " ., . ..

e

1d',

s



23. En ce qui conc'erne l'accroisseme!l~'"des rev~nus locaux, la Mission a estimé
qu'il existait des domaines,tels que l'artisanat et la construction de bateaux,

··Cluintavaientpas~étésutti~ammeritexploités~~'Ellea ~demàndéinst.ammentàla

PUissance &c1JîJ.inistl'ànte d'eXeminer,en'consultation :avec la population de Tokélaou,
les' marchés quipoürJoaient 'lui ~tre ouverts~etqui pourraient·éventuellement être
protitables. . . .', . .' .'

.~ .. .'
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32. En 1915/16, aux 78 étudiants et stagiaires se trOuvant en Nouvelle-Zélande
au titre du PrograIDDie bilatéral dlaide 'à la formation, s'ajoutaient quatre stagiaires
recevant une formation en cO'l.:rs dl em:[lloi de brève durée. Trente autres Tokélaouans
parrainés par l'administration des îles Tokélaou recevaient une, formation au
Samoa.

31. Tous les enfants ont accès à llenseignement primaire. Des bourses sont
octroyées pour l'enseignement du deuxième et du troisième cycle au Samoa-Occidental,
à Fidji et en Nouvelle-Zélande. A l'époque où la Mission de visite était sur place,
un couple d'enseignants néo-zélandais (en poste à Fakaofo), 31 enseignants ayant
reçu une formation pédagogique et 16 auxiliaires travaillaient dans les services
d' enseignement •

30. D~s son rapport, la Mission a indiqué que le système d'enseignement devrait
rellOndre aux: besoins de la population de 'l'okélaou et prépa.rer chaque individu à
rll-usieurs éventualités, à savoir, vivrê dans le Territoire ou émigrer, en "
Nouvelle-Z6lande ou ailleurs. Bien qu'ayant reçu le même enseignC?D!ent que celui
dispensé en Nouvelle-Zélande, les étudiants locaux avaient autrefois p~u de chance
d 1acquérir les aptitudes indispensables pour vivre en Nouvelle-Zélande tandis
que les étudiants qui regagnaient les îles après avoir fait leurs études à l'étranger
avaient peu de chances d'employer leurs nouvelles compétences. Cette doùble
finalité avait inspiré l'établissement des politiques d'enseignement par le passé,
mais s'était traduite jusqu'alors par des frustrations considérables pour la
population. La Mission s'est félicitée de l'intention du Gouvernement
néo-zélandais d'améliorer le système d'enseignement selon les modalités indiq,uées
par l'administrateur de Tokélaou sl. Elle a estimé que la Puissanc'e administrante
ne dE:vrait jamais perdre de vue ni cesser d'examiner en profondeur, cette qUèstion,
en consultation avec la population de Tokélaou, dans 11 espoir de trouver des
solutions plus satisf~isantes.

D., Education

33. Les dépense~ d'enseignement encourues au titre du Programme biiatéral d'aide
à la formation s'élevaient à 96 421 dollars néo-zélandais en lfJT5/76, contre
~8 561 dollars néo-zélandais l'année précédente.

al Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et uni~me session,
Supplément N..:> 23 (A/3l/23/Rev.l) ,vol. ItI,chap. XVII,annexe,· par. 75-79.
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CHAPITRE XV

BRUNEI

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 'lO~me s&.nce, le 31 janvier 1977, le Canit' sp'cial, en adoptant le
quatre-vingtième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.llS1J, a d'cid' notamment
de renvoyer la quest5.on du Brun'i au Sous-Ccmdt' des petits territoires pour examen
et rapport.

2. Le Camit' s~cial a examin' la question 1 ses l08l~me et 1083ème s'ances, les
20 juin et 6 juUlet.

3. Lorsqu'il a examin' la question, le Camit' sp'cial a tenu ccmpte des di8POsitions
des r'solutions pertinentes de l'Assembl'e g'n'rale, en particulier de la r'so-
lution 31/143 du 11 dEcembre 1916, relative 1 1· application de la DEclaration sur
l'octroi de l'iDd~dance'aux pa7S et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette r'solution, l'Assembl'e priait le CCIIlit' sp'cial, entre autres,

"De continuer 1 rechenher des m07ens propres ~ assurer l'application
_'diate et int'grale d,e la r'solution 1514 (XV) de l'Assembl'e g'n'rale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore aceéd' 1 l'ind'pendance et, en
particulier :

a) De tormuler des propositions pr'cises pour l"limination des manitestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport ~ ce sùjet 1 l'Assemblée g'n'rale
lors de sa trente-deuxi~me session".

Le Ccmit' sp~ial a 'galement pris en consid'ration la r'solution 31/56 de l'Assembl'e
g'n'rale, du 1er d'cembre 1976, au paragraphe 1 de lâquelle l'Assembl'e priait
notaDment le comit' "de continuer 1 'tudier 1& situation dans ce territoire•••".

4. Pour l'examen de 1& question du Brun'i, le Comit' s~cial 'tait saisi d'un
doc\Çent de tra'Vail ''tabli par le Secr'tariat (voir l'annexe l au pr'sent chapitre)
oll figuraient des renseignements sur l''volution de 1& situation dans le territoire.
Le texte de l' 'change de lettres dat'es du 2 mai et du 22 juin 1917, entre le
Pr'sident du Ccmit' et le repr'sentant permanent du RoyalDlle-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord aupres de l'Organisation des Nations Unies a 't' distribu'
en tant que document du Comit' (voir l'annexe II au ~sent chapitre) .•

5. A la l08l~me s'ace, le 20 juin, le Rapporteur du Sous-Comit' des petits
terrltoires a tait une d'claration au comit' s~cial (A/AC.109/PV.l08l), pour
pr'senter le rapport du Sous-Comit' (A/AC.109/L.1l54) dans.lequel il est rendu
compte de son examen de la question.

6. Ala 1083~me s'ance, le 6 juillet, le Comit' s~cial a adopt' sans opposition
le rapport du Sous-Comit' des petits territoires et a approuv' le projet de consensus
qui y tigure (voir par. 8 ci-apr~s).

1. Le 8 juUlet, le texte du consensus a 't' communiqu' au repr'sentant permanent
du RoyalDlle-Uni pour qu'il le porte ~ l'attention de son gouvernement.

- 49 -
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B. DECISION DU;'COMIœE SPECIAL

8. On tro:uvera ci-après le texte du consensus adopt6 par le Comité spécial à sa
l083ème séance, le 6 juillet 19T7,quieetmentionneplus haut au par8€;raphe 6

"Le Comité spécial., tenant compte des déclarations, faites au COU1'S du
débat général sur le>B!'unéi,ayantx:r~sentesà l'esprit les résoluticns
3424,(XXX)de l'Assembléegéneraleen date du 8 ,décembre 1915 et 31/56 du

"1er décembre' 1976 par laquelle ,,'l'Assemblée générale à réSffirmé, entre autres,
le droit inaliénable du peuple du, Brunéi à l'autodétermination et à l'indé
pendance, confor,mémen't à" sarésolution,1514 (xv) ,de l'Assemblée générale dU
14 décembre 1960, ,', demàride ,à là' PUissance âdmi.nistrarite, conformément à la
responsabilité qui lui incanbte' en tant que telle, de prendre toutes les
mesures qui,relèventdesac01l~tencè,en"vue de fav.oriser rapid~ment
J,lorgBnisation d"élections lib,rès et démocratiques par les autorités gouver
nemerltales intérèss&s' aùBl'unei.~n con~ultation ~vec l'Organisatiolïdes
Nations Unies et s()us sasUPertision, demande de surcroît, avant les élections,
la levéedei'interdictionde'tousles,pa.rtis p01itiqueset le retour de tous
les exilés politiques au Briméi. afin qu'ils puissent participer librement et
pleinemel'lt aux" é:'lections, et demande ,à la Puissance f1dministrante, confor
mémentau:1:diBp()sition~cie.r~solutions;Pertinentesde l'Assemblée'
de cooperer,' plèipement ,avec "le ccmité spécial. • not8JJlDlent en fournissant des
renseignements sur i.e territoire ,,' notant à nouveau qu'aucun progrès n'a été
réalisé jusqu'ici dans l'&!,plication de ces ~ésolutions et, notant avec regret
que la ~ssance e.cJD4~stran'te,n'a. p~s p~icipé jusqu'ici à l'examen de la
quest*on du1:errîtoi~eparleComité,dèmande 'anouveàu à toutes les parties
'intéressées de s'etf'orcer'd'appllqùer rapidement lèS, résolutions de l'Assemblée
générale, et, décide, sous rése~ de toutes nouvelles directives que
~'~~eJ!lbl~egé~~ale pour~!d1;dolU1er à cet égard ~ors.de sa~rente:d:uxi~e ,
seSS10n, . et compte tenù' du "résult~t ,des cons~tat10~S entre ~on pres1dent et
la Puissance', administrantè', de poûr,'suivre l' examell de cette question à sa
prochaine' session. Il. . "

l

2

3
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• ·'r '
.1. ·G~ITl!S,·

1. Les renseignements de base sur le territoire sont contenus dans le rapport
du Comité spécial à l'AsEJe:nblée aêné:r&l~ .à'.,~·a:1i;r~nte et unième session b/. Des
rerlseignements complémen'taires 'sont donnés êi':"dessous.

2. Le Brunei' e3t situé sut" la côte nord de l'île de Bornéo. Il se compose de
deu."leà~la.ves a't~ nord-est de Ss.ravak (Malaisie orientale.>, d'une superficie
d'emn.ron 5 76,lrin2• Sa CS.pit.aJ.è est Bandar Seri Begawan. La population était
ef;tilaée à 147000 hé\bital1ts enl975. .

2. ~lOLUTION COI~STITUT:tOmrn:LLEET POLITI(J1E

A. G$.neT'slité,Ç.

3. En vertu d'un accord signé en 1959 et modifié en 1971, le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland,e du Nord continue à être responsable
des affaires extérieures du Dl-unéL Le Gouvernement britannique' joue ms.i.ntenant
un rôle consultn-til' en matière da défense, dans l'éventualité oille territoire
serait menacé d'une attaque de l'extérieur. Le Royaume-Uni est représenté par
un Haut CoDJDissaire, dont la désignation est soumise à l'approbation du Sultan.. . ,

4. Le pouvoir exécutit suprêm~ est exerce par le Sultan, sir Rusanal BoJ.kiah,
dont l'assentîment est nécessaire pour toutes les lois votees par le Conseil
législatit. Dans l'exercice de son pouvoir, le SU1tan est assisté.pe.r le
Ment~i Besat (Ministre principal), par le Conseilprivê et par le Conseil ~..es
ministres. Le Conseil législa1iif, qui comprend 20 membres (la membres de droit
et 10 membresnomeg), peut voter des lois destinées à assurer la paix, l'ordre
public et la bonne administre.tion de l'Etat, sous réserve de l'assentiment du
Sultan. Le système. juc!i.ciaire du territoire comprend la High Court, la Court of
Appeal et les tribunaux islamiques.

5. Le Brunéi est divise en quatre districts, administres chacun par un
administrateur de digtrict, e.ssisté d'un conseil de district dont la plupart des
membres sont .élus. Il y a des autorités municipales à Bandar Seri Begawan,
Kuala Belait, Seria et Tutong.

B. Partis politiques

6. Il y a deux partis politiques au Brunei : le People's Independant Front of
Brunei (PartaiBarisan Kermerdekaan Rakya.-t, con.'1U sous le nom de BAKER) s'est formé
en août 1966 et ses objectifs déclares sont les progrès constitutionnels et
l'il1dépendance; le People's National United Party (PERKARA) s'est tormé en
novembre 1968, son objectif déclare étant de renforcer la position du Brunéi en tant
que sultanat. On ne dispose d'aucun renseignement recent sur les e.cti.v-ltés de ces
deux partis_ni sur leur situation actuelle. Un troisi~me parti, le People's PartY'
of Brunei LPartai Rak1at Brunei (PRB11, qui avait éte enregistré en août 1956. "

al Les renseignements contenus dans le présent document sont tirés de rapports
publiés précédemment.

bl Documents otficiels de l'Assemblée générale. trente et uni~e session,
Supplement No 23 (A!3l/23/Rev.l), Tol.III, chap. mIl. ADDexe. •

/
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a~é~' in~créLit depuis 1962",a la suite'de l'ajournement des réunions du Conseil
l glsl~~lf. A ce moment la, le ~RB,~uni.1atêralementproclamé l'indépendance.
Le.l2 èl:cembl·e. le Sultan.a dé~retél'état d'urgence et tait appel aux troupes
brltannlquespour rétablir l'ordre.

. ';

C. ,Statut f'u~.\& territoire

7. Au cours d'une réunion tenue à la Chambre des Lord!'; le 24 février 1976. il a
été demande 'à lord Goronwy-Robens ,ministre 'd'Etat du Royaume-U~iauForeign
and Com!lt~nw:ealth,Oftice,sile Gouvernement .du Roya.u.m.e-Unitiendrai:tdes,
consultations avec le Sultan du Brùnéi 'au sujet de l'appljcation de la. rêso1ution
3J.j.2!~ (XXX) clu 8 d:5c~re 1975, par l3,1~,""'allel'Assemblée ~~ni$:rale a réaftirméle
droit inali~i1ehle du peuple du BrU!léi fi 1 rautodâtern:i.:natien et à l' inc:épendanc~

et; a. dem~'d.é 1'.u.Rt)~·.au.'Ue-t!ni de tavoriscr l 'organisation d'élections d~JilOÇratiquès
o.!,r~a lale'vée de l'intercû.ction da tou.~ les partis politiqùes et le.ret()~ de'
toua les exi lés politiql'.cs fj~U Brunei. Le ~J.~ist:re a reIlOndu queleGOu'V'ernement'
du Royau~e-Unia--1"!it tre.nsra.i'.fj l~ ·t~'li.te de cette résolution au Sultan duBrUll~i.
Le Ministre a. ajoate que le Brunâi étf'.it un Etat souverain etquel,e.1te>Y&'lJ!J1e-Uni
n' avait aucunerespousa.bi~tt~ quant sux·affaires int~rieures du telTitoi.re •..
Il a aussi clê~laTé qu.e leGouV'el'ne~en:t du Ro;raume-Uni, aV'a:it faitpaJ"t auSu.+tan
de ses vueo .concernant un gouvernement reprcsentatif e~ qu'il~taitprocé,aE.à."la
demande du Gouvernementbrita"l11ique, à une révision officielle du tratt.éregissant
les relations entre les deu~ gouvernements.

8. A la mêmareunion, lord Brockw~, membre de la Chambre des Lords, a e~rimê
1 'avis. que le Royaume-Uni avait une tr~s grande respons~ilité en ce qui concernait
le Brunéi , du tait du grand nombre dè sesf'onctionnaires qui travai11e.i.@tdari3
l'administr&tiQn du tarl·itoire et que ,par c.oosequ'!nt, les. consult$.tions eJ'ltr~

les deux gouvernements devaient se.poursuivre pouramellel" .l'instauration <\'1Jn' .
sy'st~me' démocratique au Brunéi et le rétaùlisseD1ent des institutionsp8.1"le~nta.ires
dissoutes par le Sultan. en 1970.

9. A l'ouvertUl'e de la sessicm du Conseil législe.tif~ le 27d~cembr~1.976,.îè'
Sultan a décle.réqu'il était nécessaire de renforcer la .acurit' du Br1iDfi. "Il •

'. averti "les personnes intêressées" que le gouvernement n 'hésiterai-t pas à, agir
contre les éléments qui souh6.Ïtaient crtSer "le désordre, la sédition' et la
désunion Il dans l'Etat. Le Sulta.'1 a a.jouté que le Brunéi continuerait à renforcer
ses relations amicales avec le Royaume-Uni, q..n avait donné des preuves de sa
sincérité à l'égard du Brunei.

10. En décembre 1976, on a rapporté que quatre membres du PRB qui avaient joué
un rôle actif dans la rébellion de 1962 avaient été relâchés apr~s avoir passé
13 ans en prison. C'étaient les premiers détenus à être libérés depuis mars 1976,
oa quatre autres détenus avaient recouvré la liberté •. D'apr~s un .f(\nctionnaire
du Department of Security and Intelligence, 22 membres du PRB étaient encore en
prison, en plus des six autres qui ont êtéarrêtés en 1976.~".~.:."

Il. Dans ses résolutions 3424 (XXX) du 8 décembre 1975 et 31/56 du
1er décembre 1976, l'Assemblée générale a entre autres dema."ldé la1e~E' dE!
l'interdiction de tous les partis politiques et l:e re·to~ d~tous ~E!..~ •. eJfÎl~s
politiques au Brunéi avant les élections. afi.n que les intéressés ,P'Uisse~t'y
participer librement et pleinement. . .... ':. ,y
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3. SITUATION ECONOMIQUE

12. L'Economie du Brunei repose presque entièrement sur ses riches ressources
pétrolières qui représentent plus de 95 p. 100 de la valeur totale de ses,
exportations. Parmi ses autres activités économiques, il faut citer la culture
de l 'hev:~a, l'agriculture· de subsistance, la sylviculture et la pêche.

13. Le Conseil du développement économique, créé dans le cadre du plan de
développement quinquennal approuvê en 1914 afin de promouvOir l' industrie ~riwe
et d'encou:reger l'es investissements étrangers, est entre. en fonction au debut
de ,1976•..

14. Il est prévu'de construire une usine d'engr('.is azotes ~ Muara, le port
principal. L'usine utiliserp..it le gaz naturel provenant de gisements situ~s en
mer, probablement le Champion Shoal Field, et coûterait environ 500 millions de
dolla.'t"sdu Brunei cl. Pourêtl'e l'entable, il fnudl'ai t que l'usine produise
journe1lerr.ent900tonnes 'métriquesd'wnmoni-ac qui seraient transformées en
l 350 'ton,nes métriquesd 'ureè. Le Gouvernement du Brunei a signe un at:cord avec
Guiness.Peat (Overseas) J Ltd., de Lendres en vue de l'exéc.ution de l'etude
initia1erelative~ce projet. D'après une personnalité o~fi.ciel1e, cette usine
t'î.g..repar!Di les projets relevant du secteur privé dans :le plan de développement
quinquennal. .

15. En 1976, la Brunei S!làll Petroleum Comp3J1Y' a aucmenté sa production de
pê1;rolebrut. . Cetteproduçtion ,est cependant restée infé!'Ïeure à la production
~ço~tld,e.1973quis'étaitéleveeà 230 000 barils par jen:œ. L'augmentation
étai.~,èSs·e~tiellementdue aux puits situés en mer, qui ont produit 176 000 barils,
par.~()Ur})endant.le premier trimestre, 187 000 barils pendant le deuxiène
tr.illles-ere'''et196000 barils àu cours du troisième trimestre. La production des
pUit$ situés eilterreferme est' restée- stationnaire, ~ environ 31 000 barils' par
jour-. Quarante et un llz,ilires, d'une contenance approximative de 73 000 mètres cubes
chacUllsontexporté.du gaz naturel liquide vers .le Japon au premier trimestre
cie1916,:è'ontre32 audeuxiènetrimestre et 35 au troisième trimestre.

,.:,:_,; .,~. . .~,_ ,c, .... , .. • .. ".- ...... ,.,

" . '·c/i.ulet ju~ll~t. 1972, 2,82 dollars du Brunei étaient donnes comme
l'êquivalent .dtUJ:l. do1.lar.. (les Etats-Unis.
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ECHANGE DE LETTRES ENTRE LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL ET
LE REPRESENTANT PERMANENT.DU ROYAt.,~fE-UNI DE GRANDE-.BRETAGNE
ET ·D.' IRLANDE DU NORDAUPRES DE L'ORGANISA'rION DES NATIONS

UKIES

A., Lettre datee. du' 2 mai ~977,adres8~e Qitl rsœresEtntantpermanent du
Royaume-Uni de GraDde-Bretasne et. d 'Ir~ande .du Nord aUpr~sde
l'Ore;anisation des Nations Unies J!Lr le Pr6s1dent du comrt~ s~cial

1. J'ai l'honneur de vous ecrire au sujet de la question du Brunei. Le
sous-comité des petits territoires a recemment proc~o~ ~ l'exsmen annuel de
cette question et a.:"O!'té un consensus al qui, à mon avis, reflète dans une
certaine mesure l 'insatisfaction de ses membres à ce sujet, en raison du manque
de renseignements sur le Territoire et de l 'absen(~e de reaction de la part èk~
Gouvernements du 'RoY'aume~Uni de Grande-:Br~tagneet d'Irlande du Nord et du E't~~i1ei
devaDtlesdispositions des i-esolutions3424 (XXX) du 8 decembre 1975 et 31/>6 du
le~ décembre 1976, de l'Assemblee générale.

2. J'ai etudié la position de votre gouvernement, telle qu'elle a été définie
le plus recemment par le représentant de votre gouvernement à le. Quatrième
Commission, lors de la dernière session de l'Assemblee générale b/. Néanmoins.
en l'absence d'une vérification, par l'Organisation des Nations Unies, des
mesures qui, de l'avis du Gouvernem~nt du Royaume-Uni, auraient permis au
Territoire du Brunéi d'assumer le contrôle intégral de ses affaires intérieures,
le Comité spéeial persiste à croire que le Brunei est un territoire dépendant
aux termes du Chapitre XI de la Charte des Na-Hons Unies.

3. Je souhaiterais connaître vos vues en la matière et j'aimerais en particulier
appeler votre attention sur le consensus susmentionn€ adopté par le Sous-Comite
des petits territoires, dans lequel celui-ci demande au RO".{aume-Uni, en tant que
Puissance administrante, de fournir au Comité s!,écial des renseignements sur le
Territoire du Brun€i.

x Texte publie precédemment sous la cote A/AC.109/547.

al Voir par. 8 du present chapitre.

hl Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session,
Quatrième Commission, 28ème seance.. par. 16 et 17.
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CeI!IIle J!!OD ROUvernement ri' a cess' de le souligner 10 le Brun~i eS,t un l~at

_ouveraiu qui a librement choisi de conserv~r pendant plus de ~OO,.ans avec le
R07~-U1ii de. relations r'siea par un traité. Pend"-Xlt toute cette'p6riode~'
le GouY.meent du BrunEi a us\.IÉ l'entière responsabilité des 8.ft~re8 ..
intarieves du pqs. Avec la conclusion de ~.'Accord du 23 nove.mbre 1911 J le
R07_-1JDi ~ abandonn6 le. 1'onctions consultatives qu'il exerçe4t. ~~s .le~ , .
attai~ intErieurel:du BruÏl'i en vertu d' accords précédents.. Lè ~oy.a~~Uni .
n'est J*8 et n'a JUilÛ.s EtE 'la Puissance adJilinistrante du Brunéi. Pour un exposE
dataillE 4e'la pOàition de IllOD Bouverner.!ent sur cette question,. VotJ"~ ~x~ell~?~è
po'JlTa éœaùlter'. note verbale datée du 26 septembre 1915. adress~e &\l Secrétaire
général jA/lœ69l. . . .

'~t',l la que.stion d'une v~riticâtion) par l'Organisation de•. fl,atiops Unies,
de la situàtion' cClDSti~utionnelledu Bnméi. je tiens a assurer Yo.t~f.' l~xce,llence
que 1ftQ1l COuvernement est d6sireux de transmettre au Gouverner.lent du Brim'éi toute
cœ-"Dication que 'VOus voudriez lui adresser. Il appartiendr3.it âù GOuvèr~em~nt
du BrunEi de rEpondre ~ une telle communication, mais DOUS SeriOD$ évid.e~nt
prltl a tran8l'"~ttre If.. rGllOnsc.
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CHAPITRE XVI

(A/32/23/Add.4)

ILES SALOMON
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~»ITRE XVI

A. EXAMEN PABLE COMITE SPECIAL

1. A sa l06~me s~anœ, le 31 janvier 1917. en adoptant le quatre-vingti~e

rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1131) ~le 'Comité sp~~ieJ. a décidé Il entre
autres. de ~Dvoyer la question des îles Salomon au Sous-Comité des petits
territoires. pour e~n et rapport.

2. Le Comité s~cial & è:xaminé:tv. question l sa: 1079œ séance. le 14 juin.

3. LorBQ;u'il a ex8lDÎ.ne la question. le Comité spécial a tenu compte des dispositions
cies nsolütions pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de la résolution 31/143
du. 17décea.~re 1916, concernant l'application de la Déclaration sur.l' octroi de
l'indépendance aux p~ et aux peuples coloniaux. Au puâgr'aphe 12 'not~nt, de
cette résolution, l'Assœlee priait le Comité spécial ",

"Dec:ontinuer l rechercher des m07ens,appropriéscl'assurer;l'applicat~on;
iDlllédiate etîntégrale de la résolution 15,14 (XV) dans tous les territoires qui
n'ont pas encore acœdé l l'indépendance et. en particulier :

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport l ce sujet à l'Assemblée générale.
à sa trente-dewd.~me session."

Le CClIIlité a également tenu compte de la résolution 31/46 du 1er décembre 1976,
au paragraphe 6 de laquelle l'Assemblee générale priait le Comité spécial de "maintenir
l l'~tude la situation dans le territoire".

4. Pour l'eX&lllen de la question des îles Salomon. le Comité spécial était saisi
d'un documer.1i de 'travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre)
oil figuraient des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant du R07aume-Uni e.~ Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
Puissance administrante intéressée. a participé aux travaux du Cani.té spécial
au cours de l'examen de la question.

6. A la 1019~me séance, le 14 juin. le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a. dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.1019),
présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1l55). qui contenait un compte rendu
de l'examen de la question dee îles Salomon.

1. A la même séance. le CClIIlité' spécial a adopté sans opposition le rapl>'Ort du
Sous-Comité des petits territoires et approuvé les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir par. 9 ci-apres).

8. Le 15 juin. le text~ des conclusions et recommandations a été cOD'llluniqué
au.représentant permanent du Royaume-Uni aupr~s de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il les porte à l'attention de son gouvernement.
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B. DECISION DU COMITE SP5:CIAL

9. On trouvera ci-après le texte des com-:lusions et recommandations concernant
les îles. Salomon que le Condté special a adoptées à sa 1079ème séance. le
14 juin 1911, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
des îles Salomon à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la Déclaration sur l'octroi de ~'indépendance aux PSfS et aux peuples
coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (XV) de ].,Assemblée Bénérale
en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement cons cient des parti cularités des îles Salomon, qui sont
dues à des facteurs tels que leurs dimensions, leur situation géographique,
leur population et leurs ressources naturelles limitées, le Comité spécial
réaffirme que ces particularités ne doivent retarder en aucune façon
l'application rapide du processus d'autodétermination confor.mément à la
Décl8.l·ation figurant dans la résolution 1514 (XV), qui s'applique pleinement
au territoire.

3) Le Comité spécial se félicite de le. cooIJération continue de
la Puissance administrante, qui a participé activement à ses travaux, ce qui
lui a permis d'examiner mieux en connaissance de cause la situati~ des
îles Salomon, en vue d'accélérer le processus de décolonisation et de
faciliter l'application rapide et intégrale de la Déclaration.

4) Le Comité spécial prend note du fait que l'Assemblée législative
des îles Salomon ~ approuvé les grandes lignes d'un projet de 'constitution
unitaire pour l'ind~pendance qui permettrait la passation effective des
pouvoirs et des responsabilités au gouvernement local. A cet égard, l.e
Comité envisage favorablement la possibilité que les propositions consti
tutionnelles soient étudiées plt'lS en détail &. 'Londres par une délégation
du territoire dans le cadre des prochains entretiens sur l' indépendanctJ.
Le Comité, tout en notant avec regret qu'il a fallu remettre à plus tard
les plans pour l'accession à l'indépendance en 1977, exprime l'espoir
que les futurs entretiens sur le passage du territoire à l'indépendance
ser<?nt pleinement guidés par les voeux et les aspirations de la population
des îles Salomon et que l'indépendance sera proclamée à une date acceptable
pour les parties directement intéressées.

5) Le Comité spécial se réjouit de la façon approfondie dont le
Gouvernement des îles Salomon prépare une assise P?litique et économique
solide pour l'in~épendance.

6) Le Comité spécial constate que, d'après l'état budgétaire établi
par un membre du gouvernement le 29 novembre 1976, le nombre des étrangers
titulaires de postes permanents dans la fonction publique n'a cessé de
diminuer. De 1973 I~ 1976, leur pourcentage a été à peu près réduit de
moitié. Le Comité constate avec intérêt que le gouvernement se propose de
réduire encore le nombre de fonctionnaires étrangers occupant des postes
supérieurs dans la fonction publique.
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7) Le ComitE special note que, du point de vue économique, le
territoire a réussi à assurer une certaine ùiversification de son économie
fondée jl,lsque-là sur l'agriculture et à éviter par ailleurs le danger qu'il
l' aurait il 3tre tributaire d'une ou deùx grandes sources de reV"enus. Le
c~ité estime qu 'il conviendrait d'encourager la création d'une industrie
l&~re de ~çon que le territoire puisse produire certains des biens de
consottmation qu 'il doit actuellement' importer. "Pour ce faire t il faut
conti.nuer à, développer les systèmes de transport et de c01.llDlunica.tions.

, ,', 8) Lé ,comité spécial note que plusieurs des nouwlles entreprises
'cr"es dans les fles Sâlomon sont des entreprises en associa.tion entre des
intérêts des fles Salomon et des intérêts ~trangers. Toutefois, on ne ~ait
pas dans quellemesùre lès habitants du territoire eux-mêmes participent il
1& gestion et aux opérations de ces entreprises. A cet égard, le Comité
r'affirmequ'il est à son avis très important què la population autochtone
des territoires dépendants ne soit pas contrainte d'abandonner le contrôle
desès ressourc.eset de ses institutions économiques pour pouvoir atteindre
un cenain degré de développement économique. Le Comité note aV"ec satis
faction que le Plan national de développement 1975-1979 a entre autres pour
obJectifd'élilDln~rnla mainmise coloniale sur l'économie et la,politique
sûr la voie d~ l"indépendance" <::;" d' eviter en même temps tout contrôle
étranger des sectf:urs cl,eh de l'économie.

!I) Le Comité s~cial note que le Gouvernement des îles Salomon
'pense &~il"besoind'uneassistanceaccrue aux fins du développèment
économique 'dans les premières années qui suivront l'indépendance, et il
exprimè-1'espoir que les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies, en particulier le Programme des Nations Unies pour le
C'l'veloppement, ainsi que des organisations régionales cODllle la Banque
as~atiquè de>dEveloppement, continueront à fournir une assistance.

10)· "Le COmité s~ial se ~lici.te que la Puissance administrante soit
disposée 'il f'ournir aux îleltl Salomon un~ aide budgétaire et une &id!! au
dével.oppemell't :après leur accessiOn il l'ind'pendance. Le Comité note
'PleJlleÏ1t 'aveesatisfaètionl 'aidè au d'veioppement fournie aux îles Salomon
parles' Gouvernements de·1'Australie et de l,a Nouvelle-Zélande.

11) CODiptetenu des conditions dit~rentes qui existent dans le
secteurlD.èmtitaire et dans le 'secteur de subsistance de l'économie du
'territoire ,leComi:t6 sp6cial appelle l'attention sur la nécessité de
pouraüivieles efforts pour augmenter les salaires et mœliorer et
Dorma1.iser les conditions de travail.

12) 'LeCOJiIitésp6cial prend note de la mise en place d'un nouveau
S)'Stèled'enseignement., gratuit, et il espère que ce nouveau système permettra,
grâce à l'agrandissement envisag6 des 'coles de tous niveaux entre 1975 et
1919, la sboJ..arisation complète et gratuite du territoire. Le Comité eJqj:rime
'salellleDtl.'espoir que les'etfortstaits pour encourager la formation pl"otes
aiQllelleet ,. technique seront· poursuivis.
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1. GENERALITES

1. Le 'rapport dJ\ êoaü.t& spSc:ial i l'Assembllê gên~rale à sa trente et uniante
sessionW contiel1tdesre.eil.~llement.4.e base sur le territoire. On trouvera
ci"'apr~s das reDaeisnements cœpl.€mentaires.

2. " BD' 1915. on e.timait la population de. îles S&1omœ à 181 500 habitants.
contre 184 ,'00 en; 1914. L'-aJ,œ&atiœ la plus peuplEe est Honiara, la capitale,
qui 'ccmptait 14 000 h~bitaDt8, en 1912.
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MJaes ,reDseilJnell_t. cO~t_U8 dans le pr'sent document ont et' tires des
r&pPQJ:"ts d&~àpubli'a' ainai que.·dearenaeignements cOJllllUl1iqœs le 16 juin 1976
au.Se~r6taires_êr&lp&l"le Golmtn-ent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'lr'laDde d\ll101"dc(;jnt0l"lD.8lênt à 1 '&lin'a e de l'Article 73 de la Charte des
Bationstmiesipourl'arnêequi .'e.tteDdnêe le 31 dêcembre 1975.

'!JI Docu.nt~ 011'ioie1. de l'Aase_lie s'n'rale. trente et uni. session.
SuppliPent B023 CA/31/23/Rev.l). vol. III. cha? XX!. annexe.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Generalites

3. !ln vertu de la Constitution actuelle, entree en vigueur le 21 août 1.914,
le Conseil de gouvernement a été remplacé par une AsseDiblée législative. Par
la suite, un Ordre en Conseil a port~ de 24 à 38 le nombre des membree· élus, qui
élisent le Ministre principal. L'Assemblée compte également deux membres de
droit : le Gouverneur adjoint (dont le r81e essentiel est de seconder le
Gouverneur dans l'exercice de ses responsabilités en ce qui concerne la·d'tense,
les affaires extérieures, 10. sécurité intérieure et la fonction publique), et
i'Attorney General. Les autres ministres sont officielle.'Ilent nODlll's par le
Gouverneur, sur reccmmandations du Ministre principal. Le Conseil des ministres
est collectivement responsable devant l'Assemblée législative.

4. L'ord.onnance qui a conféré l'autonomie aux îles Salomon a été approuvée par
l'Assemblée législative le 12 novembre 1915 et est entrée e~ vigueur le
2 janvier 1916.

5. Les élections à l'Assemblée législative, dont les eff'ecti ts avaient été
récemment accrus) ont eu lieu le· ~2 juin 1916. L'Assemblée a tenu sa premi~re
riunion à la mi-juillet, et a élu Peter Kenilorea, indépendant, Hinistre
principal du territoire. M. Kenilorea -est un ancien enseignant, qui. a également
exerc& les fonctions de Secrétaire de l'Assemblée législative et de Commissaire
du district de Matira.

6. Solomon J~amaloni, l' anci,.en Ministre principal, qui etait revenu à
l'Assemblée avec ce que l'on avait considéré comme une tr~s forte majorité ,
paraissait le-candidat le mieux placé pour obtenir· ce poste. Toutefois, l'appui
dont il était entouré a faibli lorsque deux de ses ministres ont perdu leurs
si~ges aux élections. Le plus grand bouleve~ement q. ..i ,"\Ït résulté des élections
semble avoir été- la perte de la circonscription électorale d 'Honiara~ par
hahley l.J'ickham (ancien Ministre des travaux et des services publics), au :profit
de îJathan Hate, du Nationalist Party, section politique du -mouyement syndical..
Ce parti, nouveau venu aux -élections, s'est acquis 6 des 38 si~ges de l'Assemblée,
ce qui donne à penser que l'activisme syndical va prendre davan'tage d' amp1eur
aux tles Salomon. Le Mel~esian Action Party affirme avoir obtenu &l,l moins
12 siases, le reste étant allé aux indépendants; 15 menibres de la précédente
Assembl'è ont cons·er-..,' leurs sièges.

1. Par la suite, M. Kenilorea a designé son nouveau Conseil des ministres, dont· .
deux seulement des 1 membres avaient auparavant occupé des pos'tes au sein de
conseils.

8. En janvier 1911, le Pacifie Islands MonthlY rapportai't que .selon les propos
du nouveau I4nistre principal "les partis politiques .. n 'ont pas encore. ~marr~
aux Salomon" e't que les deux partis qui 8 'ét~ent constitu.és antérieurement, le
People •s Progress· Party (PPP) et le United SolomonIslands Party (USIP) .semblaient
sur le point dé Aisparaître. Ajç.Utant que le Na'tionalist Party, qui ava,it
escompté 35 sièges aux élections de juin, n 'en avait ob'tenu que six,M.Kenilorea
a également d'.clare que si "1 'on parvient il. in'tégrer au niveau national les .
diverses tendànces qui se msnif'estent dalls les. îles, il sera possible· de gouverner- .
lëp","s Sans pat1;is. • • Si. les -partis politiques se -développerit et i1 semble ..
mainten~t· que tel doive êtrè le cas par la suite, le gouverllemellt devra gàrantir .
sa stabilité en s'assurant l'appui de la majorité... Cela aussi pourrait être .
considéré comme la c:rea'tion d'un parti".
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B. 'Q!"sanisatio!! judiciaire

9. Les ,juridictions civiles et criminelles relèvent de la Haute Cour du Pacifique
oCcidental qui se campose d 'unjugè principal (.Qh!!f Justice) et d'un juge
u.ssewl(Puisne Judse)'. ,..~ Chief Justice. r'8ide habituellement dans le territoire
,et le hisne ,J!!y! .,wc Ifouvellês-H'brides •. Les actes de. ce tribunal font toi
juaqu..-'Iinscripi;ion qetauxet ila la même competence que la Haute Cour de
justice de $e.·MàJ~st' au·' Royaume-Uni. ' Les·àrrêtés de' 1964 de la Haute Cour
(prOç'dure .cÎ,vile)r'sissentla procSdurecivile du tribunal.

c. .Administration locale.

lO.Le territoireeBt 'diviséen·quatre'.districts administratifs. àvecneut
COIl.e~l. de lOuvernements iocauX, qui l'eçoivent 'du gouvernement central une aide
IIUtf'i.••t, ,surlf! pl$D .financier et sur celui de. la gestion pour pouvoir assumer
le.tlcheset~sponsabilitês .suppl'meniaires qu'ils ont accept'es en 1914.

'lor.que le nCllibre tô~al des .conseils de gouvernement locaux a 't,é ramen' de
18 1.9 et celui des si~ges a pourvoir par 'lections de 228 à 114.

D. Avenir du territoire

U.· ..~.~Gt 1~76c':·UI1,. cClllÎté. qui av~t été créé' précédemment la même ep'e pour
'tuc1if!J:'lé·cadr~gênéraldela Constitution d'Un fUtur ,Etat indépendant des tles
Sa1oJIon.;" indiq~ àl 'Assemblée législative que le territoire POurrait devenir
indépendant a une date plus tardive que celle initialement préwe (milieu
de l!année 1911).

12. ~ s,1Jt@lbre1916,au cours de l'examen du rapport du Comité constitutionnel,
Barthol~'W UlUfa.'à.lu, chef de l'o:;>position, fondateur et chef du ~Tation~list ,
Party àc1eJaaJ:l~ê:que ce rapport soit.renvoyé aux comites de zone, aux conseils de
aou.e1'll.tt~tJ locaux, aux or.ganismesintéressés et au public pour examen plus
approfondi. ~])t~tresaembresde 'ce parti auraient critiqué le Comité cœstitu
tiOlUl~POur'l1es'ê'tre.~asrendudanstoutes les part,ies du territoire afin de
S'7 into~r.des V\1~s de ,la 'popuIation. ,Ils on~ argué 'du tait que nombre de
PQ~t"d~:re.ppoJ"t·D.~"taient pas canpris per les électeurs et que certaines parties
clu pl'O.1etcleconstitutionne convenaient pas à le. situation qui prévatJ,t dans les
!les. Sa10J1M)Jl. ~ semblait peu probable que 1 ton puisse tr8l'!chir avant 1918 au
p1.ua t&t l ..,4erjli.re, étape 'sur la voie de l'indépendance totale. Ü! nouveau
lIiIlistre principal.' a déclaré que son gouvernement demanderait au Roysume-UDi de
retarder l'accession a l'indépendance. 'L'Assemblée a décidé de remettre a
·.i-vj.l9T1 la poursuite deI 'ex_en du rapport.-

·E. Fonction publique

1~;. "'. :P'.il>raslê.·.ref})\'rt 8lUIue],.·de ." la PÛil'sance" acçlÎ~istr8Dte ". malgré la réduction
~IrjH)~êlJ~".~~t~~~on 1'Ul;)l~C1Ue,q\1Î a :résult'" de la re'8truct~ati~i1~r~ '.
-~~75. 1â.<F~1"tiellclf!~: tp~êt~onnaires originaires des î1es8&1œ.on a lép
~t,IPJ~:tée'l;attttiÏ1t,Pl"~s•. d,•.15 •. p•.,.100 _des, postes perpDents. .~ .nOlllbre de

. 1'~~~Qr1IJ.~~ ~~~.%,è'.#~~lSest tombé' a.213. et celui. des ~OD nClllllllés. ~ 53
(Q9'atî,<21?'"56,reapeMivC!i1len'li ,en' 1914) •. Lê -nombre.des~ste8 vacants

....(~~.s()i't,'iIiC>iil6' •••··cl~1() p~.~()(»··est·.le.· •.. pJ.11S" b~ jamais 'enregistré.. aU coUrs des
.~aeroi~.s,..nrîée.. ~. '" ~~iQpè)~ion·' des' .fonctionnaires. originaires dès. flès .' BalanoD
qui.~~lJl)éJlt·delllpo~:tes· ..,s,!~riemes dans la fO~~ioD ~bl~9.qe est de 22 p. 100

·>(.... leaj;:~~'.~e8"'exis'tants, ;18" p •..100 sont ,vacants.,et 6Op. 100 sont OCC1PS
.,.a."i!tr.gefsl. ,. '. '.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

,14. Les pZ'incip.. reesources du territoire sont les terres arables, les cocotiers.
la pI~e, ~e8r.*.8o~e, forest~ères et les minéraux. La spécialité des îles
S~n'.tla pr.oeJue-tion de quelques produits agricoles c;1estinés· à l'exportation.
en ~i..èu1i~ le. ·cçprah et le bois d'oeuvre, et le territoire dépend largement .
des pr04uits. iaport's pour faire face aux ~esoins locaux.

15. Ell 1915. le total· des importations a été de 22,3 millions de dollars
a~r&1ien. gJ(11 millions de dollars australiens en 1974) et les exportations
se sont élevées à 1l,8 millions ·de dollers australiens (18,3 millions de dollars
australiens éD 19.T4). Le déficit commercial qui a été de 10,5 millions de dollars
awit:reJ.iEDa. a ,i, le dificit le plus élevé dans 1 'histoire des îles Salomon.
D'aPrès le rappo~ annuel de la Puissance adJDinitltrante. le volume des
exportatiœ$ a atteint un niveau exceptionnel en 1915; toutefois un pourcentage
'~ev'.de Pl"ocJuits'importés pourrait 8tre considéré comme dès investissements
clins le t,rritoire par certaines dès grandes sociêt's exercant leur'sactivités
clans les !les. En revanche, les exportations auraient durement souffert des
'Ueta. de la. ncession mondiale. Des cours mondiaux du coprah (par. 20 ci-apres),
du bois 'd'oeuvre et du poisson trais ont été bien inférieurs! ceux de 1974.
Les exportations de coprah sont tombées en valeur de 9 mj.llions de dollars
!W8t~eD. à 4,6 millions. Toutetois, en volume, elles sont passées de
21 181 tonnes .'triques à 21 261 tonnes métriques.

B. Questions foncières

16. Dlapns le rapport annuel de la Puissance administrante, le Bureau du Cadastre
a 'té renforcé en février 1975 par la nomination du chef adjoint du service du
cadutre, qui. est un étranger. Actuellement, son assistant, qui occupe ce poste
d,puis sept ans, est le seul ressortissant dl!S tles Salomon qualifié bien qu'un
tonc;:tionnaire récemment nommé soit en coun de formation. Durant l'aDnée
cODlidérH, 31 4emandes de premier enregÎ9trement ont ét~ examinées, et pour
29 d lentre elles, la propriété était fondée sur des titres. En 1915. la superti\;i~

totale des terres portées au registre &tait de 319 521 hectares. (contre
267 341 hectares en 1974). Le nœbre des titres immatriculés a été de
5 201 (4 600 en 1914).

c. Asricul:ture

17. L'aDnée cœsidé~e, était la dernière année d'exécution du sixiame plan de
Cléveloppement (1911-1914) et a vu naître le plan national de développement
(1975-1979) qui. reconnaît aussi l'importance cruciale de 1 tagri~ulture dans
l'économie. Min de réaliser les objectifs du plan national de déwloppemen't
qui son't tort semb~ables à ceux du plan intérieur, le gouvemement prévoit l,a
_sures suivantes :

si La monnaie locale est le dollar australieJ;1 qui équivalai't environ à
1,10 dollar des Etats-Unis su 2 mars 1911.
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e.) Ameliorer les services de transport et. de commercialisation, et creer
un office de commercialisation ainsi que de nouveaux centres de commercialisation
agricoles;

b) Fburnir une assistance speciale aux projets agricoles communautaires
de plus de 100 hectares dans d~s r~gions particuli~rement productives;

c) Dispenser une formation, en particulier aux groupes de petits propriétaires,
en ce qui concerne les aspects agricole et financier de l'agriculture camnerciale ..
srâce à des services de vulgarisation qui sont assures par les con~eils locaux;

d) Mettre en place des pl~gl~ammes spéciaux destinés aux régions
insuf'fisazmnent développées en vue dl! promouvoir les cultures marchandes et
l'êl~vage;

e) Entreprendre des programmes de recherche et de vulgarisation 1 y compris
des essais locaux à grande échelle, en vue d'augmenter la productivité et
d'intensifier la diversification des cultures;

f) Offrir des subventions, sous forme de primes, de matériel et de fret
intérieuY' pour des projets rentables mais qui, au départ Il ne justifient pas
l'octroi d'emprunts;

g) Consentir des prêts lies à des services ~onsultatifs (qui re~laceraient

les subventions) lorsq.u' ils peuvent être rembourses, et qui seraient la seule source
de financement pour l'expansion des projets existants;

h) Entreprendre la production commerciale à grande échelle de coprah, de
riz, d'huile de palme et de cacao &tin de créer de nouveaux emplois loce.wc en
association avec de petits exploitants agricoles, le cas échéant;

i) Assurer des services gouvernementaux d'inspection, et instituer des
systèmes de contrôle en matière de quarantaine et de qualité;

j) Limiter 1 'expansion de~ services de vulgarisation au ni'Vèau du village
et accroître la productivité à tous les niveaux.

18. L'idée force de ce plan est de continuer ~ suivre une conception commerciale
plus disciplinée, considér~e comme étant la seule forme d 'agriculture ~ntable

qui soit acceptable pour les nouvelles générations et qui leur offrirait de
nouveaux emplois, plutôt que de poursuivre dans la voie d'une agriculture de
s'Jbsistance qui disperse les efforts et qui a. souvent des effets néfastes.

19. En 1975, la chute des prix du coprah a entraîné Wle baisse de production ~ la
tais chez les petits exploitants et dans les plantations. La production totale
ciurant ltann'e a été de 23 108 tonnes métriq:\lE!s (contre 28 549 tonnes métriques
.n 1914). La réaction des petits exploitants face à ~'e:rtODdrement des cours du
coprah s'est traduite par une baisse de 47,9 p. 100 dans la production totale
(36,6 p. 100 en 1974).
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20. L'Office du coprah Il maintenu o\t'i1'erts des centres d. t 3chat à Gizo, Yandina
et Honiara. Au début de l'année, la tonne metrique de coprah valait 268,80 dollars
aus'traliens pour la première qualité, 257 ,60 dollars australiens pour la deuxième
qualité et~46,40 dolla.~s australiens pola' la troisième qualit~. (Ces chiffres
étaient de 203 dollars aus'tralienliJ pour la première et la deuxiÈ!Jlle qualités et de
189 doll.ars australiens pour la troisiœ.e qualité en 1974). Toutefois, en juin 1915,
du fait du f'léchissement gén~ral d~s COur8 !IOndiaux, la wnne métrique de coprah
pour la première qualit~ était tombée ~ 100,80 dollars australiens et s'est
maintenue à ce niveau jusqu'~ la tin de l'année. A ce moment-l!, l'Office du
coprah a commenœ l offrir des subventions jusqu ~à concurrence de 17 dollars
australiens par tonne métrique. En outré, en raison dé la chute des cours, 1.' Office
a acheté durant le dernier trimestre 1975 2 000 tonnes métriques de moins que
PeDd~t la DIême période de 1974, lorsque la tonne métrique de coprah de première
qualité était de 336 dollars aUdtraliens.

Autres cultures
1

21. La production de fèves de cacao sèches a légèrement augmenté en 1975, les
exportations "tant. passées à 122 tonnes métriques (contre 105,6 tomies mftriques
en 1'974). L'ac::croissement de la production é'tait principalemen't attribuable aux
cours mondiauxtavorables et l l'ausmentation de la surface cultivée. Les normes
êlevEes concernant le traitement e'~ la qualité iJnt étE maintenues, â l'exception
d'ÙJ'1einlftallation pour la tezaentation. La majeure partie de la réc.olte a été
de nouveau vendue sur le marché européen.

22. En 1915, les Solamon Islands Plantations, Ltd., ont continué de mettre en 1

culture de graDdes surfaces de plantations de palmiers â bulle dans l'ne de
Jto1eabBDIara et l Kong!& dans l'île de Guadalcanal. La croissance rapicle des
-pal.Jd.ers, plantes en 1972, est encourageant~. Toutefois c.ertaï.ns signes montrent
~ les plants situés en bordure de forSts dans l t île de Kolombangara. risquent
cl' 'tre légèrement atteints par SCapanes australis. Deux ~ille six cent quatre
Vingt hectares aU total ont été mis en culture cette ~e (contre 2 023 hectares.n 1914). . .

2a. !3ien que la zone de rizi~re irrigw..'\b-~edes plain;!s de Guadalcanal soit en
cours d' exp&Lsiœ rapide, la superticie piantée est .reRg. de 410 hectares en 1915.
Quelque 3 500 tonnes de riz paddy ont ététêcoltées en 1975, produisant
2 100 tormes de riz clécortiqué. Cette production n'est pas encore sutfisante pour
la consODlllatiOl1 de.s ne•.
24. Au cours de l'anée cOD.ietérée. on a prQduit et exyl'té Ji.o,4 tonnes d'épices
(coE;tre 40,7 tODiles en 197Ji.), soit : piments. tabaeco : 32,4 tonnes; piments rouges
lODSS : 2,5 toDnes; curcuma : 3 tonnes; et gtgembre : 2,5 tonneb. ~ gigembre, qui
êta;f..t exporté pour la première fois par le territoire, a ét~ envoyé à: titre d ~essai
à LOndres, où sa qualité a été j.e acceptable. .

D. Elevase

25. Dans le cadre du plan nation~ de dévelop~ment, le gouvernement a l !intention

a) D'importer du bétail af;in de constitller un cheptel national de
50 000 têtes d'ici â 1980;
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b)' D'établir un troupeau d'Etat d'envirol}. 500 bêtes reproductrices;

, c) De :faire en sorte qu'un tiers environ des têtes de bétail soient élevées
dans· de' .grandes entreprises commerciales et deux tiers par des agriculteurs
autc;>çhtones -ou de~ ,entreprises agricoles communautaires ~

d) De créer une conserverie de viande et un abattoir qui respecteront
les normes en vigueùrpourl'exportation;

e) .... De développer des points de vente locaux pour la viande dans tout le
territoire ainsi que de creer des abattoirs et des installations de réfrigération
qui appartiendront aux· conseils locaux;

f) De :promouvoir l'exportation des excédents de viande de haute qualité
dans les pays de la région de l'océan Pacifique;

g} D'effectuer une étude de faisabilité concernant la création éventuelle
d'un organisme public qui serait chargé de planifier et de coordonner tous les
aspe'cts du développement de l' élev9.ge ;

h} De continuera verser des subventions afin d'encourager la constitution
de nouveaux troùpeaux,.:eessubventions revêtant les formes suivantes : possibilités
d'achat a tr~s bas prix de nouvelles bêtes reproductrices; allocations en espèces
destinées a faciliter l'aménagement des pâturages et des parcs a bestiaux ~ fil
de fer pour clôturer les pâturages approuvés, et paiement des frais de transport
du bét'ail et d' a:u.tres ;produits imPortés ,~ l'intérieur du territoire;

i} D'aëeorder"dês crédits aux élevëurs par l'intermédiaire du Conseil des
prê1;s''dé'la Banque' 'de développemént t'

j}De contrôler le tauxd'expansion~ comme il est indique ci-dessus, en
limitant 'a l'avancé dans chaque zone la 'superficie des pâturages et le nombre de
têtes de bétail ouvrant droit a des subventions, et en orientant les activités de
vulgarisation vers la fourniture aux eleveurs déjà etablis dVune formation relative
a la gestion dU. bétailetauxpratiqiies commerciâles.

26. A l'exception d'une quantité négligeable de steaks de boeuf de haute qualite
importés parles hôtels, toute la. viànde de boeuf consommée dans le territoire
en 1975 avait été produite localement. Le principal obstacle qui empêche le
territoire de subvenir entièrement a ses besoins de viande de boeuf fraîche est le
nombre dés points de vente • -'A la fin de 1975 ~ il Y avait 786 petits propriétaires
etexploitati6ns -agricoles communautaires qui possédaient all total environ
6 500 têtes de bétaiL' . Le reste duchéptel national d'environ 24 000 têtes (contre
21000 en 1974) appartenait aux plantations et aux missions. Mille six cent bêtes
reproductrices ont été importées d'Australie en 1975 grâce aux programmes d'aiJe
du Royaume-Uni et de l'Australie.

E. pêche

2T.En 1975 ~ l.!s prises dans le territoire ont été faibles ~ n'atteignant que
2,6 tonnes parjQ~' alors qu'elles ,étaient de, 4,5 tonnes métriques E!n 1974. La
société Solomon Taiyo Ltd. a acquis deux nouveaux bâteaux de pêche qui sont venus
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s'ajouter aux navires que la société affrétait déjà et dont l'un a fait naufrage
au cours ae 1Ia~ée. La société a exporté~ en 1975, 3 641 tonnes de poisson con~elé

de la famille du thon, l 006 tonnes de thon fumé et 2 619 tonnes de thon en boîte.
Le nombre d'autochtones employés dans l'industrie de la pêche est passé à 532;
cette industrie a employé aussi 154 étrangers~ surtout des Japonais faisant partie
de l'équipage des bâteaux de pêche affrétés.

28. L'événe~ent le plus marquant de l'année a été l'ouverture par la société
Solomon Taiyo d'une nouvelle base de pêche dans le district de l,Ouest~ qui devrait
permettre à cette société d'étendre sa zone de pêche et d'accroître sa capa~ité

de congélation. Cent soixante douze tonnes de !Iskipjack.!l pêché par des navires
de cette société ont été vendues sur le marché aux poissons de Honiara. L'année
a été marquée par une augmentation sensible de la pêche commerciale pratiquée par
des groupes ruraux qui conservent le poisson dans de la glace et le vendent
à Honiara.

F. Sylviculture

29. En 1975, le Comité d'examen de la politique forestière a étudié tous les
aspects de la sylviculture dans le territoire et s'est entretenu ave~ un certain
nombre d'autochtones à cette occasion. Le rappc~t du Comité a été soumis a
l'Assemblée législative qui l'a approuvé avec des réserves en septembre 1975, à la
suite d'un débat sur cette question. Les grands principes du rapport ont été
intégrés dans le plan national de développement. Les objectifs du plan en matière
de sylviculture sont les suivants :

a) Protection de l'environnement et des ressources du territoire~

b) Expansion de l'emploi~ de l'infrastructure et des services dans les
zones rurales:.

c) Accroissement des revenus d'exportation;

d) Accroissement des recettes de l:Etat;

e) Augmentation de l'activité économique par une corrélation avec d'autres
secteurs.

30. En 1975~ la production totale de bois a atteint environ 229 000 mètres cubes
e~t.imés à 3 millions de dollars australiens~ alors qu'elle avait été en 1974 de
225 560 mètres cubes, estimés à 4 millions de dollars australiens.

G. Industries extractives

31. Actuellement~ le seul projet d'exploitation minière aux îles Salomon concerne
l'extraction de bauxite dans les îles de Rennell et de Wagina~ qui a fait l'objet.
d'une étude de faisabilité réalisée en commun depuis 1974 par la société japonaise
Mitsui Mining and 8melting Co Ltd et la société australienne Pacific Aluminium Ltd.
Cette étude devrait être achevée vers la fin de 1976.
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32. L'île de Rennell a une population d'enviroR 1 000 habitants, qui sont
Polynesiens et qui forment, avec la population estimée 'à500 habitants de l'île
de Bellona .(un atoll plus petit si:tue à 15 km de Rennell), une communauté isolée
et distincte de la majorité des habitants des îles Salomon, qui sont Mélanésiens
pour la plupart.

33. La bauxite des deux îles présente des caractéristiques particulières et il est
à la :rois di:r:ricile et onereux de la traiter en utilisant des méthodes classiques.
La societé minière Mitsui a entrepris des travaux de recherche intensifs et
détaillés dans son laboratoire central afin de trouver un nouveau procédé qui
rendrait le projet rentablè. De nouvelles techniques de traitement pour ce~ype

de bauXite sont actuel,lement à l'essai. La dépression mondiale s"r les marches
desllletaux a. egalement constitue un obstacle à son exploitation. Mitsui prévoit
pour l'avenir une produ,~tion ann'l:.elle de 1,5 million de tonnes de bauxite
(poids à sec) et d'environ 600 000 tonnes d'alumine. Elle envisage d'investir
un capital initial de 1,3 milliard de dollars australiens. On prévoit qu'à leur
apogée, les travaux préparatoires de construction n'écessiteront l'emploi de
2 000 personnes et que le fonctionnement de la mine et des installations de
traitement donnera du travail à 800 personnes pendant une periode indé+'erminee.
On évalue à 35 ans la periode pendant laquelle la mine pourra être exploitée.

H. Industries manufacturières

34. La conserverie/usine de congélation de la Solomon Taiyo à Tulagi a eu un
niveau d'activité réduit en 1975. Parmi les autres industries manufacturières
fonctionnant tout au long de l'année, on trouvait des entreprises produisant
des meubles en rotin et en d'autres matériaux, des articles en fibre de verre,
des vêtements, des embarcations, des' batteries et des épices. Une usine de savon
a été· créée et devait commencer à fonctionner au début de 1976. D'autres demandes
de renseignements ont éte reçues de l'étranger sur les perspectives d'implantation
d'industries dans les îles Salomon. Parmi les industries de transformation existant
en 1975, il y avait des fabriq~es de biscuits, de tabac mis en corde et de tabac
rapé, de boissons non alcoolisées, de glaces, d'aliments légers prêts à consommer,
de bêche-de-mer et d'ailerons de requin ~échés.

I. Finances publigues

35. Le budget renouvelable du territoire est comblé par une subvention du
Royaume-Uni et la majeure partie du budget d'équipement est financée par une aide
au développement fournie par le Royaume-Uni. Selon le rapport de la Puissance
administrante, les recettes et les dépenses pour 1973 et 1974 s'établissaient
comme suit:

1973 1974

(En dollars australiens)

. ., i
l'
t~.

i

1
tl
l'J.

36. A
autni
clillpoa
auatra

31. u..... '" .

asrico
n•• 8

Recettes'locales renouvelables

Aiêle fOurnie .' par le. ROYl3.ume-Uni
(subvention et aide au. développement )

'Autres recettes

Depenses renouvelables et dépenses
d'équipement

5 708 309

5 146 687

75 740

Il 142 062

8 215 532

5 ;1.90 223

170386

12 896 492

.
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. 36. Au 31 dEeembre 1914. la dette publique 8 'Elevait 'l 644 3~'3 dollars
auatràiîelia.. Lit FuvemeMBt· 11; saranti le NIlbGurHllleDt de~~ prate et
clillpoa. clone cl'u tODda de rEserft pour imprEvus de 1.2 milliOD de dollara
autr~ieDs.

J'. Transports et CO!II!!QîeatiOG.s

31. UA. nouvelle eœpapie de narisatian, l'Oeeania Linea. pemettra aux t1es
8&1aioD d '.voir aceas aUx IlU'cbfs mïcroœsiens pour le riz et cl 'autres procluits
apolcol... cette e~apie. Etablie l Saipan, reliera les t1es Mariannes auxn.. s.101101l .t l 1~tralie. .
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4. SITUATION SOCIÀLE

A. Societes coopératives

38. On a fome 23 societés cooperatives pendant 1 f annee 1975, ce qui a porte
le nombre total de societes de ce type operant sur le territoire ~ 213 et le nombre
des membres ~ un chiffre superieur ~ 12 000 (contre Il 000 en 1974). Selon le
rapport annuel de la Puissance a.dministrante, si on consid~re que chaque famille
compte en moyenne cinq membres, plus de. 60 000 personnes dans les îles Salomon
sont·t.ouchees diJ:'ectement ou·in4irectement par l'activité des sociétés cooperatives.
Ce sont les groupements urbains de consommateurs, dont la popularite s'est
nettement accrue en 1975 qui se sont developpés de la façon la plus marquânt,e ~

Le chiffre d'affaires des deux sociétes cooperatives de gros s'est egalement
sensiblement accru et a atteint au total plus de 1,7 million de dollars australiens
en 1975.

B. Main-d'oeuvre

39. Au 30 juin 1974, la main-d'oeuvre comptait en tou~ 14 184 travailleurs
(contre 13 867 en 1973). Sur ce total, 1 190 personnes étaient employées dans la
fonction publique et 2 928 dans les services sociaux. Le gouvernement a révise
en avril 1975 le bar~me des salaires des travailleurs journaliers. D' apr~s les
nouvelles dispositions, un ouvrier debutant non qualifie reçoit 1,68 dollar
australien par jour; les salaires sont verses chaque mois, la semaine de travail
étant de cinq jours (40 heures). Les travailleurs et artisans expel'imentes
reçoivent. lL"l·salaire qui varie entre 2,08 et 4,64 dollars australiens par jour,
selon leur degre de qualification. Les no uveaux bar~mes se sont ega.lement reflétes
danscerte.ines parties du secteur privé.

40. Selon le rapport annuel de la Puissa;n.ce administrante, apr~B l'introduction
des Labour (Wages AdVisory Boyd) Rules Ldispositions sur le travail (Comite
con.sultatif sur les salairesl, un rapport a eté accepté, pour cinq catégories
de travailleurs à Honiara dont le salaire minimum était de 10 cents l'heure, soit
19,8 dollars australiens pour 198 heures de travail par mois. Ce rapport a eté
examiné à la fin de 1974, ~ la suite .de quoi le salaire minimum de sept categories
de travailleurs ~ Honiara est passe, le 1er janvier 1975, à 13 cents par heure
pour une semaine de 45 heures, lorsque les travailleurs etaient loges. Le Comité
consultàtif sur les salaires a été reconstitué en 1975 et un nouveau sa.laire minimum
devait être fixé en 1976~

C. Santé publique

41. Les principaux établissements médicaux publics comprennent un hôpital central
(158 lits.) à Honiara, trois hôpitaux de district et trois hôpitaux ruraux
(318 lits). La léproserie gérée par l'Etat à Guadalcanal a fermé ses portes
le 30 juin 1975 et les l5maJ..ades qui s 'y trouvaient encore ont éte transférés ~
l'hôpital centra.l.Qliatre~hôpitaux(295 lits) sont dirigés par des missions
r~ligieusel:t et. de llombrewvcentres paroissaux offrent des soins medicaux allant des
pre1l1i.e:rss()ins jusqu'aux soins hospitaliers donnés par des infirmi~res diplômées.

42. Les dépensés de santé publique ont étéestimees à 1,2 million de dollars
a.Uf5tra4iens e.n19T5 (contre 1,1 million en 1974). A la fin du premier semestre
deJ.,9'75 ,.le.gou,vernement dépensait 5 ,82 dollars australiens par personne au titre

. des .s.ervices sanitaires.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

43. Le Minist~re de l'éducation et des affaires culturelles, qui a remplacé le
~partement de l'éducation en 1914, a accompli sa premi~re année d' activités
en 1915, et durant ce temps il apporté d'importants changements à l'organisation
et là direction de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire. Les
ortltanismes qui dirigeaient précédemnent les écoles primaires, principalement des
institutions religieuses (à l'exception de quelques ~coles publiques), ont été
remplacées par un réseau de comités d'enseignement provisoires, placés sous
l'autorité des conseils locaux. Ces comités ont été institutionnalisés le
1er janvier 1916. Chacun des huit conseils locaux du territoire poss~e un
comité d'enseignement qtli fait fonction de sous-comité du conseil et qui est Chargé
de diriger les écoles de la région. Le Minist~rp. affecte à chaque comité d'ensei
gnement du personnel professionnel qui travaille en coopération étroite avec
les conseils.

44. En 1916, plusieurs changements importants ont été apportés dans le domaine
de l'enseignement primaire : l'enseignement primaire est devenu gratuit; les
classes du niveau sept ont été supprimées et les examens qui jusqu'alors avaient
lieu la quatrième année ont été supprimés. L'âge minimum d'entrée à l'école
primaire a été fixé à sept ans et tous les écoliers suivent un cycle de six ans,
jusqu'à la classe du niveau six.

45. Dans l'enseignement secondaire, cinq des écoles secondaires nationales ont
continué de bénéficier de subventions, bien que la BetikBlll& High School soi'tt
devenue une école secondaire,privée financée par l'Eglise adventiste du septi~me

jour. Ces écoles continueront à dispenser un enseignement traditionnel à certains
étudiants. Les travaux de construction de quatre nouvelles écoles secondaires
ont commencé en 1915; ces établissements dispenseront un type d'enseignement
teChnique tenant compte de l'environnement à un certain nombre d'étudiants qui ne
pourraient pas entrer dans les écoles secondaires nationales. Ces écoles devaient
s'ouvrir au début de 1916.

46. Au 1er mars 1915, le nombre d'écoles agréées était de 344 (contre 323 en 1914).
Deux cent soixante-six de ces écoles étaient des écoles primaires bénéficiant
d'uue assistance et 18 d'entre elles étaient des écoles primaires privées. Le
nombre des élèves inscrits dans les écoles primaires était de 28· 219 (contre
24 115 en 1914). Il Y avait cinq écoles secondaires bénéficiant d'une assistance
et une école privée, qui comptaient au total 1 955 élèves, contre 1 566 l'année
précédente. Les stages de formation pédagogique ont permis de former 24 enseignants
pour l'enseignement primaire et 15 enseignants pour l'enseignement secondaire.
Pendant l'année, 1 ' Institut technique d'Honiara comptait 589 étudiants (contre
706 en 1974). Cent quarante-quatre étudiants faisaient des études supérieures
à l'étranger (contre 110 en 1914).

47. Les dépenses d'enseignement du gouvernement ont atteint 2,2 millions de_,4011ars
australiens en 1975 (17,9 p. 100 des dépenses totales du gouvernement) contre
1,6 million de dollars australiens en 1974 (15,3 p. 100 des dépenses totales
du gouvernement).
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CHAPITRE XVII

PITCAIRN

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. .!. sa 1060~me s~ance, le 31 janvier 1977, le Comite special, en approuvant le
80ge rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1137), a decidé entre autres, de
renvoyer la question de Pitcairn au Sous-Comite des petits territoires, pour
~8m.en et rapport.

2. Le' Comité spécial a examiné la question à sa 1079~e seance, le 14 juin.

3. IDrs de i'ex~en de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en p~ticu1ier

de la résolution 31/143 du 17 décembre 1976, relative à l'application de.1a
Déclaration sur l'o.çtroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 12 de cette résolution, l'Assemblee generale, entre autres, priait
le Comité spécial :

i1De continuer à rechercher des moyens appropries d'assurer l'application
immédiate et intégrale de la ré'solution 1514 (XV) dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'independance et, en particulier:

a) De formuler des p~opositions precises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet
", ' "al 1 t d·" ·.11a 1 Assemblee gener e ors de sa tren e- eUX1eme seSS10n.

Le Comité spécial a également tenu compte de la decision 31/406 E du
1er décembre 1976 par laquelle l'Assemblée genéra1e a rapporte à sa trente
deuxi~e session l'examen de la question de Pitcairn.

4. Pour examiner la question, le Comite special était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre), qui donnait
des renseignements sur l'evolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a, en
sa qualité de Puissance administrante, participe aux travaux du Comité spécial.
lors de l'examen de la question.

6. A la 1079~1lle séance, le 14 juin, le Rapporte\W du Sous-Comite des petits .
territoires a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.1079) pour
présenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1150) dans lequel il est ren~~
compte de son examen de la question.

7. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition, le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et a approuvé le projet de consensus qui y figure
(voir par. 9 ci-apr~s).

8. Le 15 juin, le texte du consensus a été communiqué au representant permanent
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation
des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

- 75 -



• ..__....._.........--------",i'!!'iSl.III------....---..---.r

~e

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-apr~s le texte du consensus concernant Pitcairn que le
Comite special a adopte à sa l079~me Sec.ilCe, ·le 14 juin 1977, et dont il
est fait mention plus haut, au paragraphe 7 :

Le COIIli't' sp&cial, qant examin' la question de Pitcairn, prend note de
la d~laration du reprfaentant du RO)'aUJne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Hord rêattirmant que son gouvernement. en tant que Puissance administrante,
a pour politique de pr'server la vie communautaire de l'île aussi longtemps
que la population du territoire le souhaitera et sera physiquement en mesure
de demeurer l Pitcairn. Le Comit' sp&cial se t'licite des efforts considerables
qui ont 't' taits pour _'liorer le systame de communications du territoire,
en particulier les travaux portuaires en cours ainsi que de la possibilité
de construire a Pitcairn une piste d'.atterrissage. qui serait utile aux
habitants de l'Ile. Le Comité spécial prend également note du fait qu'on a
projet' d'installer des g&n&rateurs solaires et &Oliens et d'améliorer le
STsthe d'adduction d'eau.
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~. GENEBALr.rmS

l.r..a ...n.elcnements de ba8eCCbCel'l1antl~ T.:!1.'1'ito5.re fisurent dsns le rapport
c1UC*tG c1p'cial l 1'A8aemblEe.e1n'~e a EJl!l.tr~r1te et uui~me session b/. Ch
tl"()u~l't.~i'"f1pril des renseig\lements supplGmemtcdras. -

2. r.)opu.\atian dè Pitcaim, qui. comptait 63 habitants en 1914, s'est trouvée
.upel\th'!l1 l~lS pU' 4euxnai8S8nCe.et par le retour de six Pi tceimiens de
Bouvœllè-rl.lt-.D.âe. selon la Puissance administrante, il '1 a eu sept dêc~s dep~s
1.913..',J)'çri:s un< &Z'~i~lepa1'ud&ns l.a presse en 1977', le Tel'ritoire compte
62'babitants, Col dèmiirea tmnttes.des Pi. tcairniens ont exprimê la crainte
dl..'VOÙ',lQ.uitte~leurtleenraiaonde la diminution de la PoplÙation.

3. '···'.~\li_l~et19T6.PitcaimaEtE touchée par une templte qui a duré 24 heu.T'es ,
avetdes ..ents atteipant 130 kilomatres il 1 'heure, et qui a endommagé les
ri'CO~te. de bananes. demansœa et d ~orQ.\lges • tes toits de six misons ont é~
e~tf. Cu endOl'.ftt.,p.. Il n',. a pas eu de blessés.

2. EVOLUTION CONS'l'ITU'l'IONNELLE ET POLITIQUE

4. .Aœlm tUt nouveau n'a Etil aianalE d8l1S ce domaine pendant la pEriode
coasid.El'Ie. Dépuisl'accession de Fidji à l'indEpendance en 1910, c'est le
lIautÇc.iss8Î1'e brit8DDique en Nouvelle-ZG1ande qui est char.s' d'administrer
lceDt..i'toi:re dœtil est le Couvemeur. L'administration irlterne de Pitcaim
eat-cœti& i Ui1 Ccnseil de l'ile, qui comprend 10 membres.

5. A la 'Co_ssion de l'intErieur siage le Président, qui est 'lu, et tous
eutftS __res que le Conseil de l'île peut d~signer. Elle est essentiellement
cbara'e de 1.'organisation et; de l'exécution du programne de travaux publics.

6. Le 'i'ribœal de l't1e coçrend l'Island Magistrate et deux conseillers.
$a J~dictiCll ne s"tend qu'aux infractions au code de l'île, ainsi qu'aux
&f'l!ai:res cimesconcemmt des ~sidents du Territoire ou aux litiges survenant
4Ims les eau'X territoriales. Ses décisions sont susceptibles d'appel devant la.
Coursu;prêEae Pi'tcaim. que le Gouvemeur est habilit' à constituer et qui
es't Epl-ementcOllq)étente pour cœnaître des affaires qui ne relèvent pas de la
i'Uriaiction àu1'ribœal de l'île.

y Le préaeœdos:uaaent de travail a 'té rédigé sur la base de rapports
,aéjap.llés aiDsiqœ de renseignements cODlDUDiquês le 2 août 1916 au
$::~létaire&êDéral-pe.r l.e GoUftrnement du Royawœ-Uni de Grande-Bretagne et
il':Irblllde GD ]fO%d'COIlf'ozwémellt~, l'Article 73!. de la .Charte des Nations Unie.s ri

pour.1fanniequi s'est acilewe 1e 3iaécembre 1975.

, .. i~/.1bcu:œn1;.o:ttieie18 ~-!'Assemb~ée générale. trente et uniaDf session,
SgJpléJDeDtilo :23 (i/31}Bëv.1). vol, III. chap. XIX, annexe. par. 81 a 94,

- 18 -

.

••••••

..



rapport
Q1

,
irouvee
1 de
dep\lÎs
,e
lte

• hew:oes,
1

lt Eté

,e
,rer
:oim

lUS

,emant
s.

,\Dt

venant
nt la
qui
e la

s

t
Unïes i

3. SITUATIONEOONOMIQUE

7. le montant des recettes et des dépenses de Pitcairn pour l'exercice 1915/76
a été raspectiwment de 203 31:-8 et 102 393 dollars néo-zéland8.i.s c/ (124 335 et
75 493 dollars néo-zélandais en 1973/74). Les recettes comprentllent 126 849 dollars
neo-z'l:-andaisprovenant de la vp.nte de timbrec-poste (92 302 dollars néo-dlandais
en 1973/74); 67 985 doUars néo-zéle.ndais l"el)rosentant· les intérêts et les
dividendés versés (30 296 dollars néo-z~lan~s en 1973/74); 4 296 dollars néo
zélandais SO\.18 fone de sub,,-entions au développement et 4 218 dollars néo-zélandais
représentant des recettes diverses.

8. Un incendie II\Ystérieux a détndt le groupe électrogène de Pitcairn en juin 1976.
Ce groupe, qui produit 56 klJ, fonctionnait tous les jours de 17 h 30 à 22 h 30
et app:tUvisionnc.it en électricité les principaux appe.reils électriques de l'île.
L'tle a encore cinq groupes électrogènes privés de 3 klol et une éolienne offerte
à l 'tle en 1975 par la station radio-internationale de l'Ee;lise adventiste du
septième jour à.c Glendale (Californie), aux Etats-Unis d'AJœrique •

9. les a!'rivEl.zes de pétrole s'étant ralentis au cours des dernières années,
les habitants de Pitcairn ont ét!! forcés de rechercher d'autres sources d'énergie.
PAr suite de la pénurie dé pétrole, les compagnies marithles ont, de plus en plus,
répugné ci faire .escale d3.ns cette île reculée.

10. Belon certains renseignements, le Territoire disposera bientôt d'une
t;énératrice solaire perfectionnée. Des représenta!~ts cles Bey Scouts of .America,
les élèves d'une classe. de sciences d"une école second.aire de Ca.lifornie du Sud~
\Z1 insénieur· du Jet Propulsion Laboratory de Pasadena. (Californie) et des membres
de l'Eglise Adventiste du septième jour travaillen'tensemble pour fournir l~e géné
ratrice aux habit!'..nts de l'île, qui s'unissent aux efforts- de ce t!roupe pour capter
l'6nerr-ie solaire. La cen+'rale solaire utilisera un réflecteur de 10 mètres rour
concentrer les ra.vons du soleil sur un tuyau de chaudière d'un dianiètre de 38 nim.
Les rayons porteront la te1Jlp~rature du point focal à 815 OC et transformeront l'eau
du tuyau en vapeur, laque11eproduira l'énèrgie électrique. Pour' chaque pérJ.ode
quotidienne de 6 1/2 à 7 heures d'exposition au soleil, la centrale produira
environ II k\'1 d'électricité, soit à peu près la quantité journalière moyenne
d'énergie utilisée par l'ensenble de la population de l'île. Belon les rensei
gnements dont on dispose, le coût de la :;énératrice serait de 2 500 dollars
des l!."tats-Unis.

11. Quarante-huit navires ont fait escale à Pitcairn en 1975, contre 34 en 1974.
Des navires de ravitaillement tont régulièreJ11ent escale dans l'île, une fuis
tous les trois mois.

12. Six officiers du Bénie britannique, dont trois scaphandriers, ont entrepris
l'exécution d'un projet destiné à aider les habitants de l'île à améliorer le seul
débarcadère du Te-rritoire. Ils ont pour tâche d'approfondir et de curer les
abbrds de la jetée, d'allonger la jetée, de réparer et d'améliorer le plan inclÎ!i~
pour la mise à l'eau des embarcations, d'améliorer la route partant du débarcadère
et d'êtablir des plans pour des tra.vaux futurs, qui concernent notamment la
construction. de deux brise-lames.

, 5;,/ La ~om;ai~ 10c9:le ,est ~e dollar néo-zélandais. En 1977 ~ un dollar
neo-zelanda1s equ1vala1t a enV1ron O~94 dollar des Etats-Unis.
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13. Les officiers du pnie Et4bliront~salemen~l~s plans 'de construction d'une
piste d·~tterriss. &tin de pel'l8tt:re 1I1e liaison aErienne avec 1\1angareva. oil
se tî"oUYe ,l'aér~~~.leplusproche. .·Lee ha~it.ant. de Pitcaim pnrticipent
active.,nt a'.de DOd»lYUm aspects des travaux.

Iii. Les. importations, «lui pou~lo.plus grandep:J.r.t sont destinées à la consoJlJlDation
cles ,mfn.s, pOl'tentprincipalemnt .sur les del'1rèes alimentaiNs (céréales ,oeufs,
..ilfts, srass,s,:viende,' lai.tet sucre), les machin~s, leœ~out,le8 lubrifiants
et les'Jlio..tér"Bux4e <:onstructio~. Lê8 ezportatio.'1s cons.istent ~n articles
4 'artisanat. trui.ts et liiaumes qui sont vendus surtollt aux narires de passage •

. ..

4.SIroATIOlf SOCIALE

l5.n existe:1me:~opfirativede consOlDlDation cri"e en 1967. qui compte 30 membres,
e-c .qui est ··leseul mago._in.cIe détail 4u~rritojre • Ses CEipitaux étant 1imi.tés,
el.ledoit se borner à .nd1'8. des <denrées alimentaires ete base, .des ustensiles de
c~sine et des articles CIe toilette. ID 1975~ son chi'Ure d'affaires a été de
~ ~OO dollars nEo-zélandais.; .

/ ,i~L~:~:~;L'tJ.e 'po&l8~de .un4îspens&ire public bienequipé et qui est desservi par une
...: . j.ll~a~ dip~e.ellcoapération avec une organisation religieuse. Le gouver
".' )'~é_tprend a sa charse le coGt des fburn$turesm~dicales.et des ·médicaments.
;: .,-DJ' 1915, les dépenses totales deS8Dté se' sont élevées à 14 298 dcù.lars

neo-zélencmi.... . .

5. SITUATION DE L'ENSEIGNE!\2ENT

17.:.J:n1915,l'ettectitscolai,recoDPrenait six tilles et deux garçons, contre
sept;#lleset un.,garçOl1· en·1974. ' . .

18.J,esdépt!nees 4'.nS8;ignement.se son1; élevées ~ 17 304'do11ars néo-zélandais
en,~915/7,6(cont~e,13,9'9do11a:rsn~0-zé1andais en 1973/14), ce. qui représente
16.9.p..,.lQOdlllD9ntant·total (Ies,dèpénses ordinai.res (18., p. 100 en 1913/74).
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TUVALU

'~.econtinuerà- recherche;r des moyens propres à 'assurer l'application
iInmédiate·et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale
dans tous les territoires qui n.'ont pas encore accédé à l'indepéudance et,
.en .pa.rcticulier :

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité special a tenu compte des dispo
s~~i~ns desrê~o~ütionspertinentes.del'Assemb.léegénérale et notamment de la
résolution 31/143 du 17. décembre 1976 concernant l'application de la Déclaration
surl'6~troide l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 12 de cette résolution, l'Assemblée priait, e;\tre autres, le Comité
spécial '

a) De for.muler 4es propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet
à' 'J\~semblée~énéralelors de sa trente-deuxième session."

Le Comite spi;ci~ a également pris en considération la décision 31/406 B de
l'AfiseJIibléegéIlérale:l d.uler décembre 1976, par laquelle l'Ass.emblée générale a prie
+~., Comi.-6éspéçial "derechercheJ':' :l,en. coopération suivie avec la Puissance
.~dlDini.stl"ap.te':l l~smoyensl~s pJ:us appropriés pour. appliquer la JJéclaration en
ce qui concerne le territoire ••• ".

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

2. Le ComitéspécJ 3.1 a. examiné la question à sa 1083ème séance, le 6 juillet.

1. Asa.l060èlne séance, le 31 janvier 1977, en adoptant le quatre-vingtième
rapport dùGroupe de travail (A/AC.109/L.1137),le Comité spécial a décidé,
notaIDDlent, de ~nvoyer la qu.estion de Tuvalu au Sous-Comité des petits
territoires pour examen et rappor~.

4.«Pou~.. 1'examen de la situation dans le territoire, le-Comité spécial était saisi
d'~.do~umentde travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
~hapitre) où figuraient des renseignements sur l'évolution de la situation dans

,,' çeterritoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a,
en saq':la1ïtédePuissance administrante:l participé aux travaux du Comité spécial
lors de l'examen de la question.

6.i\il.al083èmeséance, le 6 juiilet, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
t;er:r-:i-toil'e13a. i'ai1tune .déclEtration au Comité spécial (A/AC .109/PV.1083) pour
'prl%Sc~ll1;~r:Lerapp()rtduSo~s-Comité (A/AC.109/L.1173) dans lequel il est rendu
cpnip'te<desonexam.ende la question.

:if:.'41ambeséance,le Comité spécial a adopté sans opposition, le rapport du
·$Ol.ls)"'9Ç>1ll~té.d..efipetitsterritoires et a approuvé les conclusions et recommandations
'·9.1.Û;v~i~en~'{voir Par. 9 ci-après).

)j;~>Xf.ê84Uille"t,le texte desconclusions"êt"'recommandations a été communiqué au
··~~l?r§~~Ilt:I:I.t,ltl1t;rml:lllent.du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et ~'Irlande du. Nord

·,·.·· .••;:'c~~:P~~~i~e.J.'Org~isationdes Nations Unies pour qu'il les porte à l'attention de...
,;"SQng9'U:V'e:rn~~Ilt. '



B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que le Comité
sp'cial a adoptées à sa 1083ème séance, le 6 juillet 1971. et dont il es1i tait mention
plus haut, au paragraphe 7 :

. 1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
de Tuvalu à l'autodétermination, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendanc~ aux pays et aux peuples coloniaux qui figure dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 1,4 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des circonstances particulières à Tuvalu,
circonstances qui sont dues à des facteurs tels que sa dimension, sa situation
géographique, sa. population et ses ressources naturelles limitées, le Comité
apécial réaffirme son opinion que ces circonstances ne doivent retarder en
aucune façon l'application rapide du processus d'autodétermination conformément
à la Déciaration contenue dans la résolution 1514 (XV), qui s'applique
pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial adresse à nouveau ses l't:merciements a".l Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour lui avoir donné la
possibilité de procéder à un examen pluS documenté et plus fructueux de la
situation à Tuvalu dans le but d'accélérer le processus de décolonisation en
vue de l'application complète et rapide de la Déclaration, grâce à la coopé
ration accrue qu'il a apportée au Comité spécial en participant activement
aux travaux du Comité concernant le territoire et en invitant une mission de
visite des Nations Unies à se rendre dans le territoire' en 1974 11.

4) Le Comité spécial se félicite que le te~ritoire accède, à l'indé
pendance dans le courant de 1978, à la suite d'élections générales. En vue
de cet objectif, un comité constitutionnel local a été constitué, lequel
après avoir consulté la population de Tuvalu et examiné toutes les options
constitutionnelles qui s'offrent au territoire, a recommandé l'indépendance
pour ce dernier.

5) Le Comité spécial se félicite de la mise en place dans le territoire
de structures de consultation positives et d'un programme d'éducation politique,
qui ont permis aux habitants de Tuvalu de se prononcer en faveur de l' indé
pendance en toute connaissance de cause.

6) Le Comité spécial note avec satisfaction la mise en place rapide
à Tuvalu d'une nouvelle fonction publique, composée presque entièrement de
ressortissants de Tuvalu. A cet égard, le Comité considère qu'une formation
et une orientation appropriées continueront sans dout.e d'être nécessaires
pour promouvoir l'efficacité de la nouvelle fonction publique.

. li Pour le compte rendu de la Mission de visite, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l),
vol. V, chap. XXI, annexe 1.
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T) Le Comit' sp&cialr'îtère s~s préoccupations quant à la précarité
de 1 "conomie du territoire. Il note cependant que, durant l'année considérée~

la,con3oncture ' 'conOlllÏèlue, semble s'être améliorée. Si les étud.es de taisa
bil~t' encoura:cJ,epÎl;,Rl~~e~s!!c:tïe:urs ~onnen~~s. ~sll1tatspositifs,
l'implantation depètites'industries, des' projets visant la substitution de
prOductions locales aux importations, l'introduction de nouvelles cultures
et le ,développetllf!Jl~ diuncegrande.îndustrie de',lap8che pourraient taire
beaucoup, P,üZ- dderle t1!rritoire à acc~ttre ses recettes et à créer des
DOuveaux~ois. .. .

,"'.-, '~":l ~:"';"."

~ ..-- ,... ', ~.< . ".:_,' 0,',,: .," ,',"' '. :.. _ . '

~) Le Comit' sp'c:f.~ se télicite que la Puissance administ:rante soi't
ctispo'sée 'àcontinuer d" ac~order SO,11o aide 'à Tu'V'alu apras son, ac'ce'ssio~ è
l'inf1€pSdance. et; .è~clare satiàfai:t~,l'aideppur le développemen~
accordfe à 'rùval~, par le' aut~a gouver:nemèi1ts. '

',) Le lbmit'spécial ihvite lee îilstîtùtion~ spécialisées: et les autres
organ;iSJlle..desliatiClDs, Unies. .e,insî.que les organisations régionales, notamment
la Banque' asiatique de, ~veioppement~- à accordèr 'Une attention pàrticulière
aux besoins de Tuvalu daDs le domaine du développement. A cet égard, le Comité
sp.'c:ial pri~ inst-.ent.le "Cons.edl ..d' administration du Programme des
••t~On811Diespou:rlècJJveloppemep.t (PNuD) d'attribuer à TuV'alu un chiffre
incU.c'-tit deplaniticatioIL&PP1'()prié,' ,8l"lce aux ressources qui sont allouées
auxP~'&r'ant acc'dé~pui,. peu à 1 iindéPendance.

1.

2.

3.

,.. ,~.
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TUVALU al .

1. GENERALITES

1. J;.èsrenseignérilehts "debasec:oncernant .Tuvalù" ,figurent a..ans le rapport. du
Comi't~s:pê(:ial à1'Àssemblée générale ~. sà. trente et uniè~e session b/. On
trouvera ci-après des renseignements èomplémentaires.

2~ ·tet~r:i-itoiredeTuvalu; connu auparavant sous ie nom d 'îl~s Elliqe il a acquis
sa propre identité lorsqu'il a été officiellement séparé dès îles Gilbert, le'
1er octobre 1975 (voir. AIc. 4/786)~, Cet'te s~p~ation répondait alJX voeux de la
popûlationdu terri.'toi re tels' qu'ellè les a exPrimés dans le référendum qui s'est
dérotù.é· en 1974 et q'IJ.'une ~~sipn de visite des Nations Unies a observé en
partie cl. ..

3. Les neuf' îles du groupe du Pacifique centre, situées légèrement au sud de
l'Equateur, couvrent environ 26 km2 • Tuvalu cOJD.pte quelque 7 000 habitants.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

4. Depuis le lèr janvier 1976, la population de Tuvalu dispose officiellement de sa
propre administration, dont le siège est à Funaf'uti, et se prépare à accéder à
l'indépendance. L'indépendance est prévue pour la fin de 1978 et sera précédée par
des ~lections générales, qui auront lieu probablement à la fin de l'année 1977.
Le Tuvalu Order du 17 septembre 1975 porte création du territoire distinct que
constituent d~sormais les îles et lui octroie une constitution. Le territoire
a sa propre forme de gouvernement. Le Cabinet se compose d'un ministre principal
élu, assist~ de deux ministres nommés et de deux membres de droit, l'Attorney
General et le Secrétaire aux finances. Le Tuvalu Order prévoit également une
chambre d'assemblée, ainsi qu'une haute cour. Le fonctionnaire placé à la. 'tête
du gouvernement porte le titre de Commissaire de Sa Majesté.

al Le présent document a été rédigé sur la base de rapports déjà publiés
ainsi-que de renseignements communiqués le 7 septembre 1976 au Secrétaire général
par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, confor
mément à l'Article 73 e de la Charte des Nations Unies, pour l'année qui s'est
terminée le 31 décembrë 1975. Les données statistiques pour 1975 qu'a fournies
la Puissance administrante portent essentiellement sur le territoire des
Île::. Gilbert et Ellice et figurent dans le document de tra.vail sur' les îles Gilbert
(voir ci-après chap. XIX du pi'é~ent rapport, annexe l, par. 23 à 72 passim, p. ) •

bl Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Supplément No 23 (A!3l/23/Rev.l) , vol.. III, chap. XIX, annexe, par. 95 à 120.

cl Ibid., vingt-neÙvième, session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.1), vol. V,
chap. XXI, annexes l et TIL - .. ' .'., .
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5. Le C01lllllÎssaire est directement reol'onsable devant le Gouvernement du
Ro,ya~-Uni de la politique Etrangare. de la d.éfense, de la s&curit& i.lterieure
(;y compris des torces de police), des finances et de la fonction publique. Dans
les cas oil il est tenu de consulter le Cabinet, le CCIIIa1IÏ.sst\Ï.re suit l"avis
de celui-ci, saut lorsqu'il juge approprié de ne pas le taire. Lorsqu'il va a
l'encon'lire de la volontE du Cabinet, il en informe le Secretaire d'Etat aux
attaires Etr~ares 'et aux attaires du Cc:.monwealth du Royaume-Uni, en lui en
tournissant les raisons. Il est toutefois dispensE de cette d&larche lorsqu'il
s'asit de certaines quefJtions tinanciares ou Economiques.

6. Le CClllDi.ssaire preside aux ~unions du Cabinet; en son absence, la presidence
est assUN~ par le Ministre princip~.

1. La Chambre d'usemblEe se cClllpœe de huit membres reprEsentant les neuf tles
du territoire y, de l'Attomey-General et du Secrétaire aux tinances. Pour 'tre
'lu, il taut être sujet britazmique ou protEgé britannique et 'tre la' d'eu
moins 21 8D8.

8. A la sEance d'ouverture de la premiare session de la Chambre d'assemblEe de
'l'uva1u, le 28 octobre 1975, le CCIIIIIlÏssaire, T. H. Lqng, a dEclaR que la sçaratiœ,
au sens juridique, avait EtE accClllplie. Administrati'W4ment, 'l'uvalu assumerait
la direction de ses propres attaires ~ partir du 1er jUlvier 1916. Si ·la sSparation
s'ettectuait en deux Etapes, c·Etait pour permettre a la Chambre d'examiner le
buaset dont le nouveau territoire aurait besoin a partir du 1er janvier et pour
permettre aux tles Gilbert de s'occuper de leurs propres &traires sans l'inter
vention de ceux qui n'Etaient plus concernEs.

3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Finances publiques

9. A cette occasion, le cOIIIIDissaire a annoncE Egalement que 'l'uvalu avait demandE
.~ la Puissance admi.nstrante une subvention de 840 000 dollars australiens POUr
1916 ~l, sur lesquels environ 40Q 000 dollars australiens seraient attectEs a
diverses dépenses (mobilier, mssùins, tonds de roulement, etc.) qu'exigeait
l'Etablissement de la nouvelle capitale a FunafU1;i. Par consEqu,nt, la subventiœ
renouvelable se montait en. rEalité a 440 000 dollars australiens. Le Commissaire
a proposE que le territoire se fixe cODDlle premier objectit de réduire ce chitfre
d'au lDOins 100 000 dollara chaque année en prélevant sur ses ressources locales,

. afin d'Equilibrer le buaset. S'il y parvenait, l'indépendance &conomique serait
atteinte en 1980. Le Cc.issaire a ajout€ que sans ind~ndaDce &conomique,
l'indEpendaDce poliiiique ne sisnitiait pas grand-cbose..

gj La petite fle de NiUlakita tait partie. de la circonscription de NiutaO~:'

!I La monnaie locale est le dollar australien ($ A). Au 14 avril 1911.
un doUar australien Equivalait approximativement a 1.11 dollar des Etats-Unis.
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10. En 1975, le service de planification ducabi.net du. CC>lIimi.ssaire, en accord
avec leOOmité de séparation, s"estefforcéde'aêgager de nouvelles recettes en
mettant en circulation ,des pièces de monnaiepoü~'le territoire et èn développant
la vente dè,t:l,mbrêsde collect:i:on. Oriestill1ait q:ue ce.s activités rapporteraient
environ 250 OÔOdollars australiens en. 1976. . ':.

11. Comme' il~"taft pëU probable que ces sources de recet,tes soient susceptibles
de croîti'e'sensiblëinent ·~à I l 'avenir,le Gouvernemènt .de Tuvalu pouva.itenvi~liger
trois options, à savoir : alciemander" à des constiltantsde' ti"6is organisati~ns

distinëtes d'élaborer des programmes de développement des pêcheries directement axés
si1rîaprodllction ,dè' revenus ;bJ le.ncer une èampagnènationale en vued 'accrqître la
production de coprah qui pourrait passer de 550 tonnes métriques (en 1974) ~.'.

5 OQO tonnes métriques.ce qui devrait entraînerunaccrois,sement derecet~es..
apP'l"ê~iable ;'è} exœrièrla possibilitéd 'introduir'ederiouvéllës "cultures et,
d'implanter' de pet:ltes industries afin de créer des' emplois et de remplacer "
certainsprodUitsâ'importationô " •

~.Transports et.. communications
" :. . \

12. On sign~,!a qu'au début d~J.977, le gouvernement du territoire avait conclu un
adcQr,davecFidji Air, Ltd.,en vued'a~~~er un service:aérien bi-mensuel entre
Fidj i ,et· F'lUla.f'uti .;,Aux termes de, cet accord , Fidji Air assuréra. 'un vol un dimanche
sur de~ la ~~~esém.a.inequeAirPacifique,d.efaçonqueles passagers qui ~e

rendentàFuna~ti'puisse~tpasser trois jours CC:lnsécutifs à Tuvalu. En outre,
des arrangements ont été conclus avec }i'idji Air en vued 'assurer d'autres liaisons
réguli~res, sur la base de revenus garantis et d'une participation aux bénéfices.

13. Les liaisons maritimes avec Fidji . sont assurées par le navire de la Nauru
Pacific Lines, MY Cenpac Raounder et par des navires affrétés par l'entreprise de
construction du gouvernement. Ces navires, ainsi que ceux qui font relâche
à Tuvalu en provenance des îles Gil:Cert ,a~s"i.U'ent un service maritime entre Suva
et Funafuti environ une fois toutes les deux ou trois semaines.

4. SITUATION SOCIALE 'ET SÎTUATION DE L' mtSEIGNEMENT
< ,-.'.

..."

14~ ,.~estravaillem:s:;s'a.lariés.emPloYésl~Pleiritemps~t originaires de Tuvalu
sont 'plus •nombrelÏiiè"'â'l'étranger '. quC

) dans le territoil'e.. Les envois de fonds de
l 'étI"~ger jouentunrôleim:port~t. dans l'éc'onomie, représentant un apport
annùeld'envirè>nlbO 000 dollarS australiÉms. D' apr~s urie enquête récente sur
la mà.rh";'d'oeuvrè, onéstimeque, dans le pays même, il· n'y a pR.S plus de
600 's.SJ.a.rîés. ' .

15. Tuvalu s'étant séparé. des îles Gilbert~- il afa,11u relever le niveau de la
petite école de Motofa afin que' celle-ci soit à même de dispenser un enseignement
seçondaiJ"~a'l1Xre~~ortissantsdu territoire.. . Depuis 1974 t le Gouvernement du
Royaume~tJni<â.cons·acrépr~sd'un lllilliondedollars australi'ens à 'des travaux
d'agratlcïi.sseI.lleJ:l;t .... dE::. l'école-Depuis. ledê'but de .1976 ,.sixprQfesseUJ:'s du
RoyaUIll~+-Unitontpai'ti,edl1per~onneienseignl:Ult. . . .".., .. , - """ . --, . -, " -. ~. ".,
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CHAPITBEXIX

ILES' GILBERT

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1..& sal060aa sSance,le 31 3anvier1911, ie cca.iîf spécial a, en adoptant le
qua~~e-;iiDctia.a.,,r.,,.;dUGroupe de travail (A/AC. l09/L.1131) , décide, notUllllent,
cle rellV07el"'là questicm des !les Gilbert au Sous-Comité des petits territoires

. pour •.·....eD et· ,rapport. .
~ \ . - . .

1
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2. ,Le ceait'sp6c:ialaexudne la question 1 ses 10a~e etl089èmeséances,
le. 3et ~ 808t. .. '.. .

3~ Lorllqu'Ua.xainE la question, l~iCcllllj:tiê s,&cial a tenu compte des disPO
aitio.-s des r's~ut~o~pe~iDe,ntesde .. 1'Ass~lit)lé~genêJ:'alfi et.notammfln1;dela.
Nsoiution 3l/1~3dù 11'déc_bre '1916 concernant l'application de la DEclaration
sur l'octroi de l'iDd6pendaDceaux pay'set a~peupJ.eB coloni~ux... Aupare,gr&];)he 12
de cetter~solution',.J/~selabi''';pri~~"~tre ..u~elJ,,:l.. ecmaité spécial' . .

rijnecontinuer lrecœrcher dès 'm07_s propr.ès·r'·~ss~erl'application ÎJLIIlêdiate
et;.Dt~sraled'.14;J;~so1.ution l'l~.(JtV). del '.A.sseuibl~. g~E:rale ~stO\lsles
t.-rito~res q,ui~lQ~t.:pa....·encorfl·.cq~é· 1).'iD~'peD~ce et~.eDpartic~:ier :
al .de ..t01'r4\1l~~,,,B9P9l1itio~ ··prêcisflspo1J1;l'~.~inat~on'cJ.es .manite~tationa
;~sistantel1 JIll ~9:1on~aUsme et de taire rapp«?rt 1 ce. sujet ,11'Assemblee
'. 8&&ale 1 sa trente-deuxise session".

' .... LeCad" spécial a 'gal_ent pris en considération 1& résolution 31/41 du
1.. dlc_bre .19'17 au paràgraphe 5 de laquelle l'Assemblée priait le Comité, e:Qtre
autres,

"De continuerl rechercher les meilleurs mo~s 1 utiliser pour appliquer la
D&claration en ce qui concerne les tles Gilbert, Y' compris 1 'envoi eventuel
d'une nOUTelle ais8ion de visite 'en consultation avec la Puissance
adainistrante••• ".

....Pour·.l'UUen· de la situation daDa le territoire, le Comit' spécial était
saia:ld'unc1ocuaeDt de travail établi par le Secrétariat (voir l'&I1Dexe l au
.presentchapitre) oiltiguraientdes renseignements sur l'évolution de la situation
cJ""acet.erritoir'e. <Il Etait également laisi de dewc: communicatiODs, datées
reqectiYeaent du 10 mai et du 6 3uin 1911 et adressées au Prési4ent, la première
parle l'epreseDtantPe1"Jll&D!Dt de Fid.1iaupris de l'Organisation des Nations Unies

'~et 'I&aeconde'p&r lereprEsentaut permanent du ROY'aume-Uni de Grande-Bretagne et
d'IrlaDdedu:Norcl&\lprasde ];'Organlsation des Nations Unies (voir les annexes II
et III· au FEsent'~p:ltreh

····5.t.·';:~~#.pr6.lent8l1tduRoY'aUlll....Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a, en
.' ,..•.qü~i't~ ..•~~.•. Pul.,sa.ne:e aa"i'Distrante, puoticipé a\:~ travaux du Comite spécial
lOrs~i5ex..enclela question.

6•.....'.&1a1088.. s'ance, le 3&011t, le rapporteur du Sous-Comité des petits
tt#1:t;oires a rait une déclaration au CClIIlité spécial (A!AC.109/PV.1088) pour
pr6_enter le rapport du Se>u.s--Comitê (A/AC.109/L.1186) dans lequel il est rendu
c:àIIpte 'de BOn examen de la question.
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7. A sa 1089ème séance, le 4 août, le Comité spécial a adopté sans opposition,
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et a approuvé les conclusions et
recommandations qui y figurent. A la même séance, le représentant de Fidji a
fait une déclaration (A/AC. l09/PV. lo89) •

8. le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqu~ au
rep~~_s!:n~~.:t_!lerman~nt.du Royaume-Uni de Grand:e-Br~t~e et_~':t~l&ltd,~ du No~_d ,"upris de
l'Oï's-.nisation etes Nations Unies pour qu'il les JX)rte à ~ 'attention de son gouvern.ent.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations concernant
les îles Gilbert que le Comité spécial a adoptées à sa lo89ème séance, le 4 août i977-,
et dont il est fait mention plus haut, au paragraphe 7 :

1) Le Canté spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
des îles Gilbert à l'autodétermination et à l'indépendance conformement à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux PSiVs et aux peuples
coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des circonstances particulières aux îles Gilbert,
circonstances qui sont dues ~ des facteurs tels que leur dimension·, leur
situa.tion géographique, leur population et leurs ressources limitées, ie
Comité spécial réaffirme son opinion que ces circonstances ne doivent retarder

'en aucune façon l'application rapide du processus d'autodétermination confo~

mément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV), qui s'applique
pleinement au territoire.

3) le Comité spécial adresse à nouveau ses remerciements' au Gouver
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour lui avoir
donné la possibilité de procéder à un examen plus documenté et plus fructueux
de la situation dans les îles Gilbert dans le but d'accélérer le 'process~

de décolonisation. en VUe de l'application complète. et rap~de de la Déclaration
en apport&D1i une coopération r&ccrue au Comité, notammen:to en accepta,nt volontiers
de recevoir ders missions de visite 'dans les territoires IIOUS son administratioD,
aspect sur lequel1.a Puissance administrante est invitée i. -taire rapPort.' .

4) Le Comité spécial note avec satisfaction que les îles Gilbert ont
accédé à la pleine autonomie interne le 1er janvier 1977 et que des élections
générales ainsi qu'une c<;>nférence constitutionnelle se tiendront avant
l'indépendance. le Comité note à nouveau qu'un programme d'éducation
politique a été organisé aux îles Gilbert afin de faire connaître les options
constitutionnelles qui leur sont offertes. Le Comité accueille favorablement
le processus' consultatif dans le cadre duquel des recommandations relatives
à la constitution qui sera adoptée après l'indépendance ont été examinées
par une conven~ion constitutionnelle en avril et en mai 1977.

5) Le Comité spécial note qu'une conférence constitutionnelle se
tiendra en.1978 afin de préparer l'indépendance du territoire et se félicite
de la décision qui a été prise d'inviter des représentants de la communaute
des Banabans à la Conference. Le Comité exprime l'espoir que la conference

- 9l -



cons',itu'tionnelle conduira'à l' indEpendance des îles Gilbert en 1978, confor
mement àla Déclaration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pqs etauX
pèuples coloniaux et que la ConstitutiQnqu'il sera convenu d'adopter respec
tera lesdroits e~ les, interêts particuliers de la comm~aute des Benabans.

6) Le Comite spécial note qu~ des personnes originaires des
:îles Gilbert entrent progressivement dans la fonction publique. De l'avis
'du Comite, c'est là urie evcUution posi,..tiveq~ pe-l'mettra aux habitants des
îles Gilbert d'acquerir la formation et l'experience necessaires pour pouvoir
diriger leur propre administration dans un proche s.venir.

, ,

, 7) Tenant compte du fait que les reserves de 'phosphàte du territoire
serèmtepuisees d'ici deux ou trois ans , le Comite special continue de .se
préoccuper de la necessite de diversifier l'economie du territoire. A cet
égard, le Comite se félicite que la Puissance ;administrante soit disposee à
conti~uerd'apporter une assistance economique au tarritoire apr~s l'accession
à 1 'indF.pendance, 'et 'notè avec 'sàtisiaction l'assistance: fournie par 'd'autres
g6uvern~ents. Il se felicite egaleDlentdesprogrammes d'assistance que les
institutions specialisees et d' autres "6rganisme~ des Nations Unies, dont .le
ProgreDlle des Nations Un;,es pour le dévelo?pement, ainsi que des organisations
régionales telles que la Bsnque asiatique de développement, continuent
d'exécuter, et exprime l'espoi~ ~ue cette assistance continuera dlêtre accord~e
apr~sl'indépendance. .
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ILES GILBERT al

1. GENERALITES

l.~s renseignements de bas.e concernant les îles Gilber:t figurent dans le
rapport du ComitiS spiScial à l'Assemblée gén&a1e à sa trente et unième session il.
On trouvera ci-après des renseignements supplementaires.

2. Les îles Gilber;;; reconstituiSes en tant que territoire en 1975 après s'êt:-e
sépariSes de l'ancien Territoire des îles Gilbert et Ellice pour former les
terri~~ireR des îles Gilbert et de .Tuvalu cClD1prennent les îles Gilbert. l'île de
l'Oc~àn. l~s.îles Phoenix' et.les îles Line - 33 îles· au total - qui s'iStende:lt
dans le Pacifique ce,ntral au nord de l'Equateur. D'après les estimations. le
"'a~itoire aurait une superficie de 684 kilomètres carrés et une population de
;;2 000 habitants.

Y·Les ..renseignements figurant dans le priSsent document sont tirés des rapports
déjà publiés ainsi que des données communiquées au Se\Jrétariat géniSral. le
7 septembre 1976 et le 28 février 1977, par le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. conformement à l'alinéa e de l'Article 13
de la Charte des Nations Unies, pOur l'année qui s'est achevéeïe 31 décembre 1975.•

bl Documents officiel.J del'AssembliSegenérale. trente et unième session,
7 -SupplEment No 23 (A/3l/23!Rev.l), vol. III, chap. XIX, annexe, par. l à 86.
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2. EVOLUTION CONSTITUTION1ŒLLE ET POLITIQUE

A. Généralités

3. Le. Gilbert Islands Order du 11 septembre 1915 qui est entré en vigueur le
1er octobre 1915, porte création du territoire et comprend le texte de la nouvelle
constitution. Ce document qui s'inspire en grande partie du Gilbert and Ellice
Islands Order de 1974 cl est entré en viP:ueur en mars de la même année. Ainsi qu'il
est indiqu~ dans des rapports préc~dents, la Constitution de 1914 prévoyait un
gouverneur, chef de l'Eta,t et chargé de la défense, 'de la sécurité intérieure et
des affaires extérieures, un gouverneur adjoint et un conseil des ministres. Le
Conseil se composait de quatre à six ministres nommés par le gouverr.eur sur l'avis
du ministre principal et choisis parmi les membres élus de la Chambre d'assemblée,
ainsi que du gouverneur adjoint, de l'Attorne~' General et du secrétaire aux
finances, lesquels étaient membres de droit.

4. Les îles Gilbert ont accédé à la pleine autonomie interne en deux étapes
(1er novembre 1916 et 1er janvier 1917). La transition a été relativement facile,
le seul problème majeur étant les préoccupations des propriétaires fonciers de
l'île de l'Océan au sujet de leur avenir (voir par. 14 à 22 ci-après).

5. Aux termes de la nouvelle Constitution, le gouverneur reste chef de l'Etat
et demeure responsable de la défense, de la sécurité interne et des affaires
extérieures. Dans la première phase du processus d'autonomie interne, le poste
de gouverneur adjoint a été éliminé et le ministre des finances a remplacé le
secrétaire aux finances qui était un expatrié. L'Attorney General est maintenant
le seul membre expatrié du Conseil des ministres. Le gouverneur, qui présidait
aupara"rant le Conseil des ministres, n'assiste plus aux séances. L'actuelle
Chambre d'assemblée comprend 21 membres élus et l'Attorney General. Un Gilbertien
a été namné Speaker de la Chambre d'assemblée. Celle-ci doit être dissoute le
13 mai 1918 au plus tard.

6. La sécessIon des îles Ellice du Territoire a donné l'occasion de procéder à
un remaniement ministériel et à une nouvelle répartition des responsabilités.
L~~lcien Ministère des ressources naturelles a été remplacé par un Ministère de
l'R(bninistration locale et du développement rural chargé des questions foncières
@lt (le l'agriculture; les pêcheries ont été confiees au Ministère du commerce et
de l'industrie. D'après les renseignements fournis par la Puissance administrante,
l'importance cruciale attachée à l'administration locale et qui a été mise en
relief' par la création du Ministère de l'administration locale et du développement
rural, s'est manifestée par l'aménagement de trois des six centres de district:
les districts du nord, du centre et du sud (voir par. 8 ci-après).

7• Le 1er janvier 1911, le Conseil consultatif de la fonction publique a été
remplacé par une Commission de la fonction publique. Célle-c i se compose de
cinq membres. M. Reuben K. Uatioa, ancien chef de la majorité (leader of
Government Business) et Speaker de la Chambre a été nommé président. . La CommissiQn
s'occupera des nominations, des promotions et des questions de .discipline - .

cl Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev,l), vol. V,

chap. XXI, annexe l, appendi ce XIII.
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concernant les fonctionnaires et aura un droit de regardpluB ~tendu que l'ancien
Conseil consultatif pour un plus grand nombre de"postes.

B. Administration locale

8.. Depuis que les fles .Ellice ne .font plus partie du Territoire, les fles Gilbert
compreïments;x distriç.ts adminîstràtifs : le district du nord, le district du
centre, ledistrictdus~d,les,îlesLine,l'île de l'Ocean et le district urbain
de. South Tarawa. .Chaoun.deces districts. aun administrateur qui rel~ve
directemêntduCabinet du PremierM$,nist:re ~Bai:riki, île de Tarawa. Bien que la
pof'.ilation' destles: .soit pelJnombreuse, ces derni~res sont éparpillées loin dans
l'ocEan.Pacifique,desorteq,ue les distances et l'isolement sont des facteurs
pl~S.Ùlportants de l'organisation administrative que la population.

9. Chacune des 16 îles du groupe a été dotée d'un conseil en application du Local
Government Ordinance (Ordonnance sur l'administration locale) de .1966 qui est
entr'envj~eurle 28 mars 1967• Les conseils locaux sont habilit~s, sous réserve
de l'approbation du gouverneur donn~ el1conseil,~prendredes arrêtes dans un
grand lt01llbrede domaines et sont charges' plus précisement de veiller ~ lasant~

publique, ~ la sécurité et au bien-être de') habitants des îles. Chaque conseil
Etablit chaque annee son projet de budget qui est soumis au Minigtre de l'adminis
tration 10ca1.e et du développement rural pour approbation. Les recettes des
conseils proviennent des taxes locales de base, des patentes, de l'impôt foncier,
des subventions dugouvernem.ent·· central, d'impôts speciaux et de diverses recettes
secondaires. Des prêts peuvent être consentis aux' conseils pour des projets precis.
Aucoursdel"ann~eexaminee des plans de développement concernant les secteurs
de l'agricUlture, des pêcheries, des industries manufacturi~res et des services,
des transports, des services d'utilité publique, de l'enseignement et de
l'administration locale' ont éteétablis pour la période 1976-1980.

C. Education politique

10. Au debutde 1976,: le Gouverneur a invité un professeur d'adminil;ltration
publique ~o:rganiser ~l'Universit'du Pacifique sud ~ Fidji un séminaire sur les
options constitutionnelles qui s'offriraient aux îles Gil'bert lors de leur
accessiQn.a l'ind~pend&nce. Un certain nombre de hauts fonctionnaires, d ·employ~s

de la Gilbert:rslan4s Develo.pm.entAuthority (Office du développement des îles
Gilbert) (GIPAL(voir parc. '41 à 43 ci-apr~s), des ho:mmes ci 'affaires et des
eccl~siastiquesonteté invites~y participer et ~ faire profiter ceux qui
n 'aV'IQent.. pu y assister de.ce qu'ils aurai.ent pu y apprendre. Les Constitutions
de la JfUIIa1Q.ue.deNauru·,· des Etats-:-unis d 'Amérique et de la Zambie ont été
Etudiees ~ titre de modèle.. Le séminaire avait pour objet d'intéresser ~ ' pop~ation
aux questions politiques et de lui faire comprendre les incidences de l'indépendance.

D. statut·futur··du territoire

1.l.·,l)ea.en1;retiensconstitutionnelssur l'autonomie interne se sont déroulés ~

lDDcltelkles 1l,.'e:t15.jUillet1976 sous la présidence de lord Goronwy-Roberts,
Mini$t]:"e desaff'aires.étrë.ngères et des affai:res du Commonwealth du Royaume-Uni.
Lad'l'~ti()n,desîles Gi:Lbert, qui comprenait le Gouverneur, é1.ait dirigée par le
JfiniaJ'tr~P1"incip8l.
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12. On compte que l'île accédera à l'indépendance en 1978, apr~s une période de
pleine autonomie interne. Les îles continueront à faire partie du Commonwealth
britmmique et chercheront d maintenir des liens avec la Communauté économique
europ~enne (CEE).

1 i

dl Ibid., trente et unième session
chap. XIX, annexe, par. 31 à 6.

13. Le 11 novembre 1976, on a annoncé une troisi~me révision des lois du
Territoire visant à incorporer les amendements aux ordonnances, à inclure les
nouvelles lois, à supprimer les lois qui ont été modifiées et à simplifier le
libellé de certaines lois sans en changer le sens. On espérait être en mesure
d'achever ce travail et de publier les lois ainsi révisées au milieu de 1977
(la premi~re révision date de 1952 et la deuxième de 1973). Dans le cadre de
la réforme, U a été décidé de nommer un Président de la Haute Cour des îles
Gilbert et de le recruter initialement parmi des candidats se trouvant au
Royaume-Uni. Actuellement, le juge de la Haute Cour est président de la Haute
Cour des fles Salomon.

E. Ilé de l'Océan (Banaba)

14. On a signalé en 1976 que des dispositions avaient été prises pour garantir les
droits des Banabans sur le territoire de l'île de l'Océan (voir également par. 36
et 31 ci-apr~s). Ces droits, consacrés dans un document intitulé ''Déclaration
d'intentions" de 1941, sont énoncés dans la nouvelle Constitution conformement
aux engagements pris à l'égard des Banabans.

15. On se rappellera à cet égard M que les Banabans, estimant qu'ils auraient dl1
recevoir des recettes plus élevées de l'extraction des phosphates pendant la
période allant jusqu'en 1966, avaient intenté deux actions importantes devant la
Haute Cour de justice de Londres. Dans le premier proc~s', les Banabans avaient
poursuvi les British Phosphate Commissioners (BPC) qui contrôlent la production et
l'exportation des phosphates de l'île de l'Océan pour, notamment, ~'avoir pas
reboisé quelque cent hectares de terres exploitées sur l'île de l'Océan. Ils
avaient également poursuivi la Couronne car le .Commissaire résident n'avait pas
précisé qùels types d'arbres'o"\! de buissons devaient être plantés Sl,lr les terres
déjà exploitées. Au cours du second proc~s, les Banabans ont soutenu que la
Couronne avait conservé en dépôt, à leur nom, le produit tota.l des taxes et
impSts perçus sur les phosphates par le Gouvernement du territoire au titre des
op&ations des BPC dans l'île de l'Océan et qu'elle avait donc failli à son
devoir en ne versant pas l'argent aux Banabans et en n'obtenant pas, avant 1966,
le meilleur prix possible pour les phosphates.

16. Les audiences ont pris fin en août 1916 apr~s 221 jours de travaux, y compris
une enquête de 15 jours effectuée sur place par sir Reginald Megarry, juge de la
Haute Cour- char~é de l'affaire. Le juge a conclu que les BPC étaient tenus de
reboiser une Partie, mais non la totalité, des terres qui faisaient l'objet
du litige; il n'a pas fixé le montant des réparations,. se réservant d'entendre à
nouveau les parties si le litige ne po~vait être réglé à l'amiable. Il a examiné
les plaintes élevées contre la Couronne au sujet des ;'nstructions concernant le
type d'arbres ou de buissons qui devaient être replantès.



11. Sir Beginald aég8rlem~nt.rejeté toutes les plaintes .contre la Co\U"onne qui
faisaient l'objet de la deuxiène action; il a estimé que les obligations de la
Couronne avdent un caract~re administratif (et il a exprimé l'avis '.' que certaines
d'entre elles n'avaient pas eté rempJ.ies) et qu'il ne s'agissait pas d'obligations
fiduciaires du ressort des tribunaux.

18. ..Parla suite, le Gouvernement du Royaume-Uni, a dépêche dans le territoire
en février et mars 1977, ùn envoyé spécial,M.Richard Posnett, ancien goùverneur
de Belize, avec mission.d 'ess8iYer de parvenir à un r~glement avec les Banab8l'ls.
Lord Goi"onwy-Roberts ad~clâl'é que l'objectif du Gouvernement.britannique était
de Parvenil' aussi. rapidemênt qUe possible à un règlement qui,tienne compte des
intérêts léGitimes de toutes .les ,parties, y compris' les Banabans •

"

19. Entre-temps. la Société antiesclavagiste, (lont le si~ge est à Londres, a
demandé à la Commission des droits de l 'homme des Nations Unies, en féVrier,
d'examiner le cas. des &ncienshabitants. de l'île de l'Océan. Le
colonel Patrick Montgomery, secrétaire de la Societé,a dit que l'île de l'Océan,
jadis couverte de cocotiers et d'amandiers,' s.erait .éventrée en deux ans et
tr~,sfol'Dléeenun "paysage 'lunaire désolé,' hérissé de coraux dé·chiquetés... un
petit'peuple sans défense a été dépouillé par trois prqs riches de sa seUle
ressource. non renouvelable".

20. A la suite de la visite de M. Posnett, le pasteur Tebuke Rotan, chef des
Banabans, a demandé "si l'on pensait que M. Posnett pourrait recueillir des
données·,qui n"avaientpasé:t;é· établies officiellement au cours de la longue lutte
des Banabanspour la justice•.'. • M. Posnett est un ancien .gouverneur colonial.
n a servi et sert encore le Gouvernement britannique. Comment peut"""On penser qu'il
examinera d'un oeil impartial et sans parti pris les problèmes en jeu?" . M. Rotan
a ajouté que la Grande-Bretagne aurait dû confier le soin de mener l' enquête à .
l'Organisation· des Nations Unies.

21" Lei rapport de M. Posnettestactuellement étudié par le Gouvernement du .
Royaume~ni •

22. l>ansune déclaration faite à la Chambre des cOlDJll'LUles du Royaume-Uni le ' .
13 Jan,vier, leS~crétaire d'E'tataux 'affaires étrangères' et aux affaires du
CoDmonvealthaditque.les recettes provenant de 1 'exploitation. des phosphates
versees à> la ,communauté des Banabans jusqu'au milieu de. Vannée 1916 se ·montaient
à 12 millions de dollars auàtraliens environ y et que,d"après les cours actuels
desphoaphates, on estimait que les Banabans recevraient encore 10 millions de
dollars, australiens avant .180 fin d~ l'exploitation des mines'.

F. Administration publique

23. Au 31 décembre 1975, on comptait 1 048 fonctionnaires permanents: employés à
p1eintenp8 par le gouvernemeJ'lt (y. comprif! 289 habitants des îles Ellice) dont la
p1lq)U't&vaientétê engagés sous contrat. Le gouverhe~ent centra]; employait.
égal:ement 383 personnes à.titre temporaire.'

24. La même année, la Gilbert and Ellice IslandF; Development Authority (GIDA)
,(~~par .. 41:à4?ci-llessous) f+. employé 1 248 Gilbertiens, 74 hab·tants des
îles Eliieeet 21 expairi~s.

!I La monnaie locale est le dollar australien. Au 14 avril 1977, le dollar
australien équivald:t approximativement à 1,11 dollar des Etats-Unis.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. G~n~ralit~s

25. La seule culture marchande du territoire est celle du cocotie: l) dont on 'tire
le coprah. Pratiquement toutes les terres sont d~tenues par des ct.....tiva,+.eurs
autochtones, et ce sont eux qui produisent le coprah, mais leur mode -..1. Qex:P_:>itation
de la terre ~tantscientifique, le rendement est g~n~ralement ;{aible. Il est .
meilleur dans les plantations commerciales des î1.es Fanning et Washington et dans
la plantation de l'île Christmas, qui appartient au gouvernement. Le seul autre
produit d'exportation est le phosphate des roches extrait à ciel oU'V'ertdans
l'île de l'OC~an.

26. En juin 1976, un groupe de personnalités officielles australiennes s'est
rendu à Tarawa afin d 'y avoir des entretiens avec le Gouvernement des îles
Gilbert et d'~tudier certains projets auxquels le Gouvernement australien,po'Ûrrait
envisager d'accorder une aide qui s'~tendrait sur trois ans. Ce gouvernement
a déjà, dans le passé, assuré la :ro~ationd~,ressortissantsdu territoire, .
accord~ des bourses et fourni du mat~riel lourd tel que pelleteuses et concasseurs.
Le Gouvernement australien a .~galement fourni .une aide, .en coop~ration avec le
Royaume-Uni, pour un projet d'adduction d'eau à South 'l'arawe. et pour l'insta.1lation
de canalisations à Betio.

B. Finances publiques

27. Depuis 1970, l'assistance de la Puissance administrante s'est faite sous
fome d'aide financière au développement. Desp'rojetsde. développement ont
également été financés par certaines iilstitutions sp~cialis~es de l'ONU, le
Programme d'aide australien pour le Pacifique sud et le Programme d'aide de la
Nouvelle-Z~lande. .

28. En 1975, les rec.ettes ordinaires des îles Gi1bert et Ellice se sont~levées

à 26,4 millions de dollars australiens et les recettes en'capita+ à.2,8mi.llions
de dollars australiens , soit au total 29,2 millions de dollars australiens
{contre 18,2 millions en 1974). Sur ce montant, 22,8 millions de dollars
australiens provenaient de l'impôt sur les phosphàtes (contre 10,6mUlions
en 1974).

29. Les d~penses renouvelaoles se sont.~lev~es en.1975 à 30,4 millions de
dollars australiens et les d~penses d'~quipement à 2,7 millions de dollars
australiens, soit au total 33,1 millions de dollars austra.l.iens(contre '
14,9 millions en 1974).

30. Le Fonds de p~réquation des recettes, cré~ en.1956,permet de constituer
un capital dont les intérêts s'accumulent, en pr~vision dujourd'Ù les gisements
de phospbatede l 'îledel 'Oc~anseront ~puis~s. '. Les int~rêtsontparfoi!3"<seI'Y'i.
à~quilibrer le budget des îles Gilbert et Ellice .Au 31 décembre ·1975 ,les .. '.:;;::._.
avoirs du Fonds etaient estimés à 32,8 millions de dollars australièns (contre<T"~'

11$9 millions" en 1974).

31. A la· suite de la hausse consid~rablê des cours mondiaux du phosphate, 1&
valeur des exportations a continu~ à progresser, pour d~passer en19751echiffre··
de 1974 de 13,8 p. 100. L'augmentation des recettes tir~es des phosphates a tàit
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plus que compenser la diminution ,D&1"quée des recettes tir&es du coprah. La
valeur totale des exportations ~tait en 1975 de 27,3 millions de dollars
austrâliens' (contre 22,6 millions en 1974), les phosphates représentant 26 millions
de dollars~ australiens"le coprah 950 456 dollars australiens et les produits
artisanaux 37 517 dollars australiens.

32~ La valeur totale des importations s 'est ~levée en 1975 ~ 9,3 millions de
dollars australiens , de sorte, que la balance 'commerciale de cet exercice a
accuse un. excédëllt'de18 millions de dollars australiens. Pourtant, bien que la
hauss~ des :pri~duphosphate sur lemarch~ mondial' ait entraîné un accroissement
des recettes duterritoire~ il convenait, d'apr~s le rapport annuel de la
Puissance administrante, de ne pas oublier que ces rentrées ne dureraient pas
longtemps. L'exp!oitationdes mines ayant ete freinee ~ partir du second
semestre, ,de 1975',(voir ci-apr~s, par. 34), l'industrie des phosphate~ de
l'Oëian .~sdoutesemaintiendra Jusqu'en 1980 au lieu de 1978 camme
iDit:i&1em~ prévu.

C. I.ndustrie mini~re

33. Le phosphate de chaux qui est extrait dans l'île de l'Océan par les
~tishPhospbate Commissionersest le seul minerai extrait dans le territoire.
Cette Ile appartieut aUx, Banabans qui, lIa fin de 1& seconde guerre mondiale,
srlée aux redeVances versées par la BPC ont acheté une tle des FidJi, R...bi,
et s'y sont tous inatallés. Le8'~aban8-coDtinuentà percevoir un
loyer et-des redevances sur leurs terres.

34. En 19-75,1 'industrie des phosphates de l'île de 1 'Oc~an repr~sentait ~ elle
seule '95p. 100 de la valeur totale des exportations. La production totale
s'elevaità520 310 tonnes (contre 529 946 tonnes en 1974). Toutefois, à la
fin de 1975, il a ~t~ d~c; d~ d'abaisser le taux annuel d'extraction à environ
450 000 tonnes. Etant donn~ l'engorgement actuel du marché mondial du phosphate
et la politique des prix des nations productrices actuels, cette réduction du
tawLd'extraction ne devrait pas manquer de s'accompagner d'une chute radicale
des recettes 'provenant des,phosphates.

35. On a annoncé que des entretiens portant sur diverses questions relatives à
l'industrie des phosphates de l'île de l'Oc~an avaient eu lieu dans l'île de
T&r'awadu 17 au 19 juin 1976. Y ont assist~, sous la pr~sidence du Gouverneur,
des repré~entants des trois gouvernements associ~s aux BPC (le Gouvernement
australien, ~e:Gouvernement n~o-z~landais et le Gouvernement britannique), du
Gouvernement des îles Gilbert, des propri~taires fonciers banabans et de la
direction des BPe. Ces entretiens airaient été organises à la suite d'une motion
present~e en août 1974 à la Chambre d'Assembl~e par un représentant de Betio 'et
de l'~lede'l'()ç~an, quidemàndait que 1. 'accord pass~ ent~'~ les BPC, le gouver
nement-et les Banàbans soit ré\i'U d'urgence afin que les îl~s Gilbert et les
proprietaires fonciers banabans,'perçoivent une part plus importante des b~n~fices
proveDaJ;1t de l'extraction des phosphates de l'île de l'Oc~an.

36. Ces entretiens ont 'conduit à l '~tablissement de ce qu'on a appe.lé len,,' " ',,' '
Procas-verbal d'accord de Tuava", lequel a été ratifié par les trois
goUVemementsassoci~set par les BiC. Les réserves exprJJllees par les Banabans y
sont consignées.
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37. Les principaux points d'accord sont les suivants :

a) . Pen<L.· :- tout le temps où l'industrie des phosphates de l'île de l'Ocean
restera en activite, lè taux d'extraction sera de 450 000 tonnes par an" chiffre
optimum dans les conditions economiques et sociales actuelles;

b)' Les gouvernements partenaires sont convenus de renoncer ~ toucher
certains interêts qui entrent dans les coûts de production dans l'île de l'Ocean,
de façon ~ permettre au Gouvernement des 1les Gilbert et aux proprietaires fonciers
banabans de percevoir une part plus importante des benefices provenant des
phosphates;

c) Les îles Gilbert auraient Un plus grand droit· de regard sur le
fonctionnement de l'industrie de l'île de l'Ocean, selon des modalites ~ determiner
après consultation avec les BPC;

d) Bien qu'il existe des anomalies dans le regime fiscal applique aux BPC
et ~ leurs employes, dans l'île de l'Ocean, on a juge preferable, considerant le
peu de temps qui reste avant l'extinction de cette industrie et les difficultes
qu'il y aurait ~ prendre d'autres dispositions, de s'en tenir au système açtuel.

D• Agriculture
.

38. Le cocotier constitue la seule culture marchande du territo~re, et~ 1 'excl~sion

des trois plantations citees au paragraphe 25 ci-dessus, la quasi-tota1itedes
terres appartiennent aux habitants des îles, sous forme de petites proprietes
agricoles. Les palmiers sont generalement plantes en bosquets irreguliers, souvent
separes par des taillis; ces derniers jouent un certain rôie dans l'economie de
subsistance car diverses essences sont necessaires pour la construction de
logements, la fabrication de canoës et l'alimentation.

40. En 197r
1 201 hectares de cocotiers, au total, ont ete replantes; d'autre part,

383 hectares de terres nouvelles ont eté défriches et préparés ~ recevoir de
jeunes plants. On ·trouvrera ci-dessous des indications relatives aux résultats
des programmes de subventions aux palmeraies :

Plans d'aménagement
1974 !212.

1 433 1 433

Plans de replantation
1974 1975"

!s

y

Superficie homologuée (hectares)
Superficie sur laquelle les

programmes ont et.é menes
~ bien (hectares) 1 381
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E.Gilbert Islands DeveloœentAuthoriH. (GIDA)

'1J1~> LaGi.i~andEl1(ce Iiilaûds Devel()pn~t~uthority (GEIDA)a &tE Etabiie
.~9'lOenvu~d 'enCO,*"â6er 'le, 'développement '"éco:nœdquedu territoire, et
d'a'IIl&J.iorerla situation soci&le et' économique des habitants. Elle a C01llllleDcé
.esactivi~~!,~el~.1anv;er,1972. Lorsque les nes Elliçese sontsépanes du
~~ire,1.a.G1UI)A est a.eyel.lue la Gilbert IsludS Develô~ent Authority (GIDA).

'1f2~"i iaj#1ïe~Î~:J:"~lmi~ ten\1~par,:Le conseil en tévrier :1.916 pour mettre au
',poin~80nbD.:tSet~'1976, "la GIDA. a recherché des 'tonds pour entamer l'exécution
",,:'~UTea~',pro~ets,àsavoir : construction d~ l'aérogare de Bonriki, la deuxième
pJ1&.sêcle'~.C:O~1;~ç~i~n 'de ,:Lt~dr01l1e des !les..ext~ieures, construction d'un
~~~aV.,..~~~ d~~~~allX '~,:B&iri~i, de n()uve~'b.t~e~ts hOspitaliers et de

"noü.ye.uxcOllllliàB&rili.ts, de' poiice dâns différents centres •. , ."En 1976, le chantier
"~d.e la.GIJ)A a poursuivi la construction d'ateliers tlottants pour le'

, 1ÎDaIlF&#~ài CJ.~ c~e. de .d.eUJCchaJ.&Dds13u.~1.~ent~rell. , La" Division du
d6~o~del. G~D.4."::&ituneenqueté sut les pr03ets relat.irs à la
taW$,.ç.tion de' -produits. t~(!S des ressourées: de" la,.,_.er.

. . -, . '. ',... -', ',.. -, :-'- ...,',.... '.' ...

1f~..JLe.·_bresde 1. Cômmi.ssiôn d'enquë1iesur les activités de la GIDA ont
~cEleurstraYauxen janvier :1.976 et soumis leur rapport à la Chambre
d'Aallembl.lele26 ,ad1t!J• En présentant lé: rapport, le Ministre du commerce et

>'~'l'iJJ.dU8~~e'.,~Dc1:i.~E que ,le. gouvernement se têlicitait de l'occasion que lui
,:.t"'ibat~1"~Càw.llJi.~i9ndese~ncherà nouveau sur les, activités de 1& GIDA, qui
tonctI9~~."dep~~'prèsde' clnq~ ans. ~. gouVernement a apPlQ'é les conclusions
de la CaÎlliÎasioD.et:réatfirllé sa'confiance dans la GIDA et son ad1aiJlistration.

:·t'" 'y.,

F. Plcheries

".,:Depuis plusi~ur8 annéell' une, série de tentatives infructueuses ont été
'~t&ites"~'. créer lIDe indust:de c01Îlllerciale de la peche dont on espère tirer

',' lesrw.us actuellement tournis ~ l,'exploitation des phosphates.

.1J5. , .,S~l.zoJle éC()l1ôJIlÎ.que était portée' 'i 200 miles, les !les Gilbert disposeraient
d~rells()lJrcesmari.nesimportan1ies. Lè rapport annuel de la Puissance ~.istrante
i~q\le'I,l~oin. que leterrito5.re est iJlcapable d ' exploiter ces ressources sans
&lI..i"*f,I'1çe",~'t Clue les Japonais, qui ont dé3à une grande ~rience de la peche dans
:L~()C:'&I)'PàC~tique, semblent' etre les mieux placés à cet &gard.

session;
annexe, ~ar. 5 •
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46. Pendant la période considérée, le Gouvernement a rendu compte des derniers
efforts entrepris pour surmonter les difficultés inh'rentes à la creation d'une
industrie de la peche. A la suit:z d'une visite du Ministre principal à Tokyo en
aoilt 1915, le Gouvernement Japonais a décidé d'envoyer une équipe d'enquête dans
le territoire. A la fin de 1916, une équipe de six experts, accompagnée de trois
fonctionnaires du Gouvernement Japonais, s' etlt rendue à Tuaw& pour voir si
l'infrastructure du territoire permettait l'implantation d'une industrie de la
peche et pour étudier la situation économique, les install.ations portuaires et les
ressources en appâ.ts des tles Gilbert. Le Gouvernement japonais envisage eg&1.ement
d'envoyer des experts au territoire pour l'aider à créer lui-m!rne une industrie de
la peche et pour initier la population aux techniques modernes de la pache hauturière.
Le rapport de l'équipe d'enquêteurs devait permettre de déterminer dans quelle mesure
le Jc.pon contribuerait à l'implantation de ~ette industrie sur le territoire, bien
que le gouvernement ait indiqué clairement qu'il ne fournirait pas d'aide économique
a.ussi longtemps que les fies Gilbert n'auraient pas accédé à l'indépendance. Le
Gouvernement territorial envisage egalement de conclure un contrat de participation
avec une société japonaise.
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G. Assistance des Nations Unies

41. En janvier 1977, le Conseil d'administration du Progranme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) a approuv~ un projet d'é!valuation des ressources en
thon et en poissons d'apptt dans les fles Gilbert, projet qui doit être executé
par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO).
A long terme, le projet vise à r\~nforcer l'economie du territoire pour Qu'il
puisse se suffire à lui-même en développant les pêcheries propres à remplacer
l'industrie d'extraction des phosphates, d'une part, et à donner ~ la Division
territoriale des p@cheries les mo~ns de mieux remplir les objectifs du dévelop
pement, d'autre part. A çourt terme, les objectifs sont les suivants: a) faci
liter la mise au point de programnes permettant de déterminer rapidement
l'importance des ressources exploitables en poissons d'appât et en thon et fournir
les renseignements nêcessai~es pour encourager leur exploitation dans les meilleurs
délais; b} former du personnel local aux tecbuiques opérationnelles de base;
c) aider le gouvernement à choisir la strategie du développement qui, à long terme,
devrait être la plus rentable pour le PS3"s; et d) obtenir les fonds ou les
compétences techniques nécessaires en traitant avec les parties ou organisations
intéressées.

48. Le PNUD fournir 'il les services d'un biologiste ichtyologiste (directeur du
projet) et d'un spécialiste de la pêche, trois bourses d'étude et du matériel de
pêche et d'aquiculture. Deux experts adjoints (un spécialiste de l'a.quiculture et
un sp~iaJ.iste de la. biologie marine) seront égaJ.ement affectés au prejet. Les
services d'une équipe de consultants (un expert en gestion des pêcheries, un
économiste specialiste des pêcheries et un négociateur de l'industrie du thon)
seront également :fournis sous les auspices du Gouvernemènt du Royaume-Uni. La
contribution du PNUD est évaluée au total à 380 000 dollars li celle du Gouvernement
des nes Gilbert à 998 900 dollars (en nature).

49. En 1976, deux experts de la Commission économique et sociale pour l'Asie et
le Pacifique ont effectué une enquête sur la promotion commerciale et le
développement de la production des îles Gilbert. Leur étude a porté sur les
possibilités de forœtion de ressortissants locaux dans ce domaine et ils ont
rassembli! des informations utiles pour l'établissement d'un programme. A cet
effet, il a i!té envisagé d 'organisE!r un séminaire d'une semaine l Tarawa au
début de 1977, l'autre possibiliti! étant d'inviter certaines personnes à i!tudier
en dehors du territoire.
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H. Transports et communications

50. Les navires appartenant au Gouvernement du territoire et ~ la GIDA constituent
les principaux moyens de communication entre les diff~rentes tles. Tous les navires
sont exploités par la GIDA sur une base commerciaJ.e.

51. Une équipe de la Banque asiatique de développement (BAsD) est arrivée à
Tarawa le 9 janvier 1977 pour étudier le système de communica.tion maritime entre
les îles. Cette étude a été entrepr:lse ~ la demande du Gouvernement des îles
Gilbert en vue d'identifier les besoins du pays en ce domaine et de faire des
recommandations relatives il l'ampleur et ~ la structure de la flotte et aux
besoins futurs en navires.

52. En ja.nvier 1974, un accord portant sur l'exploitation d'une 1igne aérienne
entre Honolulu, l'île Christmas et Ts.rawa a été conclu avec une compagnie
commerciale américaine, Mercer Airlines of America. Cette 1igne, mise en service
en avril, assure un vol hebdomadaire vers l'î1e Christmas et un vo1 bimensuel à
destination de Tarawa. La GIDA a donné son approbation en décembre 1915. En
août, Air P~ific, qui assure la liaison 0ntre Fidji et Tarawa, a interrompu les
vols de week-end pendant deux semaines ~ l.a suite d 'une gr~ve du personnel
technique de Fidj i. Tarawa est également desservi par Air Nauru, deux fois par
semaine, et par Pacific American, deux fois par mois.

53. En décembre 1974, 'te Premier Ministre a déclaré que la construction de deux
aérodromes supplémentaires avait été achevée dans le courant de l'année et qu'un
nouveau Trislander avait été acheté pour les liaisons internes • Huit des îles
Gilbert ont maintenant des aérodromes, ce qui permet de resserrer lel!i liens entre
les r~bitants des différentes îles.

54. En novembre 1976, 1a Columbus Line (République fédérale d'Allemagne) a cessé
de faire escale il Tarawa sur la ligne AustraJ.ie-N:>uvelJ.e-Zâande-Etats-Unis. Mise
en service en 1965 et containeurisee en 1913, cette 1igne représentait le principal
lien du territoire avec le monde extérieur pour le transport de marchandises.
Actuel~-.-;ment, Tarawa est desservie par 1e groupe Daiwa-oceania, qui utilise le
Palau 5 navire de 600 tonnes environ, capable de transporter quelque 300 containeurs.
La' Daiwa Line appartient à une sociË!té japonaise. La Columbus Line ayant annoncé
la suppression de l'esc~le de Tarawa, une délégation des îles Gilbert s'est rendue
à Sydney pour discuter avec Columbus et la Tradex Transport Ltd., agents australiens
de Daiwa.

55. Les principales causes 'le préoccupation étaient les suivantes :

a) En 1915, la êolumbus faisait 17 escales à Tarawa. D'après les
nouvelles propositions, le Palau ne ferait que 9 à 10 escales par an, ce qui
créerait des problànes commerciaux liés à 1a n~cessité d·'assurer des cargaisons
plus importantes et dt obtenir des fonds supplémentaires pour les financer;

b) La Columbus utilisait trois navires, tandis que la Daiwa prévoyait de n'en
utiliser qu'un. Une déf.....illance mécanique grave ou tout autre incident risquait
donc d'avoir de graves répercussions économiques pour le territoire;
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c) La Daiwa ne ferait plus escale en Nouvelle-Zélande, de sorte que toutes
les liaisons maritimes directes entre les îles .Gilbert et ce p~s seraient coupées.
Il en résulterait une augmentation substantielle des coûts du fret ~ les marchandises
devant être transbordées. Les échan~'es ccmmerciaux entre les îles Gilbert et la
Nouvelle-Zélande, qui avaient permis au territoire de recevoir des quantités
importantes de viande et de légumes frais, seraient gravement affectés.

4. SITUATION SOCIALE

A. .§pciétés cooperatives

56. En 1975, le mouvement" coopel"t'.4tif continuait à constituer la base de la plupart
des activités économiques du territoire. Dans les îles éloignées, les sociétés
coopératives étaient les acheteurs exclusifs de l'Office du coprah (voir
ci-dessous) et pratiquement les seuls distributeurs de biens de consommation. En
1975, les ventes de la Fédére;ticln des coopératives à laquelle incombe la tâche
vitale d'importer et de distribuer la plupart des produits alimentaires et d'autres
biens de consomma.tion du territoire, avaient auementé de 21 p. 100 et étaient
passées de plus de 4,43 millions de dollars australiens à 4,37 millions de livres
sterling (soit 5,36 millions de dollars australiens) El. Les capitaux disponibles
avaient augmenté de 20 p. 100 et avaient, pour la première fois, dépasse
un million de dollars australiens.

57. En 1975 également, la SClciété coopérative du coprall a été inscrite au registre
du commerce et l'Office du coprah a été dissous. La Société coopérative de vente
en gros et la Société du coprah ont également été inscrites au registre du commerce
au cours de l'année en prévision de la séparation des îles Ellice du territoire.

B. Travail

58. En 1975, sur la base d'un recensement effectué en décembre 1973, on a estimé
que le nombre total de personnes exerçant un emploi rémunéré était de 5 786.
A la fin de 1975, un total de l 150 Gilbertiens et Elliciens étaient employés
dans l'industrie du phosphate (1 350 en 1974). Les BPC employaient 324 Gilbertiens,
155 Elliciens, 23 Chinois et 15 Banabans • En outre, 586 Gilbertiens et
248 Elliciens étaient employés par la Nauru Phosphate Corporation et par le Conseil
local de Nauru en 1975. Le salaire mensuel des employés gilbertiens et elliciens
des BPC variait en 1975 entre 52~97 dollars australiens (plus des rations
alimentaires) p01Jr les manoeuvres et 325 ~64 dollars australiens 'Dour les cadres
(sans rations alimentaires).

59. Les plantations de coprah des îles Line (à l'île Christmas, Atoll Plantations
appartenant à la GIDA et plantations privées de l'île Fanning) employaient
302 personnes (306 e:l 1974). Dans les plantations de coprah des îles Fanning et
Washington, le salaire mensuel moyen était en 1975 de 67 5 06 dollars australiens.
En 1975, le personnel de la GIDA comprenait 1 248 Gilbertiens, 74 Elliciens et
21 étrangers et celui de la Fédération des coopératives 110, dont quatre étrangers.

J5/ Au 6 avril 1977, la livre sterling valait environ 1,40 dollar australien.
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60. COlIIl1le on l'a indiqué précédemment, il y a eu une grève importante des
employés ·de la FIDA en 1975 qui ont cessé le travail pour protester contre le
licenciement de travailleurs occasionnels après l'achèvement d'un projet
d'adduction d'eau hl. Le différend a été réglé lorsque les deux parties ont
accepté d 'insti tuer un arrangement de "rotation du travail" et de se conformer à
l'accord conclu.

C. Santé publique

6l. Toutes les activités entreprises à titre officiel dans les domaines médical
t~t de la santé publique relèvent de la Division de la santé du Ministère de la
sante et de la protection sociale. A la tête de la Division se trouve le
médecin-chef ~ assisté de deux médecins occupant des postes administratifs. Le
personnel médical étranger comprend un spécialiste travaillant au Central Hospital,
un médecin employé à temps partiel, spécialiste de la planification de la famille,
une infirmière en chef et un médecin affectés à Betio. A la fin de 1975, le poste
de pharmacien occupé précédemment par un étranger était vacant et on attendait
un remplaçant. Le personnel des services de santé comprenait 274 personnes au
cours de l'année considérée.

62. En 1975, il y avait dans le territoire trois hôpitaux avec un total de
280 lits : 160 à 1 'hôpital central de Tarar7a; 20 à l 'hôpital général de Funafuti
(Elli ce); et 100 à l 'hôpital général installé par les BPC dans l'île de l'Océan.
~ûlle six cent soixante-quatorze personnes avaient été hospitalisées à l'hôpital
central et 26 567 personnes y étaient venues pour des consultations contre 31 391
en 1974. Toutes les îles avec une population résidente ont UI: iispensaire qui '
est généralement composé d'un bâtiment central permanent entouré d'autres bâtiments
qui peuvent abriter de 20 à 40 malades.

63. En 1975~ les dépenses totales du Service de santé se sont élevees à
861 648 dollars australiens, contre 632 935 dollars australiens en 1974.

5 . SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

64. A la fin de 1975, le gouvernement administrait directement neuf écoles
primaires : quatre à Tarawa (y compris une école primaire pour les enfants des
employés étrangers de l'administration); deux ùans l'île Christmas; et une dans
chacune des îles suivantes: île de l'Océan, île Fanning et île Washington. En
outre, le gouvernement était charge du recrutement des enseignants et de
l'équipement des 35 écoles financées par les consei ls des îles. On comptait
également 41 écoles de mission. Le nombre total d'écoles primaires, y compris
les écoles non subventionnées, était de 106 et elles avaient un effectif de
14 974 élèves (contre 13 506 en 1974).

.
65. Le développement et la planification de l'enseignement primaire sont fondés
sur une politique visant à regrouper les écoles de villages dont l'enseignement
laisse à désirer en des écoles plus vastes et de meilleure qualité sous la
direction d'enseignants qualifiés et à scolariser toute la population d'âge
scolaire (de 6 à 15 ans) en 1978. Une assistance, sous forme de prêts à la
construction, de l'ordre de 2 500 dollars australiens par salle de classe, est
fournie au titre de l'aide au déveJ..oppanent. En 1975, des subventions d'un montant

h! Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trente et unième session,
Suppl1'ment No 23 A!31!23!Rev.l), vol. III s chap. XIX, annexe, par. 72 et 73.
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total de 55 000 dollars australiens ont éte fournies aux conseils des îles et à
la mission catholique. Tous les enseignants dU' Conseil des tles et de certaines
écoles de mission sont rémunéres par le gouvernement et une subvention renou
velable est versée pour les fourni~ures.

66. Le 1er janvier 1977, toutes les ecoles primaires des îles Gilbert avaient été
regroupées. Depuis cette date, toutes les ecoles primaires relèvent du Ministère
de l'éducation, de la formation et de la culture qui est chargé de la nomination
du personnel, de l'étsblissement des programmes d'etude, de la fourniture de
matériel scolaire, de la construction de nouveaux: bâtiments et de l'entretien des
bâtiments ainsi que de la ~réation de nouvelles ecoles.

67. Le Ministère s'acquitte de ses responsabilités en faisant appel aux conseils
et au concours des comites de l'enseignement des conseils des îles, des comités
des écoles primaires et des particuliers, les parents constituant la moitié des
membres de ces comités nommés par le Ministère après consultation avec les
conseils loc~.

68. A l'heure actuelle, des frais de scolarite sont perçus à Tarawa, dans les
îles Line et dans l'île de l'Océan. Dans toutes les autres îles, la scolarité est
gratuite: pour les enfants de six à douze ans. Les élèves des classes primaires
supérieures doivent continuer à acquitter des frais de scolarité.

69. En 1975, l'enseignement secondaire etait d,i.spense dans cinq écoles mixtes.
Deux d'entre elles étaient des ecoles de la mission catholique, l'une, à Tarawa,
dispensait un enseignement, jusqu'au nivea.u de la cinquième année et l'autre,
à Abaiang, jusqu'à celui de la troisième année. Il y avait deux écoles de l'Eglise
protestante des îles Gilbert à Beru et à Vaitupu, leur enseignement allant jusqu'au
niveat:.. de la troisième année. La cinquième ecole était une école publique
comportant un internat (438 élèves) et dispensant un enseignement allant jusqu'au
niveau de la cina.uième année. Le -nombre total d' elèves frea.uentant les écoles
secondaires en ~975 etait de 809 (802 en 1974). L'Ecole normale de Tarawa comptait
également 50 stagiaires (55 en 1974).

70. Il n 'y avait dans le territoire aucune institu,tion dispensant un enseignement
secondaire allant au-delà de la cinquième année, que ce soit pour l'enseignement
du troisième degré ou l' enseignement teclmique superieur. Le Camité des bourses
était responsable de l'administration générale d'un programme complet de bourses
d'études. En 1975, 62 étudiants, stagiaires et apprentis des îles Gilbert et
Ellice, étudiaient ou recevaient une formatior à l'etranger contre 69 en 1974.

71. La formation technique etait assuree par l'Institut technique de Tarawa et
l'Ecole de formation pour la marine marchande qui dépend également du Minist~re
de l'éducation.

72. En 1975, les dépenses publiques au titre de l'enseignement, y compris l'aide
au développement, se sont ~levees à 1,98 million· de dollars australiens, contre
1,21 million de dollars australiens l'annee precedente.
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ANNEXE II

COMMUNICATION DATEE DU 10 MAI 1971, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR LE REPRESEr-t'TANr PERMANENT DE FIDJI AUPlJES

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le Conseil des chefs de l'île Rabi m'a demandé de vous transmettre le
message ci-après et de vous prier de bien vouloir en faire distribuer le texte
aux menibres du Comité :

"Monsieur le President,

Le Conseil des chefs de l'île Rabi, représentant le peuple benaben,
constate avec une profonde preoccupation que la posit::'on des Benabans a.u
sujet des îles Gilbert et de leur avenir politique est présentee au Co~té

de façon déformee.

Le Conseil a l'impression que la Grande-Bretagne eassie une fois de plus
de dEpeindre les Bsnabans comme les ingrats bénéficiaires de concessions et
d'avantages libéraux mtivés essentiellement par la cupidité.

Cette tactique a échoué au cours des années passees et nous espérons que
la requête que nous vous présentons aujourd'hui permettra de la déjouer à
nouveau.

Le document de travail !!:I mentionne ce qui a été fait pour garantir les
droits des Banabans. Ce qu'il omet d'indiquer c'est que les Banabans, après
les avoir étudiées très soigneusement, ont rejeté toutes les prétendues
garanties en question.

Les Banabans estiœnt que ces "garanties' sont loin d'assurer des conditions
susceptibles de permettre à notre peuple d'exercer sa souveraineté sur sa
terre ancestrale, l'île de l'Océan.

Nous réitel"ons ce que nous avons affirmé à maintes reprises depuis des
années : l'île de l'Océan nous a été enlevée pour servir les intérêts
d'exploiteurs coloniaux et commercia.ux et est devenue partie intégrante de
la colonie des îles Gilbert e't Ellice. Les Banabans n'ont jamris accepté
cette situation.

Voici, en substance, pourquoi nous luttons. Nous n'avons pas l'intention
de laisser un peuple auquel nous n'avons jamais été inféodé exercer sa
souveraineté sur l'île de l'O:::éan. En leur âme et conscience, les Gilbertiens
savent parfaitement que l'île de l ~Ocean ne leur ap})artient pas et que nous
sommes un peuple différent. Nous appelons votre attention sur l'a.ttitude qu'a
adoptée la Grande-Bretagne à l~égard des habitants des îles Ellice.

Ceux-ci ont eu la possibilité de décider de leur avenir. Dans ces
conditions, pourquoi fait-on fi. des revendications légitimes des Banabans?

al Voir l'annexe l au présent chapitre, par. 14.

- 109 -



us

,ue

lB

ls

iions

tion

iens
B

~u'a

Les allusions fai. tes a.ux recettes perçues par les Banabans sousentendent
très nettement que nos revendications sont motivées par l' avari ce. C'est là
un argument fréquemment utilisé à des fins de propagande et que nous avons
maintenant l 'habitude de réfuter.

Considérez les faits ci-après et voyez qui est à votre avi8 coupable
dl avarice : le montant total des recettes provenant de l'exportation des
phosphates de l'île de l'Océan revenant à la Couronne par l'intermédiaire
du Gouvernement des îles Gilbert jusqu'en avril 1977 a été de l'ordre de
72 millions de dollars australiens.

La Grande-Bretagne, la Nouvelle-Zélande et l'Australie - et l'adl:ni.nis
tration des îles Gilbert - ont tiré des recettes supplementaires de l'extraction
de nos phosphates en 1924-1925 et en 1964-1965, lorsqu'ils ont ete vendu$ à un
prix inférieur à leur véritable valeur commerciale. Le montant total des
recettes au cours de ces periodes s'est situe entre 27 millions et 28,2 millions
de dollars austrE!J.iens.

Les Gilbertiens ont pu constituer un fonds de reser-.re qui" d'aprês ce que
nous croyons savoir, s'élève à plus de 40 millions de dollars australiens.

Je citerai. à nouveau un passage de la déclaration qu'a faite le Secretaire
aux finances du Gouvernement des îles Gilbert à. la Chambre d'Assemblée en
decembre 1975 :

'Grâce aux phosphates, nous bénéficions à l'heure actuelle d'un
niveau de vie beaucoup plus élevé que noinbre d' autres p~s de la région
du ~acifique, et même du monde en général.'

Sur le plan !,olitique, toutefois, il faut noter que c'est à des
fonctionnaires britanniq'l!~S, et non aux Gilbertiens, qu'incombait au cours
des années passées et que: continue d'incomber la responsabilité de décider
de l'affectation des recettes que la Couronne tire des phosphates.

Les fonctionnaires britanniques se sont arrangés pour que la
Grande-Bretagne assume ses responsabilités financières à l'égàrd des
Gilbertiens aux depens de la seule ressource non renouvelable de l'île
de l'Océan, plutôt qu'aux dépenn du contribuable britannique.

Il est clair que le Gouverne!llent britannique a tiré au cours des années
<::.'énormes bénéfices de l'unique ressource - qui sera bientôt epuisée à
jamais - d'un petit peuple sans défense.

Nous appelons votre attention sur les moyens parfai.tement inacceptables
. t "t' ut 010 , • t 0 0 t.... 0 0 ...qUJ. on e e 1 1ses pour nous 1n 1DD..der e nous uerner, ce qw. El. pernus a

la Couronne de continuer à toucher des bénéfi.ces de plus en plus importants
à nos dépens et aux dépens des générations futures du peuple banaban.

Nous précisons qu'il faut aussi replacer dans leur contexte reel les
observations figurant au paragraphe 17 b/. Sir R~ginal.d n'a pas dit que
la Couronne amt manqué à 'certaines de ses obligations f envers les Banabans;

bl Voir l'annexe l au présent chapitre.
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il a parlé de 'graves manquements' à ses devoirs. A notre avis, ce
paragraphe a été libellé de façon à masquer l'entière dgnification des
observations du juge. Il conviendrait donc d'appeler l' attention du
Sous-Comité sur quelques autres déclarations faites par celui-ci.

Le juge a. dit qu'il ne pouvait pas lui-même remédier à ces graves
manquements mais qu'il appellerait l'attention de l'Attorney-General S:lI"

les critiques qu'il avait formulées dans son jugement., afi!:'. que la Couronne
prenne les dispositions 'jugées appropriées t pour réparer le dommage causé
aux Banabans. Le j use a également noté '... la Couronne est traditionnellement
source de justice et la justice ne se limite pas à ce qui est exécutoire devant
les tribunaux'. Le paragraphe 33 s./ passe sous silence les circonstances qui
ont entouré l'achat de Rabi par les Banabans et tend, là encore, à donner
l'impression que la population jouit de conditions privilégiées.

La Grande-Bretagne a trouve commode de déplacer les Banabans de l'île
de l'Océan. On nous a dit à l'époque que l'île avait été tellement endommagée
par la. guerre que nous ne pourrions pas Y' vivre. Nous avons été dupés.

Du Japon où nous étions en capt':vité nous avons été amenés directE '1t à
l'île de Rabi. De petites embarcations nous ont déposés, nous et nos
posseE:sions, sur un rivage inconnu où nous avons dû commencer une vie
nouveD.e.

Nous avons été s'Oumis à la loi indifférente d'hoIllIœs ignorants de nos
coutumes et de nos besoins.d'un, .

a reglon

cours
ecider

Nous avons dû nous adapter à ce milieu étranger.
des tentes; la maladie s'est répandue parmi nous. Le
plus humide que dans l'île de l'Océan, les affections

Beaucoup d'entre nous sont morts.

Nous avons vécu dans
climat étant beaucoup
pulmonaires ont sévi.

Le

,
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à
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. les
que
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Lorsque nous avons été débarqués sur cette plage, nous avions des vivres
pour deux mois. Après quoi, nous devions nous organiser pour subsister par
nos propres moyens.

On pourrait encore en dire plus, beaucoup pl'ùS. Mais nous espérons vous
avoir donné en ces quelques mots une image plus exacte des conJitions dans
lesquelles nous nous sommes installés à Rabi et avons acheté l'île c

Nous tenons à réaffirmer que les Banabans n'ont pas la moindre intenti')n
de dépendre des Gilbertiens.

Ils n'ont jamais été nos maîtres et nous ne saUrions accepter leur
autorité. Nous demandons simplement que l'indépendance dont nous avons JOUl

a.utrefois nous soit rendue.

La Grande Bretagne peut, par Ordre en Conseil, séparer l'île de l'Océan
des îles Gilbert et la placer sous l'administration directe du Foreign and
Commonwealth Office du Royaume-Uni, comme elle l'a fait pour Tuvalu.

,E./ Ibid.
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La Grande Bretasne est parfaitement consciente de cette possibilité.

L'île de l'Océan, initialement colonie britannique distincte, devrait avoir
le droit d'organiser libremeut son avenir, non pas comme un mini-Etat mais
comme partie intégrante de F.i.dji. nation oil la plupart d'entre nous vivent
actuellement, du fait des mesures prises autrefois par des fonctionnaires
britanniques.

Fidji a dejà fait savoir qu'elle accepterait que les Banabans lui soient
constitutionnellement associés, selon Ulle formule dont conviendraient les
deux parties.

Enfin, les Banabans tiennent à préciser qu'ils n'en veulent pas aux
Gilbertiens et qu'ils espèrent sincèrement que leurs relations futures avec
les îles Gilbert seront fondées sur l'affection et le respect mutuels.

Nous vous serions très obligés de bii!D vouloir faire distribuer le texte
de la présente conmUDÎcation aux memres du Comité et d'en faire consigner la
teneur dans les comptes rendus officiels du Co~té.

Le President du Conseil des Chefs
de l'île Rabi

(signé) Rotan Tito"

Je saisis cette occasion pour vous exprimer une fuis encore l'estime et le
respect qu'inspirent à mn gouvernement les travaux accomplis par le Comite,
sous votre direction compétente et é~airée. .
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ANN.l1:XE III

COMMUNICATION DATEE DU 6 JUIN 1911, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMT'fE
SPECIAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES.

pr a:

J'ai l'honneur de me référer à la question des îles Gilbert, en particulier
en ce qui concerne l'île de l'Océan et la communauté des Banabans.

Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth
a fait le 21 mai 1911, à la Chambres d~s Communes, une déclaration qui présente
de l'importance dans le contexte de l'examen de la question des îles Gilbert par le
Comité spécial et son sous-comité des petits territoires. Je joins à la présente
un exemplaire de cette dé~laration que je vous serais reconnaissa.r.t de bien vouloir
transmettre pour information aux membres du Comité special, evec une copie de la
présente lettre.

Pièce jointe

DECLARATION FAITE A LA CHAMBRE DES COMMUNES LE 21 MAI 1911 PAR
LE SECRETAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES ETRANGERES ET AI'X AFFAIRES

DU COMMONWE..4LTH

Le 24 janvier, la Chambre a été infol'lnée que le Gouvernement se proposait de
chercher à résoudre les problèmes liés à l'île de l'Océan, et en particulier à
l'avenir de la communauté des banabans. Pour faciliter la solution de ces
problèmes, M. Richard Posnett, ancien Gouverneur du Belize, a été prié de se
rendre dans l~ région. Je Buis très reconnaissant à M. Posnett du rapport précieux
qu'il a presenté sur ce problème difficile, auquel nous sommes depuis si longtemps
confrontes. On pourra se procurer des exemplaires du rapport au bureau de vote.

Les préoccupations des Banabans sont à la fois d'ordre constitutionnel et
d'ordre financier. En ce qui concerne le premier point, les chefs banabans
insistent pour que l'île de l'Ocean soit dissociée des îles Gilbert; ils ont tout
d'abord demandé qu'elle devienne un Etat indépendant puis, plus récemment, qu'elle
Boit rattachée à Fidji. Nous respectons toutes lêurs convictions profondes à cet
égard. De leur côté, le Gouvernement et le peuple des îles Gilbert sont fermement
convaincus que l'île doit continuer à faire partie des îles Gilbert, comme cela a
été effectivement le cas pendant une bonne partie du XXe siècle. En effet, de
1908 à la seconde ;-:-.lcr:!:'e mondiale, le siège du Gouvernement du Territoire se
trouvait à l'île de l'Ocean. Qui plus est, l'île se trouve à 2 200 kilomètres
environ de Fidji, alors qu'elle n'est qu'à 400 kilomètres des îles Gilbert. Il n'y
a actuellement qu'un petit groupe de Banabans (moins d'une centaine) sur l'île de
l'Ocean et, une fois que l'exploitation du phospha.te aura pris fin, l'île ne pourra
faire vivre qu'une communauté très restreinte. Il y a également de graves
inconvénients d'ordre juridique, c9nstitutionnel et historique à procéder à des
changements de caractère territorial.

Il ne saurait y avoir de solution parfaite mE'.is, avec de la bonne volonté,
on pourrait parvenir ~ un compromis. Mon très honorable et noble ami a eu cette
semaine des entretiens avec des ministres des îles Gilbert au sujet des garanties
et sauvegardes complémentaires qui pourraient assurer les Banabàns que l'île de
l 'Océanjouh'ait, au sein des îles Gilbert, d'un statut autonome spécial, les
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rapports mutuels reposant SUl" les liens f!troits et nombreux - langue, religion,
ctûture et mariage - qui ~..xiBt~nt eutre l~s Banabàns et les autres habitants des
îles Gilbert. Bien entendu t mon très honorable ami le Fremie:- ministre et moi
même souhaitons également examiner Itô problème constitutionnel avec le Premier
ministre de Fidji lorsqu'il viendra asrister à la réunion des chefs de gouvernement
du Commonwealth, d'autant plus que la communauté des Banaba.ns est en très grande
majorité installée, de longue date, sur l'île Rabi, qui fait partie de Fidji.
Je tiens à assurer la Chambre qu'aucune décision définitive sur le statut futur
de l'île de l'Océan ne sera pris~ avant la réunion de la Conférence constitu
tionnelle qui aura lieu avant l'accession des îles Gilbert à l'indépendance.
Les Banabans seront, bien en"iendu, invités à cette conférence et auront toute
liberté de faire connaître leurs vues. Je ne manquerai pas de tenir la Chambre
informée de l'évolution de cette question.

Peur ce qui est des questions financières, les Banabans, estimant que les
phosphat~s de l'île de l'Océan ont été exploités dans des conditions très

désavantageuses pour eux, ont intenté à plusieurs reprises des actions en justice
pour obtenir gain de cause. Dans le jugement qu'il a rendu, le Vice-Chancelier,
tout en prononçant un verdict en faveur de la couronne, a exprime une profonde
sympathie à l'égard des Banabans et a estimé qu'on ne les avait pas toujours traités
avec la considération voulue. Je pense que vous êtes tous parfaitement conscients
des dures epreuves et des privations qu'ils ont connues au cours de la seconde
guerre mondiale et que vous souhaitez voir cette question reglee de façon honorable.

Nous ne sommes pas, depuis quelque temps, sans nous preoccuper de l'avenir de
• des Banabans, une fois les ressources minières épuisées. Nous nous sommes donc

entretenus avec les Gouvernements australien et neo-zélandai::l, qui sont nos
partenaires au sein du Conseil d'administration des British Phosphate Corrmissioners,
pour rechercher les meilleu~s moyens de venir en aide à la communaute banabane, qui
compte environ 2 500 personnes, et essayer de lui assurer un avenir economique sur
l'île de Rabi lorsqu'il ne sera plus possible à partir de 1979 ou 1980, de tirer des
recettes ~~ l'exploitation des phosphates. Les trois Gouvernements sont prêts à
verser, à titre gracieux et sans eugager leur responsabilité, une somme de
10 nLillions de dollars australiens. Celle-ci serait utilisee pour creer un ronds
qui serait réservé à la communauté 1:'anabane tout entière, les recettes annuelles
étant versées au Conseil des chefs de Rabi à des fins de developpement et pour le
bien de l~ communaute. Cette somme serait p:i"êlevée sur des fonds que detiennent les
:British Phosphate Commissioners au nom des Gouvernements 'lui en font partie, à
savoir le Royaume-Uni, l'Australie et la Nouvelle-Zelande, et qui devraient,
normalement, revenir à leurs ministères des finances respectifs. Elle serait versee
à titre définitir à la condition que, dans les actions qui ne sont pas encore
closes, aucun appel ne soit interjeté contre la Couronne, que les litiges avec les
British Phosphate Commissioners soient réglés au plus tôt, et qu'un f.i.ucun nO".lveau
procès ne soit intente en vertu de faits antérieurs. Les dedommagement.s que
verseraient les British Phosphate Commissioners - et qui, selon le Vice-Chancelier,
ne devraient être ni purement symboliques ni très importants - sont bien entendu
totalement indépendants du versement à titre gracieux et viendraient donc en sus.

Dans l'intervalle, les dispositions prises en vue de la phase finale de
l'exploitation minière sur l'île de l'Océan, qui viendrA. pl0bablement à son terme
en 1979 ou en 1980, auront évidemment une importance considerable pour les Banabans
et le Gouvernement des îles Gilbert. Nous consulterons ce dernier pour rechercher
le meilleur moyen d'informer les Banabans, d'assurer leur participation à tous les
stades des négociations, et de protéger leurs intérêts.

des
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Nous estimons que la répartition actuelle des recettes tirées de l'exploitation
des phospha.tes entre le Gouvernement des îles Gilbert et les proprietaires banabans
est raisonnable, et nous n'envisageons pas de la modifier.

D'autres îles de la t'~gion ont contribué, par leur apport de main-d'oeuvre,
au développement de l'industrie des phosphates sur l'île de l'Océan, et le
Gouvernement est conscient qu'il faudra également aider ces îles lorsque
l'exploitation cessera. Nous étudions actuellement les modalités de cette aide.

Le Gouvernement a essayé de rechercher une solution définitive qui soit juste
pour toutes les parties, comme il a été demandé dans les deux Chambres et ailleurs.
Mon très honorable et noble ami, en particulier, a fait preuve de sympathie et de
compréhension à l'égard des intérêts de tous ceux qui, dans la région, ent joué un
rôle important dans l'élaboration de cet arrangement. Les problèmes sont ardus
et les intérêts légitimes des parties intéressées ne sont pas toujours compatibles.
Nous espérons toutefois qu'il sera possible de parvenir à une solution de compromis
grâce à la coopération de toutes les parties intéressées.
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CHAPITRE XX

SAINTE-HELENE

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

RF *'

1. A sa 1060ème seance, le 31 janvier 1977, le Comite special a, en approuvant le
quatre-vingtième rapport du Groupe de travail (A!AC.I09!L.1137), decide, entre
autres, de renvoyer la question de Sainte-Hélène ~u Sous-Comite des petits terri
toires pour examen et rapport.

2 . Le Comite special a examine la question ~ sa 1084ème seance, le 7 juillet.

.17

.18

19

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la
resolution 31/143, du 17 decembre 1976, relative à l'application de la Declaration
sur l'octroi de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette resolution, l'Assemblee generale priait le Comite spécial, entre au+.res

"De continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée génerale
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accedé à l'indépendance et,
en particulier :

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième session."

Le Comité spécial a également pris en consideration la décision 31/406 A de
l'Assemblée générale, du 1er décembre 1976, dans laquelle l'Assemblée priait
le Comité spécial de "continuer, en coopération avec la Puissance administrs..nte,
à rechercher les meilleurs moyens d'assurer l'application de la Déclaration à
l'égard de Sainte-Hélène ••• I1

•

4. Pour l'examen de la question du territoire, le Comitè special était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre)
contenant des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial lors
de l'examen de la question.

6. A sa 1084ème seance, le 7 juillet, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.I09!PV.I084), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09!L.1176), qui contenait un exposé de son examen
de la situation dans le territoire.

7. A la même seance, le Comité special a adopte sans opposition le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et approuvé le projet de consensus contenu dans
ledit rapport (voir par. 9 ci-après).

8. Le 8 juillet, le texte des conclusions et des recommandations a eté communiqué
au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ci-apr~s le texte du consensus relatif à
Sainte-Hélène adopté par le Comité spécial à sa 1084~me seance, le
7 juillet 1977, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus:

Le Comité spécial, ayant entendu la déclaration du représentant
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa
qualité de Puissance administrante, et ayant examine attentivement
la situation danR le territoire durant la période consideree,
réaffirme le droit inaliénable de la population de Sainte-Helène
à l'autOdétermination, conformement à la Declaration sur l'octroi
de l'independa.nce aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée génerale, en date du
14 décembre 1960. Notant l'engagement qu'a pris le Gouvernement
du Royaume-Uni de respecter les voeux de la population de
Sainte-Hélène en ce qui concerne sa progression vers l'auto
détermination et de mener une politique visant à appliquer le
consensus que l'Assemblée générale a adopté le 1er décembre 1976
au sujet du territoire 1/, le Comité special réaffirme que la
poursuite de l'assistance au développ~.ent accordée par la Puissance
administrante, alliée à l'aide que la communauté internationale peut
être en mesure de fournir, constitue un moyen important d'accroître
le potentiel écr.lomique du territoire et ëi.e rendre la population miE'!ux
à même de réallser pleinement les objectifs énonces dans les
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies. A cet égard,
le Comité note ~ue la Puissance administrante s'est engagée à favoriser
le développement social et économique de Sainte-Hélène, en étroite
coopération avec les représentants élus de la population du territoire.
Le Comité special note également l'attitude positive de la Puissance
administrante quant à la question de l'accueil de missions de visite,
et considère que la possibilite d'envoyer, en temps opportun, une
~ission de visite dans le territoire, devrait continuer d'être envisagée,
eu égard en particulier aux voe'lX de la population de Sainte-Hélène.
Le Comité spécial décide, uous réserve des nouvelles directives que
l'Assemblée "générale pourrait lui donner à cet égard à sa trente
deuxième session, de poursuivre l'examen de la question à sa
prochaine session.

1/ Decision 31Î406 A.
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SAINTE-HELENE !,I

1. GENERALITES

1. Sainte-~l~ne est situ~è dans l'Atlantia.ue sud, A l 931 km de l'Angola et
2 8~ lmldu Brésil. Le territoire,. dont la. superficie est de 41l!'S km2,. comprend
l'ne de 8a.inte-Hélàe et deux .dependances!'J.':ile de l'Ascension et un groupe de six
tles (dont 5' irihabit~es)tOl'l!l8D.t la d~pendo.nce de 'l'ris tan ds. Cunha. Sainte-Hél~ne
est la :p1.ûs@rÈi!îde"Ile du tel'ritoire,. avec une supE'.l'ficie de 121 ..1 km2 et une popu
lation\, priiÏéip:üèDientd'origi.ne africaine!' asiatia~e et britannique\' ~valu~e à
5 056 personne. A ~a tiw.i de 1912,. dont l 600 A Jamestcwn\, la capitale~ L'île de
l'Ascension.. aont.lasuperticie est dé 88 km21' n'a pas de population autochtone et
le nomb;l'e dè s'ès habitants. (1129 i la fin de 19121' dont 660 venaient de Sainte-Hél~ne)
varie d'une alin~e ll'autre selon les êmp:w...,;,is disponibles sur place.. Tri:o;;tanda Cunha
dont lI). aupertieie est de 98 ..4 km2 .. comptait\, au 30 juin 1916, 290 habitants
d 'orisine dive~e' 'saluent. .

2. ARRANGDImlTS CONSTITUTIONNELS

2. Aux termés ~'UDordre-en-Conseilet d'instructions royales de novembre 1966,
entr~s en vig:ûeur ·1e 1er janvier 1961. Sàinte"'Hi21~ne à ~t~ dot~e d'un conseil
l~gisJ,.atif" o..üÎ. sècompose du Gouvernéur, de deux membres de droit (le secr~taire

, dugouvernemèntet J.e t~sorier) et de 12· membres élus, et d'un conseil ex~cutif
q"uise compose du 8ecr~aire du gouvernemènt et du trésorier a.ui en sont membres
de droit ainsi o.ue des présidents dès éODiitês du Conseil (tous devant ,être membres
du Consé:U1~gislàtit).LeGou'Vern~ pr~side les séances du Conseil ex~cutif.
Les comit~sduConseU. q,ui doiventêtr.e èompos~s en majorit~ des membres du Conseil
législatif\, sont nom:nespar 1e Gouv6rnèUi"~ dot~s de pouvoirs ex~cutifs et chargi2s
dé contrôlerl'ensemb1e des dittêrents sèl."ices administratifs. Des élections
générales ont eu lieu en tévrier 1968 et en mai 1912. Des ~lections ~taient
pr~vues pour 1916.

3. Le2 juillet 1915, le repr~sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord·, Puissance administrante int~ress~e, a fait savoir au Sous-Comit~ II, à sa
231ème s'~ance (A/AC.I09/sC.3/SR.231) que, de l'avis de son gouvernement, la Constitution
fonctionnait bien et qu' il serait prématur~, à.l 'heure actuelle, d 'y apporter d'autres
modifications. Il a ajouté que les habitants n'avaient aucun di2sir d'indépendance et
qu'ils i2ta.ient tr~s attach~s au Royaume-Uni. Toutefois, le représentant du Royaume-Uni
a indiqué que son gouvernement respectait le droit de la population de Sainte-Hél~ne

Al'autod~termination et que, si le Conseil l~gislatif devait faire des propositions
concernant l'avenir du territoire .. il les examinerait avec le plus grand soin.

. al Les renseipements contenus dans le pr~sen:t document ont éti2 tir~s des
rapparia publiés et des, renseignements portant sur les .12 mois prêc~de.nt le
31 DlIU"S 1976communiq,ués auSecrêtairegé!i~ra11e 23novembre·151r6 par le Gouvernement
dl.lRo7&um.e-Uni de Grande-!retape et d'Irlande du Nord \' conform&1ent à l'a1in~a !.
deI'Article 13 .. de la Charte des Rations Unies. Des renseignements portant sur
l'a.nnée qui. a pris tin 1e 30 juin 1916 ont également été communiqués .sur Tristan da
Ounba lè14 janvier 1911.
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4. Il existe quatre tribunaux à Sainte"Hélène : la Cour suprême!, la Magistrate' s
Court.(tribunal d'instance)!' le tribunal competent pour les dettes peu importantes
et un tribunal pour mineurs. Des dispositions ont également été prises pour doter
Sainte-Hél~ne d'une Cour d'appel!, qui si~gerait à Jamestown, la capitale, ou a
Londres.

3. SITUATION ECONOMIQUE

5. La période 1974/15 correspondait à la preB1Ï~re année du plan quinquennal de
déveJ.oppement (1914-1919)!' approuyé par le Conseil législatH en juin 1914.' Avec
l'inflation toutefois, l'application du plan s 'est trouv~e freinée.' n était
initialement prévu que les dépenses s'élèveraient approximativement à 1!'5 million
de livres bl pour une période de cina. ans!, 'passant de 115 000 livres pour la période
1914175!' à 450 000 livres sterline en 1918/19.

6. Le plafond des dépenses co~sacrées au développement en lCJ75116 avait été rixé
à 230 000 livres!, à a.uoi s'ajoutait le solde de certains crédits qui n'avaient pas
été utilisés en totalité au cours des années précédentes; mais!, selon le rapport de
la Puissance administrante!, les effets de l'inflation se sont déjà fait sentir!,
retardant la réalisation des objectifs initialement prévus par le plan. D'autres
facteurs ont contribué à ce retard .. notamment les délais de livraison du matériel
de base commandé è l'étranger et l~s difficultés de recrutement d'un expert c~mpétent
chargé d'organiser une étude des ressources de la pêche!, sur laa.uelle on fondait de
vifs espoirs pour assurer la prospérité future de Sainte-Hélène. Le problème a
cependant été résolu!, le Royaume-Uni avant accepté de financer cette étude. Les
fonds d'aide au développement reçus du Gouvernement du Royaume-Uni pour
l'exercice 1915116 se sont élevés à 268 842 livres.

1. Le Royaume-Uni a également financé!, au titre de la coopération technique!,
des études portant sur l'expansion future des transports maritimes intéressant
Sainte-Hélène et l'île de l'Ascension!, le pro1.:>lème des chutes de pierres dans les
environs de Jamestown et les possibilités d'irrigation en vue du.développement.de
l'agriculture. Le Royaume-Uni a en outre pris en charge le coût des services d'un
agronome!, d'un forestier!, d'un technicien de laboratoire!, de plusieurs médecins

. engagés à titre temporaire, ainsi a:ue ceux des principaux responsables de la plus
importante société commerciaJ.e du territoire et de la Direction du développelJ'ient
agricole.

8. En 1916!, lu toute récente Direction du développement agricole!, sur laquelle
repose en partie la transformation agricole du territoire prévUe' r-ar le plan de
développement a été détachée de l'Office d'agriculture et de sYlvicu;Lture et on a
placé A sa tête un directeur généraJ. venu du Royaume-Uni (voir ci-dessus f par. 1).
L'objectif de la Direction est double: il s,'agit d'abord d'augment.r la prodUC
tivité des te~es cultivées qui appartiennent au [';ol1verne:nent', afin de pro4ui.re.
une plus grande partie des produits a.gricoles dont le pavs a besoin puis ,plus tard,
d'encourager la constitution. d'un secteur agricole privé plus solide, en' 11l4!t:tlmt
Ala disposition de petits eX!'loitants!, après les avoir formés l' des terJ:'es q,ù.11eur
conviennent. On a décidé que dans un premier temps, la Direction .sechargerait
de l' ~levage - pour la p.t"oduction de viande et de lait - des trol1peaux appartenant
au gouvernement ainsi Q.ue de la production de pommes de terre et ·deplantes
fourragères!' mais que la production des autres légumes et dea fruits resterait
l'apanage de l'Office d'agriculture et de sYlviculture et (tes exploitant.seux-mêmes.

bl La monnaie locale est la livre sterlinr,.
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4. SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

12. Les montants des indemni~és versees ~~ travailleurs sont les suivants :

c) En cas d'inveJ.idité partielle permanente!, le montant versé dépend du
degré d'invalidité•.

9. Au 31 mars 1916" les principales catégorie!3 de salariés étaient les suivantes
ouvriers 'q,ualif'iés et manoeuvres (312); ouvriers agri.coles (275h artise.ns et
al'prentis de la construction (172); mécaniciens et chauffeurs (66); pêcheurs et
mat'ins (12). La semaine de travail est de 45 heures en moyenne dans .le secteur
public et de 47 heures dans le secteur privé.

a) En cas de d'~~.!, les personnes à charge reçoivent 350 livres ou 36 mois
de salaire, le montant le plus faib1e étant retenu;

b) Le montant versé en cas d'invalidité totale e=;st de 450 livres ou l,'éqùi
valent de 48 mois de salaire,. le èhiffre le pJ.us faibie étant retenu!, pour un adulte,
et de 450 livres ou l'éq,uivalent de 96 mois de salaire" le plus faible des deux
chiffres étant retenu" pour un mineur;

15. En 1975116" 1e montant des dépenl:?es renouvelables de santé publique a été
de 106 651 livres èt celui des dépenses d' eo.uipeme:":'1t de 12 197 livres; elles ont
respectivement été financées grâce à une subvention et à l'aide au développement
fournies par le Royaume-Uni. Le montant total des dépenses de santé publia.ue a
représenté 7,.7 p. 100 des dépenses publiq,ues du gouvernement.

10. Selon la Puissance administrante, les ouvriers employés par le gouvernement ont
droit à un congé de maladie à plein so.1aire penda."1t 60 jours et à mi-salaiTe
pendant les 60 jours suivants, par eunee civile. Q.uelq,ue 90 p. 100 des habita.D:~S

appartiennent à l'une des six mutuelles ou à plusieùrs d'entre elles,. et reçoivent"
le 'cas échéant, des prestations de leur part en ca.s de maladie.

14. Selon la Puissance administrante, on a construit depuis 1972 12 appartements
de trois chambres à JamestoWD, 19 pavillons de deux ~u trois chambres à Balf Tree
Rollow et un pavillon à l'hôpital psychiatrio.ue. 1!:n outre,. un certain nombre
d'immeubles vétustes ont été rénovés, mO.dernisés ou transformes en logements.
D'autres projets comprennent la modernisation de sept maisons appartenant au gouver
n~ent où seront installées des salles de bain et des inStallations sanitai.~es,. ainsi
Clue l'agrandissement d'un certain nombre de maisons auxo.ue11es seront ajoutée6 des
cbambres à coucher.

11. La possibilité de travailler deux ou trois jours par semaine contre une
r6munération journali~re de 2.30 liVl·es est offel'"te a.ux hommes de moins de 60 !mS

q,ui ne peuvent trouver d,' empl~i à 'plein texr.ps. Le s:vst~e de travail à temps
partiel pour les hommes de 60 ans ou davantage a ~'G~ supprimé en 1973,. ceux-ci ~t
droit à une assistance normale s'ils ne sont pas en mesure de subvenir à leurs
besoins.

13. Un tiers des habitants de Saint~Hél~ne (5 056) résident à Jamestown!, le reste
. occupant de petites maisons éparpill~es dans toute l'île. Jamestown se trouvant

dans une vallée prot.onde et étroite" les possibilit~s Çl'expansion dans cette zone
où la densité de la population est la plus forte sont restreintes.
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A. Tristan da Cunha

5. DEPENDANCES DE SAINTE-BELENE

16. En 1915176q le montant des dépenses renouvelables d'enseignement a été de
19 198 livres etce.1.ui des dépenses d'equipcmèll.t de l 750 livres; elles ont
respectivemantété financées grâce à une subvention et à l'aide au développement
fournies par le Royaume-Uni. I.e montant total des dépenses consacrées à l'ensei
~ement a représenté 5,2 p. 100 des dépenses publiques du gouvernement.

w•J.t

11. Au 30 juin 1~}76,. la populatior. de Tristan da Cunha comprenait 304 personnes,.
y compris 14 fonctionnaires expa.triés et leurs families. li n'y a eu ni émigration
ni imJ::ügration pE'nd~t l'année.

18. A la t~te du gouvernement 1ccal se trouve un l'.drrlnistrateur qui ~"end compte
de l'administration de la dépend:mce au Gou:,erne...u- d.~ Sainte-Hélène. En raison
des difficultés de communica.tion, l'Administrateur fait habituellement :r.app.n't
directement au Ministère des affaires ê'trangères et du Commonwea.lth à Lotldres. li
est conseillé par un conseil de l'île composé de· ht:.it membres élus et troir\ membres
nommés. Des comités élus remI,1issent des fonctions consultatives e:n ce qui concerne
l'agriculture et les ressources naturelles!, la santé publique et les travaux publics,.
l'enseignement et la protection sociale ain13i que l'a:pprovisionnement de l'île.

25.
Sai
At1

19. lors des élections générales tenues le 13 avril 1916, 11 candidats aux huit
sièges du ConseU de l'île se sont préoentés et 61 p. 100 des Uecteurs ont voté
(34 p. 100 en 1913). Tous les habita.'I'lts de plus de 18 ans sont inscrits sur la
liste électoraJ.e. Le candidat remporta~t le plus grand nombre de voix devient
chef de l'Île et dirigeant du Conseil de l'île. Le précedent titulaire a été réélu.
L'un des membr'es du Conseil de l'Île doit être une femme.

20. Selon la Puissance administrante!' le gouvernement local n'a pas reçu la rede
vance sur les pêcheries normalement versée en octobre de chaque année~ par suite
notamment de la récession sévissant aux Etats-Unis d'Amérique. Le montant estimatif
des dépenses (105 l.32 livres) a donc été superieur de 48 542 livres à celui des
recettes (56 590 livres)!' bien que le surplus de 34 445 livres des années précédentes
ait permis d'amortir l'effet du déficit et qu'une semaine de travail. plus courte
ait été instaurée afin de restreindre les dépenses. Les ventes philatéliques ont
rapporté des recettes d'un montant estimatif de 45 000 livres. Aucun impÔt direct
n'est perçu dans la dépendance!, à l! exception d'tm montant annuel nominal de
65 nouveaux pence que verse chao.ue chef de ménage.

21. Les principaux employeurs sont l.e gouvernement et l'industrie de la langouste,
activité économio.ue principale de l'île.

22. Les emploYés de la société de pêche versent des cotisations à leur propl'e
caisse de prevoyance. Un système gouvernemental de pensions devait être mis en place
en janvier 1971, aue:t.uel tous les employés de l'îl.e cotiseraient. Des pensions
seraient versees à tous les habitants de plus de 65 ans!, aux veuves de tous âges et
à ieurs enfants de moins de 15 ans!, ainsi o.u'aux orphelins.
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23. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants de 5 à. 15 ans.
Une no\:!-velle éc"le dont la const't'Uction a été financée à l'aide de fonds de déve
loppement fournis par le Royauma-Uni a ouvert en août 1975. En 1975/76~ le montant
des dépenses renouvelables d'enseignement a été de 3 630 livres et celui des
dépense3 d'équipement de 840 livres.

24. Un médecin britanniaue_ assisté de deux auxiliaires médicaux autochtones~ est
chal"gé de la santé publique' de l'île. En 1975176~ le montant des dépenses renou
vela.bles de santé a été de 7 960 livres et celui des dépenses d'équipement de
1 200 livres.

B. !~e de l'Ascenpion

25. La petite ne de l'Ascension se troU":e à envircn 1 120 km au nord-ouest de
Sainte-Hélène. Un centre de communications importar.tl' exploité par la South
Atlantic Cable Compa.n.v y sert de relais entre l'Af)..:7.o.ue du Suà et l'Europe.

26. Le personnel expatrié de la Cable and Wireless ~ Ltd. ~ et celui de la base
établie en 1942 par le Gouvernement des Eta.ts-Unis d'Amérique représentent environ
460 personnes. Cette base, installée en vertu d'un accord avec le Gouvernement
britannique, fait maintenant partie du système de poursuite américain.
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2. Le Comité spéci' a examiné la question à sa lo84ème séance, le 7 juillet.

1. A sa lo6oème séance, le 31 janvier 1977, le Comité spécial a, en l3.pprouvant le
quatre-vingtième rapport du Groupe de travail (A!AC.I09/L.ll37), décidé, entre
autres, de renvoyer la question des Samoa américaines au Sous-Comité des petits
territoÏI'6S poUX' examen et rapport.

3. Lorsqu'il a ~aminé la question, le Comité spécial & tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assf!lUblé2 générale, en particulier de la résolution
31/143 du 17 décembre 1975 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pqs et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial, entre autres,
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"De continuer à rechercher des mo,yens propree à assurer l'application immédiate
et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier :

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des manifes
tations persistantes du colonialisme et de faire rapport ~ ce sujet à l'As~emblée

générale à sa trente-deuxième session".

Le Comité spécial a également tenu compte de la rc~olution 31/55 du 1er décembre 1976,
au paragraphe 9 de laquelle l'Assemblée priait le Camité, entre autres :

''De continuer à rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui
concerne les Samoa américaines, y canpris l'envoi éventuel d'une mission de
visite en consultation avec la Puissance administrante ••• ".

4: Pour l'examen de la question des Samoa américaines, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution de la situation dans le
territoire.

5. Le représentant des Etats-'U~is d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité spéciaJ. lors 'de l'examen de la question.

6. A la l084ème séance, le 7 juillet, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.I084), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1175), qui contenait un exposé de son examen
de la situation dans le territoire.

7. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et approuvé les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir par. 9 ci-après) .

8. Le 8 juillet, le texte des conclusions et recommandations sur les Samoa
américaines a été communiqué au représentant permanent des Etats-Unis auprès de
l'Orgànisation des Nations Unies pour qu'il les porte à l'attention de son
gouvernement.
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B. DECISION DU CQl.lITE SPEC IAL

9. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusiOllS t;t recommandations sur
les Samoa américaines adopté par le Comité spécial à sal084ème séance, le
1 juillet l'T7, dont il est tait mention au paragraplle 7 ci-dessus •

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la populat.ion
des Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépendançe conformément
a la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux figurant dans la résoiution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des particularités des Samoa américaines,
particularités qui sont dues à des facteurs tels que leur dimension, leur
situation géographique, leur population et leurs ressources naturelles
limitées, le Comité spécial rpaffirme que ces particularités ne doivent
retarder en aucune façon le déclenchement rapide du processus d'auto
détermination conformément à la Déclaration figurant dans la résolution
1514 (XV), qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial se ~licite de l'esprit de cooperation manifeste
par les Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée, qui a
participé activement à ses travaux ce qui lui a permis de procéder en
meilleure connaissance de cause à ,l'examen de la situation régnant dans
le territoire dans le but d'accélérer le processus de décolonisation en
vue de l'application complète et rapide de la Déclaration.

4) AYant étudié les inform9.tions selon lesquelles le Congrès des
Etats-Unis pourrait adopter une'l~i organique définis~ant les rapports
entre le territoire et 'le Gouvernement des Etats-Unis, et ayan:t;
entendu les déclarations de la Puissance administrante, le Comité spécial
estime que celle-ci ne devrait adopter aucune loi de ce genre, sans avoir
informé la population du territoire des options qui s'offrent à elle
conformement à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV), sans
avoir consulté la population de manière approfondie et sans avoir obtenu
son accord. A cet égard, le Comité prend note de la déclaration du repré
sentant de la Puissance administrante selon laquelle la population du
teJ"ritoire, craignant qu'un loi organique ne bouleverse le système
traditionnel de propriété des terres en vigueur dans le territoire, n'est
toujours guère favorable à l'examen d'une telle loi par le Congrès des
Etats-Unis et rien ne laisse prévoir dans l'immédiat que le Congrès adoptera
une loi organiquê pour les Samoa américaines.

5) Le Comite spécial note avec satisfaction la décision prise par la
population du territoire d'élire son propre Gouverneur et son Gouverneur
adjoint. il prie instamment la Puissance administrante de conférer au
Gouverneur élu des pouvoirs et des responsabilités aussi étendus que possible,
conformément à l'obligation qui lui incombe en vertu de l'Article 73 b de 1& Charte
des Nations Unies. à savoir développer la capacité de ses territoires dépendants
de 8'administrer eux-mêmes. Le COmi.té considère qu t il devrait continuer à
y avoir des consultations et une coopération étroite entre le~ (la
législature) et la branche exécutive du gouvernement, d'une part, et la
structure traditionnelle consultative et dirigeante de la population des
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Samoa, de l'autre, de telle sorte que la culture et l'identité de la population
du ter;r:-itoire puissent continuer à se refléter dans le gouvernement et qu'elles
puissent être préservées dans toute la mesure du possible.

6) Le Comité spécial est préoccupé par les revers qu'a connus récemment
l'économie du territoire, en particulier l'industrie de la pêche,
l'un de ses principaux piliers. Le Comité aimerait avoir des précisions su~

les raisons pour lesquelles les conditions de pêche sont mauvaises dans cette
région et sur les mesures qui sont envisagées, éventuellement de concert
avec les Etats voisins, afin de mettre désormais l'industrie de la pêche
des Samoa à l'abri de pareils revers.

7) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle on évalue le chômage total dans le
territoire à 7,4 p. 190 de la population. active, et les chômeurs seraient
en grande part1e des Jeunes et des trava111eurs non qualifiGs. Le Comité
exprime liespoir que la Puissance admÏnistrante, en consultation avec les
représentants de la population, prendra les mesures nécessaires pour développer
l'économie de mani~re à assurer le plein emploi dans le territoire.

8) Le Camité spécial note l' attitude positive du Gouvernement des Etats-UDi.s
d'.Amérique concernant l'accueil de missions de -rlsite des Nations Unies et il
esp~re que la Puissance admÏnistrante acceptera qu'une mission se rende
prochainement aux Samoa américaines pour permettre au Comité de s'informer
directement de la situation régnant dans le territoire ainsi que des
a.spirations et des voeux de la population en ce qui concerne son avenir.
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1. GENERALITES

@graphes

1-5

6 - 29
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1. Des renseignements de base sur les Samoa américaines figurent dans le rapport
presente par le Comité spécial à l'Assemblée Benérale lors de sa trente et unième
session b/. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires.

2. Les Samoa americaines comprennent sept îles s'éteudant sur 196,3 kilomètres
carres et disseminees dans le Pacifique Sud. Les 30 900 Samoans qui vivent dans
le Territoire ne sont pas des citoyens mais des ressortissants américains qui
peuvent entrer librement aux Etats-Unis. C'est pourquoi, comme l'actuel délégué
géneral des Samoa américaines à Washington,D.C. l'a souligné, les organes fédéraux
ne connaissent pas le nombre exact des Samoans qui vivent aux Etats-Unis.

3. Bon nombre de Samoans sont citoyens américains. S'ils sont nés aux Etats-Unis,
à Guam ou dans tout autre territoire ne faisant pas partie de l'Union, ils reçoivent
automatiquement la citoyennete americai~e et ceux qui choisissent de résider aux
Etats-Unis ou dans un territoire administré par ce pays peuvent se faire naturaliser
sans attendre la 'periode habituelle de cinq ans.

4. En juin 1976, M. A. P. Lutali, juge et délégué général des Samoas américaines,
prenant la parole devant un sous-comite du Congrès, a demandé instamment que le
Congrès des Etats-Unis dénombre à part les Américains des îles du Pacifique et
d'Asie lors du prochain recensement qui sera orBanisé en 1980. Tous les habitants
des îles du Pacifique et les personnes d'orj~ine asiatique sont actuellement groupés
dans la même ca:tégorie.

5. En janvier 1977, le Bureau du développement et de la planification économiques
du Territoire a procéde, paraît-il, à une enquête sur un échantillon de 10 p. 100
afin de mettre à jour les renseignements rassemblés en 1974 sur l'etat et les
caractéristiques de la population, ce qui facilitera la prise de de~isions par la
suite.

2 • EVOLUTION POLITIQUE ET conS'1'ITUTIONNELLE

A. Généralités

6. Le Territoire ~st administre par le Departement de l'interieur des Etats-Unis.
L'actuel Gouverneur est M. Frank Barnett qui a été nommé par le Secrétaire à
l'intérieur e~ qui est en fonctions depuis décembre 1976. Il est le quarante-

al La presente section a été redigée sur la base des rapports publiés ainsi que
dEiS renseignements qui ont eté communiques au Secretail?e genéral le 28 mars 1977 pa.r
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique , en application de l'Article 73 ~) de la
Charte des Nations Unies. Le Gouvernement du Territoire a modifié la date de
l'exercice qui commence maintenant le 30 juin et non plus le 1er juillet et se
termine le 30 septembre et non plus le 1er octobre. Le présent rapport annuel porte
donc sur la periode comprise entre le 1er juillet 1975 et le 30 septembre 1976.

BI Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session,
Supplement No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. III, chap. XXII, annexe. - -
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neuvi~e gouverneur du Territoire et le onzième administrateur principal depuis
que le Département de l'intérieur a repris, en 1951, l'a~inistration du Territoire
à la Harine des Etats-Unis.

IX

1.6,

'ent

ser

B. Election du Gouverneur ,et du Gouverneur ad.joint

7. Lors d'un référendum spécial organisé le 31 août 1976, les Samoans ont fait
le premier pas qui les conduira à élire leurs propres Gouverneur et Gouverneur
adjoint. En juillet 1976, H. Henry Neil Mallon, Commissaire spécial au référendum
et son adjoint, U. Haurice McBride] sont arrivés dans le Territoire afin de préparer
la population au référendum. H. Hallon est un industriel et un notable de
Dallas (Texas) et M. McB:Hde est un avocat auprès du Gouvernement fédéral de
Washington,D.C. Diverses réunions ont été organisées dans tout le Territoire pour
expliquer le problème au grand public et les inscriptions ont eu lieu du
26 juillet au 27 août.

8. M. Hallon a annonce à l'issue du référendum qu'il y avait, sur un total de
4 451 suffrages exprimés, 3 044 voix pC?ur, l 366 voix contre et 41 bulletins nuls.
Trois propositions ~alogues avaient ·été rejetées en 1972, 1973 et 1974 en partie,
estimait-on, parce que la population des Semoas craignait qu'en élisant ses
dirigeants, elle ne précipite la désintégration àu :système des chefs traditionnels.

,

,
/

."....•

••••,

s, 9. L'€lection entraînera des modifications législatives qui sont actuellement
examinées par le Bureau des affaires territoriales du Département de l'intérieur
des Etats-Unis et par les dirigeants samoans.

'.

.'

.:.
...

..~

10. On a créé après le réfé~endum une Commission pour l'élection du Gouverneur,
chargée de préparer le terrain pour l'application de cette décision et d'examiner
les qualifications, le traitement et les pouvoirs d'un gouverneur élu de même
que les procédures de 'nomination et d'élection, le mandat, la succession et
le droit de succession ainsi que les procédures de réélection. La Commission
devait tenir trois réunions à Pago Pago. Les séances étaient ouvertes au public
pour lui permettre d'e~rimer ses vues. Des déclarations écrites ont eté également
acceptées avant le 13 décembre 1976.

11. toP. Président de la Commission, M. L. Brewster Chapman, Jr., conseiller juridique
au Département de l' intérieur d~s Etats-Unis, a déclaré vers la fin de 1976 que le
Secrétaire à l'intérieur envisageait d'organiser la première élection en novembre 1977

.'
au plus tard. La Commission devait présenter s9n rapport avant le 1er mars 1977 au
Secrétaire à l'intérieur qui l'examinerait, consulterait les comités du Congrès
intéressés et prendrait les mesures voulues.

es

s.

s
pés

~te

12. Le Gouverneur élu continuerait à relever du Secrétaire à l'intérieur qui,
de son côté, demeurerait responsable de l'administration des Samoa américaines
devant le congrès des Etats";Unis.

13. Selon un éditorial du Pacifie Islands }'1onthly du mois de janvier 1977,
J:'élection du Gouverneur serait un premier pas vers l'adoption d'une loi organique
qui ferait officiellement des Samoa américaines un territoi~e américain dont la
constitution serait formellement reconnue par le Congrès des Etats-Unis et non plus
par le Departement de l'intérieur, comme c'est actuellement le cas.
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14. Le 2 mars 1977, le Gouverneur, M. Barnett, a convoqué une session spéciale
de la quinzième Législature afin d'étudier la possibilité de promulguer des lois,
de modifier la constitution ou d'adopter des résolutions pour donner suite à la
décision prise par les habitants des Samoa américaines d'élire leurs propres
gouverneur et gouverneur adjoint. La session devait s'ouvrir le 28 mars et ne pas
excéder 14 jours de travail.

C. Législature

15. La Législature des Samoa américaines, créée en vertu de l'article II de la
Constitution du Territoire, telle qu'elle a été révisée en 1967, se compose d'un
senat et d'une chambre des représentants. Chacun des 15 comtés politiques élit
traditionnellement un ou plusieurs matais (chefs) au Sénat pour un mandat de
quatre ans. Le Sénat compte 18 meMbres.

16. Les 20 membres votants de la Chambre des représentants sont élus au suffrage
des adultes parmi 17 districts représentatifs. Le délégué de l'île Swains est élu
en séance publique par les résidents permanents adultes et il jouit des mêmes
privilèges qu'un membre de la Chambre à l'exception du droit de vote. Les 20
représe.ütants et le délégué de l'île Swains sont élus pour deux ans. Les débats
se déroulent en samoan dans les deux chambres et sont traduits ensuite en anglais.

17. La Législature tient chaque année deux sessions ordinaires de trente jours.
En 1976, la troisième session ordinaire de la quatcrzième Législature s'est réunie
du 12 j anv:î.er au 20 février et la quatrième session ordinaire du 12 juillet au
16 août. Elle a repris le 3 septembre et a ajourné ses travaux sine die le
là septembre. Lors des deux sessions ordinaires, la Législature a approuvé
14 projets de loi déposés par le Sénat et 18 projets de loi déposés par la Chambre
et les a renvoyés au Gouverneur qui en a promulgué 13 et rejeté 19.

18. Elle a également tenu, au cours de la période examinée, trois sessions spéciales
principalement consacrées au budget définitif de la période transitoire (voir note
de bas de page al plus haut) et de l'exercice 1976/77 ainsi qu'au projet de budget
pour 1977/78.

19. Pour la quinzième Légisiature, les élections des membres votal~ts dt:: la Chambre
des représentants se sont tenues le 2 novembre 1976. Il y avait 64 cendidats pour
20 sièges. Au cours de la première session ordinaire de la quinzièm';> Législature,
qui s'est ouverte le 10 janvier 1977, le Gouverneur a promulgué 17 lois et en a
rejeté 8. Le Gouverneur par intérim 9 M. Walter Jensen, a également ~ejeté un projet
de loi.

D. Organisation judiciaire

20. Au cours de la période examinée, le Secrétaire à l'lntérieur a nommé
M. Leslie N. Jochimsen président (Chief justice) de la Haute Cour des Samoa
américaines. M. Richard 1. Hiyamoto qui a été longtemps Attorney General du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique et 11. William K. O'Connor, avocat de Los Angeles
qui a travaillé pour le gouvernement, ont été élus juges assesseurs.
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E. Statut futur du Territoire

21. Outre l'élection du Gouverneur, deux autres questions propres aux Samoa
ont été portées à l'attention du Congrès des Etats-Unis en 1976 : le statut du
délégué général et la loi organique pour le Territoire.

22. Depuis 1970, les Samoa américaines maintiennent à leurs frais un bureau à
Washington,D.C. Ce bureau ne fiGure pas dans le Congressiona1 Directory èt le
délégué général n'est pas officiellement habilité, contrairement aux représentants
de Guam et des îles Vierges américaines, à participer aux réunions de comités ou
à avoir un bureau dans un bâtiment réservé aux services gouvernementaux. Un projet
de loi déposé entre autres par M. Spark M. Matsunaga, qui était alors représentant
d'Hawaii, tendait à donner un statut officiel au représentant des Samoa ~éricaines.

23. La question de la loi organique qui doterait le Territoire d'une constitution
semblable à celle des autres territoires administres par les Etats-Unis est plus
complexe. Cette constitution étendrait en effet aux Samoa américaines toutes les
dispos~tionsduBill of Rights, ce qui risquerait, estiment certains, de bouleverser
le système traditionnel de' propriéte familiale des terres en vigueur dans le
Territoire.

24. Lors d'une "Journee du Territoire ll celebree à Hashington,D.C. le [) octobre 1976,
M. Lutali, juge et délégué génera1 a dec1are :

"Nous avons beaucoup de choses en COIlli..ùun. Nous avons prouvé notre loyauté
envers les Etats-Unis. Nous appuyons sincèrement et veritablement les
objectifs et les idéaux qu'ils poursuivent. Nous aimons tous les Etats-Unis.
Mais nous avons aussi autre chose en commun ... nous ne sommes pas des
citoyens à part entière. Tant que nous ne jouirons pas de tous les droits
qu', ont les citoyens de cette Brande nation, tant que nous n'aurons pas les
mêmes avantages que les autres citoyens américains, nous serons relégués
dans U!le position de second plan. Nous devons donc tous ensemble multiplier
nos efforts et parler plus haut. Individuellement, nous avons peu de poids
politique; ensemble, nous pouvons nous faire entendre."

F. Fonction publique

25. Au 30 septembre 1976, le nombre total des personnes employees dans la fonction
publique du Territoire, soit 3 293 personnes, se répartissait comme suit:
~ 794 personnes employées à plein te~ps, y compris 161 agents ayant des contrats
de deux ans et dont 136 étaient des ressortissants des Etats-Unis; 178 personnes
employées à temps partiel; et 316 personnes emp10yees dans .1e cadre de programmes
spéciaux tels le Youth Conservatiol Corps (YCC), le Territorial Administration
on Aging et le Comprehensive Emp10J ment and Training Act (CETA).
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26. Une ventilation par profession montre qu'environ 4') p. 100 de ces personnes
étaient employées en tant que personnel d'appui (techni ciens, artis ans, t ravailleuys
manuels; commis, personnel des services d'entretien, conducteurs de matériel);
25 p. 100 exerçaient des fonctions d'enseignants, de directeurs d'école ou-de
conseillers; 22 p. 100 effectuaient des tâches spécialisées (maîtres artisans,
spécialistes de certains domaines ou superviseurs); et 13 p. 100 constituaient
les cadres administratifs supérieurs et md,yens.

21. L'exercice 1975-1976 a vu le maintien des mesures qui en février 1975 avaient
suspendu les augmentations de traitement automatiques et les promotions en cours
d'emploi et étaient justifiées par la crise financière avec laquelle le Territoire
était confronté. Toutefois, au début de 1977, H. Barnett, gouverneur du Territoire,
a rétabli le régime des augmentations de traitement périodiques en faveur des
employ~s qui remplissaient les conditions voulues. Le Gouverneur a souligné le
fait que l'abrogation de la mesure de suspension en matière d'augmentations de
traitement automatiques ne diminuait en rien la nécessite, pour son Cabinet, de
procéder à un examen de tous les recrutements, reclassements et promotions, y
compris les prQmotions en cours d'emploi.

28. Dirigé par un chef coutumier, le Bureau pour les affaires samoanes assure la
liaison entre le peuple des Samoa américaines et les autorités et départements du
~O'J.vernement du Territoire. Connu également sous le nom de Bureau de l' adminis
tration locale, il s'e-fforce de concevoir un système de gouvernement financièrement
et administrativement autonome et qui réponde aux principes coutumiers. Du
Secrétaire aux affaires samoanes qui dirige le Bureau relèvent trois gouverneurs
de district, 14 chefs de comte, 53 nulenu'us (maires) de villages, 6 gardiens ,de la
paix de village et 3 commis de distric:t.

29. Durant la période considérée, l'effectif du Bureau a été porté à IJ personnes,
~uxquelles sont venus s'ajouter un conseiller juridique et un coordonnateur en matière
de sports. Le Bureau a pour attributions d'organiser les élections et de s'occuper,
à l'échelon local, des problèmes qui se posent au niveau des villages (systèmes
d'approvisionnement en eau, routes, assainissement, agriculture, écoles et litiges
fonciers). En août 1976, le Bureau a organisé le plébiscite spécial mentionné
au paragraphe 7 ci-dessus.
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3. SITUATION ECONOHIQUE

A. Finances publiques

30. Le budget définitif pour 1 'exercice 1915-~976 (y compris le budget du
Département de l'intérieur des Eta.ts-Unis pour le Territoire, les crédits ouverts
à l'échelon local, les subventions des organismes féderaux et les recettes des
activités industrielles et commerciales), s'est chiffré à 45,4 millions de àollars
des Etats-Un:is s./. le budget pour l'exercice 1916-1911 (depuis 1976, l'exercice
financier commence le 1er octobre) englobe les dépenses d'équipement et les
programmes spéciaux et reprél?ente un montant total de 41,5 millions de dollars E.-U. ,
dont le financement est assure par les sourC'es sui 'Vantes : crédits ouverts
directement par le Congrès et subventions du Departement de l'intérieur
23 millions de dollars; autres subventions fédérales : 16,8 millions de dollars;
crédits essentiels ouverts ~ l'échelon local : 3,9 millions de dollars; et crédits
ouverts en contrepartie de subventions : 3,9 millions de dollars.

31. Le budget définitif pour la période de transition s'est élevé à 10,4 millions
de dollars. Les prévisions budgétaires pour 1978 se chiffrent à 39,3 millions de
dollars •

32. Créé en 1915 aux fins de coordonner, de contrôler et d' évaluer tous les
programmes fédéraux de subventions, en cours ou envisagés, le Bureau pour
l'administration des subventions a commence s,es activites en 1976.

33. La même année, le Bureau de la planification et du budget a été detache du
Département des services aàministratifs pour devenir une entité organisationnelle.
D' apr~s le rapport annuel de la Puissance administrante, cette réorganisation a
pour objet de donner une importance accrue à la planification des programmes et à
l'établissement du budget et de renforcer le contrôle administratif de toutes les
activités entreprises dans ces deux domaines.

34. En 1915-1916, la valeur totale des importations s'est chiffree a environ
38 millions de dollars se repartissant comme suit : en provenance des Etats-Unis,
29,1 milHons de dollars; du Japon, 2,4 millions de dollars; de la Nouvelle-Z~lande,
2,3 millions de dollars; de la Suisse, 1,2 tdllion de dollars. On a notamment
enregistré l'importation de 102,2 millions de litres de carburants diesel, de
52,1 millions de litres de carburéacteur, de 12,3 millions de litres d'essence pour
moteurs et de 1 000 tonnes de sucre.

B. Agriculture et élevap.;e

35. Durant la période consideree, le gouvernement a pris des initiatives d'urie
vaste portée dans les domaines.de l'agriculture et de l'élevage. L'effectif du
Département de l'agriculture du Territoire a été ramené de 53 fonctionnaires en
197-5 ~ 21 en 1916; au mois de juillet 1976 qui a marque le début de la période de
transition, il a ét~ ramene à 9 personnes dont 3 sont affectées aux services ·de
vul:garisation, 4 au service de commercialisation et 2 au Cabinet du Directeur.
Alors qu'il s'élevait à 552 000 dollars en 1975~ le budget a éte comprim~ à
300 000 dollars en 1976.

cl La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis (Dollar E.-U.).
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36. Au nombre des modifications devenues ef:fectives durant la période de
transition, on note le transfert des services de quarantaine ?i l'Administration
portuaire'; le trans:fert du service des machines (y compris la main-d'oeuvre et le
materiel) au Departement des travaux publics; et le trans:fert au Département de
l'agriculture du Youth Office qui jusque-là dépendait du Bureau du Gouverneur pour
les ressources en main-d'oeuvre. En outre, le Directeur de l'agriculture ne relève
desormais plus directement du Gouverneur mais du President du Communi ty College dont
le deménap;emerit dans les nouveaux locaux de I1apusaga a eté effectué en lq75.

37. La vente des fournitures a~ricoles (en~rais~ produits chimiques, semences et
aliments "Ç>our animaux) n'est plus assurée par le :Cépartement de l'a~riculture.

Si les cooperatives a'1;ricoles vendent désormais des ali!'lents pour animaux, les
agriculteurs n'ont ce:!?endant pas été en mesure de s'approvisionner en :nroduits
chimiques et en engrais du fait que le secteur privé n'avait pas pris les
dispositions voulues pour répondre à leurs besoins dans ce domaine.

38. En dépit de la réduction de l'effectif et de la compression du budc;~t du
Departement de l'agriculture, la production alimentaire a augmeQ.t~ en 1976 et· les
prix des denrées alimentaires ont baisse de façon spectaculaire sur le marché local.
Ainsi, le prix des taros est tombé de 1,00 dollar ~ 15 cents la livre. En 1976,
les Samoa américaines ont pour la toute première fois exporté des taros (7,270 tonnes
approximativement), le prix pay~ par les importateurs de Carson (Californie) aux
agriculteurs locaux ayant varié entre 0,20 ~ 0,25.dollar la livre, valeur f.o.b. il
Pago Pago. Le seul autre produit agricole exporté a été le gin,o;embre (19 tonnes
environ). Certes ~ ces exportations sont relativement peu importantes, mais elles
marquent un premier jalon dans la recherche de marches étrangers pour les :J:)roduits
des Samoa américaines.

39. Le programme des repas scolaires, qui relève du Département de ~'éducation,

est fondé surI'ütilis ati on de produits locaux (taros, bananes, fruits à pain,
fruits et légumes divers). Un montant supérieur à 5 000 dollars a été payé aux
agriculteurs locaux pour leurs fournitures au titre de ce programme. .

40. Selon le rapport annuel de la Puissance administrante, un centre de· formation
agricole et une station de recherche vont être ouverts à Mapusaga, sur les
terrains loués par le Gouvernement du Territoire pour le Community Collee;e et qui
n'ont pas· encore été mis en valeur.' Le centre utilisera également deux exploitations
agricoles il Hanu' a et à Ta lU. Aisément accessible au :,?ublic et situe il proximité
du Community College ~ le centre est appele à remplacer la Ferme expérimentale de
Taputimu qui, pendant plus de 40 ans, a servi de point de convergence pour tous
les projets de développement agricole. Déjà partiellement arrêtées, les activités
de cette ferme cesseront complètement 12 mois après l'ouverture du centre de fl1apus aga.

41. En vue du transfert à Mapusaga, la production de mat~riel pour la plantation
des taros a été arrêtée et certaines cultures ont été aband.onnéeR à Taputimu au
début de 1975. Les porcins, les bovins et la volai:.le servant aux essais d' amé
lioration des race,s ont été soit remis aux agri culteurs locaux, soit vendus.

42. Commencé il y a six ans à la Ferme expérimentale de Taputimu, le :J:)rogramme de
formation des agriculteurs sera poursuivi au nouveau centre de formation. En outre,
le personnel du Dép~rtement de l'agriculture donnera des cours au Community College.
D'après les renseignements dont on dispose, deux cours devaient être organisés
durant l'année scolaire 1976-1977 aux :fins d'améliorer les connaissances et les
techniques de base de la population en matière de cultures tropicales et d'élevage
dubetail.
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43. En février 1977, le Directeur du Département de l'ar,riculture a annonce que le
Département livrerait gra:tuitement du matériel -pour le plantar:e des bananiers à son
centre de démonstration' pour la culture de la banane, à Mapusaga. Lf~ proRramme de
démonstration de la culture de la banane a suscité l'enthousiasme de la population
et ~ depuis son lancement" plus dl une dizaine de nouvelles plantations de bananes ont
déjà été créées.

44. On a signalé que les 10 et Il décembre 1976, des tempêtes atteignant presque
la violence d'un cyclone ont causé aux récoltes des dégâts évalués à 585 000 dollars
E.-U., détruisant notamment 75 p. 100 des bananes et 50 p. 100 des fruits ~ pain
et des papayes. Il n'a P~s été jugé nécessaire de demander des fonds de sec~"~s

à la suite de ces dégâts, mais le Commissaire à la sécurité publique a déclare que
tous les résidents dont les cultures ou les bâtiments avaient été endommagés par le
vent et la pluie devs.ient adresser un rapport circonstancié au Bureau des affaires
samoanes (Office of Samoan Affairs) pour le cas où une indemnisation serait
accordée ultérieurement.

C. Pêches

45. En 1976, le Bureau des ressources marines (Office of Marine Resources) du
territoire a poursuivi ses travaux portant sur le développement des pêches, avec
deux changements importants. Il s'est affilié au Community Collep;e et un
ressortissant des Samoa américaines a été nommé pour la première fois à ~a direction.
Celui-ci a entrepris quatre projets visant essentiellement à alimenter la population
lOCale en poisson frais et à créer des emplois dans l'ensemble de l'industrie; ces
projets 'portent respectivement sur : a) le développement de la pêche commerciale'
b) le poisson a'appât; c) une analyse statistique et d) une enquête sur la pêche
sportive.

46. Dans le cadre du projet visant à développer la pêche commerciale, me bateau
de recherche de 15 mètres, l'Alofaga, a effectué 83 sorties en 10 mois et pris au
total 19 195 kg de polsson. Le but de cette expérience était de déterminer si
une opération fondée sur l'emploi de méthodes multiples pourrait être viable
sur le plan économique. Trois techniques principales de pêche au vif ont et~

utilisées : l~ pêche à la ligne de fond, à la traîne et à la ligne.

4;. Le deuxième projet prévoyait l'élevage de petits poissons d'eau douce qUl
devaic.nt servir 6.'appâts vivants pour la pêche au thon à la ligne. Le poissonlltilisé
sur l'Al0faga (mollienisie mexicaine) s'est révélé efficace pour attirer les bancs de
thons èt les ~etenir autour 'du bateau. Un essai commercial complet doit être
effectué avec des mo11ienisies en vue de déterminer leur viabilité sur le plan
économique. Le Bureau des ressources marines doit fournir la quantité d'appâts
nécessaire et une société californienne doit procéder à ces essais, qui seront
financés par la Pacifie Tuna Development Foqndation.

48. En 1975/76, les prises des 21 doris construits et exploités sur place ont été
vendues sur les marchés locaux. En raison du nombre croissant de points de vente
de poisson frais, il est devenu plus difficile d!~ recueillir des données auprès
des flottilles. Toutefois, des renseignements portant sur 485 'bateaux ont permis
d'estimer le total des prises pour 1976 à 94,9 tonnes représentant une valeur
de 115 077 dollars E.-U. Les mauvaises campagnes des dernières années ont amené
une diminution du nombre des bateaQx de pêche basés sur le territoire.
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49. Dans le cadre d'une étude permanente sur les poissons des récifs côtiers des
Samoa" ~éricaines, 672 espèces ont été recueillies, cataloguees et ajoutées à la
collection de références du musée Jean P. Haydon des Samoa américaines.

50. Au cours de l'enquête sur la pêche sportive, qui a porté sur une période de
cinq ans, 1 098 poissons, d'un poids de 5 808 kg, ont été pêchés, à raison de
135 sorties normales d'une durée moyenne de 5,8 heures. Huit de ces poissons
pesaient environ 43 kg.

51. En 1975/76, 2~1 millions de caisses de thon, représentant 44,8 millions de
dollars E.-U., ont été ezportées, contre 2,7 millions (48,6 millions de dollars)
l'année précédente. Au cours de la période de transition, 631 953 caisses ont été
exportées, soit une valeur de 13,5 millions de dollars.

D. Industrie et développement

52. D'après le rapport de la Puissance administrante~ c'est en raison de la récession
mondiale persistante que le territoire n'a pu réussir à. attirer des capitaux et des
industries de l'étranger. Ce n'est qu'à la fin de la période 1975/76 qu'une
reprise s'est amorcée.

53. Bien qu'elle n'intervienne guère directement dans le programme tendant à stimuler
les investissements et l'industrie, la Commission du développement économique
(Economie Development Commission) du territoire joue un rôle actif dans la définition
des paramètres relatifs à l'implantation d'entreprises locales et à leur contrôle.
L'Office du Plan (Development Planning Office) a continué de fournir une assistance
technique à ces entreprises en rassemblant et en analysant des statistiques portant
notamment sur ltindice des prix à la consommation, l'emploi, les revenus et le
produit national brut.

54. Le Tafuna Industrial Park, domaine industriel implanté pour un prix de
1 million de dollars E.-U. par la Division de la construction du Département des
travaux publics avec l'aide de l'Administration du développement économique (Economie
Development Administration), devait être terminé en 1976. Il peut accueillir une
v~ngtaine d'usines de montage relevant de l'industrie légère, du même ordre que les
entreprises d'horlogerie et de joaillerie qui y sont déjà installées. Une société
de produits laitiers devait s'y ajouter en 1976/77.

55. C'est également en 1976 que le plan directeur de la région de la baie de
Pago Pago, qui avait été élaboré avec la participation du public, a été officiel~ement

adopté. Le Gouverneur a approuvé simultanément un texte d'application qui indique
dans les grandes lignes l'affectation future de tous les terrains publics.

E. Services publics

56. En ce qui concerne l'électricité, la situation s'est améliorée au cours de
l'année, l'armée des Etats-Unis ayant prêté au territoire un générateur pouvant
produire 4 500 kW supplémentaires, ce qui porte à 13 500 kW l'énergie cédee au
Gouvernement des Samoa américaines. Le générateur a été prêté au territoire pour
deux ans en vue de remédier à la pénurie critique d'électricité.
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G. Transports et communications

F. Tourisme

60. La même année, les Samoa américainei:.i se sont jointes à 10 autres pays océaniens
pour former le Conseil pour le développ.ament du tourisme dans les îles du Pacifique.
Le Conseil s'est réuni plusieurs fois pendant l'année avec des représentants des
transporteurs aeriens desservant le Pacifique sud pour mettre au point des itinéraires
aériens et des horaires commodes permettent aux visiteurs de passer d'une île à
l'autre dans ~oute la région.

59. En 1976, l'Office du tourisme s'est surtout efforcé d'amener un plus grand
nombre de visiteurs dans le territoire et, à cet effet~ a participé à un prc~ramme

de promotion englobant tout le Pacifique. L'Office a reçu un don de l'Administration
du développement économique qui lui a permis de s'assurer les services d'un
spécialiste pour stimuler et développer les locations de bateaux à voile, l~ plonr,ée
sous-marine de surface et de fond et la pêche en mer.

61. La station de ra.dio KVZK s'est détachée du Ministère de l'éducation e~ 1976 et
un Office de la télévision relevant directement du cabinet du Gouverneur a été créé.
Trente agents à plein temps sont chargés d'assurer un enseignement télévisé sur
trois chaînes pendant les jours ouvrables en coopération avec le personnel de' la
Section du développement du Ministère de l'éducation qui s'occupe des programmes
d'enseignement et du calendrier scolaire. Pendant la soirée et le week-end deux
chaînes as~urent la diffusion de programmes de télévision qui s'adressent ~ tous.
On estime qu'il y a dans le territoire entre 5 000 et 6 000 télévis~urs dont
20 p. 100 en couleurs.

58. A la fin de 1976, le cabinet du Gouverneur a annoncé que le Génie de l'armée
des Etats-Unis avait terminé une série de débats publics portant sur l~étude des
ressources en eau du territoire qu'il se propose de réaliser en quatre ans. Cette
étude, qui coûterait 1,5 million de dollars E.-U., porterait sur l'alimentation en
eau, l'aménagement hydraulique, la navigation, l'utilisation des eaux usées, etc.
Au cours de ces débats, la plupart des questions et des interventions ont été axées
sur les problèmes propres aux villages, tels que l'alimentation en eau potable
et la protection des côtes. Des problèmes particuliers devaient être considerés
dans le cadre de l'étude d'ensemble.

57. Le budget d'exploitation du Département des travaux publics (Depart~ent of
Public Works) s'est éleve à 3,4 millions de dollars E.-U. en 1975/76 et a
un million de dollars pour la periode de transition. En outre, ur. credit de
Il mill~ons de dollars a eté ouvert en 1975/76 et au cours de la période de
transition pour des projets d'aménagement. Grâce à ces fonds, le Département a pu
poursuivre ses principales activites visant l'etude, la conception? la construction
et l'entretien de toutes les installations publiques. Des travaux d'études et
de construction d'un montant de 4,5 millions de dollars pour la période 1975/76
et de 4 millions de dollars pour la période de transition ont été confiés à
des entrepreneurs de l'extérie~.

- 140 -



n

~e

,te
en

:ées

me
'ation

niens
que.

raires

; et
'''''ree.

i&i&&1

62. Les communications posent un problème important. En 197E', les Samoa
américaines possédaient 67 km de routes bitumées et 64 km non bitumées, pour
3 371 véhicules immatriculés, soit une moyenne de 26 véhicules par km de route.

63. En 1976, 9 498 avions ont atterri à l' aéroport ix~ternational de Paeu Pago
(il y en avait eu 6 616 l'année précédente et 2 716 pendant la période de
transition). A la suite d'un rapport présenté en 1976 par le Génie militaire des
Etats-Unis, indiquant que le revêtement de la piste avait besoin d'être renforcé,
le Gouvernement du territoire a approuvé un plan d'aménagement qui permettra aux gros
avions d'atterrir en toute sécurité. Les travaux devaient commencer au début de
1977 et le coût -du projet etait estimé à 3,5 millions de dollars E.-U.
Il a également été annoncé qu'une somme de 302 000 dollars E.-U. avait -éte affectée au
financement d'une partie du balisage de l'aéroport de Tufuna.

64. La navigation s'est ralentie en 1975/76. Le nombre des bâtiments utilisant
les ports s'est élevé à 640 (contre 754 en 1974/75) dont 196 bateaux de pêche,
192 bateaux locaULx, 110 cargos, 85 yachts et 19 bateaux de croisière. Pendant
la période de transition, le chiffre a été de 234.

65. Le port d'Ofu, qui a été terminé pendant la première partie de l'exercice
1975/76, sert ~aintenant à la fois aux bateaux de l'Etat et aux bâtiments qui
assurent le trafic commercial interinsulaireo Les plans et devis descriptifs
de petits ports ont été établis en 1976 pour les îles Ta'u et Aunu'u; la construction
devait commencer en 1977. Le représentant général du territoire à Washington avait
déjà fait appel au Congrès pour que des credits soient inscrits à cet effet au
budget de l'exercice 1976/77. Il avait fait état des difficultés, des dé~âts

matériels et même des pertes d'hommes subis, faute de port, par les l 200 habitants
de l'île de Ta'u, qui devaient franchir la barre pour acc~d~r aux bâtiments mouillés
au-delà du récif. Non selùement un port rendrait l' accès ~ux bateaux plus facile et
plus sÛT, mais on pouvait espérer aussi qu'il stimulerait le développement de
l'agriculture, le touris~e et d'autres activités économiques.

66. Par la suite, il a été annoncé que la construction du port de Tafu commencerait
au milieu de l'exercice 1976/77 et coûterait 2,3 millions de dollars E.-U. Le
projet devait être financé par le Génie militaire (2 millions de dollars E.-U.),
la garde des côtes (12 000 dollars F.-U.) et des crédits nou fédéraux s'élevant
à 298 000 dollars E.-U. Quant aux travaux prévus pour la construction du p<)rt
d'Aunu'u, qui ont été approuves en juin 1976, ils commenceront quand les fond.s
seront disponibles. Le coût de ce projet est estimé à 1,6 mi-lion de dollars E.-U.

67. Le Génie a (galement entrepris une étude détaillée de l'aménagement du port
d'Auasi, dont le coût estimatif est de 952 000 dollars E.-U. La construction
d'inst~llations de lutte contre l'érosion littorale à Poloa, Vatia, Afono et
A~ devait être achevée ·à la fin de 1977; le coût de l'opération est estimé à
817 992 dollars E.-U. .

68. Une étude complète des ports des Samoa américaines, qui a été autorisée au titre
de l'article 143 de la Public Law 94-587 des Etats-Unis, sera entreprise par le
Génie dès l'approbation de son budget pour 1977/78 qui prevoit à cet effet un
credit de 215 000 dollars E.-U.
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4. SITUATIOli SOCIALE

A. Questions s'nérales

69. Le programme de lutte contre la pollution des eaux s'est poursuivi en
1915/76 et pendant la p'riode de transition; il 'tait financ' par un don de
76 000 dollars de l'Office de la prot~ction de l'enviro~nement des Etats-Unis
(Environmental Protection Agency) et par des fonds loca.ux de contrepartie d'un
mlontant de 19 000 dollars des Etats-Unis. Ce programme privoit des activit's de
surveillance continue, des· mesures de coercition, la participation du public et
des services de contrôle et de planification.

10. Un Samoan, qui avait suivi un programme de stage sur l'environnement, est
devenu le premier écologiste du gouvernement territorial et se trouve maintenant a
la tête du programme de lutte contre la pollution des eaux. D'autre part t la
Commission de la qualité de l'environnement, r~rganisée, compte d'sormais les
membres suivants : l'Adjoint spécial du Gouverneur, qui en est le Président,
l'écologiste du gouvernement. un secrétaire exécutif, un représentant du Minist~re

de la santé publique, un représentant du Ministère des travaux publics et un
représentant du Service spécial des eaux. La Commission se réunit rêguli~rement

pour évaluer les progrès accomplis dans la lutte contre la pollution et 'tudier
le plan des installations d'évacuation des eaux usées mis au point par le
Ministère des travaux publics.

71. Pendant la période considérée, on a continué de procéder a l'inspection des
villages afin d'identifier les problèmes mésologiques, ainsi que des mesures
possibles de lutte- contre la pollution. Une étu.de de toutes les s~nlrces d'eau
potable, commencée à la fin de l'exercice 1915/16, doit se poursuivre en 1916/71.
Des points de surVeillance continue ont été déterminés pour 90 P. 100 des
systèmes d'alimentation en eau des villages ainsi que pour le réseau public.

12. Deux installations de traitement du gouvernement et les conserverie13 de 1.a
Van Camp Sea Food Company et de la Star Kist Samoa Inc., a qui le Ntltional
POllutant Discharge Elimination System avait délivré des nermis, ont 'té soumises
à un contrôle durant l'année. La Commission de la qualit~ de l'environnement
devait continuer à les inspecter tous les trimestres.

B. r~ain-d' oeuvre

73. Au début de la période de transition, il a été annoncé qu'après avoir 'tudi'
les résultats d'auditions sur la question des salaires, le Dépar1:em~nt du tràvail
~es Etats-Unis d'Amérique avait fixé pour le territoire de nouveaux salaires
minimums a allant de l dollar des Etats-Unie de l'heure (travûlleurs de
la blanchisserie;.teinturerie) a 1,64 dollar (commerce du p~trole) ~ ce dernier
salaire devant être porté a 1,10 dollar dans un délai d'un an.

C. Santé publig\\e

14. Au cours de l~ période consid~réet le Département des services médicaux a
été rebaptisé Département de la sant~. car il est responsable de tous les
programmes de santé publique du territoire ainsi que des services de diagnostic
et de traitement.
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75. En 1975/76, un anesth~siste, un eYnécologue, un psychiatre et un Samoan
diplômé de l'3cole de médecine de Fidji sont venus complet~r le personnel médical
du Lyndon B. Johnson Tropical Hedical Center; deux spécialis1.es d,ç la médecine
interne y ont également travaillé à titre bénévole pendant six mois.

76. Le 1er juillet 1976, 12 étudiantes ont re~u leur diplôme de l'Ecole
d'infirmières auxiliaires, qui relevait du Département de la santé et est
maintenant intégrée au Community College. Les él~es infirmières continuent
de suivre les cours de formation pratique au Lyndon B. Johnson Tropical
14edical Center.

77. Entre novembre 1975 et mars 1976, la Division de la sa.nte puùlique du
Département de la santé a mené, avec le concours de l 'O-rganisation mondiale
de la santé (OHS) des campagnes de dépistage de la tuberculose, de la lèpre
et de l'hypertension. En juillet 1976, l'équipe d'enquête sur le.. tuberculose
et la lèpre a poursuivi ses travaux à Manu'a •

78. Dans l'île principale de Tutuila, 22 431 des 24 335 résidents immatriculés
âgés de plus de trois mois, soit 92,2 p. 100, ont subi le test à la tuberculine.
La reac,tion a. été positive dans 2 900 cas, l?oit 12,9 p. 100. Les résultats de
l'enquêtE: ont montré que la maladie ne se proPSBeai t guère. Les personnes ayant
accusé une réa.ction positive ont été priées, .selon leurs BAtecédents et les
résultats des examens, de se soumettre il une radiographie du thorax ou à une
chimiothérapie préventive.

79. L'équipe d'enquête sur la lèpre a examiné 19 243 personnes âgées de cinq, ans
et plus; elle a découvert 30 cas déclarés et six suspects. Les sujets-contact
ont été soms il une étroite surveillance p~.tr la Division de la santé publique.

80. L'équipe d'enquête sur l'hypertension a examiné 5 975 personnes âgées de
30 ans et plus. Au tot(l~ l 183, soit 19,8 p. 100, avaient une tension élevée.
Les nouveaux patients souffrant d'hypertension font maintenant l'objet d'examens
complets.

81. En août 1975, un système centralisé d'enregistrement des vaccinations a été
'mis en place et une campagne dl inoculation intensive a permis à la plupart des
enfants d'échapper à une épidémie de rubéole. L'hé~atite et la filariose sont
toujours endémiques. Un examen systématique des enfants nes entre 1965 et 1972
a mis en évidence, entre avril et juin 1976, cinq cas sur 2 261 enfants examinés.

82. Au cours de l'année considérée, l'OHS a octroyé des bourses à plusieurs agents
samoans du Département de la santé pour leuJ" permettre de poursuivre leurs études.
D'autres ont été offertes par le Gouvernement des. Samoa américe.ines. Un médecin
samoan est revenu de Dunedi.n (I>Touvelle-Zélande) après un stage de chirurgie de
quatre ans. Un autre a obtenu sa maîtrise en administration de la santé publique.
à l'Université Johns Hopkins de Baltimore. Une infirmière samaone diplômée de
l'Ecole d'infirmières auxiliaires a obtenu une maîtrise de sciences, grâce à une
bourse de deux ans d'études en Arizona. Deux infirmières stagiaires ont reçu une
formation de sage-femme, une autre une formation d'infirmière de la santé publique
et deux inspecteurs de la santé ont reçu une formation complémentaire à Fidji.

83. En 1975/76, le budget total du Département s Œélevai t ~ 3,6 millions de dollars
des Etats-Unis, soit 2 p. 100 de moins qu'en 1975. Au cours de la période de
transition, 964 400 dollars des Etats-Unis lui ont été affectés.
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5. SITUATION DE L' El'lSEIGNID·ŒNT

A. Enseignement primaire

84. En 1975/76, le nombre des élèves fréquentant les 26 écoles primaires de
l'enseignement public des Samoa américaines se reontait à 5 961, 72 d'entre eux
recevant une formation spéciale. Les écoles étaient dirigées par 29 directeurs et
directeurs adjoints samoans, tandis que le corps enseignant ~omprenait

243 instituteurs. Les écoles primaires privées comptaient 1 457 élèves.

85. Grâce au programme d'enseignement déS jeunes enfants, l 987 enfants de 3
à 5 ans étaient inscrits dans 145 centres dans 46 village&, où 129 parents faisaient
office d'enseignants sous la direction de 15 superviseurs.

86. En 1975/76, 9 de~ 26 écoles primaires ont instauré un programme pilote
d'éducation bilingue et biculturelle et le Hawaii English Project (HEP) a été étendu
de 3 à 9 écoles primaires. Le HEP a été appliqué aux Samoa am6ricaines pour éviter
que les élèves ne soient groupés selon leur f'aci~ité & s'exprimer en angl.ais.

B. Enseignement. secondaire

87. En 1915/76, le nombre des élèves fréquentant les quatre écoles secondaires
dirigées par quatre directeurs et six 4irecteurs adjoints était de 2 105. On
comptait cinq.co~seillers et 112 professeurs, dont 78 Samoans. Par suite des diffi
cultés financières de l'année précédente, 13 postes d'enseignants ont été
supprimés en 1915/16. La proportion de professeurs possédant au moins une licence
est tombée de 62 p. 100 en 1914/75 à 53,4 p. 100 en 1915/76. Celle des professeurs
certifiés ~st restée sensiblement la même, soit environ 26 p. 100.

88. Le programme de formation professionnF.lle des écoles secondaires a fusionné
avec celui du Community College, c'est-à-dire que la possibilité a été donnée aux
élèves des classes secondaires d'utiliser le Skills Center du Collège de Tafuna.

89. Cent soixante-neuf étudiants suivaient des cours d'enseignement spéeialisé
nécessitant un effectif de 33 personnes, dont 23 affectées à l'enseignement et à
la formation, Selon un rapport de la Puissance administrante, la Division de
l'enseignement spécialisé s'est sensiblement rapprochée de son objectif, qui est
d'assurer un enseignement approprié à tous les enfants handicapés du territoire.

90. Deux nouveaux programmes ont été ajoutés (un sur les communications et l'autre
destiné aux enfants très handicapés) et un troisième à l'intention des jeunes'
enfants a fait l'objet de travaux préliminaires. Les programmes en cours, notamment
ceux qui étaient destinés aux enfants sourds et partiellement hr,ndicapés ~ ont été
poursuivis et complétes.

91. Les programmes d'éducation spéciaux sont entièrement financés au moyen de
subventions fédérales qui, en 1975/76, ont été augmentées de 65 p. 100 par rapport à
l'année précédente. En février 1911, on a appris que le premier texte de la
quinzième législature signé par le gouverneur Barnett a été la loi intitulée
1977 American Samoa Special Education Act.
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9~. Le programme d'été à l'intention des jeunes économiquement désav~tagés,

inauguré en 1916, a pour objet d'assurer ~ ces jeunes des emplois temporaires ~endant

l'été. Visant essentiellement à les préparer à des carrières, il est financé
grâce à des fonds (21 973 dollars des Etats-Unis) alloués aux termes de la
C~A de 1913. Ce programme a pemis à 250 jeunes de travailler dans divers
depart~ents gouvernement~ux 4 heures par jour et 5 jours par semaine ~n.4ant
9 semaJ.nes. Sur ces 250 Jeunes, 75 avaient acheve leurs etudes secondaires
et 40 ont par la suite eté embauches par la CETA.

93. En 1916, le Off-Island Program (programme d'études à l'étranger) de la CETA a
fourni las moyens financiers nécessaires pour permettre à sept étudiants d'aller
faire des études supérieures à,l'étranger. Trois d'entre eux préparaient une
licence, l'un de pédagogie, l'autre de commerce et le troisième de géni~ civil.
Les quatre autres ont achevé leurs études à la fin de l'année scolaire 1975/16;
l'un est titulaire d'une licence de pedagogie élémentaire et les trois autr~s de
maîtrises (bibliothéconomie, travaux publics et administration, et génie civil).
Le programme de la CETA a également fOÙTni au cours de la période considérée du
personnel pour les projets de Manu'a.

94. Le cabinet du Gouverneur, principal représentant du territoire aux termes de
la CETA, a demandé au gouve.rnement fédéral pour l'exercice 1976/11 des subventions
d'un montant de 50 875 dollars des Etats-Unis, répartis comme suit : 18 110 dollars
pour les Services de l'emploi. 2 829 dollars pour l'administration du Conseil des
Services de l'emploi et 29 816 dollars pour le Fonds des projets d'enseignement
professionnel à répartir entre 88 participants.

C. Enseignement supérieur

95. Créé en 1910: le Community College a été dûment accrédité par la Commission
d'ac~réditation des Colleges du premier cycle de l'Association occidentale des
écoles et colleges des Etats-Unis. Il englobe désormais le campus prin~ipal de
Mapusaga, les installations de formation professionnelle de Tafuna et le complexe
d'enseignement infirmier de Faga'alu. Le cabinet du Président du College a été
chargé d'administrer les programmes de formation du Département de l'agriculture,
du Département des ressources maritimes et de l'Office de la jeunesse.

96. En 1975/76, 836 étudiants étaient inscrits au College (contre 806 en 1974/15),
dont 443 à temps partiel. En outre, 25 élèves des deux dernières années d' ensei
gnement secondaire étaient inscrits à certains cours.

97. Le budget de l'exercice 1975/16 prévoyait un crédit de 5,4 millions de dollars
de~ Etats-Unis pour le Département de l'éducation et de 713 000 dollars des
Etats-Unis pour le Conseil de l'enseignement supérieur.
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CHAPITRE XXII

GUAM

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 1060ème séance, le 31 j anner 1977, le Camité spécial a, en approuvant
le 80ème rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.1137), décidé, entre autres ~

de renvoyer la question de Guam au Sous-Comité des petits territoires, pour
examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses lo85ème et lo86ème séances,
les 8 juillet et 1er août.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la
résolution 31/143 du 17 décembre 1976, relative ~ l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette résolution, l'Assemblee générale p~iait le Co~ité spécial, entre autres

"De continuer à rechercher des mpyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) d~ l'Assemblée générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier :

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session."

Le Comité spécial a également tenu compte de la résolution 31/58 de l'Assemblée
générale, en date du 1er décembre 1976, au paragraphe 10 de laquelle l'Assemblée
priait le Comité, entre autres, de "continuer à rechercher les meilleurs moyens
d'assurer l'application de la Déclaration en ce qui concerne Guam, y compris
l'envoi éventuel d'une mission de visite en consultation avec la Puissance
administrante ••• ".

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisi d'un dc..:ument de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui donnait
des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité spécial lors de l'examen de la quefltion.

6. A la 1085ème séance, le 8 ju.i.llet, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
terr~toir:s, dans une déclaration faîte devant le Comité spéciaJ. (A/AC.l09/PV.l085) "
a presente le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1l82), qui contenait un expost
de son examen de la situation dans le territoire.

7. A la 1086ème séance, le 1er aoilt, après avoir entendu une déclaration du
représentant de la Chine (A/AC.l09/PV.1086), le Comité spécial a adopté sans
opposition le rapport du Sous-Comité des petits territoires et . approuvé les
conclusions et recommandations qui y étaient formulées (voi~ par. 9 ci-après),
étant ëntendu que les réserves faites par un membre seraient consignées dans le
compte rendu de la séance. Des déclarations ont également été faites par les
représentants de la République arabe syrienne, del'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de la Tchécoslovaquie (A/AC.l09/PV.1086).
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9. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
concernant Guam que le Comité spécial a adoptées à sa 1086ème séance, le 1er août 1977,
et qui sont mentionnées au paragraphe 7 ci-desGus :

8. Le 2 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué
au représentant permanent des Etats-Unis auprès d~ l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

1) Le COfllité spécial réaffirme la droit inaliénable du peuple de Guam
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situatiqn ~articulière de Guam, due à
des facteurs tels que sa taille, sa position géographique, sa population et
ses ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme que cette
situation ne saurait en aucun cas retarder le déroulement du processus
è.' autodétermination; conformément à la Déclaration figurant dans la
résolution 1514 (XV), qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial note l'esprit de coopération uont a fait preuve
l~ Puissance administrante en participant activement aux travaux du Comité,
permettant ainsi à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et plus
fructueux de la situatiJn à Guam en vue d'accélérer le processus de décoloni
sation et de donner ainsi pleinement effet à la Déclaration, dans les
meilleurs délais.

4) Le Comité spécial expdm:e sa satisfaction pour l'assistance que la
Puissance administrante et la Croix-Rouge internationale ont fournie au
Territoire pour permettre à sa population de réparer les dégâts considérables
causés par le typhon Pamela. Le Comité note les mesures prises ,iiOur mettre
en place des installations résistant aux ouragans, notamment un réseau de
distribution è'électricité, et demande instamment que ces a~tivités se
ponr-suivent afin de limiter dans toute la mesure du possible les conséquent.;es
de catastrophes naturelles de ce genre pour le Territoire.

5) Le Comité spécial note que, h, 4 septembre 1976, un référendum sur
le statut politique du Territoire a été organisé à Guam, au cours duquel la
majorité des votants se sont prononcés en faveur du maintien du statut de
Territoire des Etats-Unis, mais avec une constitution distincte de celle de
ce pays. En conséquence, en avril 1977, 32 délégués ont été élus membres
d'une assemblée constituante qui doit rédiger un projet de constitution
définissant le régime futur du Territoire. L' Assemplée con~ltituante, qui se
réunira en juillet, doit achever ses travaux à la fin d'octobre. Le projet
de constitution sera soumis, en temps utile, a.u euffrage de la population
du Territoire, qui pourra l'accepter ou le rejeter lors d'un référendum
organisé dans toute l'île. Le Comité prie de nouveau instamment la Puissance
administrante de poursuivre, en ~ jupérl'l.tion avec les autorités du Territoire,
les programmes d'éducation politique de la population du Guam, afin que
toutes les options qui lui sont offertes, en conformi t.é avec la, Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pe,~les coloniaux, continuent
de l'ri être ouvertes. '
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6) Notant la déclaration du représentant de la Puissance administrante
au sujet de la présence de bases militaires américaines dans le Territoire
et soucieux avant tout que la population de Guam soit à même de choisir
sans entrave entre les options qui lui sont offertes en conformité avec la
Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV), le Comité spécial
réaffirme sa ferme conviction que la présence de bases américaines à Guam
ne doit pas empêcher la population du Territoire d'exercer librement son
droit à l'autOdétermination, conformémel'lt à la résolution 1514 (XV) et aux
principes et objectifs de la Charte des Nations Unies.

7) Le Comité spécial note l~s mesures que prend la Puissance adminis
trante, en consultation avec le peuple du Territoire et ses représentants,
pour renforcer et diversifier l'économie de Guam. Ces mesures portent sur
l'enseignement, les progr8JlD'1es de formation et de santé, le développement
du tourisme, l'encouragement à la création de nouvelles entreprises indus
trielles et commerciales et la mise en valeur des ressources naturelles.
Le Comité prend note de l'augmentation de la production agricole et relève
que le Gouverneur du Territoire s'est fixé pour objectif de rendre l'île
autonome sur le plan alimentaire. La Puissance administrante pourrait
peut-être également examiner les possibilités de développement de la pêche
hauturière commerciale, mentionnées par le Gouverneur. Le Comité estime
que la création d'une banque de développement pour Guam pourrait également
stireul&r l'essor de nouvelles activités économiques. A cet égard, le Comité
prend également note de la déclaration de la Puissance administrante, selon
laquelle les Etats-Unis sont conscients de la nécessité de diversifier
l'économie de Guam et de la rendre moins tributaire des installations
militaires établies sur le Territo;re, et il prie instamment la Puissance
administrante d'intensifier son action en ce sens.

8) Le Comité spécial note l'atti+·,ude positive du Gouvernement des
Etats-Unis pour ce qui est des missions de visite, et il exprime l'espoir
que la Puissance administrante acceptera qu'une telle mission soit envoyée sous
peu à Guam afin de permettre au Comité d'obtenir des renseignements. de
première main sur la situation dans le Territoire et de s'ass~Aer des désirs
et des aspirations de son peuple quant à son avenir.
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GUAM Y

1. GENERALITES

1. Les renseignemE'nts de base sur Guam figurent dans le> rapport du Comit~ sp~cial

à l'Assemblée générale à sa trente et unième session b/. Des rensei~nements

supplémentaü..es sont do.nn~s ci-après. -

2. En avril 1973, le Bureau des recherches de Guam indiquait que le Territoire
comptait 70 331 civils et environ 19 000 membres du personnel militaire. Selon
les Services d'immigration et de naturalisation d'Agana, 18 000 t::trangel's environ
résidaient dans le Territoire.

3. Le 22 mai 1976, le Président des Etats-Unis a d~claré Guam zone sinistrée
à la suite du cyclone Pamela qui s'était abattu sur le Territoire le 20 mai,
tuant trois personnes et endommageant 80 p. 100 des bâtiments. Les dt::gâts ont
été évalués à plus de 100 millions de dollars des Etats-Uni s 2../.

a/ Les renseignements donnés dans le présent document sont tirés de rapports
publiés antérieurement et des renseignements communiqu~s au Secrt::taire général
le 13 mai 1977 par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, conform~ment à
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Cbarte, pour l' année termin~e le 20 juin 1976.

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente et uni~me session,
Supplement No 23 A 31 23 Rev.l , vol. III, chap. XXIII, annexe.

c/ La monnaie locale est le dollar <les Etats-Unis.
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EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Généralités

T
1

d'un
d'êt
ou e
ont
pour

4. Le :Territoire eat régi par la loi organique de 1950 (OrgatlÏc Act of Guam, 1950)
clans sa version JI1Qdifiée, et placé sous le contrôlEl général du D§partement de
l'intérieur des Etats-Unis. Il est administré par un gouverneur et un gouverneur
adjoint et a une législature à chambre unique où siègent 21 représentants. Tous
les fonctionnaires sont élus au suffrage universEll dEls personnes âgées de 18 ans
au moins. Bi,en que les Guaudens soient citoyens des Etats-Unis, ils n'ont pas
le droit de participer aux élections nationalEls tant qu'ils résident à Guam.

B. Lé~islature

5. La quatorzième Légi,slature de Gusm~ ouverte en janviel' 1977, comprend
13 républicains et 8 démocrates. Ricardo· J. Bordallo et Rudy Sablan, tous les
deux démocrates, continuent A occuper les postes de gouverneur et de gouverneur
adJoint.

C. Organisation judiciaire

6. En vertu du Code de procédure chrile de Guam, la branche judiciaire du
Gouvern~ent de Guam est placée sous· la. juridiction du Conseil judiciairEl de Guam
qui comprend le juge du Tribunal de district qui en est le Président, le Président
et les autres juges de l'Island Court, l'AttornElYL·General de Guam, le Président
du Comité Judiciaire de la législature de Gu.am et le Président de l'Ordre des
avocats de Guam.

7. Le système judiciaire comprend le Tribunal de district de Guam qui a la même
compétence qu'un tribunal de district des Etats-Unis, et l'Island Court qui
s'occupe de toutes les affaires criminelles autres que les félonies, de certaines
affaires civiles, des affaires matrimoniales, du régime de la probation, du
cadastre et de certaines procédures spéciales. Depuis janvier 1976, Guam est
doté d'une cour suprême qui est compétente pour connattre en appel des affaires
locales ne relevant pas de la juridiction fédérale, ce qui lui permet de bénéficier
de l'''autonomie judiciaire" au même titre que lElS 50 Etats de l'Auto. ité
administrante.

D. Statut futur du~erritoire

8. Le 9 juillet 1976, la législature de Guam a a.dopté un projet de loi prévoyant
la 'Genue d 'un r~férendum sur le statut futur de Guam, le 4 septembre 1976,
c'est-A-dire le jour des élections préliminaires (Erimaries). Les votants
pouvaient choisir entre cinq options: a) continuer i être un Territoire ne fa.isant
pas partie de l'Union; b) continuer à être un Territoire tout en étant doté
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9. Le 4 septembre 1976, 20 004 personnes, soit 74 p. 100 des votants inscrits
ont pris part au référendum; sur ce nombre, 17 607 ont voté pour l'une ou l'autre
des cinq options proposées. Les résultats du vote étaient les suivants :

12. En 1976, la Commission du statut politique a reçu une allocation de crédits
de 25 000 dollars des Etats-Unis destinée à lui permettre d '-atteindre les
objectifs suivants dans le cadre d'un plan d'amélioration du statut politique:

d'une constitution propre; c) devenir indépendant des Etats-Unis; d) choisir
d'être un Etat doté des mêmes droits que tous les autres Etats américains;
ou e) choisir quelqu'autre f0rllie de relations avec les Etats-Unis. Les votants
ont été priés de choisir l'optivn qui à leur avis présentait le plus d'avantages
pour Guam.

9
58

6
24

3

Pourcentage

1 586
la 221

1 004
4 185

611

Nombre de voix
recueillies

a)
b)
c)
d)
e)

Option

10. Bien que la Commission du statut politique composée de 15 membres appartenant
aux deux partis en présence, ait organisé le référendum, la majorité de ses
membres estimaient que Guam devait garder son statut de Territoire ne faisant
pas partie dp. l'Union mais qu'il devait être doté d'une constitution propre,
d'un pacte plus communément appelé Federal Relations Act définissant par ailleurs,
par écrit, les relations de Guam avec les Etats-Unis. La majorité des me.mbres
de la Commission penchaient pour cette option car elle permettait à Guam d'échapper'
à certaines lois sur le commerce et les transports qui entravaient le développement
économique du Territoire, tout en laissant aux habitants de Guam la possibilité
de conserver la citoyenneté américaine et au Territoire celle de continuer à
bénéficier d'avantages fédéraux qu'il perdrait en devenant un Etat, ou une nation
indépendante. Malgré sa position sur la question, toutefois, la Commission
du statut politique était tenue par la loi d~ donner suite à l'option du peuple
de Guam touchant le statut politique du Territoire.

Il. En eJ..-p1iquant le sens de l'option choisie, la Commission du statut politique
a fait valoir qu'elle permettrait à Guam de maintenir des relations étroites
avec les Etats-Unis tout en s'efforçant d'améliorer certains éléments de
1 'rgS-odC Act qui constitue la loi fondamentale du Territoire depuis 1951. Il
n' .tait pas question que Guam abandonne le droit de recevoir des subsides fédéraux
et de bénéficier du produit de tous les impôts fédéraux sur le revenu perçus
à Guam. Les citoyens de Guam seraient appelés à voter sur les améliorations
'iui seraient ultérieurement apportées au statut de Guam.
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a) exemption du Jones Act, loi sur les trans!,orts maritimes et les relations de
transit qui interdisent AcE'.r:tains chargeurs étrangers de faire escale à Guam,
b) modification de certaines dispositions de la législation tarifaire de manière
à permettre à un plus grand nombre de marchandises produites à Guam d'entrer en
~anchise aux Etats-Unis; c) exemption des dispositions concernant l'impôt fédéral
sur le revenu, de manière à permettre à Guam d'instituer son propre impôt
territorial sur le revenu; d) augmentation du montant des achats en franchise
autorisés aux tourises dès Etats~Unis à leur départ de Guam, qui serait porté
de 200 à 400 dollars des Etats-Unis; cette mesure devrait avoir pour effet
d'attirer un plus grand nombre de touristes des Etats-Unis à Guam, e) limita'tion
du nombre des 'trangers résidents admis à Guam; f) contrôle de l'entrée à Guam
des étrangers non immigrants "afin de prévenir les abus, g) retour à Guam de
toutes les terres en possession du gouvernement fédéral, dont l'emploi ne pourrait
être justifié dans les cinq ans à venir, h) limitation du pouvoir du gouvernement
fË"déral d'acquérir des terres à Guam, de manière que les Etats-Unis ne puissent
acheter du terrain qu'une fois épuisées toutes les autres possibilités;
i) suspension des règles de prescription pendant un an pour permettre au tribunal
de district de Guam d'enregistrer les plaintes concernant les terres acquises
à Guam par le gouvernement fédéral après la deuxième guerre mondiale,
j) renforcement de l'autonomie politique du territoire à l'égard des Etats-Unis
y compris l'adoption d'une constitution distincte.

13. La Chambre des représentants des Etats-Unis a approuvé, en septembre 1976,
une version définitive de la loi autorisant le peuple de Guam et celui des tles
Vierges américaines à rédiger leur propre constitution. Aux termes de cette loi,
cnaque législature territoriale serait autorisée à convoquer une convention en vue
.d'élaborer un projet de constitution. Les membres de la convention seraient
,choisis conform~ment aux lois locales adoptées après approbation par le Président
des Etats-Unis, de la loi relative à l'élaboration de la constitution.

14. Selon la loi, la constitution du Territoire prévoirait un gouvernement
répUblicain, une déclaration des droits des citoyens, un système judiciaire,
la modification des sections de la loi organique portant sur l'autonomie du
Territoire et l'harmonisation de la constitution du Territoire avec la constitution
des Etats-Unis et d'autres aspects de la législation fédérale. Une fois le projet
de constitution élaboré, chaque convention territoriale présenterait le projet
au gouverneur local qui le soumettrait au Président des Etats-Unis; ce dernier
disposerait d'un délai de 60 jours pour formuler ses observations. En dernière
lecture du projet de constitution, le Congrès des Etats~Unis soumettrait le
document aux électeurs quaJ.ifiésdu territoire concerné, qui l'approuveraient
ou le repousseraient au moyen d'un référendum organisé conformément aux
dispositions des lois locales. La constitution devrait être approuvée, pour
avoir force de loi, par la JD.8.jorité des votants.

15. A la demande de la Commission du statut politique, Fred Zeder, alors
directeur du Bureau des Etats-Unis pour les a.ffaires territoriales, a été
chargé par le Gouvernement des Etats-Unis de négocier le statut politique de
Guam avec les représentants du Territoire.

16. Le 10 décembr~ 1976, lors d'une cérémonie à le.quellE'i assista.ient des
représentants du pouvoir exécutif et des membres de la. législature, le gouverneur
a entériné un projet de loi portant convocation d'une convention constitutionnelle
en 1977. Aux termes de la loi, cette convention doit permettre à Guam de se
doter de sa propre constitution qui remplacerait la loi organique de 1950.
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Le document devra être élaboré entre le 1er Juillet et le 31 octobre 1917 par
40 délF.gués élus le 16 avril 1977. La constitution sera soumisE' au Présidt'!nt
des Etats-Unis qui devra la transmettre au Congrès dans un délai 1E' 60 jours
pour amendement et approbation. Les électeurs de Guam. devront ratifier le document.

17. Antonio B. Won Pat, délégué sans droit de vote de Guam à la Ch3bre des
représentants des Etats-Unis, a demandé au Président dt'!s Etats-Unis 61 Q,uto~ .:'-ser
les Territoires des Etats-Unis à disposer d'un porte-parole officiel à la
Maison blanche, avec le titre d'assistant du Président pour les a~faires
territoriales. . - .
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· 3. SI'l~UATIO~,ECONOMIQUE

A. G~n~r&lit~s

, .
18. D~sson'mess~!! sur].a situation du Territ91re, le 26, ja.nvier 1916, le
gou"erneurRicardC1:Bordall() .a d~èlar~q\1e7'9,lmillions de dollars ,des ktats-Unis
seraient inj'ect~sdms·J."écônomi.~duTèrritoire'Jlendantiap~riode de 18 mois '
s'achevant, le :30 jui,li 1971~' . ,Il à' 'également: indiqué que, sur cette somme,
30,9 millions de. dollars devaient provenir d'invest~ss.ementsprivés, et le solde
4e'sourcesp\lbliques f~dérales.etlocales. Selon le Gouverneur, les investissements
pri1res' p~ndant.c=tt~,,pêriodè'i>o~er~en~n~t~e.~t sur lacr~ation'd ',me cimenterie,
d'une US1ne de'vetement~ et d'explo1tat10ns p1sc1coles.

:" ~ .0 ' ';' _ .' .-,. _,''. • '.'

1.. 9. . Selon 'les cstino.tions de certains. eYT\.erts . l'a v-'eur' globale d 0 d t 0 •.. l' .'01' ·t • ' , O' . .• . .~J:' , et.;&. es 1n us r1es
~:1C:;O es,av1coe!!J e PJ.sc1cÇ)les, àinsiqlie de l'~levagè, pourrait passer de. son
~h.;ffre •. ~ctuel ... de"3 Ji1i.l~i,()nlil. de do:l.lars à plus de 12 millions de.dollars .La
>;e!o~u~:L0n!e~,e l~~ee parlegou:V:è~~~,(yoirpar. 24 ci-dessqus) devrait
b~n~f1~1erde l ~PP111 dus~c"teur econOJuque et p~rmettre, par conséquent, de
l>O~su1~e';~ans une...largeme,sure !es pro'grèsdéjàréalisés au cours des dernières
~ees. Grac; ~u developp~~~nt rec;ntdes li~isons aériennes assurées par Air Nauru
et Cath~oPac1f1c:'O~devraJ:t en:e~l:strer..un accroisse~ent du nombre des voyageu;rs
de la. reg10n de 1 AS1e et ,du Pac1f1que qU1 se rendent ~. Guam pour 1", première fois.

B. Finances publiques

20. Selon le D~partementde la défense ·des Etats-Unis, les dépenses militaires
deGuI'ml _se sont ~levéesau total à 216,9 millions de dollars des Etats-Unis en
1975, dont environ 72 p~lOP (157,2 millions de dollars des Etats-Unis) ont ~t~

absorbés par les traitements de quelque 10 000 militaires et de près de
6000 emplo,yés civils.

21.. La presse du Territoire a indiqu~ que 1 'exercice budg~taire pour 1976-1977
s'~taitouvert avec un déficit du 'Fonds général estim~ à 64,3 millions ,de dollars
des Etats-Unis • .Le Gouverneur a donn~ l'ordre à toutes les administrations de
continuer d'appliquer les programmes d'austérité déjà en vigueur et de réduire
de 20 ,p. 100 ·leurs dépenses déjà approuvées dans le nouveau budget 0 Il a aussi
transmis à l'Assemblée législative une s~rie de mesures qui devaient permettre
en/majorant les-impôts d'augmenter les recettes de 10 à 12 millions de dollars
des Etats...Unis. La principale lof budgéta.ire, qui est entrée en vigueur le
26 juin 1976, prévoyait l'affectationd ' un crédit de 94,5 millions de dollars
.des Etats-Unis aux s~cteurs exécutif et judiciaire du Gouvernement de Guam durant
l'exercice 1916/1977.

22. Le 20 septembre 1976, la Chambre des représentant\:; des Etats-Unis a adopté
',et transmis au sénat .unprojet' de loi relatif à l'ouverture d'uncr~dit de
l36millionsde dpllars des-Etats-Unis pour l'exécution de travaux de réparation
et -de relèvement à 'Guam en raison des dommages occasionnés par le typhon Pamela'.

23~ Eln nov.em.bre, le Dépa.r.tement de l'agriculture des Etat:;-Unis a approuvé l'octroi
.. d~\1lle,sub.veJlti:on de 804851 dollars des' Etats-Unis à la station agricole expé-
, ,rimen.tal~ de 'quam afin de. promouvoir la production de poisson et la commercialisation,

ladistrib'lltionet l'utilisation de produits agricoles. Cette subvention se
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composait de 480 229 dollars des Etats-Unis prélevés sur des fonds fédéraux et
d'une contribution de contrepartie du Gouvernement de Guam de 324 622 dollars
des Etats-Ut. ~ , De plus, le Gouvernement de Guam a été notifie de l'approbation
d'une subvention fédérale de contrepartie de 400 000 dollars des Etats-Unis à
la con~truction d'un abri souterrain de la defense civile, d'un coût de
800 000 dollars des Etats-Unis, près du palais gouvernemental.

C. Agriculture et' éleVage

24. Selon la Guam Annual Economic ReView, de 1975, les progrès du secteur agricole
en 1975 ont éte inégaux et, en e;énéràl,' l~ volume total de la production et la
capacite de production se sont peu 'àccrus par rapport à l'année précédente.
Prônant le retour à la terre et un certain degré d'autosuffisance, le Gouverneur
Bordallo a lancé une "révolution verte". Dans ce contexte, une aide gouvernementale,
consistant en des équipements' subventionnés des services, des semences, des prêts
à faible tauxd'interêt et des assurances sur les récoltes, a été proposee à:tous
ceux qui s 'intéressaient à l'agriculture. De plus, afin de raviver l'intérêt de
la communauté 'pour l'agriculture, de gros efforts ont été faits en vue de résoudre
des problèmes essentiels tels que : a) le nombre limité de travailleurs agricoles,
b) l'insuffisance de l'infrastructure 'agricole de base, en ce qui concerne
notamment le contrôle de la' qualité, l'irrigation, les abattoirs et les voies
d'accès, c) l'insuffisance "des terrains agricoles, d) l'inadaptation du système
de -production et de distribution des biens et services agricoles et e) les

, limites de l' infrastrn.~ture administrative et financière.

25. Le nombre de fermes hydroponiques continue d'augmenter. Ces exploitations,'
: protégées par des serres des variations de température, des maladies et des
. insectes, ont un rendement 15 fois supérieur à celui des exploitations normales;

ce type de production de fruits et de légumes offre un intérêt particulier pour
Guam, région où les terres sont rares et chères. Quatre de ceS ferines fonctionnaient
dans le Territoire en 1975 et deux autres devaient être achevées en 1976.

26....Si la production agricole du pays ne suffit pas encore à couvrir ses besoins,
le Departement de l'agriculture du Territoire a annoncé que près de 32 p. 100 des
p~oduits consommés à Guam seraient produits localement en 1976 et que le prix
de plusieurs légumes baisserait au :fur et à mesure que l'offre augmenterait.

27. La production de porcins a connu l'augmentation la plus forte (12 p. 100),
la production totale atteignant environ 377 tonnes métriques en 1975. La production
de bovins a.ba~ss! ~e 10 ~. l~ pour s'établir à 53. tonnes métriques, chiffre le
plus bas ç ~ 8.J.t ete atte1nt a ce jour. La product10n de volailles a très
faiblement progressé : elle a augmenté de 5,7 p. 100 pour la viande de volailles
}Jassant à environ 117 tonnes métriques en 1975, de 2,6 p. 100 pour les Oeufs, ,
atteignant 30 millions d ' unités. La production de fruita et delégmnes n'a accusé
qu'une augment.ation très modeste de 7 p. 100 en 1975, soit 120 tonnes métriques
d 1 1 ' " ""d t ... 1" ".e p us que annee prece en e ou a reco1te etaJ.t de 1 723 tonnes mét'riques.

D. Pêche

28. Au cours de l'w.née considérée, l!évolution de l'industrie de lap@che a
comporté plusieurs aspects positifs. Trois thonniers devaient être mis en
-service à titre expérimental en avril 1976. Les recherches sur la possibilité
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E. Tourisme

32.Le~_possibilit~s économiques d'une industrie de la pêche à Guam sont
étroitement liées à celles de l'agriculture. Bien que les prises de 1915
(l30tonn~s métriques) aient été supérieures de 44 p. 100 il celles de l'année

..'Precédente, ··la.production totale ne représente qu'une fraction de la demand.e
l()cale., ,Il faudra' attendre, pour exporter d.u poisson, de pouvoir disposer
àp~oxiJDi.tedupo~t,commercia.l de terrains où construire une conserverie ~t des
installations deréfr~gération.

d'~til~ser des viviers .ont .continué à. '..d()DJler des résultats encourageants.. Les
trava.wfrealisésàce jour montrent que l'aquaculture pourrait occuper une place
~antepà.rmi'le.spossibilités à.long terme du Territoire toucha.n:t la pêche.

33.,:~t,811tqu'industriede premier plan,<le tourisme a sensiblement régressé
,e~c1915'du4'aitd'une diminution du nombre des, touristes qui se sont rendus dans
· i~.:·,p~s ... '. La. récession au Japon; l 'annulation par Pan American Airwqs de vols
!#r~t~S~!1tl"e(}uam.et 'le Japon'ell avril et la publicité défavorable concernant
J."~.l"i.'V'ée,de.nombreuxVietnamiens à Guam ont probablement contribué' à la baisse
dë~,;.J"~c~tt.~s·Pl"9venantdu tourisme. On pense·éga.lement que' la possibilité offerte
aux.toÙ1'istes .de se, rendre dans d' autres endroits, par exemple à Okinawa à
l'occasion de l'exposition~ et l'organisation de 'VO'.rag~s touristiques à d~13tination'

d!~awaii â des prix extrêmement compétitifs sont en partie responsables de cette
situa.t~9l1-~ . ,

29./ 'Urie' si:>ciétede' pêche tormée pârdes réfugiés vietnamiens, la Société de
pêche Viet.namienne, .. a pêché des vivaneaux," des églefins , des .perroquets de mer,

·..•·.des barracoUdas~" des pa8l"és'," des . thons et des' maque;reaux. La.so~iété n'a eu
. "au'cûn' mal à écouler' ses<prisèssur le marché local; ce qui montre' que les

'c:ons'~teui"s'prétèrent le poisson frais •.' 'La'soëiétê prevoit hotamment de
c()J1s~ruire .aù :al0ins·deux·.bateaui à" coque 'd'acier de- '16 mètres de long qui pourront

i,..e~~,;reprenCÙ'e des'campàg1'ies' de ~cliè J:)~US . longues., ' .

'gO•.••. ·Eîll:915, 'là éommissi6n Pour:lèdévelôPpetllent des îles du Pacifique à laquelle
PIL1'"td:çipe~t,Hawaii,-Guam;;' 'les- Samoa américaines 'et le Territoire soUs tutelledes
;r;J.~s'<lu·Pacitique,"ac~êélaPacif-ic TuDa Development' Foundation afin de
d.~~,lOPpe1" l~pêche· au ·thondanslePacit;ique·•. :Aumilieudel'annee 1916, les
~e.ts~Unis, àr'aide' de trois navires. de'pêcl1e modernes utilisànt des seines à

'pqc»~iori'tcOmmencéà ·eJèpér:.menterr'et' à"modifier 'l'S/techniquede' ~che au' filet
'eJi'"~'dJexp10iierles 'ressources ,en. bonites à ventre r~ê du Pacifique ouest •
'~e~pèrequece projetouV'ril"a la voie à la création d'une industrie loca.le du
,tholl,etnotamment à la construction d'une conserverie de thon et à la mise' en
P1~~ d ',installations de réfrigération et de services connexes dans les ports.

·1 :·'3l.• >']#s.expériences menées dans ,les viviers publics expérimentaux de Ta.lofofo
ont permis de constater qu'il était possible d'obtenir en moins de six mois des
crevettes d'eau douce géantes de Malais'ie d'une taille suffisante' pour êtI'e
.;ve~d~ssur le marché et d' atteindre une production estimée à 30 000 dollars

i par:p~ct8.1"e. Il~era possible d'éva.luer le succèsd 'un vivier expérimental pour
"j' 1..'.~.l.e..,.$gE:!de..· ..s.·· ..a.u.gu:L.°11.e.s lorsqu' CSndl..ospose.ra du materiel nécessaire pour drainer
,e~v:i~er,de,façon.~pouvoir compter les anguilles.
1.
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34. Le tourisme a probablement 'té une source directe d'emploi pour plus de
2 000 r'sidents de l'île. On estime que chaque touriste d'pense pour le logement.
les transports dans l'île et les achats environ 310 dollars des Etats-Unis dont
200 dollars en moyenne vont à l' @ochat des nanbreux produits importê!s en franchise.

35. En 1915. la législature e. ouvert un cr6dit de 625 000 dollars des Etats-Unis
pour les op6rations de l'Office de tourisme de Guam, compl't' par 125 000 doUars
de contrepartie provenant des cotisations des membres et de contributions en
nature. Ce DIClIltemt de 150 000 dollars des Etats-Unis est le triple de celui
qui avait 't6 mis l la disposition de l'Office de tourisme en 1974. Pour aider
l'industrie du tourisme 1 on envisage notamment de taire de Guam un relai vers
les îles sitœes à proxiDdt& plutSt qu'un simple but de voyage pour les touristes,
d'essarer d'obtenir du Travèl Service des Etats-Ùnis' lies t'onds de eontrepnrtie
PQur les projets de l'Office de tourisme de Guam, de cGntinuer à li! 'efforcer
d'accroître ou d'améliorer les installations qui existent actuellement en mati~re

de loisirs, de mettre- en place un systœ de transports publics orifint~ vers le
tourisme, de développer le march' du tourisme en organisant des esceJ.es pour les
personnes qui se rendent des Etats-Unis en Asie et en accueillant des familles et
des persODDes âg6es qui en g'néreJ. ne font pas partie des touristes qui visitent
Guam.

36. En 1916, le nombre des .visiteurs a diminœ de 16 p. 100 (205 436) et de
23 p. 100 par rapport à 1914 qui avait -'té une amd;e de pointe. Environ 10 p. 100
du nombre t~al des touristes venaient du Japo~, 10 p. 100 de l'Amériq,ue du Bord,
8 p. 100 du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 3 p. 100 d'Asie et
9 p. 100 d'autres Plll's. Un sondage al'atoire ef'tectu' en 191'5 a montr' que les
touristes d'pellSaient en moyeDDe 400 dollars des Etats-Unis pendant leur séjour
à Guam et que 33 p. 100 des visiteurs restaient pendant 4 jours, 2T p. 100 de
5 à 9 joUX's, 19 p. 100 de 2 à 3 jours, 12 p. 100 plus de 9 jours et 9 p. 100
un jour seulement.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Généralités

37. Selon un rapport du Bureau des statistiques de la main-d'oeuvre du Ministère
du Travail de Guam, quelque 4 140 fsmilles, soit 25 p. 100 des 16 560 familles de
Guam, vivaient en dessous du seuil de pauvreté en 1975. Ce rapport indiqU6it que
le revènu par habitant de ces familles se chiffrait à 2 823 dollars des Etats-Unis
et que plus de 30 p. 100 des familles comptsnt 8 membres ou plus n' a.vaient pas le
minimum vital. Il indiquait également que le revenu médian d'une famille était
de 11 319 dollars en 1975; environ 2 500 familles de Guam, soit 15 p. 100,
âisposaient d'un revenu. de plus de 15 000 dollars et environ 1 200, soit 7 p. 100,
d'un revenu de plus .de 30 000 dollars.

38. En novenibre 1916, il Y avait dans le Territoire 4 765 étrangers ayant un visa
temporaire, dont 3 152 étaient originaires des Fhilippines, l 605 de la République
de C~rée et du Japon et 8 du Territoire sous tutelle.

B. Logement

39. Au cours de l'année considérée, la Guam Housing Corporation a autorisé la
construction de 15 bâtiments résidentiels, opération qui a exigé une mise de fonds
de 1,6 million de dollars des Etats-Unis. Cette société se propose également de
fin811cer la construction de 100 autres logements d'un coût moyen de 25 000 dollars
l'unité, ce qui représentera une dépense totale de 2,5 millions de dollars en
1916/1911.

C. Travaîl

40. En mai 1916, la main-d'oeuvre du Territoire comptait 27 300 personnes - soit
800 (ou 2,8 p. 100) de moins que l'année précédente - dont 3 600 chômeurs (contre
2 360 l'année précédente). Ce chiffre ne tenait pas compte des étrangers non
immigrants et des familles de militaires vivant dans les bases. Le taux de chômage
global du Territoire a atteint son niveau le plus i!levé en JDei.i 1916 : (13,3 p. 100
contre 8,3 p. 100 en mai 1915). Le temps qu'un chômeur met à retrouver un emploi
est un aspect important du problème du chômage. La durée moyenne du chômage
a atteint 12,4 semaines en mai 1916, contre 5,1 semaines en mai 1975.

D. Santé publique

41. En février 1916, l'hôpital civil avait un budget de 10,1 millions de dollars
des Etats-Unis et employait 614 personnes. D'importants travaux de ri!novation
ont ~té entrep:ris pendant l'anni!e considérée. Un credit d'un montant total de
l million de dollars a été ouvert par le décret 13-112 en we d'ami!J.iorer les
installations existantes. L'hôpital a éti! fortement endommagé par le cyclone
Pamela.
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5. SITUATION DE L' ENSEIGNEMEi\TtJ.'

42. En 1976/1977, les écoles ont accueilli 27 272 élèves au total (28 206 en
1975/1976) : 15 888 dans les écoles primaires (16 581 en 1975/1976); 6 142 dans
les écoles secondaires du premier cycle (6 494 en 1975/1976); et 5 242 dans les
écoles secondaires du deuxième cycle (5 131 en 1975/1976). Il Y avait
10 285 étudiants inscrits à l'Université de Guam en 1975/1976. Le Ministère
de l'éducation emplqyait 1 051 enseignants en 1976 (1 324 en 1975).

43. Pendant l'année considérée, le ~ûnistère de l'education a commencé à intégrer
les études chamorro au programme des écoles élémentaires et secondaires. Le
programme de langue et de culture ~hamorro a été lancé dans 16 écoles publiques
et trois écoles privées accueillant 3 284 élèves de niveau intermédiaire.

44. Les credits locaux pour le fonctionnement de l'Université se sont élevés
à 7,1 millions de dollars des Etats-Unis en 1976, dont 112 471 ont été versés
au personnel Lapse Fund, comme l'exige la loi. Les subventions fédérales ont
atteint un montant total de 1,9 million de dollars. A la fin du quatrième
trimestre de l'année 1975/1976, l'Université employait 388 personnes à plein temps.
Les degâts causes à l'Université par le cyclone Pamela ont été estimés à
450 000 dollars. Pendant l'année considéree, l'Université a décerné 441 diplâmes
(73 associate degrees, 249 bachelor degrees et 119 master degrees).

45. Le 4 octobre 1976, le Gouverneur de Guam a signé une loi faisant de l'Université
de Guam un etablissement public à but non lucratif, geré par un Conseil
d'administration de six membres. Le projet avait bénéficié de l'appui du personnei
enseignant et des étudiants. Ceux-ci s'élevaient contre le bloquage par le
gouvernement de 15 p. 100 du budget de l'Université craignant que cela ne remette
en question 1 ' accréditation de l'établissement. La nouvelle loi empêchait les
pouvoirs exécutif et législatif de saisir les fonds alloués à l'Université et
permettait au Conseil d'administration d'acheter des terres, d'engager du
personnel, de conclure des contrats et d'emprunter des fonds sans l'approbation
directe du Gouvernement de Guam.
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CHAPITRE XXIII

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

A. ÈXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 1060ème séance, le 31 janvier 1911, le Comité spécial a, en approuvant
le 80ème rapport du Groupe de travail (A!AC.109!L.1131), décidé, entre autres,
de renvoyer la question du Territoire sous tutelle des î:les du Pacifique aù
Sous-Comité des petits territoires, pour examen et rapport.

2. Le Comit~ spécial a examiné ~a question à ses lo86ème et l081èmeséances,
les 1er et 2 août.

. . ~

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial ,a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de 1,'Assemblée générale, et en particulier
de la résolution 31/143 du 11 décembre 1916, relative ~ l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 12 de cette résolution , l'Assemblée générale "priait, entre autres,
le Comité spécial' :

• ,"~e conti~ue~ à rechercher,des'm~yens propres à,assurer l'application
1mmed1ate et 1ntegrale de la resolut10n 1514 (XV) de l'Assembl~egénérale

dans to,?,s l~s territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance-et,
en part1cul1er : .,',

a) De formuler des propositions précises pour l'éI:imination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet
à l'Assemblee générale lors de sa trente-deuxième session. " .

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisid't".il document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre)" qUi donnait
des renseignements sur l'évolution de la 'situation dans le Territoirespus tutelle.
Le Comité special était également saisi d'une pétition écrite, datéèdu
5àVril 1911,émanant de la Ligue internationale des ,droits de 1 !homme
(A!AC.109!PET.1266).

5. A la lo86ème seance, le 1er août, le Rapporteur du Sous-Comité des ,- petits'
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A!AC.1091L.1187) qui contenait
un exposé de son examen de la situation dans le Territoire sous tutelle.'

6. A la l081ème séance, le 2 août, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité ,des petits territoires, (A!AC.109!L.1l81)et a, approuvé
les conclusions et recommandations qui y étaientt'ormuIées (voir par. 8 ci-après),
étant entendu que les réBerves formulées par les membres du Comité $~:t"a;ient
consignées dans le compte rendu -à.nalyti que de la'séanee. Le représentant de
l'Union des. Républiques socialistes soviétiques a' -tait une déclaration
(A/AC.109!PV.1081).

1. _ Le 2 août, le texte des cOllclusions et recommandations aêté comm~iqUé

au représentant ~rmanent 'des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation
l, des Nations Unies pour qu' il les porte à l'attention de son~gouvernement.;
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B. DECISION DU COMITE SPËCIAL

8. . Ontrouver,e. r~produit ci-après le text~des, conclusions et recommandations
adoptées par le Comit~Jlpécie.l à sa :J.081ème séances le 2 aol1t s et qui sont
ment~onnées aU paragraphe 6 ci-dessùà :

1) Le Comi'té spécial réaffirme ledroi't inaliénable du peuple du
Terri'toire sous tu'telle des Iiesdu Pacifique à l'aù'todétermina'tion conformément
à~t:l.Déc~a:ra'ti.on .sur .. l,'octroi .deI,'indépend~ce.auxpayse't aWcpeuples
coloni~uxqui.fi.gurede.nsla, résol.ution~51.4 (Xv) du 14 décembre 1960.
Le Comité 'r~a.ffirme.l'imporiap.ce qu'iil'yé.'<â veiller à' ce· que la 'PopUlation

:';', ..• ,':,:o:_.:, ..._',~: ,", ".'.,;.,_.a"." :',., ......•..... ' •.. .-.,:" ',:",::~.;'- 0: ,." ",,:"..,'. III'

exerce pleJ.nement et 1J.breplent.ses drOJ.ts a cet' egard et a ce que l'AutorJ.te
administrante s'acquitte dûment de Ses obligations.

2)'- . Pl'e:irî~~iît ~onsci~ilt'de la sJ:tuatiol1spédialê du Territoire sous
tutelle des Iles'du,Pâcifiquesdue à des facteurs tels que sa taille, sa
situation géographique ,sa Po0Pulati.onetses ressources limitées s le Comité
spécia.1',r~affirme 'sonopini,op, 'selon'laque~le èes facteurs ne doivent en
aucune:~câsretardèr1a.·prompte~ppii,Oâ.tion'de la J)éc1aration qui s'applique
pleinement: au Territoire. " .'. " .

31 Le Comité, s:péd.p~ continué à. poter avec resret 1e ,refus .de 1 'Autorité
administrantede coopérer avec le Comité en la matière en s'abstenant de
participer à l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. Il prie
à nouveàuinst_ent1eGouvern~entdes ,Etats-Unis d'Amérique, Autorité
administranteintéressée, desatisf'aireà,la demande répétée du Comité qui
souhaite (fil 'un représentant de ce gouvernement participe à ses travaux et lui
fou~isse les renseignements récents et indispensables qui lui permettraient
d~ formUler ses conclusions et re~ommandations concernant l'avenir du '
Territoire sous 'tutelle•

4) Le Comité spécial note avec satisfaction que l'Aùtorité administrante
a affirmé son intention d'aider la population de la Micronésie àse diriger
rapi4ein~:n~ye;t"s un nO\Lv.eall ~tatt1t politiqll~,basé surl'a~odétermination, et
par:tagel'()pinione:xp:dmée p~ ::J.~ CO%lseil' de' tute:i.le à. sa quarante-quatrième
s.eliJ$:ton1l",selo:g.J.~q~elJ.~la,popul~tiondo~t,avo;r,toute, facilité llour s'informer
dufutur-s'tatu~'PQJ.itique.,$insiqued~soptionsconstitutilonn~llesqui s'offrent
à e:i.l.e, ycoDlpri.s· 1. 'indé~:ndanc::e. A cet égard, le Comité spécialnoté en
outre que l'Autorité administrante a réaffirmé son désir de trouver, en
consultation aVec les lücronésiens s une base mutuellement satisfaisante pour
la fi%l,a.~,l'Ac::cor(ÏdetJ1tel;L~avant ,1981. Lé Comité sp~cie.lsaisitcette
oceasi9n·pour:J,"éEl.f'f'irm~rson.()pini()n '. sf!lon1aque.llE;!l'Ullit~ du, Territoire
sous tutelJ.~·a.e$ Il~sdu,Pacifiquedoit .. être.$auvegardée'ju$qu'à, ceg:u'il
eJterçe SO%l droit A l'autodétermination, conformément à la réscluticn 1514 (J:V).
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5),;:~Comi't;é.JJp~cial exprim~ de nOUVeau ~a préoccup~;~,io%l devant le
fait'q~el'A,ut()ri.t~".admi%li~tJ,"$l1ten'a·.·pas donné EJ~ite,.à la ..r~commanda1;i.on
aDtérieu1"eclucomitétend~t"a"c::eqlle ,soient ,e.d~ptéeEJ·.les,mesures.nécessaires
pour"fajreiprim~rle,l:Iintér~t$propres," du, Territoire sur les .... obliga.tions
internat:ional~$Q.~l'Al1to;r.oitéadminiEJt;r.oante,envue,fine.l~~ent de limiteJ,"&u i

~imuplles possibilités d'exercice du droit de veto par le Haut Commissaire,.
Le ComïtéspéciEûserend,cependant compte à cet égard que certaines des
ditticl11tési8,S$()cié.eEJ à,; :J.'llti.;l~.s.at4.()n ·dJ,1 d:roit. ·de .\l'eto, déco~ent de J.13.',
Bépe.ration'd.~EJ,PQllV9.i~EJent'r.~ l~:l.égiEJlatifet.J.' exécut:i.f·e1;c que· ,ces. difficUltés
sont.encoreacc~es;;p,~'le.fai't<,que~ce droit·.. est: exercé' par un,chèf de
l'exéc·utif' nommé et non élu•. .

> 11 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année,
iSuppllmentNo6(~/12390)s par •. 541.



lément

61 Le Comité spécial est fermement convaincu que l'Autorité administrante
devrait s'attacher davantage à préparer les Micronésiens à assumer les plus
hautes fonctions dans l'exécutif. Le éomitéest d'avis, cODDlle le Conseil de
tutelle, qu'un Micronésien devrait occuper le deuxième poste par ordre
d'importance de l'exécutif.

7) Le Comité spécié.lnote que lë' ,Ha.utCommissaire aappreuvé des lôis:
autorisant les législatures de district àél:a.borer les chartes des'gouver';'
nements de district. Il l'lote ép;aiement qu'un nouveau distriét; K()srâe~a:'

été créé au début de 1977.

8) Le Comité spécial partage le. voeu du Conseil de tutelle de voir le
Congrès de la Micronésie disposer d'une influence accrue en ce qui concerne
le processus budgétaire. A cet égard, il se félicite de ce que le Comité
mixte de l'élaboration des programmes et 'du budget du Congrès micronésien
ait été reco~nu cODDlle le premier organe à consulter pour les demandes de
subventions annuelles à adresser aux Etats-Unis •.'
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9) I.e Comité spécial continue de déplorer l'insuffisance du dévelop
pement économique dans le Territoire sous' tutelle. Le Comité se félicite
de l'adoption par le Congrès de la Micronésie du plan indicatif quinquennal
de développement et de son approbation par l'autorité administrante. Il souhaite
que l'Administration du Territoire soustl;.telle se conforme aux orientations
de ce plan et qu'en particulier les moyens financiers nécessaires à sa mise
en oeuvre soient réunis. Le Comité rappelle qu'à son avis, la création de moy~ns
de crédit locaux est indispensable au développement économique du Territoire
sous tutelle.

ante

~, .

10) Le Comité spécial demande notamment que l'immatriculation des terres
et l'établissement de levés cadastraux soient menés à bien dans les délais
prévus afin que des documents complets et à jour sur la propriété d~s terres
soient disponibles. .
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Il) En ce qui concerne les critiques formulées en particulier par des
représentants de la population des Palaos opposés aU projet de construction
d'un superport aux PEl.1aos, le Comité spécial, notant en outre l'engagement
pris par la Puissance administrante d' évEl.1uer les effets possibles d'une
telle inst~lation, en particulier la promesse qu'elle a faite de ne pas
autoriser son aménagement si 19, population des PEl.1aos s 'y opposait, approuve
la recommandation faite par le Conseil de tutelle à la Puissance administrante
d'examiner soigneusement les vues du Congrès de la Micronésie sur la question.

,"".'

13) Le Comité spéciEl.1 note avec satisfaction que le Congrès de la
Micronésie continue à jouir du statut d'observateur à la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, et qu'il doit continuer d'y
participer.

12) Le Comité spécial note avec satisfaction que .le Programme des
Nations Unies pour le développement a élaboré un progrSrnme suivi d'assistance
pour le Territoire sous tutelle et que trois demandes de projets ont .été
transmises au Programme. Illlot~. ,g"lement. avec s.atis,fac"'i,onCJ.l.l!'\l.~~dem~d~·
d'aide qui ser:~ :.dressée ~u Progra.mfte .alimentaire mondiaJ. est en cours
d'élaboration.' .

WlI1. lIlII,Illllr,p.,:~rE'E'[IIIIII],I[lrl' IPIlEII?IlIP.pr•.IIlTl!!p.rr•.•IlI••11l6.511-1IMl....... ••• ._.7
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CHAPITRE XXIV

BERMUDES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa l060be s'ance. le 31 janvièr 1977. leComîi& sp&cial. en approuvant le
quatZ'e-vinstiàle .l'appol"t du Groupe de travail (A/AC.I09/L.l137). a décidé.
notuaent. de renV01.er 'la question des Bermudes au Sous-Comit& de-s petits
territoires pour uamen et rapport.

2. Le Comit'sp&ciâi a ex~né la situation du territoire a ses 1079ème et
l08~se.séances, les 1:4 et 20 juin.

3.ice faisant, ,le Comité sp&cial, a tenu compte des dispositions des résol:utioDS
pertinentes de l'Assembl&e générale. en particTotlier de la résolution 31/143 du
l1décembre 1976 relative a l'applioation de la. Déclaration sur l,'octroi d(l! l'indé
pendance auX'~s et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette résolution.
l'Assembl&e priait notamment le Comité sp&cial ;

"De continuer a rechercher des mo.yens propres a assurer l'application
immGc1iate etintéenJ.e de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans
tous les tèrritoi1"3s qui ~'ont pas encore accédé a l'indépendance et. en
particulier :

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de taire rapport ~ ce sujet
l l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxi~me session."

Le CGIIlité'aégalement pris en considération la résolution 31/52 relative a quatre
terl'itoires. dont les Bermudes, adoptée par l'Assemblée gén&rale le 1er décembre 1976.
Au paragraphe 9 de çette résolution, l'Assemblée priait le Comité special :

"De continuer a rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la ~claration

en. ce qui concerne les. Bermudes ••• y compria l'envoi éventuel de missions de
visiteel1 con8ultat~on avec la Puissance administrante."

4. Au cours •<1e l'examen de la situation dans ce territoire, le Comité spécial
Etait saisi ..d 'un .. document. de travail établi par le Sec!"&tariat (voir l'annexe
&'I.lpr&sen'tchapitre) contenant des renseignements sur l'évolution récente de la
situation dans le territoire.

,. '. ~représentantdu Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
:Pu.isslfoDceaclministrante intéressée, a participé aux trava~ du Comit' sp&cial
lors de l'exemen>decettequestion.

,·C>.: :".,_.' ,"',:." ' ; -, ,' '. " - '. ,-' .

.6...Ais..l()79~me!sélfoD.ce,le l4juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
t!!~it()~1."l:'~t~it~e~~c.~e.tiofJauCQDlit.é .apEcifll .(AIAC .109/PV..l079) pour
~~'~"t~~:.J;~1.'a.PP()l't.d'll·S()~fJ·';'Comité(A/AC.109/l..1l51), dans lequel on trouve un
,~Çl4pterenciuêlel'examei1dela.situation dans. le territoire•

.. <1!:tAl.1.oéJ.i!Jl1e:is~ance,le20j~in,alasuite d'une d'claration du repr&sentant
<d~;~-~~il1~(A.tAq.l091pvltl()8l),.lec<-4Îté. spécial a adopté, sans opposition, le

·>1"a.~1"'t~~so~I3"'ÇODli:tédes petits territoires et a faitsiennes les conclusions
.~~~~d8.t~onsqui1ffisure.ient«v()irpar.9ci-apr~I3)' 'tant entendu que

..·~~.I3'Z'.'~~~~~is~s.parl 'un de ses membres seraient mentionn,ées dans le compte .
·l'.J1clll'.êI.l."l3'e.nCè•.
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8. . Le 21 juin, le texte des conclusions et recommandations a ~tê cœnnuniqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptées
par le Comité spécial à sa 108lème séance, le 20 juin 1977, dont il est fait
mention au paragraphe T ci-dessus : . , .

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Bermudes à l'autodétermination et à l'indépendance, conformement à la
Déclara.tion sur l'oct1."~i de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1960.

2) Plei~ement conscient des particularités des Bermudes dues à des
facteurs tels que la superficie, la situation géographique, la population et
le caractère limité des ressources, le Comité spécial réaffirme que ces
particularités ne devraient en aucune manière affecter le déroulement rapide
du processus d'autodétermination conformement à la Déclaration figurant dans
la résolution 1514 {XV}, laquelle s'applique intégralement au territoire.

3} Le Comité spécial sait tout Particulièrement gré au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de sa coopération, qui facilite
considérablement l'examen, éclairé et efficace, Par le Comité, des territoires
placés sous son administration, y compris les Bermudes. Le Comité 'espère que
cette attitude, ainsi que la prestation de toute l'assistance nécessaire au
peuple des Bermudes, faciliteront la réalisation rapide des objectifs de la
Déclaration.

4) Le Comité spécial se félicite de ce que le représentant de la
Puissance administrante ait déclaré que le Gouvernement brita~ique respec
terait les voeux des peuples des territoires placés sous son administration,
y compris les Bermudes, concernant leur avenir, conformement au principe
d'autodetel"mination, ~t qu'il ne mettra aueun retard à l'accession à
l'indépendance des territoires qui la d~sirent, pas plus qu'il ni i.m.l?oserait
l'indépendance à ceux qui n'en veulent pas.

5) Le Comité special note qu'en juin 1976, le parti de l'opposition a
introduit une motion, en vue de la nomination par la Chambre d'assemblée d'un
comité spécial chargé d'examiner l'intérêt d'un amendement au Parliamenta.!l.
Election Act de 1963 et de faire rapport à ce sujet et que cette motion a été
rejetée pour divers motifs. Le Comité estime néanmoins qu'un organe composé
de repr~sentants des deux partis politiques du territoire, par exemple un
groupe parlementaire mixte, offrirait à ces derniers un cadre favorable à
un examen approfondi et rationnel de la question ainsi qu'à un rapprochement
des positions sur une affaire aussi importante.

6) Le Comité spécial estime extrêmement important que le système
électoral reflète fidèlement les voeux de la majorité des Bermudiens. Le
Comite considère, en outre, qu'il faudra peut-être prendre des mesures pour
garantir que le vote des résidents non originaires du territoire n'exerce
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pas d 'influencedecisive sur le statut futur du territoires Le Comité retient
de ::'ëi. déclara.tion du représentant de lu Puissance administrante que si le
GOuvernement bermudien avait l'intention de demander l'indépendance il le
Gouvernement du Royaume-Uni convoquerai1. une conférence constitutionnelle à
laquelle participeraient aussi bien le parti au pouvoir que le parti de
l'opposition, afin de déterminer la forme de la constitution en vertu de
laquelle les Bermudes deviendraient indépendantes et que l'examen, voire
la réforme de certaines dispositions de la constitution actuelle relatives
au droit de vote, figureraient à son ordre du jour.

7) Le Comité special n'ote avec satisfaction que le Gouvernement
bermudien envisage de procéder à un recensement restreint de façon à mettre
à jour les informations 'nécessaires en vue de la révision, en 1979, des
circonscriptions électorales par une commission spéciale des circonscriptions
et d'introduire un nouvs'au projet de loi concernant les procédures à suivre
pour l'établissement des listes électorales et visant à améliorer d'autres
aspects du système électoral. Le Comité félicite le Gouvernement bermudien
pour les consultations auxquelles il a procédé auprès de la population au
sujet de la question de l'indépendance et qui, à son avis, vont dans le sens
de la demande que le' Comité spécial a faite auparavant au Royaume-Uni pour
'qu'il s'assure que la population du territoire est pleinement informée de
toutes les options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination conformément à la résolution 1514 (XV). Le Comité espère
donc que le·Gouvernement du territoire publiera bientôt sa déclaration
relative à l'indépendance.

8) Le Comité spécial réitère sa recommandation quant à la nécessité,
en ce qui concerne les territoires, y compris les Bermudes, qui ont déjà
acq1.ds une certaine autonomie, d'encourager, dans la mesure du possible, les
principaux représentants des partis à présenter au Sous-Comite des petits
territoires leur position sur tous les problèmes auxquels leurs territoires
respectifs e~ trouvent confrontés, notamment sur les questions relatives au
progrès consitutionnel, afin que le Comité soit mieux à même de s'acquitter
de ces responsabilites. A ce propos, le Comité, compte tenu de l'importance
que revêt pour lui le fait qu'une mIssion de visite ~es Nations Unies soit
autorisee à se rendre aux Bermudes, espère que le Gouvernement du Royaume-Uni
sera en mesure d'inviter une telle mission à se rendre dans le territoire,
ce qui permet.trait au Comité d'obtenir des renseignements de pren1Ïère main
dont il a besoin sur la situation dans le territoire et de déterminer quelles
sont les vues cie la population en ce qui concerne son statut politique futur.

9) Le Comité spécial eetime qu'il faut accorder une attention parti
cu1ièr~ au problème de la criminalité croissante dans le territoire afin d'y
apporter une solution et il note avec satisfaction que le Gouvernement
bermudien a propose de nommer une commission afin d'examiner les causes de la
criminalite ainsi que l'efficacité des peines infligées aux délinquants et du
tra~t;ment.qui leur est,ré~ervé et de faire rapport sur cette questiono Le
Co~te es~~e que la creat10n d'une telle commission contribuera ~ faciliter
~a lutt~ contre la criminalite dans le territoire et, ce qui est plus
mportant, favorisera la "bermudisation" de la police. Il exprime l'espoir
que des mesures concrètes seront prises dès que possible en vue de la
création de la commission proposée.
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· 10) Le Comité spéciaJ. exprime l'espoir que la. présence de bases
militaires étrangères aux'Bermudes n'exercera pas une influence inhibitrice sur
la population du tet:ritoirequand elle devra exercer son droit à l'auto~

détermination, conformément à la résolution 1514 (XV).

11) Le Comité spécial se félicite des mesures prises jusqu'à pr~sent
par le Gouvernement bermu!iien en vue d'assurer le contrôle de la popdlation
des Bermudes sur les ressources naturelles du territoire et il invite
instamment la Puissance administrante, en collaboration avec le Gouvernement
bermudien, à continuer de mettre au point des mesures efficaces tendant à
garantir le droit de la population des Bermudes de posséder les ressources
naturelles du territoire et d'en disposer et de s'assurer et de conserver
le contrôle de leur mise en valeur future.

12) Le Comité spécial note avac satisfaction que, d'après les statistiques
officielles, les Bermudes ont un -taux d'inflation relativement bas et ont
enregistré une rapide reprise de l'économie ainsi qu'une exp~sion du to~i3me.

Le Comité note également avec satisfaction que le gouvernement du territoire
se propose d'autùriser l'augmentation du nombre des petits hôtels détenus' et
exploités par des Bermudiens et que èommenceront en 1977 les travaux
d'agrandissement de l'Ecole hôtelière des Bermudes qui devrait ainsi former
davantage de Bermudiens à la gestion hôtelière. Le Comité se félicite de ces
mesures tendant à intégrer davantage la population locale à la vie
économique du territoire.

,
13) Le Comité spécial reconnaît que le territoire a atteint un .haut

degré de prospérité mais reste néanmoins préoc!:upé du fait que, les Bermudes
étant presque totalement tributa.ires· du tourisme et des institutions .
financières, le"r économie demeure vulnérable. .Le Comité estime qu'une
diversification é~oncmique accrue constitue~ait le moyen le plus efficace
de maintenir la stabilité économi.que et d 'ac\"~roître les possibilités d'emploi.

14) Le Comité spécial note avec inquiétude qu'en dépit des efforts du
gouvernement. pour promouvoir le dé'~eloppement agricole, 1 ' agriculture '1 qui
était autrefois l'un des secteurs d'activité les plus importants, n'est plus
rentable et que les Bermudes importent actuellement environ 80 p. 100 des
denrées alimentaires qu'elles consomment des Etats-Unis d'Amérique. Le
Comité espère que l'on accordera une attention accrue à ce problème particulier
afin que le territoire soit moins tributaire des importations de produits
alimentaires. A cet égard, le Comité souligne combien il est important de
créer une industrie de la pêche viable aux Bermudes.

15) Le Comité spécial estime que le gouvernement devrait continuer à
encourager, dans le cadre de son programme de diversification économique,
l'implantation d'industries légères aux Bermudes et faire participer
davantage la population locale à la gestion des nouvelles industries.

16) Le Comité spécial note ~~e le Gouvernement bermudienrassemble des
données écoDomique~ et sociales relatives au chômage afin de voir s'il ne
touche que certaines couches de travailleurs ou s'il est plus largement étendu,
et il espère que la Puissance administrante lui fera parvenir les résultats
de cette enquête.
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17) LeC~=té-epEci~;~nd'actede"'l'a&s~aà~e'que iuia iîonri~e- le" .
repœsent,8Ilt det la Puissancè administrante que les nouveaux accords de
tinancement des deux h"pitaux des Bemudes ne seront pas préjudiciables-aux
services de santé dont'dispose l.'ensembledela population.

18) Le ComitésPéciat insiste Sl1r la nécessitéd'introdUire des rétormes
du.878t~medtenseiRllementJ.~in de·gare.ntir a tous les Bermudieris l'acc~s a
l'enseignement et d'adaptar.l.as progralEes aUX bésoins et aux conditions du
territoire •..

. 19) Le Comité' ~pécial note qu'en raison' du manque de Bermudiens'
suttisamment qualitiés; .les services dé gestion et le~services techniques
continuent pour la plupart d"être :tourDilfparde8~étrangèrs. n eXprime
l'espoir que le Gouvernem.ent bermudien sera en 'mesl:l"e 'de renverser cette
tendance enof'trant aux étudiants bermudiens des' moyens de formation . '
suttisants ainsi. que davantage ·de ·bourses··d"études· a.l'étraill'ér~e:t:que,·de

.ce.t.ait ,:unnombreaccrude hrmudïens-.qU8litiés' 'seront à même d'occuper des
poftes' ~la communauté à tous les échelons.

"
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BERMUDES al .

1. GENERALITES

1. Ù! rapport du ~omitê spécial à l tAssemblée générale à sa trente et unième
session contient des renseignements de base sur les Bermudes b/. On trouvera
ci-après des renseignements complémentaires.

2. Lors du dernier recensement, réalisé en 1970, la population civile résidant
dans le territoire comptait 30 897 non-Blancs et 21 433 personnes d'crigine
européenne ou autre. ·Sur les 52 330 habitants, 14 496 étaient nés à l'étranger
(parmi lesquels 10 438 iJ!'JDÏgrants qui ne bénéfiëient pas du statut de Bermudien).
Au milieu de l'année 1974, on estimait à 56 000 personnes 1..J. population civile
résidant dans le territoire.

al Ù!S renseignements figurant dans le présent document sont tirés de rapports
publiés antêrieurement et des renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord a cOJl1Dluniqués au Secrêtâire général, le 7 septembre 1976,
conformément à l' alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, pour
l'année qui s'est terminée le 31 décembre 1975.

bl Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol.IV, chap. XXVII, anne~e.
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2. EVOT.lUTrmI CON8TITUTIONNEIJL.E ET POLITIQUE

A. Constitution

3. Un aperçu des dispositions constitutionnelles énoncée~ dans le Bermuda
Constitution Order, 1968, tel qu'il a été modifié en 1913, figure dans un rapport
antérieur du Camité spécial cl. On peut rappeler brièvement que le Gouvernement
des Bermudes consiste en un gouverneur, un vice-gouverneur, un conseil du
gouverneur, un cabinet et un parlement comprenant deux chambres. Le Gouverneur
(sir' Edwin Leather), qui est nomme par la reine, demeure responsable de la défense,
des affaires étrangères, de la sécurité intérieure et de l~ policè. Pour ces
questions, il est tenu de demander l'avis du Conseil du Gouverneur mais il n'est
pas obligé de le suivre. Le Conseil, présidé par le Gouverneur, comprend le
Premier Ministre (M. J. H. Sharpe) et au moins deux mais pas plus de trois autres
ministres (trois à l' heure actuelle), nommes par le Gouverneur sur avis du
Premier Ministre.

4. Le Cabinet est composé du Premier Ministre et d'au moins six autres ministres
(li à l' heure actuelle). Le Gouverneur nomme le chef de la maj orité à la Chambre
d'assemblée comme Premier Ministre; celui-ci nomme à son tour les autres membres
du Cabinet (voir par. 35 ci-dessous).

5. Le Parlement comprend un conseil législatif dont les membres sont només et une
chambre d'assemblée composée de membres élus. Sur les Il membres que compte le
Conseil, cinq sont nommés par le Gouverneur à son gré, quatre le sont sur avis I.h..
Premier Ministre. et deux sur avis du chef de l'opposition (MIle Lois Browne-EV"a.ns).
La. Chambre d'assemblée est composée de 40 membres élus au suffrage universel des
adultes pour un mandat de cinq ans. Le territoire est aivisé en 20 circons
criptions électorales, dont che.oune élit deux membres à la Chambre. Pour être
inscrit sur la liste électOrale d'une circonscription, il faut remplir les
conditions ci-après: a) être sujet britannique et âgé de 21 ans accomplis;
b) avoir le statut de Bermudien ou avoir résidé régulièrement dans' le territoire
pendant une période de trois ans précédant les élections; ou encore c) avoir sa
,résidence habituelle dans cette circonscription.

6. Aux élections générales qui ont eu lieu le 22 mai 1968, puis le 1 juin 1972,
le United Bermuda Party (UBP) a remporté 30 sièges, les 10 autres allant au
Progressive LaQour Party (PLP). Aux dernières élections générales, qui ont eu lieu
le 18 mai 1916, l'UBP a de nouveau remporté la victoire mais n'a conservé qu'une
majorité réduite à la Chambre d'assemblée hroir par. 30 à 36 ci-dessous).

cl ~., vingt-huitième session, Supplément No '23 (A/9Q23/Rev.l) , vol. Vs
chap. XXIII, annexe, par. 5 à 14 et 22 l 25 ..
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B$ !,dministration local;~

1. Hamilton, la capitale, et le bourg de Saïnt-George sont tous deux administres
par une municipalite Elue (Corporation), composée d'un maire, d'aldermen et de
conseillers. . Les recettes des municipalités proviennent principalement des taxes
municipa1~s et des redevances au titre de l'utilisation des installations
portuaires. Dans le reste des Bermudes, la. collectivité locale de base est la
paroisse. Jusqu'lla fin de 1971, chacune des neuf paroisses élisait tous les ans
son propre conseil municipal, qui pouvait lever des imp8ts et avait la charge des
affaires locales. Conformément aux dispositions d'un projet de loi qui est entre
en vigueur le 1er janvier 1912, le gouvernement a remplacé les conseils municipaux
par des conseils de paroisse nommes et exerçant surtout des fonctions
consultatives.

8. Ch se souviendra SI qu'un projet de loi tendant l étendre le droit de vote
dans les deux "corporations" a été déposé l la Chambre d'assemblee à la fin de
1915. Aux termes de ce projet, les "syndicats" de vote seraient a.bolis, seuls
les propri'taires et/ou occupants de biens mobiliers auraient le droit de vote et
les élections seraient organisées tous les trois ans et non plus tous les ans.
A l'issue d'un débat, la Chambre a décidé de reporter l'examen de la legislation
proposee en attendant de disposer des observations sur le rapport interimaire que
le gouvernsent devait établir.

9. En juin 1976, le gouvernement a· fait savoir qu'un autre projet de loi déposé
l la Chambre en vue d'étendre le droit de vote l tous les contribuable~ de la ville
de Hamilton avait été retiré afin que des amendements d'ordre technique puissent
y 8tre apportés.

10. Par la suite, lors d'un discours prononcé il la sésnce inaugurale de la
législature le 29 octobre 1976, le Gouverneur a annoncé la politique et des
progr8Dllles législatifs que le ~uvernement entendait adopter et il a indique Que des
&mendements seraient l nouveau apportés l la loi sur les municipalités, pour révisel"
les conditions régissant l'inscription sur les listes électoralês et le droit de
vote aux élections aux deux "corporations" et modifier la fréquence des Elections.

11. Au cours de la récente campagne électorale, le PLP El. notamment propose d'Etablir
une m~e liste électorale pour les élections aux municipalit~s et aux conseils
de paroisse et pour les élections générales.

C. Statut futur du territoire

12. Des renseigr>.ements concernant l'évolution de cette question avant déCEmbre 1915
figurent dans les rapports du Comité f3pEcial l l'Assemblée générale de sa vingt
septiœ l sa trente et uni~me session ~. On trouvera ci-apr~s des renseignements
complémentaires obtenus depuis lors.

SI Ibid., trente et unième session, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.1), vol. IV,
chap. XXVII, annexe, par. S.

e/Pour les renseignements les plus récente, voir Doc\lllents officiels de
l'AssèmblGe générale, trentième session, Supplément No 23 (A/1OO23/Rev.I), vol. IV,
chap. XXV,I annexe, par. 5 1 11; .!.lli.''1 trente et uniame session, SU'D'Dlsent No 2~
(A/3l/23/Rev.l), vol. IV, çnap. XXVII 5 annexe, par. ~ a %.
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~.oIt. des Tll"..rtis politiques e.vant l'élection de 1976

13. Le 29 décei:lbre 1915 s H. Sha...'"':!')I;, dirigeant de l' UBP, a été nonmé Premier
Hinistre, en rempla.cement de sir Ea.ward Richards qui ava.it dém.issionni2 pour des
raisons de santé. Lors de sa première conférence de presse tenue le 23 janvier 1976,
M. Sharpe a. notamment declt".re que si le TI.oyau.me-Uni était disposé à continuer de
st acquitter de ses obliga.tionS! en vertu du Bermuda Constitution Order ... 1968, tel
qu'il a été lllodifié, il était de plus en plus tourné vers l'Europe et el! proie à
des difficûltés intérièures. Il a ajouté: ''Nous devrons continuer à étudier de
façon constructive le pour et le contre de l'indépendance car, il n Y' a guère de
prog~ès constitutionnels possibles hormis l'indépendance, si ne n'est à titre
~rovisoire. tIous devrons par cons~quent prendre 'ILl certain nombre de décisions".
S'agissant de la question du statut d'Etat assodé, il a déclaré que le Royaume-Uni
et ai. t mailltenant "loin d'être enthousiaste ii l'idée de èI.éléguer des pouvoirs tout
en conservant des responsabili tés ~a.rce que cela créait de toute évidence un
certain nombre de difficultés ".

14. Le 11 février, M. J. R. Plouman, porte-parole du t30uvernement au Conseil
législatif, a présenté un document sur la réforme constitutionnelle à la Conférence
annuelle de l'UBP • Dans ce document, il d~clarait qu'un comité permanent du
Groupe parlementaire du parti étudiait depuis quelque te1l1ps la situation consti
tutionnelle et toutes modifications qui pourraient y être apportées à l'avenir.

15. j'1. Plowman, qui avait succedé au Premier ~ti.nistre, M. Sharpe, en tant que
Président du Groupe, a déclaré en outre Q..u' en étudiant la Constitution du
territoire, il faudrait prendre en consideratiûn les questions relatives à
l'indépendance et à la reforme électorale. Il a poursuivi en déclarant' ce qui
suit:

"La politique de notre parti n'a pas été de rechercher l'indépendance,
mais ••• nous devons être prêts à toute éventualité et disposés à agir en
conséquence. Il est peu probable que l'indépendance en soi' offre des
avantages matériels, au contr~ire, elle pourrait aggraver nos problèmes.
Nous .d~v;ons reconnaître que la position du Royaume-Uni a change fondamen
talement et continue à évoluer, en particulier depuis son adhésion récente à
la Communauté économique euro:péenne... A ce stade de notre évolution
politique••• le moment est venu, pour nous, d'élaborer une politique qui, à
10n8 terme, servira au mieux les intérêts des Bermudes et des Bermudiens. vr

En réponse à une questicn qui lui avait été posée lors de la Conférence,
ri. Plowrnan a déclaré que "le parti n'a aucune politique en matière d'indépendance",
mais qu'''il devrait en élaborer une pour être prêt au cas où l'île serait forcée
de prendre une décision en la matière".

16. Le 17 février, l'UBP a publié une déclaration répondant à certains points
soulevés par le PLP. Dans sa réponse, l'UBP a mentionne le document présenté à
la Conférence, dans lequel il avait été indiqué que l'ensemble de la question de
l'indépendance était à l'étude depuis quelque temps, ajoutant que le parti
"n'a pas cherché et ne cherche pas pour l'instant à obtenir l'indépendance" •
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173 Dans ·le manifeste électoral qu'il apubli~ le 30 avril, l'UBP a déclare que,
la population du territoire était maintenant pleinement maîtresse de ses affaires,
~ l'exception de certaines questions réservées au Gouverneur (voir plus haut)
par. 3). Iieanrnoins, ce d.ernier ~tait tenu de consulter le Conseil du Gouve~neur

aVê.l'it de prendre des decisions. .Ainsi, les BerIlludiens participaient pleinement
à la. formulation des P91itiques concernant ces questions. 1. 'UBP a. soulic;ne à

1 nouveau qtle les avantaBE!s et les des a.vant ages de l'indépendance c01lI.Plète des
! Bermudes. devaient être étudié=? attentivement et que, dRUS Un monde en évolution,

les Bel'mudiens iievaien't être iJrêts a faire face à toute èventualité. Convaincu
que les Berm:u.des de devaient pas préjurr,er des possibilités qui leur étaient offe,:tes,
l'UBP a déclaré qu'aucune'décision concernant la questioL de l'indépendance ne
devrait ê'tre prise avant que les électeurs ne soient pleinement informés.

18. Dans la. pla.te-fonne électorale' <;J.u'il a. publiée, Jui aussi, le 30 avril, le
PLP a .annoncé qu'il restait partisan d'une révision du cadre constitutionnel des
Bermudes en vue d'ouvrir la voie à l'indépendanèe., Il demandait l'organisation
d'une conference constitutionnelle pour examiner avec le Gouvernement du Roya.ume~

Uni les diSP9sit;.ons qu'il serait possible de prendre en vue de modifier' les
conditions à remplir peur avoir le droit de vote 'ainsi que le découpa~e des
circonscriptions électol'ales. Il a en outre exigé une constitution prévoy.ant le
:plein épanouissement des Bennudiens. Une proposition importante formulée par le
parti ét.ait la création d'une commission bipart;ite en vue de parvenir à un
consensus national sur des questions aussi fondamentales que la citoyenneté et le
vote.

Décisions priseç après les élections

19. I.e 9 juin, lors de la première séance du nouveau Parlement, le Gouverneur
a exprimé 1 t espoir qu' i 1 serait passible d'apporter des modifications ~ celles des
lois qui concernaient essentiellement des questions économiques avant les vacances
parlementaires d'été. I.e même jour, cependant, le chef de l'opposition,
1v1me.Browne-Evans, a presenté à la Chambre d'assemblée une motion qui, le PLP
J.fesperait, permettrait d'opérer les changements constitutionnels qu'il préconisait.
Elle a proposé que "cette Chambre nome un comité spécial chargé d'étudier
l'o":>portunité de modifier la loi de 1963 sur les élections parlementaires, en
s'attachant "en :;;>a,rticulier à ceux des aS'pects de 'la: loi concernant l'âge minimum
requis pour être. électeur, le droit de vote après trois années de résidence, les
circop-scriptions électorales et l'inscription sur les listes électorales, et
d'établir un rapport à ce sujet".

~~o.. .p.. cet égard, il convient de noter que le ?LP a toujours demandé que 1'âge de
la: majorité électorale soit abaissé à 18 ans, que les çitoyens de pays du
Commonw~alth qui n'étaient ?as ~rmudiens soient privés de leur droit de voter
après trois années de résid.ence dans le territoire, que le "découpage arbitraire"
des circonscriptions électorà.les soit 'niodifié et que l'inscription sur les listes
électorales qui resteraient ouvertes toute l t année soit obligatoire.

21. Au cours du débat sur la motion, 1Jhne Brmme-Evans a rappeléq'l,le l'adoption
par la Chambre de ~a loi de 1963 sur les élections parlementaires avait donné lieu
à 'la création de partis politiques dans le territoire. l'Totant que les dispositions
de la loi avaient été incoI])orées à: la Constitution des Bermudes, elle a estimé
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que la motion n'était pas contraire à la Constitution.. Elle a également rappelé
qu' après avoir obtenu l'approbation du Parler1ent à la fin de 1972, le gouvernement
territorial avait demandé au Gouvernement du Royaume-Uni d'approuver les
amendements constitutionnels proposes pE'..:c: le chef du gouvernement de l'époque,
sir EdwEl...rd Richards, et que ces mnendements etaient entrés en viGueur en avril
1973 rI. JUle estimait par conséquent que la. meilleure façon de modifier une loi
était de la renvoyer pOUl' examen à un comité specie~.

22. Presentant ses observations sur la motion, !.1. Sharpe a dé.claré que celle-ci
serait. rejetée par l 'UBPpour '~rois raisons : a) le. motion équivalait à mettre la
charrue devant les boeufs; b) la principale question dont serait saisie une
cqnférence constitutionnelle qui se tiendrait à lDndres serait probablement celle
de l'indépendance et les questions mentionnée's dans la mtion feraient naturel
lement partie des discussions; e:t c) le gouvernement n'était pas disposé à se
décharger de ses responsabilités concernant des questions de politique nationale
aussi importante sur un comité spécial.

23. Après le débat à la Chambre d'assemblée, la motion a éte rejetée par 19 voix
contre 14.

24. Dans le discours qu'il a prononcé le 29 octobre (voir plus haut par. 10), le
Gouverneur a déclaré qu'une nouvelle loi sur les élections parlementaires permettrait
d'améliorer les méthodes d'inscription sur les listes électoraJ.es, prévoirait un
système complet de réinscription et l'ideI'ltification des électeurs, fixerait des
normes pour les installations des bureaux de vote et améliorerait, dans l'ensemble,
les nombrE.'ux aspects du processus électoral. Il a déclaré en outre qu'une .
commission devant obligatoirement réviser les circonscriptions électorales d'ici
1979, le gouvernement se proposait d~effectuer un recensement limité pour mettre à
jour les renseignements nécessaires à cette fin •. En ce qui concerne 1 'indépe~dance

des Bermudes, i;1 a annoncé que le gouvernement avait pris l'engagement d'examiner
la question .et de faire rapport à ce sujet à la population. Il a ajouté qu'à titre
de première mesure, le gouvernement avait l'intention, dès que les ét.udes préli
minaires seraient achevées, de soumettre un livre vert sur la question au Parlement
pour examen ainsi qu'à la population des Bermudes, pour information et examen •

25~ Ouvrant lûdis.cussion sur le discours du Gouverneur à la Chambre d'assemblée,
le Premier Ministre, M. Sherpe, .a déclare qu'il fallait tenir compte de deux
élements pour étudier toute réforme constitutionnelle. le premier était un
élém!2nt interne qui concernait le droit de vote, l'âge de la rnajori té électorale
et le droit de vote des résidents, ainsi que les circonscriptions électorales.
Le deuxième était l'élément externe de la réf<:>rme constit l"... ionne11e, à savoir
1: indépendance elle-même, qui concernait des domaines ck.at le Gouve::-nement du
Royaume-Uni était en dernier ressort responsable. Selon M. Sherpe, le gouvernement
informerait la Chambre sur les questions ci-après dans son liVTe vert : a) la
meilleure façon de protéger les intérêts des Be!IDudiens, 'au cas oil les Bermudes
accéderaient à l'indépendance; b) la mesure dans laquelle le tfi:rritoire pourrait le
mieux se faire représenter à l'étranger; c) le. façon dont sa défense pour:t-ait être

fI Pour de plus amples renseignements, voir Document~ officiels de l'Assemblée
sénérale"vinp;t-huitième session, Supplément No 23 <A/9023/Rev.l), vol. V.
chap. mlï. annexe. par. 22 à 25.
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~a.rarltie; 'dl lesinstitutiOllS internationaJ.es dont les Bermudes devraient deveriir
memb~s; et e) la', sit<;nification qu'auraient, po~ l~s Bermudes, las nouvelles
responsabilités dUipoint ùe vue de la main-d'oeuvre et des ilesoins. Aucune nelltion
n'a eté faite de la. date à la.quelle le livre vert serait présenté. t·,j. Sh.J.rpe !.1.

indique que les lois ,propos~s concernant les elections parlementaires "ne
v:iseraient pas il réviser les con~tionl?.à remplir par les éleçteurs," _~~~. plutSt.
à "~~ndre les élections aussi faciles que possible pour ceux qui avaient le droit
d'y participer".

26. En réponse "1"1. L. Frederick Wade a déclaré que le PLP n'accepterait a.ucune
mesure -cendant'ii o.btenir l'indépendance tant que la reforme électorale nE'! serait
pas entrée ,.en vièueur et què les B~rmudiens ne disposeraient pas d'une constitution
leur garantissant \ll'égalité en matière C:e vote, 'l'égalité des chanceE: et
l'égalité devant les tribunaux et dans les affaires". Il a ensuite rappelé que
le, ConférencelluPLP tlui s'etait tenue peu àupa.ravant avait décidé de creer un
cauité chargê d'élaborer des plans plus tiétailles concemant les vues du parti
sur l'indépendance.

Examen par l'Assemblée générale

21. Dans la déclaration qu'il a faite à ,la Quatrième Commission de l'Assemblee
générale, le 28 octobre 1976 si, le représentant du Royaume-Uni a déclarg, que la
politique de son gouvernement consistait à respecter les aspirations des popul~tions

d~s territoires qu'il ad!rinistrait en c'e- qui cOncernait leur avenir, èonforménent
aux principes de l'autodétermination. Il s'agissait donc de ne pas retarder
l'accession à l'indépendance des territoires qui la souhaitaient ni de l'imposer
à ceux qui ne 'la désiraient 'pas. En ce qui concerne les Bermudes, le parti qui
etait· ::tctuellemèntau pouvoir était celui qui, dans le passe, s'était opposé à'
'l'ôindependance,;cependant certains de ses membres avaient indiqué qu'ils ne se
ret\1S'àient, pas à'envisager cette possibilité. Il ne conviendrait pas que le
Gouvernement du Royaume-Uni intervienne dans la vie politique du territoire afin
d'sssurerque les.Bermudiensprennent conscience de leur droit à l'auto
determination.Le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas entendu le, dernier mot
des.discussions concernant l"indépendance-qui avd.Ïeut eu lieu lors de la recente
campagne électorale. Même s'il n'en était pas ainsi, le Gouvernement du
Roy.aume-Uni n'aurait pas la l"ssibilité d'intervenir, puisque ses responsabilités
étaientlimitees; .aux domainès de la défense, des affaires étrangères, de la
sécurité intérieure et de la police.

28. A 'l'occasion d'une réunion publique qui s'est tenue le 16 novembre, le
Premier ,Ministre, M. Sharpe, a confirmé :'es points qui figuraient <lans la
déclarati.on susmentionnée. Conscient du fait, ;qu'une -association avec le
RoyaUDle-Uni n'était ni reaJ.iste, ni possible, (vqir egalenent plus haut, par. 13)
il estimait que "s'il doit y ,avoir des, pro~ès ,sur le plan constitutionnel, ceux-ci
doivent aboutir à l'indépendance". Il a fait observer que "les Bermudiens sont
partagés ,et hésitants sur ce point" et a réaffirmé l'engagement pris par le
gouvernement d'examiner la question de l'indépendance et de faire rapport à ce
sujet à la population (voir également plus haut, par. 24 et 25).

/ Documents officie2s de l'Assemblee génerale, trente et unième session,
.Q~~trfème Commission, ll&te s~ance, par. let 8.' p, '.
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29. C'est à peu près à cette époq,l.~e que :·f. Sharpe a appris qu'un projet de '
résolution relatif à quatre territoires (y compris les Bermudes) avait été présenté
à la Quatrième Commission, dans lequel il étAit recommandé, entre autres, de
diversifier l'économie de ces territoires dans le cadre des préparatifs de
l'indepèndance. Il a fait observer que le projet de résolution Si appliquait aux

, "i'les sous-developpées., alors que les Bermudes constitusient un ensemble pleinement
développé". Cela ne sienifait pas cependant, 'que le gouvernement ne r.ollrsuivY"it
pas ses efforts en, vue de promouvoir la diversification de l '.économie, essentiel
lement par J."expansion des industries agricoler. et halieutiques (voir plus loin,
par. 54 à 57). Le projet de résolution a par la suite été approuvé par la
Quatrième' Co~ssion et adopté par l'Assemblee générale (résolution 31/52 du
1er décel."l.bre 1976).

D. Elections ~énérales

30. Lorsqu'il a rendu public, le 30 avril, le manifeste de son parti pour les
élections de 1976, IvI. Shar~e, accompagné de trois autres ministres ~ a declaré aux
reporters que l'UBP avait l'intention de faire campagne dans la prochaine élection'- .. ,~..... ,...,_ ...-... .
gé~érale sur son acti0J:1 des quatre dernieres annees et,. a pat:'tir de là, en cas de
nouvelle victoire électorale. de se placer 'en position de force. Le thèDle de la'
campagne devait être celui d'une association fonctionnelle entre le... deux groupes
raciaux des BenilUdes.

31. Le 23 avril, à l'unaniuité, le Comité central du PLP, l'autre grand parti
cipant à l'election de 1976, s'est donne comme ·chef lIIme Borwne-Evans, en
remplacement de M. \>lalter Robinson, qui avait décide de se retirer de la politique.
Une semaiue plus tard, î·fine Browne-Evans a presenté la plate-forme électoràl.e du
parti où l'accent etait mis sur l'idee que "1 'heure des changements était venue".

32. ""ltre l'avenir constitutionnel du territoire (voir par. 17 et 18 ci-dessus),
les deux partis ont également concentré leur attention sur certaines ql.Lestions
spéci fiques telles que développement économique, stabilité sociale, lc.gement, santé
~t services sociaux.!. ~éd~~a.~Jone};.jeun..es.s..e. ~.e_s. m~~~e:;_12rises par le gouvernement

'Cians····ces .domaines sont décrites ..dans les parties pertinentes du ..Fr~sent rapport.

'33. D'après les résultats électoraux rendus publics le 19 mai, l'UBP a gagné
26 des 40-s-Lè~es de la. Chambre d'a>semblée; les 14 sièges restants sont alles au
PLP. N. Snarpe a été à nouveau nc~é Premier Mi~~stre et t~e Browne-Ev.ans a été
nO:-'mee ~hef de 1 ·oppcsiticn. (Al"-~ara.vant, J'UBP avait eu une majorité de 30 sièges
à la Chambre.) En raison d'une vacance entraînée par le décès d'un représentant
de 1.'UBP, membre de la Chambre, une élection partielle a été organisée le
.21 septembre et c'est le candidat du PLP qui a été déclaré vainqueur.

34. En 1976, il y avait dans le territoire 26 712 électeurs 1!ll>CrJ.ts sur lesquels
19 466, soit 72,9 p. 100, ont p~ticipé au vote (77,2~. 100 en 1972). L'UBP a
recueilli 55,5 p. 100 des voix (61,3 p. 100 en 1972) et le PLP 44,4 p. J~O

(38,7 p. J.OO en 1972).

35. A l'heure actuelle, le Cf'liinet se compose du Premier Ministre et de 11 membres
de la lé[!islature parmi lesquels 9 sont chargés des ministères suivants : travail
et iramieration, financeR, éducation, tourisme, travaux publics, et agriculture,
santé et services sociaux, services maritimes et aériens, enfin, planification et
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transports. Les dixième et onzième membres de la législature sont des ministres
sa."ls portefeuiJ.le; l'un d'entre eux continue à être le porte-parole du gouvernement
au CcnseiJ.législatif. Dans son discours du 29 octobre 1916, le Gouverneur a
indique Q..ue le ~.ci.n;'stère du trnvail et de l'immigration recevrait un nouveeu nom
ct serait réorp:anise de manière à s'occuper de questions qui sont normalement
confiées à un ministère des affaires intérieures; les possibilités d'emploi et
les :;œoGra.mmes. de formation seraient ainsi mieux coordonnés.

36. Dans le même disco~s, il a ete annonce que le nouveau gouvernement s'était
fixé un programme ambitieux visant à tenir le public informé des questions
import antes, faire respecter l'ordre public, maintenir la stabi lité é·conomique et
sociale "enviable" des Bermudes et, d'une manière générale, améliorer la qualité
de la vie de tous les Bermudiens.

E. Sécurité interieure et police

31. On se rappellera '.11 qu'au cours d'un .débat sur le budget pour 1975-1976 qui
s 'est tenu à la. Chambre d'assemblée le 10 mars 1975, sir Edward Richards ~ alors
Premier Ministre, a revélé que l~ Gouverneur déléguerait une partie de ses pouvoirs
constitutionnels relatifs à la police à un membre du Cabinet. Dans son discours
du 16 novembre 1976 (voir par. 28 ci-dessus), M. Sharpe, Premier Ministre, a
declaré que bien que le gouvernement territorial soit toujours disposé à examiner
la question de l'indépendance et à faire rapport à ce sujet à la population du.
territoire, le Gouvernement du Royaume-Uni continuait à être responsable de la
sécurité intérieure et de la police aux Bermudes.

. 38. Dans son discC?urs du 29 octobre 1976, le Gouverneur a déclaré :

"Le gouvernement est vivement préoccupé par le criminal.ité croissante aux
Bermudes... Toutes les mesures à court terme nécessaires seront prises
mais, afin que la question puisse .être pleinement étudiée dans tous ses
a.s;pects, le gouvernenent prevoit de dési~ner une commission qui serait
charBée d'examiner les causes de la criminalité ainsi que l'efficacité des
mes.ures punitives et correctives, et de presenter un rapport à ce sujet •••
Les Bermudes ont une police dont elles peuvent f!tre fières et qui mérite le
soutien et la coopération du public, à qui profite, en dernier ressort, une
sociétG stable. • •• n

39. Au cours du débat sur le discours du Gouverneur, le Premier Ministre a
indiqué que le nombre des délits dans le territoire avait augmenté de 40 p. 100
depuis 1970 et qu'il s'agissait là, à son avis, d'une situation extrêmement grave.
Bien que les Bennudes soient encore un endroit calme où la loi est respectée, "le
mOT.1ent est venu d'examiner sans tarder tous les aspects Idu problèmel, avant que la
situf},tion ne devienne incontrôlable". M. Sharpe a. ajouté que la commission dont la
création avait été proposée examinerait la question et ferait rapport à ce sujet.
La conununauté èlle~ême et toutes les organisations competentes auraient la
possibili té de faire des représentations. Il a également félicité la police de
l'efficacité de ses méthodes d'enquête.

hl Ibid~, Supplément 1'10 23 (A/31/'23!Rev.l) ,vol. IV, chap. XXVII, annexe,
par. 5.
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40. H. lvade s. répondu, au nom du PLP, que son parti appuierait la canmission à
condition tout.:::fois qu'elle ait une base suffisamment large et qu'elle soit
cOEPos~e de personnes à l'esprit ouvert disposant de la formation sociologique et
philosophique nécessaire. Le PLP déplorait l'incapacité du gouvern~~ent à
''bermudaniser'' la police, bien que les forces de réserve soient essentiellement
constituées de Bermudiens. r.:l. r,rade s'est joint au Gouverneur et au Premier Ministre
pour féliciter la police de la diligence avec laquelle elle s'acquittait d'une
tâche diffi cile •

F. Installations militaires

Bases militaires des Etats-Unis

41. Les deux bases milit "t'es des Etats-Unis (la base aéronavale et la base navale
de King's Point) OCCUPE'" iviron un dixième de la superficie totale du territoire.
Comme il a. été précedeIl1ment indiqué i/, en septeIll.~re 1975, M. Donald McCue, alors
consul général des Etats-Unis aux Bermudes, a révélé que des pourparlers officieux
avaient été engagés entre les Gouvernements des Bermudes et des Etats-Unis en ce
qui concerne la restitution éventuelle au territoire des surfaces inutilisées
situées sur les deux bases. Dans son dis cours du ?9 octobre 1976, le Gouverneur
a indiqué que les pourparlers se poursuivaient.

42. On prévoyait que la construction de logements entreprises à la base aéro
navale, d'un coût estimatif de la millions de dollars des Bermudes jj, serait
terminée au milieu de 1977.

Présence de ~a marine britannique

43. On se rappellera que jusqu'au 31 mars 1916 le. Royaume-Uni possedait sur
Ireland Island la base des Antilles qui était placée sous le commaLldeI!lent du
commandant en chef de la marine des Arttilles, dont la juridiction s'étendait aux
territoires administrés par le RoyaUJ!le-Uni dans la région des Caraibes. Dans un
effort pour réduire ses engagements en matière de défense en dehors de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique nord (arAi~), le Gouvernement du Royaume-Uni a supprimé le
poste de commandant en chef de la marine des Antilles et cessé, à com:!?ter de cette
date,. de maintenir en permanence deux frégates dans les Antilles. Depuis lors,
la Royal Navy a été représentée aux Bermudes par un commandant en chef de la
marine résident (le commandant David Aldrich), à bord du navire Halabar. Dans une
déclaration prononcee en public à Hamilton, au cours de la semaine qui s'est
terminée le 21 novembre 1976, le com.mandant Aldrich a déclaré qu'il était
notamment chargé, au nom du capitaine de frégate en chef de la flotte, basée à
Northwood, dans le ~.fi.ddlesex (Angleterre) de la coordination des plans de l'OTAN
pour la défense et le soutien du territoire ainsi que de la gestion des instal
lations navales de Ireland Island.

il Ibid., par. 25.

Ji Un dollar des Bermudes éauivalait fi. un d.olla:r ne!'; Rtfl.ts-Unis en 1911.
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1 3. SITUATION ECOl'qOMIQUE

A. GênÉiralites

44. Dans son disco~s du 29 octobre 1976, le Gouverneur a declare que, par rapport
à la situation économique qui avait existe lors de la convocation de la l~gisl~.ture
l'annee precédente, 1& menace de la récession internationale se dissi:?ait et qut:~ la
reprise de l'économie des Etats-Unis s'etait traduite dans le territoire par une
activite touristique record (principale source de revenus pour le territoire), u.le
augmentation'-des dépenses d'ans de nombreux domaines et, d'une manièt:e générale, une
amélioration des '$tf'a~res et des recettes. Il ressortait de la plupart des indi
cateurs des Etats-Unis comme des Bermudes que la reprise serait soutenue, mais ,le
rythme de croissance plus lent que prevu. La confiance était revenue ma.ï,s le
chômage persistait et la reprise de l'inflation faisait peser une menace très réelle
sùr la stabilit'é économique. Le même jpur, le gouvernement a fait savoir que le
coût de la vie avait augment.é de 2,3 p. 100 depuis août 1915.

45. Au cours <lu .débat sur le discours du Gouverneur, le I-Hnistre des f~nances,
M. J. D. Gibbons, a indiqué que les mesœes prises },.>0,r le Gouvernement bermudien
avaient permis de maintenir l'inflation à un niveau inférieur à celui enregistre dans
les autres pays. Certains de ces pays avaient essayé) Mais en vA.in ~ de sortir de
la réceS.sion en augmentant le.s dépenses publiques. L'économie du territoire~ quant
à elle, s'était rétablie très 'rapidement, non seulement à. cause d~ la re~)rise aux
Etats-Unis, mais aussi parce qu'on s'était activement employé à la promotion des
Bermudes à l'étran~r et ,arce que la ~tabilité économique du territoire avait
entraîné une nouvelle croissance du commerce international, deuxième secteur
économique par ordre d'importance après le tourisme.

B• Politiques et programmes

46. Dans son discours du 29 octobre, le Gouverneur a eJLprimé l'opinion qu'il était
essentiel que le gouvernement continue d'exercer un contrôle sur les dépenses et de
réglementer les salaires et les prix. Il a declaré qu'à la suite des décisions
rigoureuses prises par la dernière législature dans le domaine de l'économie et des
finances, les seules mesures fiscales qui seraient nécessaires durant la prochaine
session deviLient avoir pour objet de consolider la situation. C'était sur cette
base que le gouvernement envisageait de suivre en 1971 des yolitiques et des
programmes bien définis visant ~ assurer des proerèl:'- constants. A cet égard, il
était pr~sé d'instituer des réunions tripartices régulières auxquelles partici
peraient des représentants du gouvernement, des milieux d'affaires et des syrldicats.
C'était le Ministre des finances qui pr~siderait ces réunions. Cette proposition
(appwée par le PLP) était fœdée sur l'idée qu'à ces réunions les parties
intéressées pourraient être mieux inform~es des :çlroblèmes économiques et des
perspective& d'avenir du territoire. D'autres propositions prêsentées par le
Gouverneur portant sur les divers secteurs de l v~conomiesont exposées plus loin
dans les sections pertinentes. Canmentant de façon générale le discours du
Gouverneur, l~. Gibbons a déclaré que dans l'ensemble l's:,,!plication des :oolitiques
expos~es par le Gouverneur assurerait au territoire une base économique solide et
accroîtrait le revenu réel de tous les Bermudiens.
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c. Tourisme

47. En 1975, le nombre total des touristes qui se fjont rendus da.ns le territoire a
diminue de 3,8 p. 100 pour tomber à 511 385 (dont 411 783 touristes arrives j?ar
avion) • Selon une enquête IJubliée par le gouverne:ment â la fin da 1976. le m0i1tSJlt
total des dé~enses effectuèes par les touristes en 1975 s'est chiffre à
166..8 roillions de dollars des Bermudes (dont une sOI:l!lle de 156,8 millions de doUm s
représ~~tait les dépenses des touristes arrives par avion), ce qui a p'roduit un
revenu de 183,4 millions de dolle.rs des Bermudes pour les menages. Un s,eu plus
de la. moitié des' recettes du territoire (35,6 millions de dollars des :i'3ermudes)
provenait du tourisme. Sur les 26 000 emplois disponibles aux Bermudes,
l'industrie touristique en a créé 7 000 directement et 14 000 indirectement. Selon
les renseignements fournis par la Bermuda Hotel Association, l' industrie hôteli~re

a subi une perte nette de 2,1 millions de dollars des Bermudes en 1975, 'contre
2,2 millions de dollars des Bermudes l'année precédente.

48. Les statistiques gouvernementales ont fait apparl3.Ître une nouvelle expansion du
tourisme dans les 10 premiers mois de 1976 durant lesquels le nOIThJre des touristes
était d,e 495 001 (dont 397419 arri.vés par avion), ce qui représentait une
a~enta.tion de 10,2 ::? 100 -par rapport à la période corres]?onda::lte de 1975. Tout
semblait indiquér que 1975 serait la meilleure année que les Bermudes aient. jamais
connue' du point de vue touristique.

49. Dans son disco1U"s du 29 octobre 1976, le gouverneur a indiqué que, comme les
dispositions suspendant la construction de grands hôtels venaient à expiration en
1978, le gouvernement se proposait d'engager les services d'un consultant pour
examiner les avantages et les inconvénients que présenterait la construction de
grands hôtels après cette date. Dans l'intervalle, le gotiverri~~ent avait l'intention
d'autoriser l'agra~dissement de petits hôtels que possédai~nt et géraient des
Ber.mudiens pour remplacer les lits perdus au cours des derni~res annees ~ la suite
de la. fermeture de certains des petits hôtels. En outre, le gouvernement étudiait

'un programme de travaux publics et ferait rapport sur la question. Les projets
il l'examen comprenaient une école hôteli~re.·

50 .. Au cour~ du débat qui a suivi le discours du Gouverneur, M. Gibbons, lJl.inistre
des financF.:s, a souligné que les conséquences qu'entraînerait la 'construction de... . . . .... ..., ....". .
srands hO~'ïels devaJ.ent etre etudJ.ees aussJ. a fonl que possJ.ble, surtout en ce qUJ.
concerne les pressions que cette activité exercerait sur les services périphériques
et l'effet qu'elle aurait sur la viabilité des hôtels existnnts. M. Gibbons a
appuyé la déclaration de M. Sharpe, selon laquelle les deux partis représentés ~

la Chambre d'assemblée etaient eenéralement favorables au plan visant la
construction d'une école hôtelière qui serait financi~rement indé~endante.

D. EvC'\l11t.icn de la situation finan'ci~re

51. La Bank of Bermuda, Ltd., qu;i. est la plus grande banque du territoire, a indiqué
dans son rapport annuel pour 1975/76 que, durant l'exercice, les marchés financiers
avaient· connu dans l'ensemble tme sîtuation plus stable qu'en 1974/75, et qUP. la
plupart des grands pays du monde semblaient sortir progressivement de leurs
difficultés économiques. La banque espé:rai t donc que les prochaines années se
caractériseraiellt par une périoè.e de croissance économique cons.tante. Elle a éga
lement indiqué que durent l'année considérée ses ressources totales avaient augmenté
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de 76 millions de dollars des Bermudes pour atteindre 596 millions de dollars, et que
son revenu net !3.vait augmenté de 898 827 dollars des Bermudes pour atteindre
3~2 mil1iond de dollars. La banque avait ainsi accru ses avoirs et ses recettes~

tout en améliorant les règles conce~nant les disponibilités ~ ainsi ~ue la
sécurité des dé~ôts et les sèrvices. En 1974/75 et en 1975/76, la Bank of
N. T. BU'tterfiels and Son, Ltd., deuxième banque du territoire par ordre d'importance,
a vu ses r~ssoU11ces totales yasser de 375,9 millions de dollars des Bermunes à
409 p.illionsde dollars, tandis que ses recettes tombaient de 11,2 millions de
dollars des Bermudes à 11,1 millions deàollars des Bermudes. Dans son rapport pour
1914/75, la banque a indique que durant cet exercice les recettes avaient été
affeètees Dar la diminution sensible du rendement de ses liquidités, ajoutant
toutefois que sa position restait solide du fait que le total de ses avoirs avait
a.ugmente dé 8,8 p. 100.

52. Dans des déclarations publiques qu' il a. faites entre fevrier et avril 1976,
le Ministre des finances 'a signalé qu'en 1975 le nombre des sociétes internationales
enree;is trees aux Bermudes avai t aUgInente de plus de 400 !,our atteindre 3 400. En
particu~er, le nombre des cODl}?agnies d'assurances a.vait continue à augmenter. La
'stabilité de l'économie et l'Ilabsence" d'inflation contribuaient à la croissance
des activités éc,onomiques internationales ~ qui se developpaient à un rythme
COiTesp.QIldant à un taux composé de 15 p. 100 par an.

53. Dans son discours du 29 octobre .19.76, te Gouvern~ur a annonce qu'une enquêtE
indépendante serait effectuee pour €tudier les effets d'un~ expansion éventuelle
de l'activ:i,te des entreprisès internationales dans le secteur financier. En
t:.ttendant~ une loi serait adoptee pour garantir que les compagnies d'assurances
respectent les normes minima appropriées et. pour patenter et réglementer les
entreprises non résidentes actuellement autorisées à exercer des activites en vertu
de la Bermuda Immigration and Protection Act dè 1956. Au cours du débat qui a suivi
le discours du Gouverneur, des representants du PLP ont indiqué que celui-ci n'avait
nUllement l'intention de nuire aux activites économiques internationales, mais
estimait que les societés étrangères dev,raient former des Bermudiens pour occuper
certains postes de direction dans ces societes. M~ Gibbons a declare que son
ministère examinerait la question de l'expansion éventuelle des établissements
financiers aux Bermudes et son effet sur les entreprises existantes et sur l'emploi.

E. Diversification de l'économie

Industries manufacturières

54. Dans une déclaration sur le budget qu'il a faite l la Chambre d'assemblée le
27 février 1976~ M. Gibbons a déclaré que les fabricants locaux de ,boissons
~gazeuses non alcoolisées et de boissons alcooliques avaient reçu une aide en 1975
ét.· ·que des consultations se poursuivaient au sujet d'Une demande presentée en 1974
par la Bermuda Brewery; Ltd., qui souhaitait 'installer une nouvelle brasserie près
du chantier de construction navale. M. Gibbons a ajouté que le gouvernement
continuerait de fournir un appui aux entreprises industrielles locales, mais ne
pouvait adopter une politique d'assistance générale aux fabricants locaux, compte
tenu de ].eur diversité et de la ga.mIl1e ~tendue de leur production industrielle.
M. Gibbons a souligné que les problèmes qui se poseraient devraient être examines
cas par cas ~.

55. Le la d~cembre 1976, on apprenait que le gouvernement aurait approuvé en
principe les dispositions concernant la nouvelle brasserie, qui pourrait employer
60 personnes environ. Dans un premier teml's, la Bermuda Brewery, Ltd., établirait
des plans plus détaillés du procédé de fabrication envisagé afin de satisfaire'aUx
conditions liées à l'environnement.
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A~xicu1ture et pêche

56. Dans son discours du 29 octobre 1976, le Gouverneur a dé~lare que le Dé~~a.rter.ler..t

de l' agriculture et de la pêche continuerait d'aider les asriculteurs appartenant
à la Bermuda Farmers' Association, qui avait été récemment renforcée., en accordant
-une attention particulière à la production et à la commercialisation planifiées de
primeurs, à la réduction du p:dx de revient grâce à un ac(~roissement. de l' efficacite
des ~xp1oitations agricoles et à l'amelioration des services publics fournis aux
agriculteurs. Le Département continuerait egalement d'effectuer des recherches
pour trouver de meilleures méthodes de cOIm..tlercialisation, du poisson et de collaborer
étroitement avec les organismes de pêche. Au mois d'octobre, le gouvernement a
annoncé qu'il avait prié le Programme des ,Nations Unies pour le developpement(PNUD)
.èiz fo~ir ~es serVi~es d 'un exp~r!ï en informati~~~_~:td'un eJCl)ert en ~estion des'
peches et commercialisation du poisson. '

57. Une conférence sur les conséquences qu'entraînent pour les pays de l'Atlantique
du Nord-..Ouest les décisions prises à le, troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer lors de sa cinqui~E.l session kt a-e~ lieu aux Bermudesdu8 au
la novembre. Des représentants des Bermudes ~ du-Canada, des Ba.."l1amas et des. .
Etats-..Unis participaient à cette réunion. Les participants ont examiné les impli
catiQns des décisions qui seraient prises à la sixième session de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer.... q~ doit s'ouvrir au Siège
de l'Organisation des Nations Unies le 23 mai 1977 11. On prevoyait que la Conférence
décréterait l'application d'une zone d'àctivite économique et de pêche s'étendant
jusq\l'à 200 milles. Lors de la réunion des Bermudes, le 'Directeur adjoint des'
pêcheries des Bermudes, M.James Burnett-lierkes, a déclaré que l'institution d'une
1i~te de 200 milles, sèraitbénéfique pour le territoire, à condition que celui-..ci
puisse mettre les ressources de cette ZOIJe en valeur. Il a ajouté que les Bermudè~
ne disposaient pas des capitaux nécessaires 'à l'exploitation de ladite zone.
Toutefois, une proposition d ' exploitation, en participation des ressources du
territoire - les bancs de poissons et les gisements de minéraux - a s~cité un
intérêt considerable parmi les participants à la réunion.

F. Environnement

58. En 1974 ml, le gouvernement a présente un plan de développement visant ~
préserver la beauté et l'environnement naturels du territoire. Pendant la campagne
électorale de 1976, l'UBP a annoncé que si le gouvernementUBPét~il.itréé1u,,il'
continuerait à se pencher sur les problèmes mesologiques, notamment sur l'écologie
terrestre et marine des Bermudes.

59 .. Dans un discours prononce le 29 octobre 1976, le C}ouverneur.a declaréque dans
le cadre de ce plan, le gouvernement s ' intéressait tout particu:Lièrement à la"
regiondeBoaz Is1and/lr~landI~land, et avait créé ~ gro~pe de travailc~a.:rgé ..
d'étudier les possibilites' de developpement des chant1ersnavals. :r.,~publi~ sera1t
invité à participer à l'élaboration de cette etude. Il a ajouté qu'une ~tud~
d'ensemble des P8.'t"çs nationaux serait entreprise en vue d'assurerlallleilleure

.y.'t_i1isation possibl~'de ces terrains et que l'onpoursuivrait.:l;~e~ior~tionc1es:
quatre terrains de camping autorisé. Une enquête sur la qual1te' ecologJ.que

klDocuments officiels de la Troisi~me Conférenc,e, d~,s.Natip.n,s 'ph:i.~s.,~ui".l~.,
droit-'del8,:mer,<vol. VI (publication des Natiqils Unies, num€rodevente,:'l'T~V,;,2)

li Ibid., vol. VII (publication dés Nations Unies, numérodevente:'l'8~V.3J.-. --- . .

ml Documents officiels de l'Assemblée ~énéra.le2 trenti~e session,
Suppltnent No 23 (.A/I0023/Rev.1), vol. IV,chap. XXV, annexe, par',; 42 à 44.
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dElse-awc.irItérieures·eto.itegalenlent.en cours;' à !lartir des données ainsi obtenues,
il serait possibled"evà:lueravec precision la si'tuatJ.on exist3.nteet· son evo
lutiOn. Au :c:as où 'il: s' averèrait ~queœlle-ci.risquerait. d'être préjudiciable &.ti
milieumtin, ·des mesures co~ectives seraientrecolllmandêes.
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61. Alafinde 1972.!!1'.legouvernem~~ ayaitpublieles résultats d'une. enquête
'liur..:les.problêmës·--relatifs'·'au·réseaù-·rôutiër'èt.àla circulation dans le territaire •.
Parm;i:les l[lesuresprises' sur la 'base de ce rapport figuraient l' améliora.tion des:
servi.ce::r-d'.àut-ohuset .l'·achavemèrlt ,de1a:cai8tru.ction~d'·une·gàrecentra1ed'autobus.
Dans.,untii.àCOurs· prononèe,le '.'.29. octobre :1976,.le. .Gouverneur .. adéclaré·que ,"le " '.
gouvè:rl1eD\ènt:;enviàaeeait·.la.'c~n,_truc~ion,.d!·un,·,gal'age·:destiné'·aux,aùtoous;,'ceprojet

..,taisait"pe.i1tie'du prograJllDlè ..·.d'investissem~t~.··· ·Mo' :Shar.pe·a .ouvertle, débat, auquel" ,
ad6nn"lièu lê ~iscoursdùGouverneur,en' fais'ut, .remarquer' .queles •. deux ,partis '.. > ,
'de·laCh8mb-l"A.J1·.assemb~éè'taientdens.·1'ènsemble'favorab1es:l;c~'projet·qui.
serait':aUt6finanéé~;. ,~,. , .. ' ' : '," ' .. '..

. ~. '.; ',,,,"'.. ' -~ ': '- . -,: \. ,-

62,., ." En'.j~illèt1973<..9'-.t à·.la.sUite d '~ntretiêns: entre.,les .Gouvernementsdês
B~1"DludelJ.~t,,du ..••. Roy:aumè..Uni.ila •. été, cODyenu.. cl 'entreprendre,:l,'examen.des questions "
~latiVes à l>'avi"tiol1.c~viledans~f!cadred'lUI groupe.detravail, les Bermudes
soûhaitan1#1'JQtaDmlent.itre ·.!lirec.temcnt·:représ~tées.''·aûpr~s'du.Royaume~Unietavoir
vEritablème:n.t,leur:mot·.à, dire ',d8Dà .1a conclusionde.,nouveauxaccordsrelatifs·à ,", .
1.,.,.viftti~.ciYi].eavec~d'âutres'·p.~. .;Dans~SOD<discours ,;,leGouverneur,a. indiqué ,"
q~.lesBei!mu4espàrticipaient·:i-aux.négociati()nsquisedêr6U1aientactuell:ement,';
f!ntrele.R9Yaum.e..,Uni·etlesEtâts-Un':'~· ·en~ vue de la conclusion d'.un. aCClord
:reJ.atii~~;services·aérienSt· afin .deprotéger .lesint,érêts des.Bermudes dans le
noU~1.accordbil"térliJ.èlui.;.l'égir8itles;semces .. aériens entre les deux :pays et

'vi..lIer",';:t~galeJ)1eÏ1tleite~itoire.·Le.Gouverneur a ajouté. que;, selon. ·le:calendriel'
.. p,rev.U;,la.c1èuxiam,e,pha,sède .J.acODstructiond'une installation d~ dédouanement
.pré*iminE4reé'poÜ;t·l'aamÏÏ1istration. des:douanesdesEtats..Unis:·à~l'aéroportcivil·.·
~s711ltêt~in"4!av~ati;on~uterritoire), 'qui'avaitcO!lUll~nce,aù"début de '1975 pl,
df!V'ait ..être;àChévée·:d"ici··la mi"'1977.:· ','

~---'~r-":,.-'.~".·~ ..~.;<·~·~: .-!' -'t.<' -'., -'''. - .. ~ ,

,63.·pf1J1SGondiscours,,+e·Gouverne~ a déclaré que le- gouvernement 'aVait· entrepris'
l'~x~c»ti9îÏ~Juhprojet:vba.llt,.& améliorer ,la 'situation à la décharge publique de
Pi~~b~e,f·$o~â~is,8.1;i.Ozl~et(e~inc:t;ionde •.'.tous.·' ··les·feux àouterraills) •. > .Qn ~vai·t .
e~fJ.tld~.~û.i1ou.yeâ1:lJl1~t~~iël"quipé1'illEl1itJ:'e.itdfeljmiX1erp1us ·~f:cicacementles dechets
v~$1iallX';_ét·H~,tl'tré!,<'':4~cl1é1il!·ean~usti1)il.eset.'.,1' on prenait des·'dis!,qsi:tioiis·.·pour."qu~ .
'J.es·iea~"~uséêsr.aoient:déV:erëées~êlàns '.lereseau ·d'6goutsde.l.'!anlilton.Au eotirsdu

"'. .. '. :..'~-' ~-. - '," .. ;-,;:~ :" - "'. :- :. -.
;;:.'~ : .-,. ::'L~.i.·.< :'-':,',~':_,.:.:' ., _•....

.....................,.............;+..,C ; (.',>,



enues,

e au

réseau
..lsées

luête
Ltoire.
ies
ltobus •

lrojet
lquel
,S

ions
es
oir
à

"Clue·
t .

le
et
rier

il
l ,

~pris

de

léchets
LU~

du

"

H,,
F1
c~
1

~ ...~

,~
\:-1
!'J

!
:J
1l,

'1Il
i,
!

ù~bat auquel a donne lieu ce discours:r H. Q. L. Edness, ministre des travaux publics
8t de l'agriculture~ a indi~ué à la Chambre d'assemblee que l'aménagement de ïa
decharge progressait rapidement. Il a convenu que le territoire devrait disposer
d'une station de traitement des e$.ux usees mais qu'il serait, à: son avis, extrêmement
difficile' de trouver un emplaceJLlent approprié.

64. Le Gouverneur a déclare que la sécheresse exce:;?tionneile qui avait sévi de
1974 à 1976 et notamment au cours des derniers mois avait mis à une rude épreuve les
ressources en eau du territoire. Celles-ci permette..i.ent néamrloins de fair~ face aux
besoins et la mise en valeur des ressources en eau serait poursuivie afin d'assurer
que l 'offré équilibre la demande.

H. .Finances pUbligues

65. Dans son discours du 27 février 1976 (voir par. 54 ci-dessus):r le !!inistre des
finances El. déclaré que le gouvernement avait l'intention d'équilibrer le budget ~our

l'exercice 1976-1977 grâce aux mesures suivantes: a) perception d'un impôt destiné
à couvrir le coût des services hospitaliers fournis à certains groupes de population;
b) réductioL des dépenses d'administration qui seraient ramenées au minimUIlJ.·
indispensa.ble pour maintenir des services effic1!Ces. Le gouvernement comptait
également diminuer le montant de la detiie publique (estimé à 4,7 millions de dollars
des Ber.mud~s au 31 mars 1976) autant que les ressources des-Bermudes le permettraient
et promouvoir un proS,rès économique régulier. Il ~ également annoncé l'institution
d'un nouveau système de budgétisation par prop:ramme.

66. Le projet de budget pour l'exercice 1976-1917 prévoyait que le montant total
des dépenses serait de 69,4 millions de dollars' des Bermudes (contre 62,4 pour
l'exercice precédent), y compris les dépenses d'équipement et les de1Jen.ses extra
ordinaires s'élevant à 3,1 millions de dollars des Bermudes. Confo~ément à la
décision de différer la construction. d'une éc.ole hôtelière et d fun. garage destiné
aux autobus annoncée :par le gouvernement en novembre 1975, auc.un credit n' é:tait
prévu à ce titre. Le montant es timatif total des depenses pour 1976-1977 serait
réparti can"lne suit: finances, 13,9 millions de dollars des Bermudes (y compris
4,6 ~llions de dollars des Bermudes représentant l'amortissement et le service de
la. dette publique); education, 13,2 millions de dollars des Bermudes; santé et
services sociaux, 12,1 millions de dollars des Bermudes; travaux publics et
agriculture, 9,3 millions de dollars des Bermudes; police, 5,9 millions de ilollars
des Bermudes; tourisme, 5,4 millions de dollars des Bermudes; transports,
3,1 millions de dollars des Bermudes; services maritime~ et aériens, 3 millions de
dollars des Bermudes; travai.l et immigration, 1,1 million de dollars des Bermudes.

67. Selon M. Gibbons, les impôts actuellement :perçus devraient procurer des
recettes suffisantes pour couvrir toutes les dépenses de l'e.xercice en cours~ à
l'exception de la subvention allou~e à l'hôpitale Il a rappelé qu'en juillet 1975 s/
un Livre blanc comportant les conclusions du gouvernement sur un :!,)lan propos€
d'assurances sociales se rapportant· en particulier aux soins hospitaliers avait été
publié. Il a fait remarquer que le gouvern~erlt avait par la suite proposé de
prélever une contribution pour soins bospitaliers représentant 1,5 D. 100 des
trai tem.ents ou salaires, qui serait payée par nioit ié par 1 t employ~ur et par l'employé :

s/ Ibid., trente et unième session, Supnlément 1'10 23· (';'/3·1/23/Rev.l), vol. IV,
chap. xX~I, annexe, par. 72 à 74.
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elle serait obligatoire pour tous les employeurs et employés ainsi que pour les
travailleurs indépendants actuellement assujettis au versement de la taxe sur
1 t eznploiet viserait égaleœnt' les employés des sociétés benéficiant dl exemptions,
sur la base d'un traitement presume de 18 000 dollars des Bermudes par an. Les
recettes provenant de cette contribution s' élèveraient à 2,3 millions de dollars
des Bermudes par an. Malgré l'opposition du FtP, la législation portant institution
de la contribution pour soins hospitaliers est entrée en vigueur le 1er avril 1976.

68. Au cours du débat sur le budget ~ la Chambre d'assemblée, M. Walter Robinson,
qui était alors chef de l'opposition, a critiqué le gouvernement qui continuait
~ tirer plus de 90 p. 10n de ses recettes de la perception des droits de douane
et autres drQits . Il a noté que "rien n'l étai.t fait pour éliminer les inégalH;s
archaiques de la structure fiscale pas plus que la politique de discrimination
flagre.nte du gouvernement qui appliquait un régime fiscal imposant la charge la
plus lourqe a~ personnes les :rylus défavorisées';. Il a a.jouté que le seul ajus
tement prévu était "la perception d'un impôt sur le revenu des employés et salariés,
en arguent de la n~cessité de subventionner les services hospitaliers assurés aux
jeunes~ aux personnes âgées et S.wc: indigents". A son avis, l'introduction au proj~t

de budget devrait fournir "quelques indications -sur les mesures fiscales que le
gouvernement comptait prendre pour l~tt~r c~tre l'inflation locale ainsi que pour
stimuler la croissance économique et ,libérer le p~s de la crainte d'une récession
et d'un chômage permanents".

69. M. Gibbons a répondu en affirmant que la déclaration du che.fde l'opposition
était "dépourvue de tout fondement': •.· Il' e. ajouté que le gouvernement avait tiré
les conclusions qui s'imposaient des ~olitiques appliquées par certains p~s

industrialisés "qui s'efforcent de mettre fin à leur récession en contra.ctant
d'énormes dettes dont le poids accablera les e.;ênérations futures".

70. Il ressort des· déclarations prononcées par les deux partis de mai à novembre
qu'ils continuent ~ avoir, sur la question des finances publiques, des opJ.nJ.ons
divergentes. La positiona.ctuelle de l'UBP a. eté exposée par le Gouverneur dans
son discours du'29 octobl'e (voir par. 46 ci-dessus). En revanche, le PLP amis
particuli.èrement l'accent sur l'institution d'une fiscalité "progressive" qui
frapperait d'iml?ôts plus lourds les contribuables en mesure de payer davant.age ...
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

Emploi et immigration

71. Selon la Puissance administrante, i~ y avait en 1975 environ 500 chômeurs
sur U11e main-d'oeuvre totale de quelque 27 000 personnes. Néanmoins, vu la pénurie
de main-d/oeuvre bermudierine qualifiée, la plupart· des postes d'~nistrateurs

et de techniciens continuaient à être. occupés par des étrangers. La main-d'oeuvre
se répartissait comme suit entre les principales branches d'activité : industrie
hôtelière, 4 506 personnes; sociétés bénéficiant d'exemptions, 2 795; services
publics~ 2 528; et construction, 500. Sur la base de renseignements fournis par
le gouvernement, 576 personnes étaient inscrites au chômage le 30 juin 1976. Une
grande partie des chômeurs étaient jeunes venant de quitter l'école et des personnes
sans qualifications et sans formation. Le nombre total de personnes titulaires
de permis de travail était de 8 000 en août (contre 8 500 en 1975).

72. En septembre, le gouvernement a annoncé qu'il procéderait le mois suivant à
un recensement afin de juger de l'étendue du chômage et d'identifier les personnes
qui étaient véritablement au chômage et cherchaient du travail. En définissant
les caractéristiques économiques et sociales des chômeurs, on espérait pouvoir
déterminer si le chômage était limité à certains groupes de travailleurs (par
exemple, construction et domaines connexes) ou s'il était plus général. Le gouver-
nement considérait ces indications comme essentielles pour la planification .
économique, en particulier pour les décisions concernant les pencis de travail P.t
les projets de construction. Les résultats du recensement devaient être connus
bientôt.

73. Selon le Gouverneur, le gouvernement reconnaissait que, malgre une intensi
fication de l'activite éconcmique, le chômage continuait à poser un problème. Outre
qu'il allait procéder au recensement mentionrié plus haut, le gouvernement avait
l'intention de réorganiser le Ministère du travail et de l'immigration (voir par. 35
ci-dessus). Dans une interview accordée fin décembre, M. Sharpe a dit que le
gouvernement pensait mener à bien la réorganisation du Ministère en 1977. M. Sharpe
proposait en outre de poursuivre les efforts en vue de mieux intégrer les Bermudiens
à la vie économique du territoire, proposition similaire à celle qui a été formulée
par le PLP au cours du débat sur le dernier discours du Gouverneur.

Relations professionnelles et législation du travail

74. Selon le rapport de la Puissance administrante, il y avait en 1975 dans le
territoire sept syndicats reconnus, dont trois étaient des associations d 'emplo~eurs'

(groupant en tout 252 membres) et quatre étaient des organis.ations de travailleurs
(7 292 membres au total), dont la plus importante était la Bermuda Industrial
Union (BIU), avec 5 777 membres. Le nombre d'arrêts de travail est passé de 5
en 1974 (qui avaient affecté 556 travailleurs et entraîné la perte de 8 41~4 journées
de travail) à 2 en 1975 (807 travailleurs et 9 504 journées de travail).

75. On se souviendra que, malgré de fortes objections du PLP, la législature
avait adopté en mars 1975 le Labour Relations Act. En application de cette loi,
le gouvernement a créé un tribunal permanent d'arbitrage, dont le président et le
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vice-président ne seraient. pas Bermudiens ~ afin "d' assurer une certaine impar
tialit'é:Y en cas de lnédiation dans un conflit du travail. On se souviendra en outre
que le différend entre l'Administration des transports publiC's et la BIU au sujet
du renvoi de quatre travailleurs avait ~~traîné le 21 novembre 1975 une grève des
employés des autobus dans tout le territoire. Huit semaines plus tard) un arbitre
a aidé les deux parties ~ r.égler leur différend.

76. Selon des renseignements plus récents, il eemble que le,:; employeurs soient
favorables au système d'arbitrae-e et que les travailleurs y soient hostiles. Dans
son rapport annuel portant sur la periode se terminant le 30 septembre 1976, le
Bermuda EInployers' Councila dit qu'au cours de l'année, le nombre d'interventions
de tierces parties dans ies relationS de travail avait augmenté et qu'il acceptait
le recours à des tiers pour résoudre certains différends sans grève ou lock-out.
n a note, en outre ~ que plusie1,1rs accor(ls triennaux collectifs conclus récemment
montraient que la direction et les travailleurs étaient conscients du fait qu'un
climBt de stabilité était nEcessaire pour maintenir et accroître les recettes de
l'industrie ·du tourisme et des sociétés internationales. Dens une déclaration
publiée le 11 décembre 1976, la BIO a notamment réaffirme ses réserves quant à
l'arbitrage des conflits du travail et demandé que la Labour Relations Act soit
mociifiéede ma.-.nièreà rétablir la liberté de négociations collectives. M. Sharpe
a exprime un point de vue différent dans une interview récente (voir par. 73
ci-dess~) ~ Il considérait comme un des succès du gouvernement le fait que les
conflits industriels de 1916 aient trouvé une solution un tant soit peu
satisfaisante.

B. Logement

77. Pendant .la campagne électorale de 1976, l'UBP et le PLP ont l'un et l'autre
promis d'améliorer la situation du logement. M. Sharpe a dit que son parti
attachait une grande importance à la construction et l'amélioration de logements
privés. Depuis qu'il a été créé en mars 1914, l'Office public du logement des
aermudes (BHC) \1 ()rganisme statutaire, a fourni une assistance s'élevant à plus de
2 millions de dollars des Bermudes. Soixante maisons ont été terminées grâce à
cette aide. En outre ll 161 logements ont été construits et vendus à des Bermudiens
avec l'aide du gouvernement •. Selon le gouvernement, les résultats du recensement
d'octobre 1976 l;Jur le chômage et les besoins en matière de logement (voir par. 72
ci-dessus) influeront sur la planification et la construction de logements et le
Rent Increases Control .Act,. qui a expiré à la fin de l'année, sera sans doute
modifié en conséquence.

C. Santé publique et services sociaux

'.'
•••••
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78. Le gouvernement a continué de donner un haut niveau de priorité à la santé
et au bien-~tre de tous les habitants du territoire. li Y a deux hôpitaux : a} le
King Edward VII Memorial Hospit8J. {230 lits), hôpital général, offrant des services
de spécialistes et possédant un pavillon gériatrique de 90 lits; et b) le L<
St Brendan' s Hospital (170 lits),· où l'on soigne les malb..des mentaux. Les deux
hôpitaux sont administrés, par le Conseil des hôpitaux, qui relève du Ministre de
la santé publique et des services sociaux. Les soins médicaux sont également assurés
par des ~decins privés et trois dispensaires publics. Dans les hôpitaux, les
soins'sont'payants,.mais l'assurance-hospitalisation est obligatoire pour tous les
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81. Pendant le débat sur le discours du Gouverneur, M. Wade, chef adj{Jint de
l'opposition, a fait observer que le projet de programme de télévision serait un
premier pas vers la sol~tion des probl~mes de la famille et qu'il fallEÏ.t s'efforcer
de p:révoir, dans les bâtiments publics, des aménagements appropriés pôur les
personnes handicapées.

19. Pour la premi~re fois, le Conseil des hôpitaux a enregistré un excédent de
482 252 dollars des Bermudes pour l'exercice prenant fin le 31 mars 1916.
M. Ward Young, président du Conseil, 8, attribué cet excédent à une gestion saine et
à un contrôle financier strict et il a déclaré qu'il permettrait au Conseil de
maintenir les tarifs actuels jusqu'à la fin de l'année civile. Le 26 juillet, il
a annoncé Un plan d'expansion des hôpitaux, d'un coût de 3 millions de dollars des
Bermudes, qui serait financé par le secteur privé et à l'aide d'appels de fonds.

contribution ~~~. ~oi~s hospitaliers (voir par. 61
soins dispensés dans les hôpitaux aux enfants de moins
Les personnes âgées de plus de 65 ans paient 20 p. 100

80. Dans son discours du 29 octobre, le Gouverneur a déclaré qu'une grande partie
des ressources du Minist~re de la santé et des services sociaux servait à r€soudre
des probl~mes personnels et sociaux, qui étaient souvent portés à l'attention du
Minist~re seulement lorsqu'ils avaient atteint une extrême gravité. On étudiait
les moyens de prévenir les probl~s touchant la santé et le bien-être des
particuliers. En outre, le Minist~re serait chargé d'un programme régulier de
télévision visant à aider les gens à mieux résoudre les probl~mes de la vie
quotidienne. Le Gouverneur a également dit que -deux études récentes avaient permis
d'identifier les besoins des personnes !gées et des -personnes handicapées. En
conséquence, un coordonnateur serait nommé pour veiller à ce que les ressources
du secteur privé et du gouvernement soient utilisées pour répondre à ces besoins
d'une façon à la· fois efficace et humaine. Enfin, le Gouverneur a annoncé qu'une
modification du HospitaJ. Insurance Act de 1910 instituerait une assurance obligatoire
pour tous les travailleurs, y compris les travailleurs indépendants.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

A. Généralités

82. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de
5 ~ 16 ans. La majorité des é~oles du territoire sont totalement subventionnées
par le gouvernement. A la fin de 1975, l'enseignement primaire (correspondant aux
sept premi~res années de la scolarité) était dispensé par 18 écoles publiques et
4 écoles' 'Privées, ,avec un total d'à peu :pr~s 7 000 êl~ves inscrits. Au 'niv,eau de
l'enseignement secondaire, il y avait neuf écoles publiques et cinq écoles privées,
avec un total de pr~s de ,5 000 él~ves inscrits. On comptait à peu pr~s un enseignant
pour 25 él~vesdans les écoles primaires publiques et ce' rapport était de 1 pour 15
dans les écoles secondaires publiques • Les établissements spécialisés canprenaient
10 jardins d'enfants gérés parOle gouver~ement, où étaient inscrits 396 enfants
âgés"de quatre ans; cinq écoles spécialisées recevant 220 enfants âgés de 5 à 18 ans;
et un centre de~ormation offrant des cours pendant la journée et disposant d'un
atelier, ~ l'intention des handicapés âgés de 5 à 21 ans.

83. Les possibilités de recevoir un enseignement supérieur étaient limitées.
Le BermudaCollege avait trois départements (études 'classiques, commerce et
technique, et techniques hôteli~res) et dispensait un enseigneme~t de niveau
supérie~. En 1975, le College comptait :150 étudiants. La construc'tïion d'une
nouvelle école hôteli~re a été ajournée en raison essentiellement d'une controverse
à propoa de SOll emplacement. Dans le discours qu'il a prononcé le 29 octobre 1916,
le Gouverneur a annonce que le Bermuda College Act de 1974 serait amendé de façon
à'autoriser le C~llege à faire des emprunts pour permettre l'expansion nécessaire
des installations.

84. Il n'existe pas d'école normale aux Bermudes, mais le 60uvernement octroie
75 bourses pour la formation pédagogique d'étudiants à l'étranger (2 000 dollars
des Bermudes par an pendant une ,période de trois ans me,Jçimum). Le gouvernement
octroie éga1e!"~nt plus de 400 OQO dollars des Bermudes pl),r an pour les bourses et
prêts destiné. aux étudiants qui suivent un enseignement supérieur à l' étran"ger.

B. Position des deux partis. politiques

85. Il ressortait des déclarations faites par les deux partis et leurs dirigeants
durant la campagne électorale de 1976 et pendant la période qui a suivi que le~

partis divergeaient considérablement dans leur façon d'envisager l'enseignement.
M. Gibb,ons était l'un de,s ministres qui accompagnaient M. 8harpe lors d'une
copférence de presse tenue le 30 avril, ~orsque l'UBP a présenté sa plate-forme
électorale. A propos de la position de son parti dans le domaine de l'éducation,
N.Gibbons a dit que le. syst~me d'enseignement primaire et secondaire ~tait

maintenant bien établi et qu'à l'avenir, les efforts devaient porter essentiellement
sur deux points : le développement des jardins d'enfants et de l'enseignement
supérieur. Ii importait de développer les jardins d'enfants, car les 'enfants
prenaient ainai de l'avance avant d'entrer à l'école pr:maire et c'est à cet âge
précoce ~u'ils s'accoutumaient le mieux à· vivre en harmonie avec les personnes
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d'autres races. Le Bermuda College serait encore développe, en particulier dans
les domaines de la formation hôtelière et des études commerciales. Dans une
recente interview (voir par. 73 ci-dessus), M. Sharpe a indique que l'un des
principaux objectifs du gouvernement UBP serait d'amorcer la construction d'une
école hôtelière en 1977.

86. Dans la plate-forme qu'il a publiee également le 30 avril, le PLP s'est
engagé à apporter des reformes profondes au système d'enseignement. Ses principales
propositions étaient les suivantes : a) des écoles polyvalentes devraient être
établies sur tout le territoire pour donner à chaque enfant la même possibilité
de s'instruire; b) le programme d'enseignement de chaque ecole devrait répondre
aux besoins des Bermudes; c) les écoles privées devraient être tenues d'enseigner
un programme minimum mis au point par un conseil chargé d'élaborer les programmes
d'enseignement et elles devraient être assujetties aux mêmes règles et au même
contrôle que les écoles publiques; d) les installations du Bermuda College devraient
être développées de façon qu'il puisse répondre aux besoins; e) le gouvernement
devrait accorder des bourses d'études à tous les étudiants bermudiens immatriculés
dans des universités homologuées à l'étranger.

87. Lors d'une réunion publique qui a eu lieu le 18 o~tobre, M. Austin R. Thomas,
membre PLP de la Chambre d'assemblée, a proposé que les moyens d'information
organisent une discussion ouverte entre des enseignants et d'autres spécialistes
de l'enseignement pour mettre en lumière les problèmes qui se posaient dans
l'enseignement. M. Thomas a fait observer que, lors du dernier recensement qui
avait eu lieu dans le territoire en 1970, 15 p. 100 des personnes âgées de 15 ans
ou plus avaient moins de sept ans d'instruction primaire, tandis que 70 p. 100'
n'avaient pas passé d'examen d'enseignement secondaire. M. Thomas a souligne la
nécessité d'appliquer les réformes de l'enseignement préconisées par le PLP.
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CHAPITRE JCtV

ILES VIERGES BRITANNIQUES, MONTSERRA~1 ET ILES TURQUES ET CAlQUES

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIALA.

1. A s&. 1060ème s~anc., le 31 janvier 1917, le Comit~ sp~cia1, en approuvant le
quatre-vingtième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.1l31), a decide, notamment,
de renvoyer la question des îles Vierges britanniques, de Montserrat et des îles
Turques et Caïques au Sous-comit~ des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite sp~cial a exa.nd.:aé la question à sa lo839le seance, le 6 juillet.

3. Ce faisant, le Comit~ sp~I.~ial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assembl~ g~nf.~rale, en particulier de la r~solution 31/143 du
17 decembre 1976 relative à l'a;pplication de la Declaration sur l'octroi de
1'ind~pendance aux pays et aux 118uples coloniaux. Au par~~aphe 12 de cette r~solution

l'Assemblée priait not8.JllJlWnt le Comité spécial

"De continuer à rechercher dE'S moyens propres à assurer l' fllpplication immédiate et
int~grale de -la r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e g~nere.le dans tous les
telTitoi:res qui n'ont pas encore acc~d~ à l' independance f!t, en particulier

a) De formuler des propositions precises pour ). 'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme ët de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblee génerale lors de sa trente-deuxième session."

Le Comité a également pris en consid~ration la résolution 31/1')2 relative à quatre
territoires, dont Montserrat et les îles Turques et Caiques adoptee par l'Assemblee
g~nérale le l~.r décembre 1916. Au paragraphe 9 de cette resolution l'Assemblee priait
le Comite spécial

"ne continuer à rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce_Qui
concerne • o. les rIes Turques et Caïques et Montserrat, y compris l'envoi éventuel
de missions de visite en consultatio~ avec la Puissance administrante ••• "

En outre, le Comité a tenu compte de la r~solution 31/54 de l'Assemblee génerale, de
m8me date, concernant les îles Vierges britanniques, aù paragraphe a de laquelle
l'Assemblée priait le C~te

"ne continuer à examiner cette question sous tous ses' aspects à la prochaine sl,ssion,
compte tenu des conclusions _de la Mission de visite, et notamment d'envisager
l'envoi d'une nouvelle mission dans les îles Vierges britanniques à un moment
appropri~, en consultation avec la Puissance administrante ••• "

4. Au cours de l'examen de la situation dans ces territoires, le camite sp~cial ~tait
saisi d'un document de travail ~tabli par le Secr~tariat (voir l'annexe au present
chapitre) contenant des renseignements sur l' i!volution r~cente de la situation dans les
territoires.

5. Le repri!sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance
administrante inti!ressee, a participé aux travaux du- comit~ special au cours de l'examen
de cette question.

6. A la 1083_ seance, le 6 juillet lors d'une interVention faite devant le Comiti!
8p~cia1 (A/AC .109/PV.1083) 5le Rapporteur du Sous-Comité des petits territoires a pr~senté
le rapport de celui-ci (A/AC.I09/L.1l72), dans lequel on trouve un compte rendu de
l'examen de la situation dans les territoires en question. -
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Le Rapporteur Il er:ulel.icnt 'informé le comité que l'alinen ci-n.près devait
être ajouté en tant que septième alinéa au texte du projet de conclusions et de
recommandations fig~ant au paragraphe 6 du rapport

"7) Conscient que les missions de visite qui se sont récemment rendues
dans les petits territoires ont fo~ni un moyen efficace d'évaluer la
situation dans les territoires visités et notant que le Royaume-Uni s'est
déclaré disposé à recevoir des missions de visite d~lls les territoires placés
sous son administrations le Comité spécial estime que la possibilité d'envoyer
une mission de visite dans les îles Turques et Caiques et d'envoyer une
deuxièli:e mission d~s les îles Vierges britanniques et à Montserrat le moment
venu devrait rester à l' étude •"

1'. A la même séances le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité et
elo.tériné les conclusions et recommandations qui y figuraient, telles qu'elles
avaient été révisées verbalement (voir par. 9 ci-n:rrès).

8. Le 8 juillet, le texte des conclusions et recommandations a été communique au
représentant permanent du Royaume~Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptées par
le Comité spécial à sa 1083ème séance, le 6 juillet 1971, dont il est fait mention
au p~~agraphe 7 ci-dessus :

1. Généralités

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
îles Vierges britanniques, de Montserrat et des îles Turques et Caïques à
l'autodétermination et à l' indépendance ~ conformement à la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peupléS coloniaux, qui figure dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particulière de ces territoires,
découlant de facteurs tels que la superficie, la situation géographiques la
population et le caractère limité des ressources naturelles s le Comité spécial
réaffirme que cette situation ne devrait en aucune manière affecter le
déroulement rapide du processus d'autodétermination conformément à la Decla
ration figurant dans la résolution 1514 (XV), qui s' applique intégralement
aux trois territoires.

3) Le Comité special note avec satisfaction que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord continue d'être disposé
à octroyer l'indépendance à un territoire si sa population en forme le voeu.

4) Le Comité spécial note avec appréciation que la Puissanceadmi~

nistrante a continue de participer activement à ses travaux sur les territoires
en question, lui permettant ainsi de procéder à une analyse plus documentee et
plus utile de la situation des territoires s en vue d'accélérer le processus
de la décolonisation et d'appliquer intégralement les dispositions de la
Déclaration.
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5) Le Comité spécial se félicite également de la participation du
Gouverneur et du Ministre principal des îles Vierges britanniques 1/ aux
discussions que le Comité a tenues sur le rapport de la Mission de visite qui
s'est rendue en 1976 dans ce territoire 2/. Le Comité continue de demander
instamment à la Puissance administrante,-agissant en consultation avec les
autorités locales des territoires sous son administration, en particulier
les îles Vierges britanniques, Montserrat et les îles Turques et Caiques,
de faciliter et d'encourager la participation des représentants de ces
territoires à ses travaux.

6) Le Comité spécial demande instamment aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies, en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement ainsi qu'aux organisations régionales,
telles que la Communaute des Antilles, y compris le Marché commun des
Antilles, et la Banque de développement des Antilles, de continuer d'accorder
une attention particulière aux besoins de développement des territoires
considérés •

7) Conscient que les missions de visite qui se sont récemment rendues
dans les petits territoires ont fourni un mOYi:n efficace d'évaluer la
situation dans les territoires visités et notant que le Royaume-Uni s'est
déclaré disposé à recevoir des missions de visite dans les territoires placés
sous son administration, le Comité spécial estime que la possibilité d'envoyer
1ll."îe mission de visite dans les îles Turques et Caiques et d'envoyer une
f1.euxième rrrission dBns les îles Vierges britanniques et à Montserrat le moment
venu devrait rester à l'étude.

2. Iles Vierges britannigues

8) Le Comité spécial prend note de la déclaration du rep~ésentant de la
Puissance administrante selon laquelle l'actuel Gouvernement des îles Vierges
britanniques s'est engagé à consolider les résultats des progrès récemment
réalisés sur le plan constitutionnel. En conséquence, une nouvelle consti
tutiOIl est entrée en vigueur en avril 1977, en vertu de laquelle les
finances publiques ne relèveront plus du Gouverneur mais d'un ministre élu et,

. après la dissolution du Conseil législatif actuel, en 1979, le nombre des
membres élus du nouveau Conseil sera porté de 7 à 9 et il n'y aura plus ·de
membre nommé. Le Comité accueille avec satisfaction ces mesures dont
l'application rendra le Ministre principal du territoire et son gouvernement
plus directement responsables devant le Conseil législatif et, par son
intermédiaire, devant les électeurs.

9) Conformément à la déclaration du représentant de la Puissance
administrante 3/, le Comité spécial note en outre que le Gouvernement des îles
Vierges britanniques a adopté une politique en vertu .de laquelle il ne
franchira la prochaine étape qui sépare le système ministériel de gouvernement
de la pleine autonomie interne ou de l'indépendance qu'après avoir consulté le
corps électoral au moyen d'un référendum ou d'élections générales.

1/ A/AC.l09/PV.1054 et rectificatif.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
SupplEment No 23 (A/3l/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXVIII, annexe.

li Faite à la 286ème seance du So"s-ComiCe, le 14 avril 1977.
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10) De plus, le Comité spécial note qu'il ressort de la d,éclaration du
représentant de la Puissance administrantè que le Gouvernement des îles
Vierges britanniques souhaite "recruter localement" dès que possible les
employés de la fonction publique et que, s'il ne juge pas nécessaire de
préparer un plan complet de mise en valeur des ressources en main-d'oeuvre,
le Gouvernement du territoire se propose, toutefois, d'entreprendre des
études dans des domaines déterminés. Le Comité souligne la nécessité de
fbrmer les cadres appelés à occuper des postes dans les secteurs tant public
que privé de l'économie. A ce propos, il note que le Gou~rernement des îles
Vierges britanniques continue à octroyer des prêts et des bourses pour aider
la population du territoire à suivre, à l'étranger, une formation dans les
diverses pl~fessions auxquelles elle peut accéder.

11) Le Comité spécial continue à penser qu'il reste nécessaire que la
Puissance administrante, en consultation avec le Gouvernement des rles Vierges
britanniques, fasse des efforts soutenus pour permettre au territoire de
n'être plus tributaire d'une seule activité économique. A ce propos, il se
félicite que les signes d'un accroissement des activités et des investissements
sè manifestent dans les industries de la pêche et du tourisme. Le Comité
note également avec satisfaction que le programme des travaux d'équipement
du territoire a permis d'établir des liaisons aériennes avec les îles voisines.

3. Montserrat

12) Ayant présente à l'esprit la recommandation formulée par la Mission
de visite de 1915 ~ propos du statut futur de Montserrat 4/, le Comité
spécial note que le Ministre principal du territoire a déclaré en février 1916
à Plymouth qu'il n'était pas en fa.veur de l'adoption d'une constitution
prévoyant le statut d'Etat associé et que, tant qu'une formule viable n'aurait
pas été mise au point, il serait certainement préférable pour Montserrat de
conserver sa constitution actuelle.

13) Le Canité spécial se déclare satisfait que Montserrat s'emploie à
établir des contacts avec des pays voisins.

14) A ce propos, le Comité special note également avec satisfaction que
la Puissance adminï'strante, le Gouvernement canadien ainsi que la Communauté
des Antilles et d'autres institutions régionales ont fourni une assistance
financière et technique au territoire. Le Com.:i. té demande instamment à la
Puissance administrante en particulier, de continuer à fourni~à Mbntserrat
Une assistance au développemeht afin de lui permettre de résoudre ses
problèD"esde développement et d~a.méliorer sa situation économique.

4. Iles Turques et Caiques

15) Le Comité spécial se félicite de l'entrée en vigueur de la nouvelle
Constitution le 30 août 1916 ainsi que de l'élection du Premier Ministre
principal des îles Turques et Caiques. Il exprime à nouveau l'espoir que
l'expérience-acquise à ce stade de l'évolution constitutionnelle permettra à
la population du territoire de participer davantage aux activités des organes
centraux du gouvernement et d'atteindre rapidèment les objectifs énoncés dans
la Déclaration qui figure dans la résolution 1514 (XV).

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale trentième
!9~ (.A/10023 Rev.1), vol. IV, chap. XXVIII, annexe, par. 101
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16) Le Comité spécial prend note de l'apparition de partis politiques
dans les îles Turques et Caïques et constate que ces partis ont contesté
les premières élections au nouveau Cqnseil législatif, le 29 septembre 1916.
Il exprime l'espoir que les partis politiques en viendront à jouer un rôle
important dans l'évolution politique du territoire.

17) Le Comité spécial exprime à nouveau l'espoir que la présence de
bases militaires' étrangères dans les îles Turques et Caïques n'empêchera pas
la population du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination.

18) Le Comité spécial prend note de l'activité accrue du Conseil du
développement en 1916, année pendant laquelie il a créé une banque, construit
un hôtel en faisant appel à la main-d'oeuvre locale, agrandi les hôtels
existants, et créé une usine de traitement du poisson. Néanmoins, étant donné
le manque de ressources du territoire et son faible chiffre de population, il
exprime l'espoir qu'on s'attachera à l'avenir à développer des industries
telles que la pêche et le tourisme qui constituent les sources potentielles de
revenus les plus importantes •

19) Le Comité spécial demeure convaincu qu'il est urgent que la Puissance
administrante aide le Gouvernement territGrial à prendre des mesures
efficaces dans le domaine du développement économique, en particulier en
offrant à la main-d'oeuvre locale de meilleures chances d'accès à des
emplois à temps complet, rémunérateurs et productifs.
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ILES VIERGES BRITÀNNIQUES y

1. GENERALITES

1. Les donn€es de base concernant les îles Vierges britanniques figurent dans le
rapport que le Comit€ sp€cial a pr~sent€ à l'Assembl€e g€n€rale à sa trente et
uni&1e session b/. On trouvera. ci-aprês des renseignements compl€mentaires.

2. Les îles Vierges britanniques comprennent quelque 36 îles et îlots dont 16
sont habit€s. Elles s '€tendent sur une superficie totale de 152,8 km2 et sont
situ€es à 96 kilomètres à l'est de Porto Rico et à 225 kilomètres au nord-ouest de
Saint-Christophe. Les îles pri"\cipales sont .Tortola {54 km2 ) sur laquelle est
situ€e Road Town, la capitale, Anegada, Beef Island, Cooper Island, Jost Van Dyke,
Peter I~land et Virgin Garda.

3. Selon les renseignements fournis r€cemment par 18, Puissance administrante,
la population, au recensement de 1970, comptait un total de 10 484 habitants
(chiffrE" définitif). Torb>la avait 8 676 h,.~itants, dont 3 500 vivaient à Road Town;
Virgin Gorda en comptait 904, Anegada 269, le reste de la population se repartissant
entre les autres îles. En 1976, d'après les estimations de la Commiss ion des
circonscriptions, le nombre d 'habitants €tait de Il 055.

4. Caume suite à une invitation du Gouvernement du Royaume-Uni, une mission des
Nations Unies s'est rendue da..ts le Territaire en mai 1976 et a rendu compte au
Comit€ sp€cial des resultats de sa visite cl. Le 17 septembre, le Comite sp€cial
a adopte une reso1ution concernant le Territoire dl, dans laquelle il a prié la
ruisssnce administrante de prendre toutes les mesures nécessaires pour accé1€rer le
processus de d€colonisation dans le TP.rritoire, conformement aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de
Pind€pendance aux pç-s et aux peuples colO"iaux; a souscrit à l'opinion de la
Mission de visite selon laquelle les mesures visant à stimuler le deveh,ppem€nt
€conomique des îles Vierges britanniques €taient un €l€ment important du processus
d'autod€terminaticn; et a pri€ en outre la Puissance administrante, compte tenu lS

conclusions et recamnandations de la Mission de visite : a) de continuer à demander
l'aide des institutions spécia1is~es et des organismr:'1 des Nations Unies en vue de
d€veloppel' et de renforcer l'€conomie du Territoire et b) en consultation' avec le
Gouvel"".Lem.ent des îles Vierges britanniques, è', 'a.ccorder une importance particulière'
à la formation de personnel local qualifi€.

al Les renseignements figurant dans le present document sont tirés de rapnortc:;
et de renseignements quP, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
communiqu€s au Secretaire gén€ral le 16 juin 1976, conformément à l 'alin€a ~ de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, pour l' ann€e qui s'est terminée le
31 d€cembre 1975.

bl Documents officiels, de l'Assembl€e générale, trente et unième session,
Sup-01€ment No 23 (A/31/23/Rev.1), vol. IV, chap. XXVIII, annexe.

cl Ibid.

dl Ibid., chap. XXVIII, par. 14;
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2 . EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Constitution

5. La présente Constitution des îles Vierges britanniqu~s a ét~ promulguée en 1967
et modifiée en 1969, 1970 et 1971. Aux termes des amendements de 1969, les candidats
au Conseil législatif doivent remplir certaines conditions de résidence, de même que
les personnes qui souhaitent s ',inscrire sur les listes électorales. En 1971, le
titre d'Administrateur a été remplacé par celui de Gouverneur. On trouvera. dans le
dernier rapport du Gomité spécial ~ l'Assemblée générale el des renseigne;,aents sur
l'évolution constitutionnelle jusqu'au mois de mai 1976.

6. Le Conseil législatif ~ant décidé ~ l'unanimité de présenter au Gouvernement
du Royaume-Uni un certain nombre de propositions tendant à amender la Constitution,
le Virgin Islands (Constitution) Order àe 1976 a ét~ approuvé par le Gouvernement
du Royaume-Uni en décembre 1976. Il entrera en vigueur dans le Territoire à une
date qui sera fixée par le Gouverneur.

1. Aux termes de la Constitution telle qu'elle a été modifiée conformément aux
propositions faites par le Conseil législatif, l~ structure dll gouvernement demeure
inchangée. Celui-ci comprend un Gouverneur nommé par la Reine, un Conseil exécutif
et un Conseil législatif. Les principales modifi:cations apportées à la Constitution
sont les suivantes :

a) Les finances pU~Jliques ne relèveront plus du Gouverneur mais d'un ministre
élu, par suite de' ,quoi, le Secrétaire aux f'inances cessera de faire partie du Conseil
exécutif et du Conseil législatif.

b) Dans l'exercice des pouvoirs réserves qu'il conserve (défense et sécurité
intérieure, affaires étrangères, fonction publique et administration des tribunaux),
le Gouverneur devra consulter le Ministre principal. Dans l'exercice, du droit de
grâce, il devra prendre l'avis d'un camité consultatif nouvellement créé.

. c) Le nombre des membres élus au Conseil législatif sera porté de 7 à 9. La
disposition prévoyant la désignation d'un membre nommé sera annulée.

d) L'âge du vote sera abaissé de 21 à 18 ans. Les deux dernières dispositions
entreront' en vigueur lors des prochaines élections genérales.

B. Statut futur du Territoire

8. La. Mission de visite des Nations Unies s'est entretl;nue du statut futur cr
Territoire, sur place, avec le Gouverneur et les représentants élus et, à Londres,
avec des fonctionnaires de la Puissance administrante. Les observations, conclusions
et recommandations de la Mission figurent dans le précédent rapport du Comité
special fi.. Le 10 septembre 1976, à la 1054ème séance du Comité spécial, le repré
sentant du Royaume-Uni et le Ministre prinl~i:pal des îles Vierges britanniques ont
fait des déclarations au sujet du statut futur du Ij;erritoire (AI AC.I09/pV .1054 \et
rectificatif·,.a Le Gouverneur deS îles Vi- rges britanniques assistait ép;a1ement à la
séance.

fl! Ibid., annexe, T)ar. 16 à 21..
ri Ibid., par. 154 à 170.
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10. Afin 'le préciser la position de son gouvernement, le représent ant du Royaume-Uni
a faït les observations suivantes : Fid~le au principe général de l'auto
détermination, le GouVernemen'G du RO"Jaume-Uni était disposé à accorder l'indépendance,
'4i .La majorité du peuple d'un territoire non autonome le souhaitait. En revenche,
si, pOl,r quelque raison que ce f''!t. el~e ne la sOl.lhaitait pas, le Gouvernement du
Royaume-Uni respecterait ses rues • Il a ajouté qu'il a.ppartenait à la population
de chaque territoire de décider de son avenir en pleine liberté et compte tenu de
ses propl~es intérêts. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré, en outre, que sa
délégation souscrivaitpleinement à la déclaration faite récemment par le Président
du Sous-Comite des petits territoires du Comité spécial, lequel avait parlé de la
nécessité de tenir· compte des int~rêt~ particuliers de chacun des p~tits territoires
dépendants encore existants dont le Comité s'occupait et, d'une façon plus
générale, de la nécessité de faire preuve d'un esprit novateur en abordant leurs
problèmes. Il fallait également montrer davantage de souplesse dans la manière
d'aborder les problèmes et être prêt .à. envisager toute la gamme des solutions
cOllstitutionnelles, à condition qu'elles reflètent les voeux et les intérêts de la
population du territoire en question.

13. A la même séance du Comité spécial, le Ministre principal a déclare, entre
autres choses, que son gouvernement avait l'intention de maintenir la Constitution
en vigueur jusqu'en 1980, année des prochai.:les tilecti?ns générales, et qu'à ce
moment-là, une nouvelle constitution donnant la pleine autonomie interne au
Territoire serait promulguée. Les mesures à prendre après l'accession à la pleine
autonomie seraient décidées à une date ultérieure. Le Ministre principal a confirmé
ce. que la Missi,on de visite a consigné d~s son rapport, à Savoir que le gouvernement
et le peuple du TerritoirE: s'étaient fixé l'année 1980 connne date de l'accession
à la pleine aut,OQomie interne. (Il faut noter que les représentants de la Puissance
administrante ont déclaré à la Mission que la phase de pleine autonomie interne d'un
territoire ne devait pas durer plus de 18 mois.)

11 • .'De l'avis du Gouvernement du RO;Y'aume-Uni, le transfert de responsabilité en ce
-lui concerne les finances signifilllt également que le Gouvernement des îles Vierges
britanniques serait dorénavant pleinement responsable de sa stratégie du dévelop
pement.LeGùuvernement du Royaume-Uni continuerait de fournir une aide et une
assistance technique, mais les décisions incombezaient aux dirigeants élus du peuple.

9. Au cours de son intervention, le représentant du Royaume-Uni a annoncé que le
Gouvernement des îles Vierges britanniques avait adopté récemment, par l'intermédiaire
de son Conseil législatif, une motion contenànt un certain nombre de propositions
concernant le progr~s constïtutiQmlel, propositions dont les principales ont été
exposées plus haut aux alinéàs a) et b) du paragraphe 1. Encore fall~it-il, a-t-il
ajouté, que la nouvelle Constitution fût pleinement appliquée. Cela dit, la Mission
de visit~ avait pu se rendre compte que l'on était pleinement décidé à faire des
progr~s circonspects mais continus vers le plein exercice du droit à l'auto-

'détermination. Le re~:::êsentant du Royaume-Uni a dit également qu'il appartenait aux
membres élus du. Conséil exécutif de décider du statut futur du Territoire.

12. Le représentant du Royaume-Uni a assuré le Comité spécial que son gouvernement
continuerait'de fournir une aide budgétaire au Territoire aussi longtemps que cela
seraitnécessa:i.re. En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni envisageait sérieusement
dt amendér. sa procédure d'assistance de mani~re que ai un territo;,re réalisait un
çç~rt:Pêndantun~~rcice~naÏ1cierpour lequel un déf.icit ~tfÛt pr~Vu_et une
assistance du Royaume-Uid obtenue, il pourrait garder une partie de l'excédent pour

couvrir des d~penses supplémentaires convenues. .
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14. Le 18 novembre 1976, le Conseil législatif a adopté une motion, préseri~e par
M. Ralph O'Neal, le représentant élu du Septième District dont fait partie Virgin
Gorda. Aux termes de cette motion, aucun changement constitutionnel fondamental
affectant le statut du Territoire par rapport au Royaume-Uni ne devait être négocié
ou promulgué ou entrer en vigueur sans que les électeurs en aient pris pleinement
connaissance et que la majorité y ait donné son assentiment formel. Le Bouvernement
était invité à donner des gàranties officielles qu'aucun changement constitutionnel
fondemer'Gal ou de grande portée, impliquant notamment un passage du statut sem
colonia3. à celui de la pleine autonomie interne ou à l'indépendance ne serait
introduit sans gue le corps élect9ral l'ait approuvé à la majorité des deux tiers
à la suite ('L'un référendum ou s 'y soit montré favorable lors d'élections générales.
La motion recommandait que le gouvernement envisage d'introduire dans la législation
une disposition en vertu de laquelle toutes les décisions importante~ relatives
à la Constitution ou à des amendements à celle-ci seraient prises par voie de
référendum •

C. Commission des circonscriptions

15. te 31 août 1976, le Conseil législatif a adopté la motion ci-après qui avait
été introduite par le Ministre principal :

s

': "

~ • :~>,~

"Compte tenu de l'augmentation prévue du nanbre des membres élus à ce
Conseil, le Gouverneur est invité à nanmer un Camnissaire des circonscriptions
d.ont le mandat sera le suivant :

a) Procéder à une division parfaitement nette des îles Vi~r8e~

britanniques en neuf c:irconscriptions électorales;

b) Les circonscriptions électorales devront avoir approximativement le
même nombre d'habitants sauf si, de l'avis du Commissaire, la question de la
simple égalité numérique passe après des considérations d'un autre ordre
(intérêts communs, caractéristiques géographiques, facilités de transport et
possibilit~ pour les membres du Conseil de rester en contact avèc les
électeurs dans des régions où la population est très disséminé~);

c) Le Commissaire devra soumettre son rapport au Conseil dans les
meille~rs délais."

16. Le 6 septembre, le Gouverneur a nommé M. William Date, ressortissant de
Grenade et ancien juge à la Cour suprême des Windward. et Leeward Islands, ccmmissaire
des circonscriptions; M. Date avait déjà exercé les mêmes fonctions av..x îles Vierges
britanniques en 1966. M. T. A. Fahie, directeur des postes du Territoire, a été
nonuné secrétaire de la Commission. M. Date, qui est arrivé dans le Territoire le
19 octobre, a, au cours de ses nombreux déplacements, tenu des réunions publiques,
eu des ent:-etiens et obtenu des mémorandums des personnés et des groupes intéressés:
Il a présenté son rapport au Gouverneur, le 1er novembre.

17. Aux termes du ra'D'Dort, seul le premier district demeurerait inchangé. La
Commission a recommand~ de nombreux ch!Ulgements importants, entre autres que Virgin
G .... • • t. " • .-+orda, Anegada et les l.les VOl.Sl.nes SOlen_ reunJ.es pour ccns ..1. ..uar un nouveau
district. Elle a recommandé également que le territoire des deux nouveaux districts
envisagés pa.r le Conseil législatif (voir ci-dessus paro 15) soit prélevé sur celui
des six districts créés en 1966.

décembre, le Conseil législatif a approuvé les recollmandations de la
des circonscriptions.
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21. Au début de janvier 1971, le VIP a tenu une série de réunions publiques dans
diverses régions de Tortola afin d'informer la population des activités menées par
le gouvernement pend~t l'année écoulée, de la crise économique à laquelle le
Territoire devait faire face et du prochain voyage de représentants du gouvernement
territorial à Londres pour y discuter de questions relatives au développement du
Territaire, et notamment du montant de l.' aide budgétaire né cessaire pour 1977 et des
montants prévus pour l.es deux prochaines années. Au cours de ces réunions, des
membres du VIP ont souligné que le Gouvernement du Royaume-Uni avait annonce son
intention de réduire le montant de l'aide budgétaire demandée pour 1977 et de
supprimer toutes 'Subventions renouvel.abl.es à partir de 1979. Parmi les orateurs
qui ont pris la parol.e lors de ces réunions se trouvaient le Ministre principal,
le Ministre des communications, des travaux publics et de l'industrie, le Ministre
des ressources. naturel.les et de l.a santé publique et M. Q. William Os'borne, membre
élu du CinC3.uième District.

20. A l. 'issue des élections,. chacun des deux partis a obtenu trois sièges, le
septième allant à M. O'Neal, candidat indépendant. Le 3 septembre, le Gouverneur
a annoncé la formation d'~ gouvernement de coaJ.ition composé de membres de l'UP
et du VIP et il a à nouveau ncmmé Willard Wheatley (up) ministre principal. Deux
autres ministres namnés au Conseil exécutif appartenaient au VIP. A la suite de
réalignements politiques, on apprenait le même mois que M. Wheatley avait rejoint
le VIP, de sorte que les trois ministres gouvernementaux étaient tous membres du
VIP. M. A .. Benley (up) a ultérieurement été nommé chef de l'opposition.
M. Oliver Cills et M. O'Neal (tous deux indépendants), ont déclaré qu'ile ne
taisaient pas partie de l'opposition.

23.. D'autres orateurs ont décrit les réalisations du gouvernement au cours de
l'année écoulée en général, et celles de leur propre ministère en particulier. Ils
ont fait observer qu'étant,~donn~,le~l~.,de.'±emps'.qui s'était écoulé depuis son
arrivée au pouvoir, le gouvernement â.v~t obtenu des résultats remarquables et
bien servi l'intérêt public.

22. Le Ministre principal a decl.aré ql~e la crise économique actuelle était un
phénomène eJÇistant. dans tous les pays en développement. Selon lui, la récession
n'était que temporaire et un rétablissement ne tarderait pas à se produire. La
délégation qui allait se rendre à Londres expliqueraitcl.airement qu' il fallait
maintenir les subventions à leur niveau actuel en raison de leur importance vitale
pour le Territaire. En outre, elle parlerait d'un certain nombre d'autres problèmes
importants:; notamment de la mise en application du rapport Bacchus sur l'enseignement
(voir par. 70 ci-après), du prêt pour Wi ckham 's Cay, du montant de l'ai -: au
développement (en ca:pital) pour 1977-78, du proje.t de loi sur les organismes exonérés
dont le Gouvernement du Royaume-Uni était saisi depuis un certain temps, des études
sur la prospection pétrolière dans le Territoire, de la nécessité de mettre en place
un système de sécurité sociale, et de la mise à exécution de plans pour la
construction d'un nouvel hôpital déjà présentés par le Gouvernement des îles Vierges
britanniques. le Ministre principal a conclu que "1 'harmonie et non pas la
division devait régner dans le Territoire pour- que la tiche â accomp~ïr soit menée
à bien!!.

•

19 .. Aux derni~res élections générales, qui ont eu-lieu le 1er septembre 1975~

deux partis seulement étaient actifs dans le Territoire : le United Parly (up) ,
à la tête duquel se trouvait M. Conrad Maduro; et le Virgin Islands Parly (VIP),
dirigé par M.. Lavitty Stoutt. Ces deux partis politiques et trois candidats
indépendants se présentaient aux élections.

D. Partis politiques et élections

•
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E. Autres faits

24. Le 18 novembre 1976, le Conseil législatif a adopté une motion présentée par
M. 0 'Neal , qui prévoyait un recours plus :fréquent à la procédure des canités ,
restreints et où il était expliqué que le Conseil législatif ne siégeait pas de
manière permanente et ne se réunissait même pas :fréquemment ni régulièrement, que ses
membres n'avaient que peu de possibilités d'influencer le gouvernement ou de
critiquer réellement sa politique et que, dans ùne démocratie, l'existence d'un
groupe suppléti,f au sein du, corps législatif était un élément indispensable de
la pratique constitutionnelle. D'ailleurs, au Royaume-Uni, les parlementaires
se réunissaient pfficieusement en groupes'politiques et officiellement en comités
au sein desquels le détail des questions dont ils auraient à discuter au Parlement
était examiné et débattu et le gouvernement, dès les premiers gtades de la
formulation d'une politique ou de l'élaboration de nouveaux textes législatifs,
consultait régulièrement les intéressés. Là motion demandait que "le Ministre
principal, en tant que dirigeant de la Chambre, ait davantage recours à la
procédure des comités restreints, pour convoquer des retmions officieuses dans le
but ,de procéder à des échanges dTopinions ou de demander des avis sur des
questions d'une portee nationale et des problèmes qui pouvaient ou devaient être
abordés en dehors, de .tout esprit de parti"; Les trois ministres et le membre nomme
se sont tous prononces en faveur de la motion~ Personne n'a fonnulé d'objection.

F. Relations avec les îles Vierges américaines

25. Les îles Vierges américaines constituent un centre commercial et une source
d'emplois importants pour la population des îles Vierges britanniques. Les
relations entre les deux territoires ont toujours été bonnes, à cause de leur
proximité -géographique et de leur interdépendance économique, de leurs relations
sociales et de leurs liens institutionnels dont la reconnaissance donne lieu à
l'utilisation officielle de certai::s services E'l"':; installations communs. Grâce à
ces relations, le Gouvernement des îles Vierges britanniques a été en mesure,
récemment, d'obtenir la suppression de la formalité du visa pour les habitants des
îles Vierges britanniques se rendant aux îles Vierges américaines (voir également
par.' 30 et 65 ci-après).

26. La :t'remière Journée de l'amitié entre les îles Vierges britanniques et les
îles Vierges am~ricaines a été celébree le 21 octobre 1912, et le Gouverneur des
îles Vierges américaines, des dirigeants politiques, des fonctionnaires et des
représentants de différentes organisations des îles Vierges américaines ont été
reçus par leurs homologues des îles Vierges britanniques. La. Journée de l'amitié
est célébrée tous leE ans dans chaque territoire à tour de rôle.

27. La cinquième 'Journée annuelle de l'amitié a été célébrée le 30 octobre 1976
à Tortola (îles Vierges britanniques).' . Le Gouverneur des îles Vierges américaines,
le Président du Sénat, les membres de la Législature et les _'epresentants des
groupes communautaires ont été accueillis par le Gouverneur des îles Vierges
britanniques, le Ministre principal et des membres des Conseils executif et
législatif. Les organisations et les clubs inntes ont ete reçus par leurs
homologues du Territoire. Le groupe de visiteurs serait le plus nombreux qui se
soit rendu dans les îles Vierges britanniques depuis 1972.
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28. La plus marquante des manifestations a ~t~ la r~ception et le d~jeuner

officiels. On a prononc~ de part et d'autre de' nanbreux discours dans lesquels ont
ét~ exaltés les liens ~troits d'amiti~ et de solidarit~ existant entre les deux
territoires. Certains orateurs ont d~clar~ qu 'ils esp~raient que les deux groupes
d'îles formeraient bientôt Une 'seule entit~. Le Pr~sident du S~nat des îles .
Vierges americaines' et le Ministre des ressources naturelles et de la sent~ publique
des îles Vierges britanniques ont tous deux exprim~ l'espoir que la Conf~rence

entre les îles Vierges qui avait ~t~ dissoute, il y a quelques années, serait
. relanc~e dans un "très proche avenir. La Conférence s '~tait avér~e être un
instrument êfficace pour examiner et r~soudre les problèmes int~reS'Sant les deux
territoires. LaprochaineJourn~ede 1 'amiti~ aura lieu aux îles Vierges
am~ricaines en octobre 1977.

29. Au cours d'une'tournée de conférences qu'il a ~ntreprise aux îles Vierges
am~ricaines en janvier 1977, le Gouverneur des nes Vierges britanniques a d~clar~

que le Territoire devait avoir une ~conomie viable avant d'aspirer à l'indépendance
constitutionnelle et à l'établissement .d'un lien entre les îles Vierges britanniques
et les îles Vierges am~ricaines, dont la possibilit~ ne devait pas être écart~e.

30. Dans une r~cente communication, l'ambassade des Etats-Unis d'Amérique). la
Barbade a déclaré ClU'à la suite d'un eJ!tende:rnent il la le~islation des Etats-Unis sur
l'imniBration qui est eu.trè en vi'ffiletir 'le 1er j envier 1977,. le nombre de vis as
d'immigrants accord~s annuellement à 'des ressortissants des îles Vierges
britanniques, de Montserrat et des Etats associ~s des Indes occidentales passerait
de 200 à 600. Le texte· amendé prevoit ~galement que les ressortissants des
Ant:D~es qui r~sident actuellement aux îles Vierges américaines et y travaillent
'sous contrat se verront peu à peu cOrif~rer un statut d'immigrant. Ainsi qu'il a
~t~ mentionn~ ci-dessus, les îles Vierges am~rica.ines constituent une source
import ante d'emplois pour les jeunes qui habitant les îles Vierges b;ritanniques.
Environ 6000 ressortissants des îles Vierges britanniques vivent dans les îles
Vierges am~ricaines.

G. Relations avec les pa.ys des Antilles membres du Commonwealth

31. Les îles Vierges britanniques ont été administr~es en tant que partie du groupe
des îles Leeward en vertu de diverses constitutions jusqu'en janvier 1960, date à
laquelle le poste ·de Gouve~eur des îles Leeward a ~t~ supprime. Le Territoire a
~t~ dot~ d'une constitution' distincte et a alors ~t~ gouvern~ par un administrateur
(voir plus haut, par. 5).

~2 • Le Territoire ne fait pas partie d~ la Communaute des Antilles (CARICOM), mais
est membre de la Banq'l,le de développement des Car8J.ôes, un organe subsidiaire
du CARICOM, et d'autres organisations des pqs des Antilles membres du Commonwealth.
Le Territoire participe ~galement à l'ex~cution de projets r~gionaux et int~ressant

plusieurs îles mis sur pied par le Programme des Nations Unies pour le developpement
(PNUD) (voir par. 64 ci-après) et dans le cadre desquels il collabore avec d'autres
gouvernements aes Antilles.

33. Lors d'une émission di:f'fUs~e dans tout le Territoire en octobre 1976, le
Ministre principaJ. a d~clare que, du 26 septembre a.u 3 octobre, il s'était rendu à
la Barbade et en Gûy811e oil il avait eu des entretiens avec des repr~sentants ~lus

dent le Premier V.inistre guyanais, M. Forbes Burnham,et d 'a.utres personnalit~s
gouvernementales. Les deux gouvernements l '.avaient assuré qu'ils accorderaient une
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assistance technique au Territoire dans divers d\ilD.aines intéressant l'enseignement
et la formation. Au cours de cette visite, le Ministre principal a assisté à la
réunion plénière de la dixième session de l'Association pour la protection des
Car~~es à Georgetown.

H. Fonction publique

34. S'étant récemment rendue dans le Territoire, la Mission de v.J.site des Nations
Unies a constaté que la population et le gouvernement étaient préoccupés par la
situation actuelle de la fonction publiqt.le fil. Le gouvernement territorial s'est
déclaré fermement résolu à recruter localement les employés de la fonction publique,
en particulier aux échelons élevés; il estimait que si l'on organisait un programme
de formation accélérée, les fonctionnaires locaux pourraient être à même de
remplacer les fonctionnaires étrangers. La Mission a recommandé que l'on procèse
à une enquête pour déterminer les besoins en personnel de tous les secteurs de
l'économie, enquête qui servirait de base à l'élaboration et à l'exécution d'un
plan de mise en valeur des ressources en main-d'oeuvre •. Au cours des consultations
qu'elle a eues à Londres avec des représentants du Gouvernement du Royaume-Uni
au sujet de la question de la fonction publique, la Mission a appris que le
Gouvernement du Royaume-Uni avait l'intention de remplacer les fonctionnaires
étrangers par des fonctionnaires locaux dès que possible, à condition qu'il se
présente des candidats possédant les qualifications nécessaires.

35. Dans le dis cours d'ouverture c;lu' il a prononcé le 28 octobre devant le Conseil
législatif, le Gouverneur a notamment souligné la nécessité de continuer à disposer
d'un corps de fonctionnaires efficaces si l'on voulait poursuivre le développement
de l'ensemble des services publics et mettre en oeuvre les projets visant à .
améliorer la qualité de la vie cians le Territoire. Il a déclaré que le gouvernement
prévoyait de continuer à former du personnel à tous leS niveaux en vue de remplacer
le personnel étranger par des insulaires qualifiés. Il devenait d'autant plus
nécessaire d'assurer cette formation que le nombre des institutions semi-officielles,
des entreprises assurant des services publics et autres organismes analogues
augmentait et que les négociations et les entretiens entre le Territoire et des
organes régionaux devenaient plus fréquents. Le Gouverneur a ajouté que le
gouvernement avait récemment constitué une commission qui comprenait des personnes
étrangères à la fonction publique) afin qu'elle "étudie les besoins en personnel
de la fonction publique et mette sur pied un programme qui assure la formation des
effectifs nécessaires dans les cinq années à venir". Il a fait observer que le
gouve.rnement était l'obligé d'un certain nombre de donateurs dont l'assistance
financière avait permis d'octroyer directement des bourses ou des prêts à des
étudiants .

36. Le Gouverneur a déclare dans la même allocution qu'une étude approfondie du
personnel dans chaque ministère et département serait entreprise sous peu par un
specialiste regional de l'organisation et des méthodes qui serait chargé de
donner des avis sur la creation de po~tes supplementaires, le classement des
postes, les traitements et autres quest~ons connexes.

gJ Ibid., par. 167-170.
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b) Elle doit présenter au gouvernement des recommandations sur tout projet
ou toute question touchant au développement socio-économique, soit sur demande du
gouvernement, soit de sa propre initiative.

42. La Commission se compose d'un président (M. McW. Todman), d'un vice-president
(qui est le secrétaire permanent du Cabinet du Ministre p~incipal) et de
huit membres, parmi lesquels deux représentants élus du Conseil législatif ~

6:. Tourisme

43. Dans une allocution récemment prononcée devant la St. Croix Public Information
Associatien, le Gouverneur a déclaré que l'expansion de l'industrie touristique,

. qui constitue le pilier de l'économie, s'est poursuivie avec un taux de croissance
annuel moyen de 10 p. 100. Il a indiqué que plus de 60 000 touristes s'étaient
rendus en 1976 aux îles Vierges britanniques, très SOuv-ent sur des bateaux
af:frétés spécialement ou sur des navires de croisière. Parmi les touristes,
90 p. 100 venaient d'Amérique du Nord et des Antilles et moins de 10 p. 100
d'Europe.

44. Au cours de l'année 1976, le gouvernement, réexaminant son rôle dans
l'industrie touristique, s'est assuré les services d'un consultant qu'il a chargé
de le conseiller sur les questions de politique et d'organisation touristique.
Le rapport de ce consultant, qui vient d'être presenté, devrait se révéler
extrêmement utile pour décider des améliorations à apporter aux structures existant
actuellement pour la plani:fication et l'application de la politique touristique.

45. Au cours de l'année 1976,. le territoire a bénéficié d'une large publicité
dans les journaux d'affaires, les quotidiens et les magazines.. De nombreux journaux
et magazines étrangers ont en outre publié des articles sur le territoire, où les
séquences sous-marines du film "'lbe Deep" ont été tournées. L'O:ffice du tourisme
et l'Association hôtelière ont également pris des dispositions pour que des agents
de voyage et des agents d'assurance-voyage américains se .rendent dans le territaire.
Ces visites ~ant été couronnées de succès, on prévoit de lancer à l'avenir
d'autres invitations, à des intervalles plus rapprochés. Par ailleurs, il a été
abondamment question du territoire à un congrès' d'agents de voyage qui s'est
tenu à la Nouvelle-Orléans.

46. Au cours de l'année considérée, le gouvernement s'est efforcé d'inciter les
'petits navires de croisière à faire escale dans le territoire t il a également
cher~hé à ~~J.iorer 1~clairage nocturne de ~'aéroport de Bee:f Island, et ~ ~~gJ,.emeJ.lt_~__
une 1ndustr1e des tax1S. Le gouvernement a egalement continué à accorder des prêts
~t des bourses de :formation l des hab1tants des îles Vierges britanniques de :façon
a leur permett.e de se rendn! à l'étranger pour se :familiariser avec les divers aspects
de l'industrie touristique.

D. Mise en valeur des terres

47. La superficie totale des terres dans le territoire est estimée à 15 260 hectares,
dont 9 140 appartiennent à des particuliers et 6 120 à la Couronne. Le Ministère
des ressources naturelles et de la santé publique continue à être ..responsable des
questions foncières. Dans le discours qu'il a fait récemment, le Gouverneur a donné
la publication prochaine d'un document contenant les propositions du gouvernement
en vue d'une utilisation efficace des terres de la'Couronne. On prévoyait l'achè
vement en 1976 du processus d'amendement de l'Alien Lan~ Holding Regulation Act
et de la Land Surveyors' Ordïnance.
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49. Les secteurs de l'agriculture, de l'élev-age et de la p3che restent largement
sous-développés. L'agricmture .est pratiquée à petite échelle, l'exploitation
moyenne étant d'environ 7heétares. Les cultures principales comprennent
la canne à sucre, dont la production est assez réduite (utilisée localement pour
la fabricatfon du rhum), les liiilOns, les noix de coco, les bananes, les fruits,
les légumes et les racines • Les denrées alimentaires constituent la plus grande
partie des importations, alorsqu~ 'les exportations agricoles sont minimes.

48. Au cours des huit premiers mois. de 1975, on s. délivré 21 licences à des
étrangers pour l'achat de, petites parcelles de terr(tin déj à bâti ou pour la .
construction de maisons d'habitation, les bénéficiaires s'engageant à verser au total
200 000 .dollars des. Etats-Unis hl à des fins de mise' en vaJ.;?ur pendant une période de
deux ans en moyenne. On a délivré une licence pour l'achat d'actions et d'obli
gationsd'une société foncière, et une autre pour l'achat de terres à des fins
de développement économique. Lenombred 'opérations foncières enregistrées est
passé de a47 en 1974 à 1 347 en 1975. On prévoyait que la tendance à un
morcellement· de plus en plus grand des terres, observée l'année précédente,
se poursuivrait.

__ 1

- ~.l.q -

hl La monnaie locale est le dollar des Eta.ts-Unis.

51. Répondant à une question posée au Conseil législatif en novembre,
le Ministre des ressources naturelles et de la santé publique, qui détient
également le portefeuille de l'agricultlU"e, a déclaré que le gouvernement avait
l'intention de construire un abattoir afin de résoudre le problème saisonnier
du bétail excédentaire. Les tentatives en vue d'exporter la production excédentaire
se sont heurtées à des problèmes beaucoup plus difficiles que prévu en raison des
conditions à remplir pour l'importation dans les îles Vierges américaines et
d'autres pays des Antilles. Le· gouvernement avait eu des consmtations 6.vec
les autorités compétentes aux Etats-Unis et aux îles Vierges américaines en vue
diobtenir une modification de la réglementation qui s'applique a l i importation
de bétail destiné à 3tre abattu directement .. Il avait eu de~ consmtations analogues
avec de!3 représentants des Gouvernements de la Guadeloupe et .de la Martinique.
Ehtre-temps, le gouvernement a examiné la possibilité d'agrandir les installations
du centre d'élevage de Paraquita Bq afin de pouvoir à nouveau y parquer un nombre
limité d'animaux pour faciliter la tâche des éleveurs en attendant la mise en
fonctionnement de l'abattoir..

50. Les principaux facteurs, qui entravent le développement de ces sect~urs sont
. les conditions climatiques, topographiques et pédologiques, le manque de facilités

de crédit, le éoût élevé de la main'":"d' oeuvre et l'absence· d'un système de
commercialiaation bien organisé. Eil' ce 'qui concerne l'amélioration du système
de commercialisation dans le territoire, le Gouverneur a fait savoir au Conseil
légis'latif qu'à la suite des· consultations qui ont eu lieu avec des ,conseillers
de la British Development Division des Antilles, une législation relative aux
p3cheries et une législation autorisant la constitution· de coopératives seraient
introduites dans un proche avenir. Lé gouvernement mettrait également l'accent
sur la formation dans le domaine des sciences dé l'agriculture et de l'~levage,

la vulgarisation et la commercialisation agricoles et le développement des sciences
de la mer et dés p3cheries. Les programmes d'élevage et de reproduction se sont
poursuivis pendant toute l'année. On a établi des plans en vue de subdiviser
et de clôturer le centre agricole de Paraquita Bay pour y pratiquer à la fois
l'agriculture et l'élevage.

n
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54. Les travaux d'aménagement de Wickhams C~ ont continué à progresser selon
les plans proposés en 1972 par des consultants engagés au titre de l"assistance
technique du Royaume-Uni, qui préconiRent notamment : a) de faire de Wickhams C~
un centre commercial et touristique; et b) de répartir ,les terrains disPonibles
eft lots de dimensions di~~rses pour des projets d'aménagement industriel.
Un programme efficace d'infrastructure et d'embellissement devait également ~tre

réalisé. La Wickhams C~ Development Authority a été créée en mars 1975, et,
au début de 1977, un certain nombre d'entreprises étaient déjà entrées en
fonctionnement.
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, .. algener et trente et unième sessi0l:1,
chap. XXVIII s annexe, par; 50~54.

Au cours de la période examinée, l'évolution de la sitU6.tion à Wickhams C~ a
été marquée surtout par les faits ci-après. En juin 1976, on apprenait que la
Mooring Company Ltd. nép:ociait l'achat de trois lots de terrain sur laC~e, en
vue d'y installer un port de plaisance. Wickhams Cay pdssède déjà lepl:us grand
port de plaisance dans la région des Antilles. Le même mois ,le gouvemement a
annoncé, qu'il envisageaitd'appliquer un plan visant à accorder uné ~sistance,_
financière à des ressortissants des îles Vierges britanniques aux revenuS limités
pov-r leur permettre de prendre part à l'aménagement de laC~e. Pour financer ce
plan, le gouvernement du territoire avait alloué une SODlJl1(! de 400 000 dollars
des Etats-Unis pour l'année 1977 et il avàit demandé à la BritiahDevelopment
Division des Antilles de foumir Cies fonds à un taux d'intérêt modéré. A c'et égard,

F. Evolution de la situation à Anesada et Wickhams Cay

52. ,Les' informations-iconcernant l'évolution de la situation à Anegada et
Wickhéms· Cay juSqù'en"mai 1976 sont contenues dans le rapport précédent du Comité
spécial il. ' Eh résumé, lOaménagement de l'île d'Anegada et de la partie de
Tortola appelée Wickhams C~ en un complexe touristique, résidentiel etcommerciaJ.
a été une politique suivie activement par le gouvemement depuis 1971. L'aména
gement ,d'Anegada s'est heurté à de graves problènes'en 1914 lorsque l'Anegada
Development Corporation, Ltd. a cessé .ses activités à la suite de la mise en
liquidation de sa société mère et que les plans d' amén'agement ont été abandonnés.
Dans un mémorandum présenté à la Mission lorsq<~'elle s,e trouvait à Anegada,
il était indiqué que, bien que l,a popuiàtion tire ses ~evenua de la pêche et
de 1 ~élevage, les conditions de commercialisation de ces produits étaient
incertaines j 1. En outre, par suite de l'émigration des jeunes, la population
était tombée d'enViron 400 personnes à 165. La solution aux problèmes d'Anegada
résidait, estimait-on, dans une politique d'encouragement aux investissements
étrangers car ils foumiraient des emplois et assureraient un marché aux produits
loca.ux.

53. Le 18 août 1916, le l/..inistre ?;>rincipaJ., repondant à une question posée au
Conseil législatif, a rappelé qu'en 1975, M. Lawrence Rockefeller a.vait chargé
la Islands Resourees Foundation df"élaborer une proposition en vue d'une étude
intégrêe des ressources et de la gestion de l'environnement" d' Anegada, propo
sition qui devait "être accompagnée d'une enquête approfondie sur la population
d'Anegada, ses aptitudes et ses ambitions". Ces études avaient pour objectif
de soumettre à l'attention du gouvemement des recommandations qui, si elle;:;'
étaient appliquées, {.ourraient offrir de nouvelles possibilités à l'île. Ces études
ne constituaient donc pas, comme on l'avait supposé, le pr.élude à d'importants
investissements de M. Rockefeller. Selon le Ministre px-incipal,le gouvemement
avait pleinement coopére avec la Fondation qui lui avait envoyé récemment un
"rapport intérimaire confidentie,l" sur l'état d'avancement de ses travaux.

il Documents officiels de l'Assemblée
,Supplément No 23 (A/31/23/Rev.I), vol. IV,

JI !lli.., appendi ce XI.



le Wickh8llls Cq Local Participatiœ Project 1 auquel p~icipent 15 personnes 1 a été
criE et, mjanvier19T1, lespart;ici1W1ta onitrencOl1tr' des représentants du
aouvememeJ1t &tin de discuter des dEtaiis du plan~ On a appris que chaque parti
cîpantdevraïtvel'8erlO ;p. 100 de la ~eur du capital de l'entreprise. La deuxièm~
phase du programined'intrastructure s'est poursuivie en 1916 et a benéficie d'lm don
de 391 235 dbllars.dès Etats-Unisotf~rtpar; la· British DevelOpDlent Division.

G'. Œvelop,Wment industriel

56. Le d&YeloppemeDt. industriel demeure un él6ment important de la pol~tique

aouveraeDiemtaie. Pendant la période CODsidm-ee. le 80uvemement s'est efforce
&plusieurs' Î'eprisesd'attirer lescaPitawe étrangers et d'encourager les inve~.til!l
sements locaux. DaDa le discours qu·il IL pronœœ r'cemment devant le Conseil"
législ&t'it,. le Gouwi1'Deur a dEclar' tu. le S>11Vé1'Dement n'ep~~~t. a~cun effort
pour enèoUrilgèr l,'implantation d'~d\1stries'lég~ressur le' territoire. ~t qu'~,
cetêpm:i1 8e proposait de mOdifier la lêsi.slati04 sur les faéilitese..ccordée,s "
aux' entreprises am de mieux'planifier. le développement in.dustr~el. le Gouvernèur
a intot'Dif· le' Cooseil que de jaüvier & octobre 1916, !J8' nouvellespateJites
coDmerciàles amat été délimes, principaléJ!1ent ~ 4es ressortissants
des nesVie:rges britanniques, ce qui a~t,bien, ~son avis, d~ .là partici
ption' croissante de ces derniers .tets.sortissants au développement d~ territoire.
Le Gouvemeur a ajouté que les dispositions de l'actuel Trade Licence Ordinance
(OrdôDîi~ce relative aux patentes coDlllle;rciales) etaient d'pass~es et qu'U fallait
adoPter,deilouvelles dispositions fts1e~td.res. En novembre,J.e..~nistre des
ressoUrces naturelles et de la santé p\lbliq~ a ~clare que le. st~tut de pionnier
avait été acc~rdê aux entreprises suîYantes : urie chaine de montage de vOitures,
un' cClllcesâionnaire de terr&Ù1s de campîn;et un fabricant de produits de fibre
de 'Verrè. Kuit entreprises ont deDl&l1.<l~ ~ crEer des j.nd.triet3 legà-es dans
le territoire. '

H. PrOSpection et industries extractives

51. Pour.C(jquiest. du cOl1trôl~ et <1e.la gestion efficaces des ressources
natU1"f!1lesduteJ:ri:~ire,le Gôuve:meur ad6clare que le gouvemementprojetait
de. IIIOditierJ.,,'Petrolea· MîninS Orâinance ' (Ordonnance relative ~ :t'extraction du
~tr@!.let~promt1lguerune legislation fiscale relative aü petrole au début
de J.,œéé191Tatill de pouvoirexamî.nf!r plus rapidement les demandes de plusieurs
socitites intéressées .par là pitospecti~·du.pêtroleet du gaz au large des côtes.
Le gouve1'l1emeJ)t ~tait 'egalement en tre.in d'examiner la legis:tation du territoire
relative auxindust:ries extractives ainsi 'qu'me demande de licence de prospection
du cuivre. '

l. i'ommunicati'Jns et autres el'ments dtiufrastructure

58. Le rapport .pftc'dent du: Comit'spêcieJ.coIitient tous les d'tailsrelatifs aux
commùDicaticmsetaux .· autresel.êm~ts .• 'd'infrastr'ucturefr./. .Le programme d'amelio
rationdts 'ifseauxroutiers's'est poursuivipen,.d8l1t là periode con.sid6rêe.

'.', .

5~.Les.~1i()rat:ions~rtee.sl J.'aéropo.rt de Beef Island coçrenaient la
coJ)lJtru~iOJ1etf.l'é9.ui.:Pftm~td'urrenoU:velJ.etour de contrôle et .lamiseen place
d'un·"s;y~tSle'~rm812ent.a'~Cl.e.i.r~q~permettrait '.~. l'~roportdt! .. fo~ctionner
apr~.~ec.0~~é:rdu,s()leî1. .'.,~80Ûve1'Dement.seproposai t Eg~emén~ d'agrandir
1,a~~E!C!! ••ge.rap.et'tt'enrénover .le 1't!vSt~eI1t. arind' accueillil:".davantage d'avions
1JJIIDA'tricû1.és sur })lace, de tournir des pistes d'attente pour âccelerer le trafic.
aérien ,et de refaire ~ piste d'atterrissage. Il existe des pistes d'atterrissage

... - ,:'-':';. ,

!l'Ïbid.~-anri~e • par. 58~62.
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à Virgin Gorda et à Anegada. Air B.V.l. et Prinair offrent des vols réguliers
à 'destination des AntUles orientales, de Porto Rico et des îles Vierges
américaines. En outre', on compte un certain nombre d'avions-taxis et d'avions

1Il~ de location. Au cours du dernier semestre de 1976, il a été annoncé que
150p. 100 des actions d'Air B.V.l. seraient offertes aux résidents des

îles Vierges britanniques et des employés de la société.

60. La consommation d "électricité a continué de croître pendant 1976. Une nouvelle
génératrice Mesel de l 190 kilowatts (coûtant 400 000 dollars (lèS Etats-Unis)
a été installée; elle devrait assurer, avec les autres centrales électriques,
unè efficacité et une sécurité d'approvisionnement maximales. Le gouvernement
se proposait d'itltroduire une loi modifiant le sta.tut du Département de
l'électricité'qui deviendrait un organe autonome entièrement responsable de ses
activités courantes, dans le cadre de la réglementation gouvernementale.

J. Finances publiques

61. !es détails du projet de budget pour 1976 figurent dans le rapport de la
Mission de visite des Nations Unies l. / • Eh bref, l.es recettes renouvelabl.es
s'élevaient à 05,9 millions de dollars des Etats-Unis (soit une augglentation
de 11 p. 100 par rapport à 1975) et les dépenses à 6,6 millions de dollars
(soit lm accroissement de 10 p. 100.). Pl.us de 50 p. 100 de cet accroissement,
soit 380 000 dollars, correspondait à urie indemnité de cherté de vie qui était
versée aux fonctionnaires du gouvernement. Le déficit était estimé à
734 148 dollars. des Etats-Unis. Le gouvernement avait le choix entre plusieurs
solutions: a) demander à la Puissance administrante une augmentation,de l'aide
budgétaire, ce qui, de l'avis du Ministre principal, était contraire à la politique
du gouvernement actuel. et des gouvernements précédents, qui visait à rendre le
territoire moins tributaire des subventions, ou b) instaurer des mesures fiscales
appropriées pour faire face aux dépenses supplémentaires. Le gouvernement a opte
pour la deuxième solution et a donc institué de nouvelles mesures fiscales.

62. Dans son rapport, 'l.a Mission de visite a noté que l.es dirigeant~ du territoire
étaient vivement préoccupés par l.8. question de l'aide budgétaire. Lors 'de son
séjour à .Andres, la Mission a appris que le fait que le budget d'un pays soit
subventionné ne, devrait pas emPêcher celui-ci de devenir indépendant, s'il le
souhaitai'i';. Dans ce cas, .de-s dispositions pourraient être prises pour qu'une aide
continue à être fournie pendant une période d'environ quatre ans et l'on procéderait
ensuite à un examen de la situation. Le pays serait égaJ.ement habilité à contin'ller
à recevoir une aide au développement. La Mission a recommandé que cette assurance
qui avait été donnée par l.e Gouvernement du Royaume-Uni fût communiquée au
Gouvernement et au peuple des îles Vierges britanniques. Dans sa résolution du
l.7 se!?tembre 1976 (voir par. 4 ci-dessus), l.e Comité spécial a exprimé l'espoir
que la Puissance administrante continuerait d'intensifier et d'étendre son programme
d'appui finsncier et d'aide au dével.oppement.

63. Dans une série de rassemblements politiques tenus au début de janvier 1977,'j~ _
le Ministre principal a déclaré que l.es représentants du gouvernement territorialco" ,o0'

0

se rendraient sous peu à Londr~s pour discuter entre autres de l'aide budgétaire
(voir également par. 21 ci-dessus).

li Ibid., par. 68 à 71.
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64. Le territoire continuaita rece'VOir une assist@ce technique du PNUD.
:&1 vertu. duprogremmepar p~s' du J?NUD pour ~a pél"iode 191~-1915, les îles Vierges
britanniquesavaientrèçuJ.42 000 dollars dès Etats-Unis au total et l'assistance
fournie pendant >les 11 premiers mois de 1916 s' élevait à 11 OOQ dollars des
Etats-Unis. Pendant cette pêriod,e, le territoire a également participé aux projets
régionaux et aux projets intéressant .plusieurs îles.

4. SITUATION SOCIALE .

65. Un amendement aux lois régissant l'immigration aux Etats-Unis JI qui est entré
en vigueur J.e 1er·, jai:rYièr 1911, prévoit qu'un plus grand nombre de visas d'immigrant
serait délivréa;uxressortissants ,et aux résidents des nes Vierges britanniques
(wirp9.r. 25 et 3b ci-dessus).

66. Pendant la premià-e année d'application du Labour Code OrdillaDCe, 1915
(Ordonnance de 1915 relative au CoëLe du travail), 1 813 permis de travail ont été
délivrés à despersonnesnonres:sortissantes des îles Vierges britanniques.
Confoœment· à la politique gouvern~~ta1~, les permis de travail étaient délivrés
uniquement lorsqu'il n'existait p&S.de.ressortissants qualifiés des îles Vierges
britanniquès pour pourvoir aliX postes vacants. La forte diminution des contlits
du travail a été· attribuée en grande partie à l'application des dispositions
du Code de travail qui. prévoyaient des conditions. minimum d'emploi.

61. ra demande en compétencestecbniques cont,inuait à être tr~s forte. Ü! gouver
nementet le secteur privé ont collabore, pendant ia période considérée, atin de
donner une formation technique· aux anciens é1~ves de l'école secondaire des
î1èsViergesbritanniques. Il a été mentionné qu'une législation instituant un

.' sy.stème .'de 'formation dès apprentis serait promulguée sous peu.

68. Pendant la période considérée, les services médicaux et de santé publique
ont continué à se développer" notamment dans le domaine de la médecine préventive.

'Des améIiorationsont été enregistrees dans le contrSle du systène d'adduction
d 'eau.I'énlèV'ement et1'évacuatiori des déchets. Une nouvelle législation
régi.ssant divers $Spects.de la santé publique, y compris la toxicomanie, la santé

,'mentale et· le contl'Sledescliniquesprivées,a êt~promulguée ou est en cours
d i e1aboration. Ü!pr6jet de ·rénovation et·· d'agrandi.·ssement de l"hôpital de Peebles
:aété··ach~w.,et·soûmisau·Gouverne1llent du Royaume-Uni pour être approuw en même
temps qU'œedemande des fonds nécessaires.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

69.L.'enseignement· relève. du Ministre principal. Des' détails sur le syst~me
d'enseigIlement sont foumis dans le rapport. de la Mission de visite des Nations

.' Uniesml.I~ est rendu compte ci-apres desdemiers changements survenus dans
le.·dcmaine ·de·l'enseignement.
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rO. En 1975, une équipe d'experts dirigée par M. Kazim Bacchus, de l'Université
d'Alberta et auparavant de l'Univer'3ité des Indes occidentales, a procédé à une
enquête sur l'enseignement secondair~ dans le territoire. L'équipe devait prendre
en considération les points suivants : importance de la population, nombre des
enseignants, opportunité de créer des écoles secondaires du premier cycle dans des
centres autres que Road Town, nécessité d'établir un ,programme d'études en rapport
avec le marché de l'emploi, et elle devait recoDlllender quels objectifs et méthodes
générales adopter dans l'enseignement secondaire dans le territoire, pendant les
cinq années à venir.

71~ Le rapport de l'équipe figurait parmi les questions qui devaient être
examiné'es par les représentants du gouvernement territorial et du Gouvernement
du Royaume-Uni, à Londres, en janvier 1977 (:voir par. 22 ci-dessus).

72. En avril 1916, le Gouverneur a approuw l'établissement d'une commission de
formation technique et professionnelle "pour conseiller le gouvernement sur tous
les aspects de la formation technique et professionnelle et assurer une
concertation efficace entre le secteur pri're et le gouvernement (dans la formation
professionnelle et technique)".

73. La Commission devait procéder à des enquêtes pour déterminer les besoins du
territoire en mati~re de formation et soumettre son rapport et ses recommandations
au gouvernement à la mi-septembre 1976.
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MONTSERRA!],ê1

1. GENERALITES

1. On' trouvera dans, le ra:pport du C~mité spécial à l'Assemblée générale, à sa
trerLte et unième session bl, des renseignements de base sur Montserrat. Des
renseignements supplémentaires sont fournis ci,:",après.

2. Lors du dernier recensement, eftectu~ eD avril 1910, 'la population totale
du territoire était de 12 000 hal'itants, essentiellement d'ascendanceatricaine
ou métisse. Au 31 décembre 1914, la population a otticiellemen1. été évaluée
à 13 000 habitants. n existe une communauté d'expatriés composée de
500 personnes environ.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Constitution

3. La Consti:tution actuelle du territoire a été adoptée en 1960. Elle aêté
mditiée en 1911 afin de remplacer le titre d'Administrateur :Dar celui ,de'
Gouverneur. En outre, en octobre 1975,' les <ûspositions suivantes y ont été
incorporées: a) l'élection d'un Speaker n'appartenant pas au Conseil législatifl,
pour en assurer la présidence à la place du Gouverneur; b)·l 'adjonction au Conseil"
d 'un ~euxième membre nODlllé, désigné ,sur recommandation du Ministre principal..

4. La structure du gouvernement est la suivante : a) un gouverneui' nomm.6 par
la reine; b) un conseilexécutit; présidé par le Gouverneur et éQmposé du
Ministre princip&].,. de ,trois autres ministres et de deuxmembr'es d'office:
(l'Attorney G.aner81 et le Sècrétaire 'auxtinances'); c) un çonEeil,,1égislatif
composé d'un Speaker~ de deux membres d'of'fice (1'Attorney General et 1e ·Secrétaire
aux finances), de sept membres 51us au suffrage universel des adultes dans des
cfrconscriptions repr~sèntêes par un seUl candïdat, et de deux membres nommés.
Les' ministres peuvent se voir confier toutes af'f'~ires pub1iques, à l'exception
des aff'aires re1atives à la justice, à 19: f'onctionpublique, 'BU maintien de 1&
sécurité intérieure, à 1& vérifica'tion des comptes publ'Ïcs et aux atfair,es
étrang~res, domaines réserves au Gouverneur.

al Les renseignements' contenus <lans 'le présent" doc~ntprovienn~ntdé~&P~~s
déj'à publ-i-éset de renseignements' communiqués ,au Secrétairegén~raJ.pazo'l,é
'Gou~rneme,nt du.Ro7&ume~Uni de Grande-Bre+'agne etd'Ir1andeduNorti;',çonf'ormémEint'
à 1'Artic1e 13 e de la Charte des Nations unies, 1e 7, septembre1976,pô'ÙI'1.,i-eiOOee
qui s 'e~tterminée ,le'31 décembre 1975; . '... . '.'~..,~

!li Documentsof'f'icielsde'l'Assembleeê!nérale'trente,etunièmë session,
'Supplément No 23 A/31/23/Rév.1 , ·vol. IV,.chap. XXIX, a.I1riexe, sect,. ',B.,
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5. Ala suite du decès d'li Gouverneur, M. N. D. Matthews ~ survenu en juillet 1976,
le Secretaire aux finances, M. Geoffrey WhittlÙter, a ~te nODlI4e gouverneur par
interim. Le 28 octobre, en l'absence de M. Whittaker qui se trouvait A Londres
en visite officielle, le Speaker du Conseil l~gislatif, M. Howard Fergus, a ete
nomme ,gouverneur par intérim. '

6. .,.~ novembre1919, le. Ministère des affaires ~trangères et du Comonwealth du
Roya-ime-Uni Ii.SIUlC)ncequ'un ressortissant du, Royaume-uni, M. WynJones, occuperait
les fonctions de Gouvèrnelir de Montserrat à la fin de 1976. M. JOD,el? a occupe
des postes diplomatiques aux îles Gilbert et au Haut Commissàr;at pour le
Pacifiqlfe oceidental. ~e poste le plus récent qu'il a occup~ a ~te celui de
secretaire aUP.I'~l:l du Ministre> principal et du Conseil des ministres des îles
Salomon. 'M., Jones- a prête serment en 1iant que troisième Gouverneur de Montserrat
le 13 jànVier 19'17. '

B. Par1iis politiques et élections

7 . Lors des dernières ~lec1iions g~n~rales, organisees le 20 septembre 1973, un
seul parti poli1iique, le Progressi'y-e :pemoçra1iic Party (PDP), exerçait des activites
dans le terl'itoire. Outre les can~dats pres-en1i~s par le PDP, neuf candidats
ind~pendants se pr~sentaient ~galemen1i aux ~lec1iion2. A la sui1ie de ces
élec1iions, le PDP a obtenu cinq sièges, les deux autres sièges allan1i A,des
ind~pend~\nts.· M. P. Austin Bramble, chef du PDP, a ~te nomme A nouveau ministre
principaL

8.;,A'lafinde:l975, un nouveau par1ii politique, le People's Liberation Movement
(PLM) , a'ét~ form~ .avec,- Asa1iê1ie, M.. John Dublin, ancien représentant élu et
Présiden1i adjoint du Conseil législat,if. A cette ~poque, un por.te-p&J'ole du PLM
a d~clar~quele.partiavaité1ié form~ en pr~Viaiond'~lectionsimprewescODPne
les dernièl"es,qlli avaientét~ organis~esen plein milieu du mandat du gouvernement
et avaien1ipri'sIesgroupespoii1iiques au d~pourw. En vertu de la Consti1iution,
le gouvernemen1iactuelpeut rester au pouvoir jusqu'en 1978.

C. Statu1i futur

9. Il convient 'de ,rappe:l.er q'~'en mai 1975 ,la Mission de visite des Nations Unies
qui s,est>rendue dansleterritoires'es1i en1iretenue du statut .futur de celui-ci
avec des représentants de la Puissance administrante A Londres et avec des
repr~sentan1is ~ius dû territoire à Mon1iserrat sJ. La Puissance administrante
.a...PE~ei~é, qu.'.~ll~ ,.~1'.,fi.i t •:P:rête "A accorder l'ind~pendance A Montserrat si la
'popù1atiC)n, ::pa.r'i ':il1'ter~édi~ire de,.sesreI>r~s.entantselus, .en exprimait le. désir.
La.I§,l?:~.~9n.,,~ -rappor.tlfqU~lp-sI'epr,êsentants ,'élus ,étaient con~cients des diverses
qil't'i()nsQf:f~rtesiauterrit?~re,ycomprisl'ind~pendance.,.'Au cours des discussions
qù' il avai1i eues avèclesmembrès de la Mission , le Ministre principal a d~clar~
qu'il serait en faveur de toute formule Viable pl' ::>pre Aam~liorer le niveau
de vi~:'d:~·1:~~9PtH.:a;~~()n.:;~ Del 'avis'@;~Ilé1"alciesrepre~:l1tants.~lus t .ilde~fl'~t .
Y aV01r desdiséuss10ns11breset franches sur les op1;1onsottertes et, S1 necessa1re,
la questionc!e l'i!ld~pendance devrait ;faire l'objet d'un r~ferendum.

el Ibid., 1irentième session, Supplemen1i No 23 (A/l0023/Rev~1), vol. IV,
chap. XXiTII:i., annexe, :gare 4 et 102.
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10. Dans une interview qu'il a accordée à la presse en février 1976, le Ministre
principal a déclaré qu'il n'était pas en faveur de l'adoption d'une constitution
prévoyant·le statut d'EtR.t associé et que, tant qu'une formule viaiorle n'aurait
pas été mise au point, il serait certainement pré~rable pour Montserrat de
conserver sa Constitution actuelle.
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3_ s~TtTATIONll:CONOMIQUE

A_ Generalites

IL .' L' ~conomie du territoire est :fondee sur la production agricole, le tourisme et
la co:n.struction et, dans une moindre mesure, sur. l 'industrie manufacturière. Dans
son rapport precedent, le Comite special a constate que le territoire se heurtait
à plusieurs probl~meseconomiquesurgents, notcmmentune penUrie de ressources .
naturelles, des termes de l'échange défavorables, un fort taux de chômage, le sous
deve19Ppementde son inrràstructure, l'insuffisance de ses ressources erl main
d'oeuvre et l'insuffisance du financement du développement. Parmi les mesures
p:r.ises par le gouvern~jnentduterritoirepour résoudre ces probl~mes, entre autres :
a) la mise en oeuvre d'un programme de reforme agraire; b) le développement d'une
industrie touristique et artisanale viable, ainsi que la mise en place d'un secteur
Inanufacturier restreint; c) des 'Projets visant à améliorer l'infrastructure des
communications. Le Comite special a estime que ces mesures apportaient la preuve
que le gouvernement et la populatiônde N:ontserrat envisageaient ,la question du
développement du territoireaveé~ét'ieux. Lé Comité special a invite la Puissance
administrante à accroître encore l'aide audeveloppement qu'elle consent au
territoire afin de resot .'L'e ces probl~mes pour améliorer la situation économique.
Lé Comite a égalementso;Jlignéque l'Organisation des Nations Unies et les
institutions specialisees devraient continuer de fournir à Montserrat une aide au
développement accrue,confor-Illémentaux recommandations de la Mission de visite
des Nations Unies à. Montserrat dl. .

12. Le territoire' est un importateur net 'de certains produits aliinentaires et
produitsmanufactut'ês •. ' Lés exportations sont essentiellement composées de produits
agricoles~td'une . quantité limitée. de pneumatiques . reéhapes a Le déficit arinuêlde

.J,.ab.alance.Cpmmèrciale(15,5·millions. de·.·.à.ollars·.. des .Antilles orientales el en'1975),
est compensé Par .l'aide :fourni~par.le Gouvernement du Royawne-Uni et d' autres
sources,lesrecettesdutotirisme et les envois de fonds des ressortissants du
territoireovivantà,l'étranger. 'EnI975, le gouvernement a introduit un certain
notnbredelnesûr~sdestinéesàréduireles importations croissantes et à stimUler

.en même temps la production locale•.. Enjtiin 1976, les exportations de produits
agricoles,essentielle~elltdespommesdeterre, des oignons et des carottes, aura~ent

été.supérieures,1'Our les . six IlTer.liers mois. d~'1976, àcel1esâe. l'~née1975tout'
ent#ère•..' En 1976,1~commerce de ces produits semblait pouvoir être améliore dans le
caw:e lie .laCo1ll1Ilunau.t€defl<Antilles·(CARICOH) '. maison' prevoyaÏ:t .' des difficUltés
en ce :quiconc~rnelac()mmercia.lisationdes tomates et des . c~tronsverts ~ ...La
pl~p~ry.dêsinl!>6rtateurs't:t'a;aitionl1elsprÔduis~ntm~inieriantsllffisammentdetomates,
et, la concurrence de la Dômi,nique à.rêdtllt lapat'tduterrit6ire sur I.e marcp.ê des

;;'~çi'trons.. verts." .. ' .
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13. n. cœvient de rappeler!l qu'entre septembre 1915 et t6vrier 1916. le
OOuftÎ'ilement "'néZU&Uen a eDv~ quatre missions l Montserrat pour promouvoir. 1&
cooP'ra~iOD entr. les deux p&l's dans les doMines 'du CODlllerce, du tourisme, de
l'àp"ÎcUlture·' de l'ensei8l1eD1ent et de la santE. En mai •. il a EtE indiquE que
If. Bramble .'~a.it rendu au Venezuela. A son retour. le Ministre principal a
déclare que le Gouvernement wnezœlien s'intéressait réellement ~. la. coopêratiœ, .
qui contribuerait finalement au dEVeloppement des' petits territoires. _tillais., ,n
a ajoutE que des hOIllDèS d'affaires ftnézœliens avaient accepté d''étu#:er les ' ..
po8eibilité~ d'investissementsl 'Morltserrat~ En octobre, le Consul ~néral.du
Venezuela&tiJX Etats associés al a dêcl~ qu'lla suite des missions d.'enqu3tes.
Montserrat·paniciperait .avec les Et.ta associEs l un prograume d'aille évs1:œ t'·
'l.smillioDS de dol1az's des Antilles orientales, dans le cadre d'lm plus: vàste
prosI'8DIIIIe rêcellllDellt approuvf par, le Gouvernement ftnézuelien. Montserrat·reC'evrait
des" fonds en' vue de l'8Il'andïssement de son aéroport et de la creation d-'un port
de plaisaDce (voir épJ.~t plus loin le paragaphe 43). ' .... ..

14.. En janvier 1916, il'a été azmoncê qu'une délésation suadeloupêenne composée, de
cinq membres se Z'èDdrait dans le terl'itoirele mois suivant~ Ladélésation, -qui
serait dirigée par le Prétet de la. GuadelouPe, comprendrait le Prêsidentdu 'Conséil
pœral de 1& G1iaêleloupe, le Conseiller économique du Prétet, le secrétaire aux
rel.tions ·'transères et le Directeur d ':Air Guadeloupe.' Selon des sources' officielles
du, te~ritoire., les Gouvernements de la Guadeloupe et de Montserrat deVaient .

, examiner des questions d'intérêtc~po~ les deux pqs.

B. TeZ;res

15. La sû;perticie totale des terres du te~r,i,~oire est estimée l 10256 ha, sur
lesquels 1 596 ha sont occupés par la eapital.~,(P~uth),les villages ·etles
ZOl1~S d'habitation. . Un tiers de la s~pertici~. toteJ.e des terres· est ÎJlIProprel
l'agriculture; un autre tiers'. offre quelques· possibilités" pour le.·bois .et .1 'industrie
forestière et le·'tiers restant se prête l une 'torme d'-.griculture intensive. A
l'heureactue~le. enviX'Ç)n4OOha tontl'objet d'une exploitation intensive sous une
tOrJDe ousows une autre. En raison de la présence d'obstacles naturels et de la
wntedevaste~ étendues de terres arables pour la réalisation d'opérations
JIIObilières,~t en raison dUlDOde de propri'tétoncière, il arri.ve que l'on III$llque
loc-.lementde terres pou.r l'agriculture. '

. .. .

l6.Le.pOJ.i.tiq~ adoptée récemment par le gouvernement dans lecaclrede la~torme.
tonci~re.. ,a, lt9ur objectits l'acq'ÂsitioD de terrains non uttlisés .. pour lee' di~tl"ibuer'
auxexploitanteou'lJQurY •co~struil"e des logeI~eJlts, l'interdiction dé la'veJ:).te.
d,'.utrès' terrainfJ et la, r~vision,de l~ législation foncière.'

11~'DeàProsr~S ll9tables .ont 'té accomplis dans les> secteurs' du. tour.is~.et 4e' =

'la.icÇ)listruçti()n au cours des armées 60 .,~ la~uite d.elfJ.déctsio~du .•oy.Ve~eDleDtde
,s'efforcerd'attirer des touristes "résidentiels".En conséquence, 3 000 terrains'
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l bâtir, au, lieu dè 1',500 ll'ori8ine~ont EtE~s en vente à des étrangers, en
vertu.de ce programme.. En 1975s 1e gouvernement a aeelaréque, bien qutil n'impo
serait aucune restriction sur la r.eventt\ de ces terrains, la cession de ces terrains
serait interdite, à moins que l'on pui~3e prouver que le territoire en tirerait de
s~rieuX aVantages. . ", '..
18. Il conVient cie rappeler'!!I qu.en octobre 191;, M. Willi~: Carrol, homme
d'affaires canadien en. retraite;' a acheté 4,5 hectares de terres et la totalité .
des actions 'de la Société .·locale Montserrat CondominiUlll$, Ltd!, afin de construire
lin ense~bl~de·t4unitésd'habitaiionsên copropriété baptisé Shemrock Villas,
pou:. \Ù1' eoûtesti_tit de' 6milliol.tB dedoll~s. des Antilles orientales. En
mai 1916"<il' "été indiqué'que, la construction de 33 unités,· repr~sentant la
premi~re"phââè duproJetj:était.presqùe terminée.' Les prix des logements allaien~
'~~31'500 tt· 33 '000 dollars dès :"Etats~Unis. Le 'premier ,acheteùr a 5té un ressor
tiss~t de Uontserrat et pluSieûrS résidents,nord";'eméricains de 'Montserrat se
~orit .déclarés 'întéressés par l'achat de ces logements • M. Carrol a indiqué que les
Shamrock..'yiilss·.n'étaiènt.pas.. des,logèments en' copropriété du. type' hôtel, mais
que les' propriétaires, pourraients 'arranger avec ·l'hôtel. Emerald Isle pour les
'louer~.'des" touristes. . .

19. Aueours de la periode examinée, leterrÏ:toire a participi§ au projet· de
logement 'des:' travailleurs urbains 'et au', programme. de finavJ~emerit des prêts l la

. construction.de la BanCJ.1?-e dedéveloppeœntdC!ts' CAralbea ~h'q~_l o{lt êt&
t~c'a 11'&;ide de tonda. pretia 1 dea conc1:l:tioQS tavorabl_ea par l'AgenC7 tor I.v
IlatiOli&1 DeTelo:,paent (USAID) des Etats-UDia. A la tin de 1915, 42 maisou avaient 6t'
construites dans le cadre ,du projet de logements des 'travailleurs urbains. Dans-re
cadre du deuxi,~e pro8r8Dllle relatif aux prêts hypothécaires, o~ a nomm~ un spécia
liste des llypoth~ues'et 'un consultant .venu des Antil;1es p0lU:" aider l établir un
progI'êUIIIle' à'l 'intention des, P.s. les moins avancés, y compris Montserrat. Les, deux
experts se 'sont renclus, dans le> territoire en juin 1915 et, ont eu des conversations
a'\'ec"a.es..,r~prisentant8 de la Montserrat Build$.ng Society· qui a été désign~e agent,
localcJ\

. li.. Tourisme

20. Le d,~ve1o.ppemènt du tourisme est demeuré un élément DiBjéur' de la politique
·d~.,~uY(~:n,J.em~pt,7,911tau,i()ngde la période à l'examen. D'après cequ tontdéclar~

~~~~J,j,'~préF:l~~t8.!1tl3~!3_Po~oi.rs p1Jblics ~ lego~vernement a,ii1di9-ué qu ~i1 Se
préoccup~'t.d'in'l;~Sl"er·:léde~~OppeJJlept(}el'indU8trie du tourismel celui de
l'agricu1.tureetde·llartis~at>. ~.probl~e principal.r~side toujours dans le
mànque de .semees aériens èi1tre Montserrat et tes routes internationàles. .
S~adressantà l'Association t9uristique des Antilles (Carribbean Tourism,Associa.tion),
à l'hôtel Emerald Isle l Montserrli!ï-,;ell,i()ct9'b~ 1.916, le Directeur du d~veloppement

. du tourisme de l'Organisation des' Etats am~ricains (OEA.) a déclaré que le y·éseau de
lignes_.~~r~e~~s.~E!!\I ~t~;L~~f3.~~ai'P-P~ lesp;l\11?. co~l~xes ,~t confus c1u ~onde et
q,,:,'~n·-;L·flJ,g~,c!~~e·ae-po~4tiqù~•... cpf!é:r,-~n:tc!.· ,e~m~ti~rede transports' aériens, il. ~tait
~f'~çi~e 'ê.ùj:Européens.et "pJ:Ôe~qUé iilipossible"~UX:Sud-Améric&irisdese rendre aux'
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Artilleso Il a ajouté que l tOEA était prête à aider les gouvernements des
Antilles à développe~ le tourisme par l'intermédiaire du Centre de recherche sur
le tourisme aux Antilles q~ a son siège à La Barbade.

21. Montserrat et la plupart des territoires des Antilles orientales ne sont
desservis que par une seule compagnie aérienne (Leeward Islands Air Transport - LIAT)
qui constitue le seul lien entre les territoires et les principales routes
long courrier.

22. Dans un rapport qu'il a publié au milieu de 1916, le Centre de recherche sur
le tourisme aux Antilles a indique que, sur les 10 p~s anglophones des Antilles,
seule l'industrie hôtelière de Montserrat et de la Dominique avai4~nt un taux
d'occupation maximum. Al'exception de Montserrat, on a estimé que le taux de
croissance annuel global des autres p~s devrait être supérieur à 12 p. 100 d'ici
1980 pour qu'ils utilisent leur capacité hôteli~re excédentaire; quant à Montserrat,
un taux de croissance de 1,5 p. 100 serait suffisant. Dans une déclaration qu'il a
faite au début de l'année, M. Ivan Browne, directeur du tourisme de Montserrat,
s'est dit convaincu que la capacit~ hôtelière du territoire (120'chambres)
était suffisante; il préférerait vQir augmenter le nombre des locations ou achats
de villas, notamment par des retraités.

23. Au cours de la période à l'examen, M. Browne s'est rendu en Europe et en
Amérique du Nord afin de promouvoir le tourisme et M. Osborne, président de
l'Association hôtelière de Montserrat (Montserrat Rotel Association) a visit.~

cinq villes du Canada et des Etats-Unis.

E. Agriculture

24. L'économie du territoire se fonde principalement sm~ la production agricole
qui, en termes de produit national brut et d ~emploi, est le facteur éçonomique
le plus important. Les cultures principales sont le coton, les agrumes et une
grande variété de légumes et de tubercules,. En 1915, 1(' plan de développement
de l'agriculture (1915-1911) a été adopté, dans le but de relancer et d'accroître
la production agricole il. On Y insiste sur la mise en valeur des terres, la
réforme agraire, la production de légumes et de fruits, l' arboriculture, la promotion.
de l'aero-industrie et le développement de la production animale.. Les objectifs à
lonp; terme du Plan consistent à : a) narvenir ?! l'autonomie en ce qui concerne la
nroduction de certnines denrées aline~tQir0s ~u cours de la nériode du Plan et
b) faire en sorte que le montan~ des exportations de produits agricol~s au cours
des 15 prochaines années couvre au moins 50 p. 100 des importations de ces mêmes
produits.

il Ibid., trentième session, Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. IV,
chap.-XXVIII, annexe, par. 48 à 51. .
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25. En mai 1976~ à l'inauguration du huiti~e cours de vulgarisation agricole
des îles I.-eeW'a':"d~ M. W. H. Ryan~ ministre de i 'agriculture~ a 1it que la population
devait profondément modifier sa conception du trava.il~ notamment dans l'agriculture.
Il a ajouté qu'il faudrait arriver à lui faire prendre conscience du fait qu'une
~conomie forte et dynamique ne pouvait résulter que d'une agriculture saine et
prodttctive.-

26. En août~ on a annoncé que des prêts d'un montant total de 31 250 livres
sterling seraient consentis par le Fonds de développement de la Barclays Bank Inter
Da'tloDaÏ, Ltd. lenTiron 350 peti1ïa exploit&nt. pour le tinllDcement des cultUl"es.
Leacr&dita cieftieDt Ive a.Uoùéa par l' intermSeliairede la Société poUl" le tinaD
c_ent et -la cCillaercia1iisation aux tiDs de' développement (DFMC)' du territojre qui
ell'tcb&r8ée de stimUler la productionqricole en accordant cies subventioDs aux
agriculteurs -et en assurant-'.des débouchés à leurs produits.· Les prêts ~ à un taux

-d'interêt de 2 p. 100~ étaient remboursaoles -apr~s une période Ele cinq ans. Le
produit des intérêts devait être 'Versé sur un compte spécial afind'être utilisé
pour -le financement ultérieur des cultures~

27. En novembre~ le Minist~re de l'agriculture a annoncé que la Barclays Bank
International~ Ltd. et le gouvernement du territoire financeraient conjointement
la vis_i:t.e. d'un spécialh:te de la production de noisettes d'Australie~ du Coll~ge

de l'agriculture tropicale à Hawaii. Un porte-rarole du Minist~re a dit qu'en
ce qui concerné les noisettes d'Australie, parUd les -noix les plus appréciées,
il. n'erlstaitpas de probl~mes de préparation pour l'exportation, comme c'était le
cas de certains truits et légumes frais. ultérieurement~ Le PrR. A. Hamilton,
s~~ci8Jiste de renommée mondiale des noisettes d'Australie~ s'est rendu dans le
territoire et a longuement visité l'île. En décembre~ le Minist~re a annoncé qu'il
envis~geait d'exécuter un projet pilote relatif à la culture des noisettes
d'Aus~ralie à Hermi~age et à Paradise, utilisant l'important matériel de plantation
que le Pr Hamilton avait apporté.

28. Pendant de nombreuses années, le coton à longue soie a été la principale
culture d'exportation. En 1973-1974, la superfici.e des terres cultivees est
tom'bée à 4 hectares (voir tableau ci-dessous) et en 1974 le gouvernement a
entrepris un programme de relance de 10 ans.

1911/12 1972/73 1913/14 1974/15

Surfaces cultivées (hectares) ••• -20 4 42

Fibres de coton nettoyées
(kilogrammes) 7 376 1 836 l 301 13 354

Fibres de coton simplement
t/II . ." (kilograumes) 286 185egrenees ••• • ••

29. Seionle plan de développement de l'agriculture~ il y a. dane le territoire
200 hectares qui pourraient être utilisés pour la culture du coton sans risque
d'érosion. Compte tenu d 'une jach~re triennale ~ la surface totale réellement
utilisable serait de 140 hectares. Des marchés sont assures pour la récolte et
de nouve~les possibilites se presentent pour le filage et le tissage manuels su~

place~ ainsi qu~ pour la création d'urie industrie regionale du coton. En 1974-1975,
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le Fonds de développement de la. BarclBY's Bank Interna.tional, Ltd. a consenti ~u
territoire un prêt de 99 000 dollars des Antilles orientales sans interêts, destine
à financer un programme d'engrais et d'insecticides pour la culture du coton.
En août 1916, le Fonds a consenti un nouveau prêt d'une valeur dl environ.
140 000 dollars des Antilles orientales à la DFMC. On a estimé le produit des
ventes d~ coton en 1916 à environ 250 000 dollars des Antilles orientales (contre
80 550 dollars des Antilles orientales en 1915).

30. En 1914, Montserrat a_continué d'importer du sucre des producteurs de la
CARICOM et du Royaume-uni pour un mont.ant de 148 038.·.dollars des. Antilles orientales
c+. nt'> 1152 594n.l1ars des Ani:ill.es orientales respectivement.. Par la suite,
le Conseil de la CARICOM a decidé-,de. lier: le prix de base du sucre. au ,prix
contractuel le.plus bas applique al1X export~tions de sucre 'dans laregion (196 livres
sterling la tonne). En 1915, les livraisons de sucre au territoire ont été
interrompues du fait d'un desaccord. sur le prix fixe par les producteurs de la
CARICa.1 et celui pratiqué par le principal fournisseUl' du territoire. Ji. Un credit
d'un montant de 14 000 dollars des Antilles orientales a ete prevu au projet de
budget pour l~exercice 1916 pour la plantation d'une pepini~re pilote de canne à
sucre. En 1975, les dépenses au titre de ce projet se sont élevées à 2. 000 dollars
des Antilles orientales.

31. Ce sont les agro-industries qUi ont eté considerees comme le meilleur moyen de
remplacer l'industrialisation, utilisant les ressources nationales, tout en creant
des possibilites d'emploi, tant au stade primaire qu'au stade secondaire de la
prcduction. En 1914, sous les auspices du Prosramme d'8.Bsistance technique des ,.
territoires de la région des Antilles membres du Commonwealth, un groupe d'experts
a prête son concours au gouvernement dans les secteurs agro':"industriels ci-apr~s :
a) fabrication d 'huile de lime et autres préparations à base de lime; b) production
de dérives de l'avocat; c) production à petite echelle de confitures, gelees, et
condiments. En septembre 1916, on a annonce qu'un expert du Commonwealth Fund for
Technical Cooperation (CFTC), qui a son si~ge à Loncb:'es, s'etait rendu dans le
territoire afin d'aider-le Departement de l'agriculture à exécuter son programme
d 'arboriculture fruiti~re. M. Brian Adams, horticulteur, a eté nomme par le Gouver
nement britannique pour participer au programme. EVoquant l'élément repiquage du
programme, il a dit que, d'ici la fin de l'année, on disposerait de 8 000 à 10 090
plants d'agrumes, soit un nombre suffililu.nt pour couvrir 25 hectares. A 1 J exception
des limes des Antilles importees de la Dominique, la majeure partie des stocks de
plants d'agrumes viennent de Californie. Une importante quantité de plants d'av.ocats
a également ete c'ommandee en Floride. Indiquant que le programme avait ete "bien
accueilli", M. Adams a dit que les mangues l.vaientete les produits qui s'etaient
le mieux vendus à ce jour.

32. Au debut de 1916, on a annoncé qu'un laboratoire de transformation des produits
alimentaires serait installé à Grove, qui axerait ses act-ivités sur les methodes de
transformation de certains produits de cultures arborescentes et arbus~ives et de
tubercules. En octobre., on a signale que trois industriels americains ·a.vaient
engage des negociations avec les représentants du gouvernement et la Societe
d'investissement des Car8J.ôes (Caribbean Investment Corporation) au sujet de
l'implantation d'une usine de transformation des produits alimentaires et d'une
fabrique de bougies. Le porte-parole du groupe a déclare que des ,effo~ts seraient
faits afin de répondre aux normes fixees par les Etats-Un~s et de satisfaire à leurs

J.I Ibid., trente et uni~me session, Supplement No 23 (A!31!23!Rev.l), vo:i.. IV,
chap. XXIX, annexe, sect. B , par. 21.
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F. Industrie

33. Le secteur des industries manufacturières se compose d'une dizaine de petites
entreprises dont la 'Production est essentiellement orient~e vers le march~
local notamment'Ùne usine d't!grenare du coton ex:nloitée par le DE;partement
de l' J~ricùi:ture: une u!iine de fabrication de jus de lime) deuX J?etites
fabriques' de meubles, une usine de rechapage, une usine de parpaings, une usine de
matières plastiques'et une usine sp'cialis~e dans l'impression des tissus à la main.

34. En 1915~on a annonc' que la CARlBAmC avait consenti un crédit au
tez.itof.re au titre, du SIIall InduMtr7 Credit Sch_e, qui ,continuait d'Itre
la F:lDci~e souTce (i'.sài.t&D~. en _ti~e ded'vel~ppem.eDt industriel Gans
les pqs' iès moins aV8Dc's dê la CARICON.· Une zone industrielle d'une superficie
de 18 580m2 'tût en cours' d'am'nagemeljlt à ~a .fin de 1975 àu titre de ce programme
et les travaux de construetion. de trois usines ont commenc~ en 1976.

contrô1es' en matière detl"ansformation des denrées a.limentaires, de sorte que le
'territoire soit autoris' a expor'ter des consems aux Etats-Unis et dans leurs
posses~ions.

35.' ,Dans le cadre du programme de d~'reloppement industriel, une d~l~gation compos~e
deM.K.Cassel, secr'tairepermanent du Ministre principal) et de M. David Kapur,
conseiller en.matière de développement industriel, s'est rendue en Amérique du Nord
en. septembre ,1916" misàion"q~a ~t~. considérée comme représentant l'effort le plus
ambi'tieuxquele'territoireait' déploy' afin diattirer les investissements ~trangers.
Cette, DlÏ.ssîon de promotion industrielle a fait suite à une campagne publicitaire
întE!nsivedans le, Wall Street Journ8.l et le Bobbin Magazine, puolica.tion commerciale
canadienlle.M.,Cassel a d~elaré que le. gouvernement' ferait tout son possible ,pour
attirer les industries a forte intensité de main-d'oeuvre et concentrerait ses
eftortss.l1r:l'ind'UBtrie du vêtement et le montage de mat~riel ~lectronique.
r,"qùi.peanotaDlllent 'proposé aux bODlnes di~ffaires nord-américains les stimulants
Sui$ts:une'p~rîoded 'exo!l~r8.iiîon fiscüed t'lDe dur~e d'un an; l'importation en
f'rancbisedè.me.ti!riel et équipement et ta lDÎse à .le,ur disposition de locaux d'usine
a'.de~taux ,nominaux.., En.o.~re, le gouvernement a proposé de garantir aux inves
tisseur~'gventue18'lerapatriement ·san:scdnditions de leUT' capital, dividendes
etb&i!fic,es.. Cett.,egarantie a~té considér~e comme l'élément présentant le plus
:dJattraitpo~ les investisseurs ~trangers.

36. on. a siA"l1âlé que la Soci~t' d'investissement des Caraibes et le Marché commun
des Antilles orientües (MCAO) participaient aux efforts visant à mettre en place
trois noU'vellesîndustries dans le territoire (n:ati~res plastiques, fabrication de
'l>9ugi.E!S et t~availdllboîsl. .

37~"En9'ctobre 1976, leÇFTcallomm~M.Henry Zigs, ressortissant canadien, pour
UIlmand$.tdedeUJtans,conséille~enmatî~l'e de développement indUstriel aupr~s du
ltfinistre'<princîpal.A.VàIl.tdevenir a M6ntserrat, Me Zigys était affecté pour .
tro~S ·,.~l:laupr~sdl.lGou.rerJlement de la DominiClue.

'~!J~:<>ri.se s()~:viE!nara.que ,le,,'gouvel'nemeni;, dans le cadre de sa politique d'adminis
tl"e.t~()~,.avaitdêma.nd~Uliè,cassistance poùr la création d'une tannerie et d'une usine
de traitement du cuir. 'En juin 1976, on a signüé que M. Fred Rompa, sp~cialiste
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de la tNmerie, 'était atfQcté aupr~s du GOuvernement de Montserrat par l'Organisation
internationale du Travail·(OIT). M. Rompa, qui avait auparavant mené une étude
sur les cuirs et les peaux dans tous les pays francophones et anglophones des
An'tilles. a fait savoir qu'il était facile de se procurer des cuirs et des peaux.
Ce qui :ravo~isera l'implantation d'une industrie locale du cuir, en particulier
à une époQ..ue o,ù les importations de cuir augmentent rapidement. Une tannerie locale
serait une source sûre d'approvisionnement en cuirs bon marché et fournirait en
même temps' des emplois à la population locale.

39. En août, une tannerie a été construite grâce à des fonds alloués par la
Division b!'it~ique du développement dans ~es Antilles et remise au gouvernement.
M. Rompa a d.éclarê à l'époque que deux machines et environ 10 éléments de matériel
devaient être 1.ivrés avant la fin de septembre.

40. M. Kurleigh King, chef de la Section du développement industriel de
1. CARIBAlIK., s'est rendu dans le territoire ennov_bre afin de ~,fentre-

tenir aveç les autori:t&s de propositions préliminaires conceZiiant ~__ ,~i
cipation éventuelle de la Banque au r1nancement de pJ"ojets industriels. On a
indiqué que le secteur privé et les pouvoirs pUblics étaient d'avis que sa colla
boration pourrait permettre aux hommèsd"affaires locaux de tirer pleinement
avantage des facilités offertespàr ia Banque. A l'issue d'un entretien avec
M. King et d'autres représentants de la Banque, M. Eric Kelsick, président de la
Chambre de commerce de Montserrat, a déclaré lors d'une conférence de presse que les
industriels locaux avaient été frap~~ P8:1" les possibilités en matière de dévelop
pement industriel. M. Kelsick a dit qu'il avait été particuli~rement intéressé
par le fait que la Banque avait proposé de fournir une assistance technique
împcrtante. n a ajouté g.u'il Y' avait pénurie de produits m8.nufactur~s dans la.
région,'1' compris dans les pays les plus avancés, et que les organisations régionales
au sein de ls CARICOM étaient prêtes à contribuer à la commercialisation de produits
tant dans la région même que sur le ~lan international.

41. Les autres éléments nouveaux du programme d'expansion industrielle d\1. territoire
au cours de la période à l'examen sont, les suivants :

.. a) Un projet de création d'une fabrique de crin de ligne à pêche qui devait
empJ.oyer au total 400 personnes, suivant la productivité de la main-.d'oeuvreet la
qualité du travail. On compte également que l'entreprise contribuera à augmenter
considérablement les recettes en devises. En juin 1916, on a annoncé que le
Gouvernement britannique avaÎ't autorisé le gouvernement du territoire à.verser le
cautionnement de 50' 000 dollars des Etat's-Unis demandé par la société américaine
qui devait exploiter l'usine.

b) L'arrivée en octobre de M. J. B. Benjamin, apiculteur du Caribbean Union
College à Trinité, afin d'examiner les ruches du territoir.e et de donner des
directives au gouvernement en vue de la mise sur pied d'une industrie viable.
M. Benjamin a été d'avis qu'en recourant à des méthodes mode~es,les apiculteurs
de l'île pourraient tripler leur production de miel. Une "quantité, considérable de
miel est importée chaque année des Etats-Unis et ,de la Barbade. Le. rapport ()fficiel
sur cette enquête D'a pas encore été publié.

c) L'.annonce en janvier 1911 'qu'une" usine de montage de mat~riel électronique
avait été enregistrée danEl le t.erritoire sous le nom de 'Electro-Y,agnetics Company,
Ltd., M. CecilCagle, industriel américain, et président de la société, a déclaré aux
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~ourtialistesquel'usinecoœmeneerai1;àfonctionner en février et qu'elle monterait
des appareilsst'rêophoniques, des postes de radio et autres ar~icles destines au
marché des Antilles; elle négocierait également des contrats de travail pour des
sociétés aux Etats-Unis • M. Cagle a déclaré qu'il louait des bâtiments d'usine
au gouvernement et comptait employer un minimum de 50 à 60 personnes d'ici la fin de
l'année.

G. Communications et autres éléments d!intrastructure

Jt2. LeréseStu routier dû territoire qui couvre plus de 240 km est dans l'ensemble
constitué· de routes. principales praticables. Le gouvernement a déclaré qu'à
quelques exceptions près, l'infrastructure routière répondait .aux besoins du
développement et qu'à l'avenir les programmes d'amélioration du réseau seraient ,en
grande Partie 'financés à l'aide·des recettes provenant des droits d'immatriculation
des véhicules. Le nombre des véhicules immatriculés s'élevait au début de 1975
à l 300.

43. Blackburne) le seul aéroport du terri~oire, est situé à 14 km de Plymouth. Il
a une piste de '1 040 m que le gouvernement juge insuffisante pour la. plupart des
appareils mais satisfaisante pour ceux de la compagnie LIAT, la seule compagnie
aérienne desservant le territoire. En 1975, le gouvernement a demandé une assistance
technique au Royaume.,.Uni pour étudier les possibilités d'agrandissement de la piste.
En mai. 1976, ,on a annoncé qu'une équipe d'ingénieurs envoyée parle Gouvernement
"lênézu:éliens 'était rendue dans le territoire afin d'entamer ·les travaux de
réalignement 'de la pist.equi" devaient s'achever en 1977.

44. COIIIIIle on 'l'a indiqué plus haut, la compagnie LIAT est la seule qui desserve
le terri'toire.Aucoursdela période examinée, elle a interrompu ces servi~es à
plusieurs. reprises en raison notamment d'une grève des pilotes de la compagnie en
avril 1976 et de la mise hors ·service temporaire des cinq aéronefs AVRO HS-748 de
lacom,pagnie par mesure de sécurité. Cette dernière mesure a été prise sur
recommandation du co~structeur en vue de modifier la partie de l'aile soumise aux
plustortes pressions. Les services ont repris selon l'horaire normàl au début
de juin•. Mécontent· des'services aériens entre Montserrat et Antigua, le Ministre
princi.Pal 'aânnoncé en avril que le gouvernement envisageait d' aclieter sa propre
'flotte' aérienne.,,;nadéclaré que les donateurs éventuels avec lesquels le
gouvernementavaitdiscùté d'une aide financière possible s'étaient montrés dans
l 'ensemble bien disposés et qu'un projet, semblait pouvoir être élaboré. n a
soulisnéque·l~créationd'une compagnie aérienne d'Etat serait la seule façon pour
le territoire d'assurer des rervi~es aériens satisfaisants; il s'agissait toutefois
4'une c!nt~eprise coûteuse dont le territoire aurait à supporter le coût économique
si~on voulait" Q.W'elleréussisse •

45 • Lssira.vaux d'aménagement du port de Plymouth se sont poursuivis en 1976. En
Jll&rEl,<leprÇ)jet.d's,ssèChementdesterres financé par un prêt de 574 000 dollars des
AJl~illeSo1"ientâles deJ.aBàlÏque dedéveloppeœnt des Caraibes était sur le point

. etfêtre.•clie'V'~·. re·projetvisant à prolonger la jetée en forme de L de 60 m dans
un sens, de 55 m dans l'autre et à porter sa profondeur à 7,3 m est financé par
·"':Lb.-itish ,·Develo~nt"Division, in .the ,Caribbean qui ,a versé 1,2 million, de dollars
Àes-"tlti14es'ori~t"les..Ces't~avauxd~agraildissementqui ont été su,~pendus en
lSep1#.,JNjt'e.~ur,,'entl'eprendre,~des études techniques' ont repris en novembre. Un
portè-'>p8roledesentrepreneurs(Biggs',et Bills, Ltd.) a indiqué qu'en raison du
retard les travaux ne seraient terminés qu'en 1977.

- 232 -



lterait
;s au
des

Lne
i. fin de

lemb1e

mt len
llation
~15

;h. Il
des
lie
lsistance
L piste.
1ent

...:es a
,e en
~8 de

i aux
lut
,stre
Ipre

.ans

,n pour
tefois
'mique

• En
ra des
oint
ans
al'
ollars
en

du

46. On a faitaavoir eu avril 1916 que 1.e. Chambre de commerce .de Montserrat
protesterait contre la d'cision prise par le West Indies Shipping Service de fixer
1es taux de fret et les taxes portuaires en dollars des Etats-Unis, ce qui s'est
traduit par une augmentation des tarifs.

47. La soci't' Cable and Wire1ess (West mdies), Ltd., possède et· exploite 1e
r'seau té1'phonique et télégraphique du territoire. Le 26 jui11et 1976, les té1é
communications ont 'té interrompues à la suite d'un orage qui aeausé des dommages
particu1ièrement importants sur la côte orientale. !es dommages subis par le
matérie1·de t'l~cOJllllUJ1ications 'taient évalués à 33 000 dollars des Antilles
orientales. En septembre et octobre, un différend a opposé la société à la
Montserrat Allied Workers Union (MAWU) qui réclamait une augmentation de salaire;
il en est résulté une nouvelle interruption des services. (Voir également
par. 64 ci-après.)

48. La société Montserrat Electricity Services, Ltd., qui appartient en commun au
gouvernecent et à 1a Commonwealth Development Corporation (CDC), a continue à
alimenter 1e Territoire en é1ectricité. En décembre 1967, on estimait que la
compagnie, qui avait réalisé un bénéfice net de 710 dollars des Antilles o~ienta1es

en 1974 et de 4 569 dolle.rs en 1976, enregistrerait une perte de 100 000 dollars
en 1976. En septembre, le Directeur de 1a compagnie avait déclaré que 1es pertes
prévues (que l'on évaluait alors à 60 000 dollars des Antilles orienta1es) étaient
dues essentiellement à l'augmentation du coût des pièces détachées, aux réparations
importantes et à 1a chute des ventes. n avait ajouté que la société avait besoin
d'un mi11ion de. dollars des Antilles orientales pour acquérir un nouveau générat~ur

et qu'elle demanderait au gouvernement soit de lui octroyer. un pr~t à faible taux
d'intérêt (1es prhs fournis parla cnc à 8 p. 100 s'étant révélés trop coûteux)
soi1; de 1'autoriser à ausmenter les 'Garifs. Les difficultés s'étaient encore
accrues du fait que la compagnie pétrolière Texaco, qui l'approvisionnait en
combustib1e, prevoyait d'augmenter le prix de vente de son pétrole. La Texaco
soutenait qu'aux termes d'un contrat négocié 10 ans plus tôt au taux le plus bas
de la région, le carburant pour moteur diesel qu'elle fournissait au territoire
était vendu à perte. Un nouveau contrat devait ~tre négocié à la fin de 1976.

49: En décembre on a annoncé que les tarifs de l'électricité seraient augmentés
de 2 p. 100 par unité. La société a exprimé son inqui~tude devant les conséquences
qu'a entraînées l'augmentation en 1977; en effet, à la suite de la dernière hausse
des tarifs de l'électricité, les ventes ont diminué de. façon considérable •

50. L'approvisionnement en eau du territoire est assuré par le Service des eaux
qui a été créé en 1972. La dernière phase de la mise en place d'un système
d'approvisionnement en eau, qui a débuté en 1971, s'est terminée en novembre 1975.
Le Gouvernement canadien, qui a tait don de 6 ]JIÏ.llions de dollars des Antilles
orientales p0\J1" mener à bien ce projet, s'emploie également à former du personnel
d'exploitation. A cet égard, un responsable du Service des eaux, M. ReubenPiper,
qui s'était rendu à la Trinité-et-Tobago en août 1976 pour y étudier lè réseau de ..
distribution d'eau et le réseau d'assainissement, devait se rendre au Canada le
mois suivant afin de suivre un cours de "trois ans consacré aux techniques. du génie
civil qui devait ~tre financé par l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS)
et la Canadian International Development Agency (CIDA). En octobre o~signalait
que la .CIDA avait accepté d'envisager de fournir au Service desêaux., des pièces
détachées .en vue de tenter de réduire le coût global de la gestion du réseau de
distrib\J.tion d'eau. Le Service des eaux, qui s'inquiétait déjà du coût élevé
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du .pompa~'lectriqu~..de l'eau de puits de Trants '. craignait qu'un relèvement
imlliOrt8llt·du'tieifde'11êleetricitê n'accroi.sse encore'les charges finànèières.

51... -Le tet.ritoire est entièrement volcanique et trèsmpntapeux;il. compte t:L"ois
~hatnea principales: la chatne dea Silver Bills au nord, la chatne du Centre
etl.;ch~ll~a.~S9uh'ièreBills au sud•.. Les z.oneIJ montagneuses Bontcouvertes
de~Q~&1;s etdenom~;reux ~oura d'eea Y' ont .leurs .sources.Ony Qbserve encore
~ec~~";'neac~ivi.t'.volmmique .qui sem~if'este' sous 'ia tormedesourcès
aul~wse.ch"'\ld~s~O~ses.op.viendra que les re~sources en 'ne;rsiesEothermïque
OIlt't'~'Y'Ûu~esen19'T3l1a'suitedes,enqultes men'espar un expert eilséothermïe
4e.l'OlfUe'f; qu'.n1915 ,150.000 doLl.rsdesAntilles orient~les ont éte atfectés
ld!8~~QJ:'a,tioœ~othe1'llÛ.ques. sèloQ. des articles parus dans .la presse, des
't~d~s ~d.r,orS~cùOsiCJ..ue8 prE~abies ~lnt Et' meneesdans le tel'l"itoire ·en avril 1916
~l'IlIStitut des etudes pophy'siques ..u titre du Programme d'assistance technique
du.R01allll~tJuienvuede déterminer si l'ne pouvait mettre sur pied un projet
Potb:eJ1lllque~alisable. Le e;ouvernement du territoire a fOUl'l.li les se~ces
cl'UIleJllaÎn0~'ge~vreseJDi.-qualitiee ,ainsi CIlle des moyens .de t:r.ansport. Èn s.ept~re,
dh 'tl1clea: lIe polJ.§'aivaiel1t. Le souvernement et les interltsfinanciers se sont
a.'~~.taVQrables ...uproJetenraison de l'aUeJD1entation rapide du coût du
car)~a,n:to'Q.ti.lis~pourprO<iui~ 1 Î electricite. .
5~~;'FiÎ11915,leCentrc national de lareèherchescientifique de 1:,. Frrnce (~RS)

a·~~~'lt.près·i!J 'être .. 1ivrEldés analyses qu'un échantiUonde roche recueilli
d.u.~lëte~:ritot:re.'taitcaaposé'd' "or pur" ~'; Quelques mois plus tard, l' Institut
dt!~s~~ces'.g6olo$iquesdu.Royaume-tJni a ~sE ùnéch8l1tillon semblable qui,
a~~-iJ.·1'1Li.t._8avo~;t',étaitcoDwos'lprèsde80 p. 100'd'or et contenait des traces
d''''setlt.etd'aut~''.-'taUx.Un.poloe;uetravaïllant pour le Progr&Dllle des Nations
Unies .•·'pQ~·· •. le·déve:l.opPèaent .(PRUD) .l Haïti a indique dazis un rapport preliminaire
qUe3.ësan&.lises ettéctu'es sur des 'ch8l1tillons de roche.prélevés l Montserrat
-ne~""laieDt-pas.dè1Dinéra1isation économique"~ Il a declaré que le PNUD. se
~~%oÇ:~a.·de D0v.venë~ .analyses • .Enseptembre 1976, on indiquait que l'~stitut
deàaci,ence's:s'olosiquesavait égaleDient entrepris de nouvelles études.

H. Finances pUbliques

5~~.'IA!ProJet·de!<buaaetapprouWpar le Conseil. U~gislatit pour 1976 prévoyait
;:'1IïI~~fL1,>clè8,5millions ·de·' aouàrBdes Ailti.l~esori.entèJ.espour les dépenses
c()urantes.1E!s·~cettes lOca1esétân~' estiœes l5,8 millions de dollars des
~i.1.1esori.eJltà1.es·'(ces deux'· chiffres. n 'oot pas varié depuis· 1915) " auxquelles
a.evai~s.'Iij0utf!r'UD.esUbveJ1tiœ .. du Gouvernement bri~annique. de 2,6 millions de
~ats~~·. ~tillesori,.enta1es (contre 1,8 'million ·en 1915). Il n'y avait aucun
~.~çit~~~.le~~tP()1Jrl'amiee .en cours, b.ienque .;Le déficit du Fonds
·écâ80J.f~s~-~éle"'aÙ31déèembre 1916l1~1 million de dollars des Antilles
OJ4~a1es"~~:piùlci:i)a1esclépenses'~vuesétaient les suivantes: '3,2 millions
c1i!·dql.l~1»9urlesserri.c~s .~ia~i 1,4 million de dollars pour les· cODDIlunications
~'-t~~})1Îf)li~s;'§41' 900 c1oI.tarspour leMinist~re des fin.ances ;et
5S~_~~~-.~11~Pourlesservices du'FondS consolide. "

~1î;·:.·:îf'-~â3.~îsjoé'V\l~pt.~lever POûr 1916,10,11Uillions de dollars _des Antilles
~i.~lJ.1:es:.~:l.e·,~cXJ.ds:de....~Vèloppèment qui' ree;roupe tous les _.. tonds d' investis-'
lIeJ1l~#~;~r~J:~Eai.~en~ali1Dep.tesIiaI'·~~l:JSubvelltionS.duRoyaume-Uni. (7 ,6tni.llions de
:"~)~~:~i·~"~J'.ic)~J..91'-~!1f1);~s prêtS consentis par la Banque de . .
~~_~aes,c~"",ôt!fS.>J~8.()()() .. doJiars .aes .Etats-Unis} et d'autr.es'. sources.
·.~;tortdS~Îl~~tis•. c1é'.~-+c?~mel1t/s '~levaientl 2,2 millio~s'de dollars des
~i.l.1.esorienttûes.Lesc~aitsse repàrtissaient CCllllllle sUit : 5,8 millions de
~&1'saesA'Dtillesorientales pour développer l'intrastructure (contre
.3'Jlli11iQn8 e~ 1915); 2,1 millioi1s de doUCirs . pour les services sociaux (contre
211illiObS en 1975h 1,3 milliœ de clollars pour la mise en valeur des ressources
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nat urelles (contre l,2 mill~on en 1975); et 345 100 dollars pour des dépenses
diverses (contre 295 100 dollars en 1975).

55. En pr'sentant le projet de budget pour 1976, le Ministre principal a d'cler'
que les célibataires gagnant moins de 2 100 dollars des Antilles orientales par an
et les personnes mariées gagnant moins de 3 200 dollars des Antilles orientales par
an seraient désormais dispensés -de la surtaxe sur la portion du revenu imposable
su~rieure à 1. 000 dollars des Antilles orientales. D'après le Ministre
principal, ces d'grèvements fiscaux remplaceraient l'augmentation des traitements
et les indemités de chert' de vie demand'es par les fonctionnaires, puisqu'on
ne disposait pas des ~onds n'cessaires pour 1es leur accorder.

56. Des membres du Select Committee on Overseas Development (Comit' sp'cial pour
led've1oppement des territoires d'outre-mer) re1evant de 1a Chambre des Communes
du Royaume-Uni, accompagnés d'autres personnalit's de 1a British Development
Division dans les Antilles se sont rendus dans le territoire en jui1.1et 1976. Le
groupe dirigé par sir Bernard Braine, membre du Parl.ement, a eu des entretiens
avec des représentants du Gouvernement de Montserrat, de 1a DFMC et de 1&
Chambre de commerce de Montserrat. Au cours d'une conférence de presse,
sir Bernard a déclar' entre autres que l'aide n'avait rien à voir avec 1a charit'
et qu'e11e 'tait une association entre ~e Gouvernemen.t britannique d'un côt' et
les gouverneme~ts des Antilles de l' autre. 11 a ajout' que l' aide devra
permettre de fournir à la population ce que celle-ci ne pouvait pas se·procurer
elle-même. Les observateurs ont d'clar' que les entretiens avaient roul' sur
l'assistance financière qui serait accord'e du:rant le prochain exercice fiscal et.
sur l' aide pour l'expansion du tourisme. Le Select C~ttee devait pr'senter un
rapport officie1 sur ses conc1usions.

57. En octobre 1976, une d'l'gation conduite par le Ministre principal (qui
détient 'galement le portefeuille des finances) et qui comprenait entre autres 1e
Secretaire aux finances et l'Attorney General s'est rendu à Londres po~ discuter de
questions financières avec le Ministre d'Etat britannique aux affaires' 'trangères
et aux affaires du Commonwealth et d'autres persoD..nalités officie11es.

58.' Au cours de la p'riode examinée, l.e territoire a continu' à b'néficier de
l'assistance technique du PNUD. L'ensemble des fonds dont le territoiTe a dispos'
pour la p'riode 1967-1975 au titre du programme par pqs du PNUD s'est é1evée
à 11 698 dollars des Etats-Unis, tandis que l' assistance fournie entre les
mois de janvier et novembre 1976 s'est chiffrée à 95 000 dollars des Ete.ts-Unis.
Au cours de la p'riode examinée, Montserrat a 'galement fait l'objet de projets
régionaux et de programmes par pqs regroupant plusieurs î1p~.

59. La Puissance administrante, les Gouvernements cana.dien et vén'zuelien, 1a
CARICOM et ses organes subsidiaires, la Benque de d'veloppement des Caraïbes et
la CFTC ont également fourni une assistance financière et technique.

60. En d'cembre 1976, 1es Gouvernements de la Barbade, de 1a Gwene, de- 1a
Jamaïque et de 1a Trinit'-èt-Tobago d'une part et 1e Gouvernèment britannique d'autre
part ont sign' lm accord visant à établir au .sein de la Banqu~ de déve10ppement
des Car&1ôes un fonds sp'cial d'assistance et de services communs d'urgence pour les
îles du Vent et les îles Sous-le-Vent, y compris Montserrat. Les premières
contributions vers'es au fonds pa.r les deux parties se sont 'l.ev'es au total
à 10 millions de dollars des Etats-Unis. Le fonds demt devenir op'rationnel
au cours de 1977.
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I. Organismes financiers et,'banques

61. En 1976 s les établissements financiers implantés dans le terr.it.oire étaient
au nombre de cinq : trois banques internationales (laBarcl~s Bank International s
L'td. s la Benque royal_' duCan~ et. la Chase .Manhattan Banltdes Etats-Unis); la
GovemmtmtSanngs. Ba.'1lt et la. :&>ntserrat .Buildi~g Soc;ietys.,filisle de la COO.
Il a été annoncé au d'but du mois de jsn:ri.er 1911 que la Chase Manh~ttan Bank
cesserait ses opératioi'ls dans le territoires leur volUDie étant insuffisant.

63. Le chôm
considér.e,e.
de remédier a

. ..

62. Le territ9ire'est resté membre de l"East,Cm:ibb~~.CurrencyAutho~ity(ECCA)
(Direction de, la Œc~aie·des.~tillesorientales).,.qui.est .chargé d'éDlettre UIle
monnaie<cODlllline au nQllldes 89uvernementsmembresk/. Ainsi qu'on l'a déjà
dit, Montserrats 'est inquié~e.·,:.'co:iDlIltl,d'autres membres de l'ECCAsde,la chute
rapide de,la .15:vrèsterlÎDg.,surlemarché ,international·et des changements survenus
récemment dans laJllOlUlai.e.dêcertaiils dF,sesp~enaires cœmerciawede la
CARICOM lI.· En,mars 1916s le'Conseil législ.e,tif a adopté ~ .. amendeœnt à
t'ordonnance aur 1a monnaie.,' ,par lequel le :gouvern~t é~ai.t habilité à se joindre
à d'autresmembresdel·ECCA,~nd'.aligner'le·dollar ,des Antilles orientales.,
Ù'rs d'une réunion spécialed.es :iDinistresdesfinances des Etats membr-es ,'le l'ECC:A,
qUi. s'est tenue à Antigua 'enjuin19'l6s il a: été décidé d'abolir le lien exist&U'..
entre la livresterl.ing et lé dollar des Antillesoriente,tes et ~e lier ce dernier
au dollar des Etats-Ullis .La paritée, été ultérieurement fixée à 2,10 dollarsùàes
Antilles orientales pour un· dollar 'des .Etats-Unis'.

64. Selon le
avait durant
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·!/L·E~tiCarri.beanCurrençy·~ell1ent (Accord DlOl1étaire des Antilles
oriental~sllli~ti,i.gJ:l~(!p.,~65.par·:tesgoy.vêÎ'n.~nts". ~'Antigua, de la Barbade s
de lajjominique,,~~nt~,~~a~'de,~a.int"'Ch:ris~ophe-et-Ni~~s~t Ânguila, de .
Sa.întè"'Lucie,~t· 'd8S8.int~Vil1cènt. La Grénâde 'est' devenue ':iDêJD'brede 1 'ECCA- en 1968
et' la Barb&de s·,en est retir'e;en, 1913.

:,f..:~· ..:." -~ , , ";"', - , - - - '; ',' '.', "" .. ','- ', -".: '.

cJ, .'!ï'Documénts,offieielsdE! l'Assemblée_générale. trente ,et uniàle session, '
SYRpléD:Ënt·:.iNo'2~,.(A/~l:t2-3/Re'V'.llt .v():t.-nr "chap.XXIX,a,nnexe,. sec.t. B, par. 40.·
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

63. Le chômage a continu~ à sévir pendant la majeure partie de la p~riode

considér~e. PoUr avoir des détails sur les mesures prises par le gouvernement afin
de remédier au ehÔlnage ~lèv~, voir 1.es paragraphes 33 à 41 plus haut.

64. Selon les renseignements cou:muniqu~s par la Puissance administrante, il y
avait durant la p~riode consid~ree deux syndicats daris le territoire : la
T\fontserrat Seamen and Waterfront Workers Union et la MAWU, qui groupaient 112 et
516 adhérents respectivement. En septembre 1976, des revendications salariales
ont opposé laMA:WU et la Cable and Wireless (West Indies, Ltd. ) (voir aussi l~

paragraphe 47 plus haut). Le syn4ièat r~clamait une aUgDlentation de salaire de
50 p.100 pour 'quatre employ~s et de 40 p. 100 pour le restant du personnel. La
compagn:fe ~~efuS~, en all~guant qu'elle travaillait à perte. La derni?l'e
convention'sa1eriale en..Ue- Cab.L.e_ and Wireless (West Indies, Ltd.) et la HAWU a
expiré le 31 d~cembre 1915. Les liaisons a:lrec l' ~tranger ont ~t~ perturb~es

pendant une semaine par suite d'un ralentissement du travail qui a cess~ lorsque
l'affaire ét~ port~e, pour conci1.iation et arbitrage, devant le D~partement du
travail.

65. Depuis le mois cie janvier 197'6, 'le territoire 'participe au programme
d'ouvriers saisonniers des Antilles lanc~ par le Gouvernement canadien, dans le
,cadre duquel les ouvriers sont recrut~s pour des emplois temporaires au Canada,
pour les semailles et 1.a moisson et pour travai11.er dans l'industrie alimentaire.

66. EÏl octobre 1916, 1.'Ambassade des Etats-Unis à 1.a Barbade a annonc~ que,
par suite d" un amendement à la 1.~gis1.ation des Etats-Unis sur 1.' émigration, le
nombre des visas d'~mnigration d~1.ivr~s chaque ann~e à des ressortissants des
Etel.ts associ~s, des île~ Vierges britanniques et de Montserrat, passerait de
200 à 600. L'amendement prendrait effet au 1er janvier 1977. L'amendement
prévoyait aussi que 15 000 ressortissants des Antilles orientales environ qui
r~sidaient actuellement dans les îles Vierges am~ricaines et y travaillaient
soùs contrat se verraient peu à peu conf~rer un statut 'd'immigrant.

B. Sant~ pub1i que_

61. Un m~decin p:l"incipal es'" responsable des services m~dicaux, de sant~
pub1.iquë et d'assainissement·. Le personnel m~dical du gouvernement comprend
le médecin principal, deux m~decins de district, un chirurgien et un dentiste.
Il Y a deux omnipraticiens travai1.1.ant à plein temps et un dentiste ayant une
clientèlepriv~e. Les services de sant~ publique et d'as.sainissement sont
administr~s par l'inspecteur principal de la sant~, quatre inspecteurs, deux
pr~parateurs en pharma'cie, trois infirmières de santé publique et douze infirmières
de district.

68. Il a ~té annonc~ en août 1916 qu'un enfant sur six âg~ de moins de 5 ans
et inscrit dans les centres de consultations publiques souffrait à un degr~ ou un
autre de malnutrition. l\ûle F. Daley, infirmière en chef de l'hôpital G1endon,
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qui a fait cette enquête, a recommandé fortement d'élargir le programme des écoles
maternelles de façon qu'on puisse accueillir davantage d'enfants entre 3 et 5 ans·
et de .les faire déjeÛDer ~ l'école.

69. Les travaux de construction du nouvel hôpital Olendon (61 lits), camnencés
en 1915, sesont.pour.suivis pendant toute l'année 1916. En octobre 1916; le
Directeur du projet a annoncé que les entrepreneurs (Bost1em.an International,
Ltd.l avaient demandé une prolongation du contrat de l'hSpital par suite de
retard dans la fourniture des'. matériaux. Il avait été prévu~ l'origine que
l'hôpital seraittermi~éen1911.

10. Lesd~penses,courantesdes services médicaux et de santé ont été estimées
~ 1,2 million de dollars des .~tilles orientales en 1916, ce qui signifie qu'elles
son~restées~péu pr~I'. les mêmes qu 'enJ..915.
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5. ENSEIGNEMENT

11. Le Ministre de l'education, de la sante et de la. protection socie.l.e est
assisté par l'AdIrinistrateur principal (i.e ,l'éducation" d2UX administrateurs de
l'éducatiop ~t lE!person."lel d'appui. L'enseignement primaire et secondaire est
gratuit POlÛ" tous les enfants.

12. En 1915, le territoire 'comptait les écolèspubliques suivantes :

E~oles maternelles

Enseignement 'primaire

io'nsei[SDement,secondaire du premier
cyclé' '" ",'

Ensei~nement secondaire

Formation technique et profe$siQnnelle

Nombré d'~coles

10

16 !I

1

l

1

Effectifs

108,

314

18

!:I y compris deux écolas subventionnées et deux écoles non subventionnées.

13. L'enseignement pour les adultes est dispensé sous la direction du Tutor
résident du Département des activites périuniversitaires de l'Université des
Indes occidentales. On organise des cours menant au certificat g~nérE.l

d'éduéation ainsi que des séminaires et 'des ateliers afin d'élever le niveau
d.'instruction de la population adulte.

14. Au cours de la période examinée, 12 professeurs ont fréquenté des établissements
de formation pédagogique à l'étranger. Le Département de l'édu~stion. a dispensé
également au personnel enseignant une formation en cours d'emploi ainsi que des
cours sur l'amélioration de certains aspects des programmes.
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1

1. Le rapport du CClIIIit' sp&cial pnseJlt' 1 l'M."l'e a'n'J'ale, 1 sa
tl'ente et \'Gia. session, contenait des l'eDSeiplMDtI de"bue .ur le territoiJ;'e !/.
CIl trouvera ci-apm 4es l'eDSeipements cOliplE_ntairea.

2. D'IrPn. les rEsultats du demier l'eceDSfWeDt, ettecte en 1910, la population
du territoil'e s"lèvait l 5 615 habitantÎ dont 1aœJorit' ''Coait de souche
africaine, le reste se compceant de _ti. ou de penODDes d'oriaine europEenne.
Deux lli11e trois cents pe1'8ODDeS envil'OD vivent 1 Coctburr. lJ.'ovn (Gr.de Turque),
ail. se trouve le si.. du 10Uftm..nt. ID 1916, la populatiOD 'tait 'valœe
1 1 000 personnes. D'aprla 4iveraes estimatiODl, le nOllbzre.se. personnes oripnaires
des!les Turques et Calques vivant 1 1"trapr, principal__t aux Bab...,
VU'ierait eJltl'e 1 000 et l~ 000.

~.. '." r...s zrenaeilD.ementà ti.··.sur
.8D.·•.... t daDa.. ' 18.. p....•._.. '.t 400_.,.'.~ .oa.·~ tiN·.te 4oc..~~.:pub:fili ant'ri,eurement et des ~e~lIlelDeDts que le OoUftm.-ntdu ltO;raume-UDi.

de Gl'auae-Bl'et8lDe et d'Irlande du Rord Ha.~a-nm;q~ au secntaire pn'ral, le
1 sçtembl'e 1916, cODforœment l l'&lin'a'!, de l'AJ't~cle 13 de la Charte des
Rations Unies, pour l'ann&e qui s'est terildn'e le 31 c1Icellbie 1915,.

'W Documents officiels de l'Assemb1'e 'rale t:rente et œi._ session,
Supp1lment Ro 23 A 3l/23/Rev.1 ,ft1. IV" ch... DIX........n. C.
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"-. -_...--.....----.....--...IIIliiliI-----------------..-----....-••--~
2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Evolution constitutionnelle

3. Aux termes du Turks and 'Caicos Islands Constitution Orderl 6 • modifiE
en 1973. le e;()uverp.emen't.dut.:r;J:i't.o~~ç~p~~$Îtwi.gQuverneur: n , .par .,la
Reille .~tun Conse~*d.~p;~~t,}lE1;è4~(~.~ +~,..t.9i~·,lè pou.voir,_ e~cut~t et •·~,pouvoir .
'l~gislati:r. Le Conseil d'Eta1i,.è~c~oSait 'd!"ùI>..gouvemeur ',len..sessiQlièxécutive
uniquement) •. de trois membr~Èf,de"drôit'-{le preDîi:er seclft&iie. le' seé~tài.re 'aux
finances et ~e conseil:l.er juri,gique). ded.è~--ou :troismem~rès,:nODllllEs .. et ,de neuf
aUtres ·tDêmbres .éllJB ..a~..sUtfr~'W'iYërsel' cItes adultes .(la m~j'9rit' Eleetor,8J.e. étant
fixée .. ~. 2l ..'ans) J'9ur .liÎle .pŒ,lipdê.JDaximUlÎldel,.~inq mi,. .qnprisid,el1t.( spèaker) .
'Presi~~t le' Co~~eil~' d 'Eta-t;' ~l)rs~\l!i;i.· ~i~si'ait' en session ).Egï,lative.. .

,.:',,: ~ ,'. ~'; ';.-. " .: .,":, :: :. ~oi'':. ""'-;. ,"', ...,: <." \"., - ".' ••..• : .~. .c,. •

,4. ':., '. ()Il,:ro~:r~;p ..~·~~~.·*é;a~~él~~·:r!LppC)~i(;,~~,.Ppmi~~sP~ci$1. des rens.ignementssur
l t evolutJ..0J:lc9nst~~u1;10zmt::ll:~>~J'l1iorve,il~<,avant 'J.976.sl. ..' .. , .'.

5. En 1973. le comte d'Oxford et d'Asquith avait 't' nomm& Commissai.re
constitutionnel ~ la dem&4de du Conseil d'Etat et avait 'tE chargE d'Etudier
les différentes formes que pourrait rev&tir l'Evolution constitutionnelle du
territoire. Dans un rapport publi' en octobr:e 1974. le Commissaire'a 'none' une
série de propositions regroupant un large Eventail de chaagements constitutionnels.
Au cours de l~ même ann'e. William Herbert. avocat a la Cour suprême des Etats
associ~. des Indes occidentales, a pr's'ent' une analyse des propositions de
lord Oxford. ~ la demande du Conseil d'Etat. M. Patrick Duft. du Ministare des
affai:res 'trangares e't du Commonwealth du Royaume-Uni a 'galement participE ~ 1...
discussion concernant les. changements constitutionnels. Vers la .fin de 1975. le
Gouvernement du Royaume-Uni a adoptE des propositions d&tinitives concernant un
nouveau systame constitutionnel et a commenc' ~ les mettre en application. Le
30 août 1976. le Turks and Caicos Islands (Constitution) Order. 1976 est entré
en vigueur. Les principales dïsP.esitioils de ce d,&cret sont· exposées ci-apr~s.

QoIrnrDeur

6. Le Gouvenaeur est -' par la Reine. Il eat tenu de conaulter le ConaeU
d'Etat lorsqu'U dtiDit la politique du lOUTerDaeDt et lorsqu'U accomplit les
tonctions qui lui ont 't' coDti.s en Tenu de la Coutitution ou dea lois en
Tipeur sur le territoire, saut lor.qu'il exerce aes )OUTOira spéciaux ou cJ.iacr~
tioDll&ire. ou 10r••u'U s'acquitte de ses reapouabUit's s~ciales â7Ut trait l
la d'tense. aux affaire. ezt&rieure. t lla .'curit' iDt&rieure t .,. c_I=1"ia la
police et 1& tonction pu~ique. CepeDc1aDt t le GoUTeI'ileur est tenu d' :iDtœaer
le CODseU ez&cutit ete toute. question. q\li peUTeDt aettre en Jeu le. intAdts,
~c!'~~~~~1!~~.,t~~~~~~ ...~~..,~~.i~~" ~~:~:lr,,...~.iDC~cl~c:,.,~.J. '.,~.i~.~lon
cte'sl~~.:~~ _~·',.I1l!~~~Ii, r~~~T' .• J.,.~&t~.,••..,uz ~"~'Il'~~"iQU
aux ~~~':_~ti~~:'41l;t~i~~.,~;.,.. ~, (Jo\lTern.~ "~f·'I&1"'ilt t,~uC!e' c:l\&rSer
UD ...1œ'••• d"Q)....~l·,.êùt:lt •.•441.'. 'ocëùp,r t'~lI!Ojrncat .clewutequellltionnilatiTe
lla tOlÎction;pub:t:r:él.u.ê'.,.,(~~~·,~ie-~.~:l:tJ.~i.lâtit.<' ,', .....

: __ . ' . ...; ,., .,_. """;_'_"',.:..-., .... ", .• , ...,,', ...• ,·_-~.i._ ..- oc', ~.."'. :, ..<. ~r" J.- ...

9.
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de la
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11.
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12.
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cl jËid•• par. 6-16. ....-~. J.
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T. Le GouTemeur n'.at pas tenu 4e conlN1ter le CoueU eûcutit clau les eu 0\\
cela nm'dt &'Il senice de Sa Na3estS ou pour des .,ue.t:i.ons lliDeures ou Urgentes.

8. DaDs tous les cu olt le Go1lTerDeur est tenu en ftl'tu 4e 1& Constitution de
consulter leeoueil ex&cutit, :il c10it -eir coDtora'-nt l .l'avis du (:onseil, _ien
ClU'il pui.sse d'cider de n1e~cp..-teidr caaptie, l101"JI&1--.t a.,.ec l'approbation
pr'alable d 'unsecr'taire d'Etat, .'il le 3111e OppoZ1;lID dans l'intSret du -.inti_
~l'orc1re public, du respect des eupg_nts pris Qtticiell.ent ou d'une saille
gestion desattaires pu'bliCluel.DaDs ce cas, il est tenud'iDtoraer par écrit le
ConseU exécutit de ses raison. et tout aeabre qui le déaire peut prê.enter de.
observations par 'crit au Secrétaire 4'.t.

9. Le GoUTerneur, ..issant sUr l'avis du Pr8:ier lIiDistre, peu1; charger tout·
_.bre du CoueU _écutit de toute tueation relative au goUTern_ent '1' ca-pris
4e 1& sestion de tout serriee gC>1IYezon.er.41i~t &. l'exception des questions
t:ùumciares et decellee dont il Gat 4ir~'C't_èIlt responsable. Les _.bres
auxquels de telles respouabUit'. 8O~t coDt:l~.· sont t.\18·d'"ir selon la
politique du gOUTerll_ent telle "'Il 'elle estdêtinie par le CoueU _éoutit, et
selon le principe de la respoDllabilité collective.

CoHeU exécutit

10. . Le CoueU exécutit se ccapose du GouTerneur, d'un Preer Ministre élu par
le. _bres êlus du Conseil l'gislatit$ 4e trois aiDistre. nCIBISs·par le GouTel'DeUr·
sur le conseU· du Preaier Ministre panai les ..bres·· &lus du Conseil lEgislatit et
de trois ..bres de CÙ"Oit (le preer secntaire, l'Attorne;r General etleseèr&t&ire
aux finances). . .

Coueil lésislatit

u. Le.· Conseil l'sislatit se capose d'un président (çealter), de 11 a.bres
êlus, de trois "'bres IlCBIII&s et de trois"bI'e. de droit (lepreder. s~crêtaire"
l'Attorney General et le secrétaire aux tin8Dces).

12.. .. Le Speaker est êlu parmi .les _.br.s êlus ou na.mês du Coueil lêgislatit qui
ne sont pas IIl.bres du Coueil exécutit, ou parmi des personnes qui ne BOut,.S
••bres du Conseil lêgis1atit. Un poste de vice-pr'aident (DeputT Speaker) est
prévu.

;

13. Les conditions requises pour .Itre &lu _bre sont les suiYaJ1'tes : a) Itre,
suJet brit&llllique et Itre lié 4e 21 ans au 1IO:lu; b) Itr.Il'~'.le teJ:"l"~~~e
ou Itre ni de parenta clcmt l'un est né claDs le territoire, ou '1' avoir. 1"Eeid.
r&gu!iè'ement penclaDt.15 aDS au aoiDs; .et c:) avoir r'sic1&daDs. le teri-itC)ire.~~
12 mois au total au cours .cles deu%~es prEc~t l;'&1ecti~n. ~sllellpre'·llaraê8
du Conseil l'gislatif sout dEsignés par le Gouverneur apras .. cODlIUltatioJl>ILvec .les .
m.bres êlus du Coueil lêgislat~t•
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Autres dispositions

~:4. Les cOnditions de vote sont les suivantes : a) être sujet 9ritannique et être
âgé de 18 ans &u,moins; b) être n' dans·le terri.toireou être né dep~r~ o~ de
m~re né dans le territoire, ou avoirrésid' .dans le ·térritoire pendant
cinq des sept annéesprécédantl'élection;c)· 'avoir residé'dan$leterritoire
pendant·.12,des 24 môis ..pré~éà.ut làdate"~'inscription sur la; liste des. électeurs.

15. La Consti't:y.tionprivoitl 'illsiituti.ond'une Cour suprême· et d'une' Cour d'appel
chargées ,d'entendréet .de1;rlPcher les demandes;'eilappel dans le· territoire.
'1A. Constitution comportè égalt"""ent une déclaration -des·' drôits-fond_entaux et des·
libertés. individuelles ainsi que des dispositions concernant la protection de
ces droits.

B.P&rtis

16. Lespremi~res électionsauConseilt.lésislatit organisées conformément à
_la nouvelle·· ÇOJ1stitution se sontdé:ro~~es>le29·septembre·l976.·Aux ~ins
elector8:les, les 11 si~gesdu-Conseil sont. répà1L"tis comme. suit entre les f~es,
habite-es'du -territoire.: a) îles Turques: Gran.d(;! ~urque (4 sièges) et SQ.1t Cay
(l$i~ge );et bJ ilesC&Ïques :C&Ïque dU nord (2 sièges), Caïque du su~ (2' si~ges),
C&Ïquedu milieu et Providenciales (1' siège ch(3.~une). Le Conseil léglslàtif .
comprend>deUJt$i.~~s .ci.eplus quel' uci,enCons.eil ...·<l'~at, qui ont été. attribues
respeçtive.ntà;laG~deTurque et àlaC&ÏqLUedusûd. Lesprincipauic:partis!
rePt"ésentésàuxélectionsétaient lePeople's.Democratic "ftt)vement:(~PM), ;Le People 's
Natiotla1<i>rg$l1ization •. (PliQ)etlè· Uni,tedIl1d,:pendant '.Movement (UlM),. toù& 'de
creation récente.; on comptait également des f.:udidats indépendants.

11. D.'aprèslescomptes rendus de presse, le PDM a êtéformé, s.ous la:direc:tion
de~Jemes McCartney et :Edward Sw~, par certains membres d'un groupe de jeunes
hebituts-a.es>îles·· Turques et .Caïques .·,qui eln' 19'15,,·.avaient manifesté ouvertement
leurmecOl1tentèDlêntàl'égard de la situation économique et .sociale régnant dans le
territoire d/. Le Pifa" a été fondé parplù.êÎieUrs . personnes .alors m.embres· du Conseil
d'Etat sous~a direction de Norman Saunde,L'S, N. ·S. J. FranC1S et Dan Malcolm.
LfUIM,dirigél)&r·HeaclleYDurham, ~orsihem.brè du 'Conseil d'Etat ,èomprend
un cert$in, nombre de candidats 'indépend8D:ts~ .-

l8.Ala suit~ clê$élections, cinq siègel3 ont été attribués au PDM, quatre' au PRO
et ~eUJt~'des candida.ts indéJ;'endants.M. McCartney,dirigeant du POM, et MM. "Sanders
F1"~cl~etMàl.c()lJD:,au-J?NO,ont.été.· él·tl~ •... · Un'. des'·· deux candidats indépendants élus
a~ér~';Jm,nétliatemel'1tau~"mf'•. et l'autre; .~iam'Maguire, aurait accepté de· respecter
la.".o1.0nt~a.e;;~a(:irconscripti0!let de voter'de'lam!memanière que le PDM, tout',
enç?Il~ëJ!àÎ1t.~on'·stàtut"il1d~end8nt.•... Cta~·i a'permis',au' PDM de disposer de' sept.
si~g~s,'surJ+~e~'::aetOrmer"U1lgôUVfJrnement • !vi ;-McCartney qui a été nOlDJllé premier
mi.11i's~r~·;·d~tietit.,egâleÎllentleport;efeuille· desatfflirés. intérieures' .et .. des
cÇmlml'lljëat~()ns•. LêEfautrésmini~t:r:es>sont. Lewis .'. E~~Astwool,responsable des
t:t"a.'Vapxp~blics4:!tdesservices;M. Maguire, chargé du tourisme et du développement;
etM.,'QsWald.Skippii1$s, chargé du Département'de l'éducation.

',,-,.' -"," , " ..,,,. ., .'-

d/Ibid. ,par. 17-22.
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22. Ü! GouverneJJlent des Etats-Unis d'Amériqueposs~dellllestatioJ1de gardes-eStes
8. ·1a· Caïque du' Sud. 11poss~de aussi. des installatiollSnavales,unebase .aérienne
-et une station' de tél,.émesure àlaGràllde ~que,surunterraind'une sUP,erfieie
de 232,7heetares • Ü!s'Gouvernementsdes Etats...Unis ,du Royaume-Uni et des Iles
'l'urquesetCaïques.continuent d.'examinerlaquestionde l~applie·ation d~ l'aceord_ ,.'
relatif aux trois bases am~ri:caines, quidoitveniràexpiration, lé 31décembre 197i~

D. Bases militair-es

-'- . ~ .....
C. Statut futur du territoire

19. Peu après les .élec~ions,1ePr~!ar}.jinistrea déclaré que son,g()uv~r,nement
avait l'intention de mettre à .execution le programme suivant,: a)reduction du
chSmage (il êvaiue le' nOmbre de chSmeurs 'à 35,'p, 1Qo de la main d'oeuvre), grâce à
une expansion des pêcherieset~,une relance de l'i.ndustrie 'du sel en stagnation.
b) amê~iorat~on des s~rvic~EJ~oc~~aux-etcnotammèDtdesservîc;esd.Ehla sellté, de
l 'enseignemeùi, de~ -loiEJ,i~s_ ~td~\l~'p~otectiori'sociâle ;" cL ~echerche.d'i.nvestis- .
sementa :"tranae;rs: m..~}l.alJ..~t,o.v;~ntar.eux·;..~td).: octroi ~ d'~e.l~~èric~·exclusive,
d'eXpioi:t~t'io~.déc 'sàlles. dé, Jeu et "d'un ,c~~ino~n n.sso~~q.tiona:V'e~ leg;9uy~rnement à
,tout' groupe intéressé etp1:ê:t;, à construire un·hôte~ ,c'omprennn:tau·minirn:wll ,',.
200 èbambrêl. M. McCartney a égalem.entdéclare'que letèrritoire demanderait lme
a.utre assisto.nce'étrang~reprincipaleinent"a.uCo.nadaet 'aux E~ats ...Unis d'Amérique.

20. Dans une décl~tion p~noncée'd.evan:tlà·Quatrième.Commission de l'Assemblée
générale, le 28 octobre 1916, lérèprésentantdu Royauine:Uni a mentionné les petits
territoires dont songouvemément,est~sp.orisableen,tantque Puissance administrante,
et notamment, lesnesTurq\JesetCaiques el.,I~L a exposé la, politique"de son , .
gouve~ement,et, &; déelaré.que ,ce dernie~'respectait les.aspirations des populations
des territoÎI'es dépendants en ce ,qui, eone~rné .leur propre avenir; eonform~mel1t au
principè de 'l'a\Jt,odétermination•. ,Il a àjouté. qu 'enpratiquè" cela signifiait que
le Royauœe-Uni ne ~etarderait pas.J. 'accessi()~à 1 '.indépendaneedesterritoiresquiy

.aspiraient, et qu'il )1e l'imposerait pasaweterritoires qui 'Ile la d~sirènt pas. Se
référant plUS.particuli~reDleritàplusieursterritoires ,'et notamment aux îles Turques
et 'paiques, il adéclaréqu '-à cause de ;l~urs ressources limit~es, il se peut qu'ils
ne ~parviennent, jamais à l'in~épendanceéeonoDiique. ,Il ai partag~ 1~opini:onduc6mit~
spéc:ifil selon laquelle. ce problème devaitfàire l'objet d'un 'examen attentif' à
l'Organisation des Nations Unies et a dit que sa d~légation'étaitpersuad~equele
Comité spécial 'èontinuerait~'accorderlaplusgrandèimportariceàlavolont~des
populations int~ress~es•.

21. Ü!28 janvier .1977" il a été signalé queD.O. Astwood,'Pr~sidentduÇonseil du
dêveioppement desîlesTurq,uesetC'üques, avaitdéela.r~àdesjOJlrllalistes ,lors '
d'une visite à Montserrat (voir par. 30ei-cipr~s), que .le5 ha1;)Îta~t'sdes îles Turques
et Caiqués savaient que pour accédel' 8. 1 'ind~pendancep'olitique ,ils devaient t~u~
diabord acquerir l'indépendance. ~conomique. Id •. Astwooda ajouté qu'à son a,ris" le
territoire ne pourra.ï.tpas ace~der à l'indépendance, tant qu 'ilne p~rviencb-aitpas
à équilibrer son budc:et.
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Il 'e.ttttat.il~~.q,uei.OOuftft1è_Dtae.Ilè.·Turq.ueB et catque. participera Ila
:rIviilièlll,.&t, l'accon, qui âUI'& lieua_tla clate cl'expiratiœ, aiœi qu'l tout
'.ttiti. CCIlC8l'1l8llt'lare,cèI14uctiœ "èlùait &Cgorcl.

23. "P_u ~rla, i_'lecticasi lèPrelllierMÎ.llÎ.atre a.c1.àd qûe'le GouveJ'llement
•• :fttici'tai1r,c1e.la'PJ".eDCe4eBb.... militaires "ricaillé••• leTemtoire;
,il, a.t&l1ai'. ceptDc1IJlt,qœ:lorsquele,'DOuVeaUI01nemementaurai.tft':plèiDemeDt
.1litOÎIlI,ael cliispœitiœ., &ët,.J:l.,il.'ettorc.rùt cl'obteDir ,le versemeDt (\'UJ1
'lO,yer. .' " . " . "
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

24. L'évolution économique récente n'a pas suivi les besoins du territoire, du
fait de la fâiblesse des ressources et du faible volume des investissements
privés. Selon-la Puissance administrante, 'la situation économique dans le monde
industrialisé en 1975 n'a pas eté favorable à de nouveaux investissements
importants, et l'activité du secteUr privé s'est généralement maintenue à un
niveau assez bas. C'est essentiellement les projets bénéficiant de l'aide
financière du Royaume-Uni qui ont entraîné un certain développement. Le
11 octobre 1976, à la seance d'ouverture de la nouvelle législature, le Ministre
principal a décrit la politique économique qui serait suivie par son gouvernement
(voir par. 19 ci-dessus). M. McCartney a déclaré que le territoire ouvrirait ses
portes aux investisseurs étrangers désireux de développer le secteur touristique
et il a ajouté que l'on accorderait également la prio~ité à l'expansion de la pêche.
Selon lui, l'implantation de sociétés périphériques spécialisées dans les opérations
bancaires et les transports maritimes constituerait une bonne base de départ pour
l'avenir du territoire; par aill~urs, M. McCartney envisageait avec intérêt
I~le maintien d'une forme britannique de gouver-nement". Le Ministre principal a
ajouté : "Nous esperons que les investisseurs viendront dans le territoire car

. le climat économique y a toujours été bon••• notre gouvernement croit également
au principe de la libre entreprise".

25. Il Y a très peu d'activités agricoles à la Grande Turque et à la Caique du
Sud, mais dans les autres îles Caiques, des efforts ont éte entr~pris pour
développer de petites exploitations pratiquant une agriculture de subsistance
fondée st!!' la culture du mais et, surtout à la Caique du Nord, la production' de
fruits et légumes. Les princi1-3.1es difficultés auxquelles se heurte l'agriculture
sont: la salinité des sols, l'irrégularite des précipitations, de longues
périodes de sécheresse èt les dégâts qui peuvent être causés par les ouragans.
Etant donne que le potentiel d'agriculture et d'élevage du territoire est limité,
il n'y a pas de division gouvernementale responsable de ces domaines. Legouver
n~ent fournit des fonds pour encourager l'agriculture principalement àla Caique
du Nord et à la Caique du Milieu afin de subventionner l'achat de semences et
d'engrais. Parmi les mesures prises par le gouvernement pour encourager
l'agriculture, il y a eu l'exemption des droits de douane pour le matériel agricole
importé. La plupart des villages pratiquent l'élevage (porcs et volaille essen
tiellement) pour compléter l'alimentation.

26. Depuis la cessation d'activités de l'industrie saline en 1964, seules se
développent les industries manufacturières qui se rattachent au traitement du
poisson et à la production artisanale. On produit encor~dusel à Salt Cay,mais
l'extraction en est largement subventionnéê par le gouvernement afin de fournir
des emplois ala population locale. A cet égard, on notera que le Ministre
principal a indique récemment qu'il y avait des plans pour donner un nouvel essor
à l'industrie saline (voir par. 19 ci-dessus). Comme il a déjà éte annoncé fI,
des négociations ont eu lieu en 1972 entre des représentants du Royaume-Uni,-
du gouvernement du territoire et des représentants de la société ESSO Inter-America
au sujet de la création d'une raffinerie de pétrole sUr la Caique occidentale,

fI ~., trentième session, Supplément No 23 (A/I0023/Rev.l), vol. rv,
chap. XXVII, annexe, sect. C, par. 37 à 40.
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(lui est inhabitle. Bien que lB. soci't' ESSO.ait vers~ jusqu'à prtisent
600 OOOdo11e.r1 des Etat.-Urtie s./ pour couvrir lèS frais de planification et
..voir une option valable j\ls't~.u'au 30 juin 1276 sur des terrains situes à la
Cd(lueo~cidentalê.cette option n'a pas 'tE confirDi~e et il semble que le projet
ait lt' abandonn'.

21. 8ien(lue le territoire exporte du poisson, il est largement tributaire des
iço~..ti~8 PO\J.l' ...tistaireJ.es besoins de la population locale. Le total des
eçol'tations .en. 1914, qui est3-a 'derni~re ann'e pour laquelle on dispose de
chitt:res 1 .,. 't' ,v~u,·~ .1.1.:i.11ioD 4. dollar. 4ee Etate-Unie. La valeur totale
cleliçortationa (a l'eitcl~siondes importat)ons du gouvernement) a ~t~ tivalutie
l ~. de 4 .U.lions4e dol.lars des Etats-Unis • Le dEficit de la balance
colaèX'ci'&l.e .. 8'n'ralement \'t~: compellS' par l' aidè financi~re du Royaume-Uni,
lftcl'penaea des touristes, l' achat de biens fonciers et immobiliers par des
Itl'aI'1&èrs, les d'penses. ettectu'ee sur place par le perscnnel des bases militaires
-'ricaines. les in.vestisseJl'J.ents'trangers et les fonds envoytis par les émigrés.

28. tesprincip~es sources ,de recettes du territO,ir.e sont les droits de douane
e't 1"û4ètin&nci~redu Rwaume-Uni. Selon les pr'visions budgétaires révisées
)Our 19T5. les :reeettesJ.ocales, provenant essentiellement de droits de douane,
se sOll't-'le~e8.11,8 mi.1J.ion de 'd,ollars' des Etats-Unis et les dtipenses publiques
t 3.l.J.11on8 de.<\ollars èles Etats-Unis (1,8 million de dollars des Etats-Unis
e-'t l4,1.i1lionS>dedollars· des Etats-Unis respectivement en 1974). Au cours de
1.. pb-.iodeexuin~e, l. 'aide fournie par le Royaume-Uni sous forme de subventions
eetpa8$& de 1.,,5 l l,8 million de dollRrs des Etat s-Unis, et l'aide à
1.'~~.nt de 960000 l 1.,2 million de dollars des Etats-Unis.

29, En19'1l;Junprojet de plan d~ développement du territoire a Eté approuvé
par .le 'CollS.eiJ. d'Eta:tpour orienter le développement , et le Gouvernement du
BQY&..~lJni aaceept~.de financer l'infrastructure nécessaire prévue par le plan.
Le pl.an ,non seu~ement1ll.èt l'accertc sûr le développement du tourisme, mais prévoit
d·'9c:o~à.'autresfOrmes de croissance économique afin que le territoire
'Jled~e pas .'tp~alement du tourisme. Le gouvernement a reconnu la nécessité
,a."ri~~J-es c~5quen~espeu souhaitables d'un développement foncier trop
rapî:de ''f!tnon pl.liIlifi~,I1.,a également prévu de faire, une place de plus en plus
gande ~ 1"~orationdes cODmunications, aux équipements sociaux, à
1'useipemen.te"t,àJ.aformation.

3».. ED..l.9yg;J l,'En.couragement .ofDevelopment Ordinance hl a été promulguée en vue
d'eneour.agel' les investissements tant nationaux qu'étrangers. Ensuite, en 1974,
on a ,erÈ~une s'Geiété de développement chargtie de gérer les prêts accordés à
des eoaàlti()DS.det'flv.eur par la Banq\leantillaise de développement (CDB), et
àotlt"uvent ..b~é:ficier l.es sociétés locales jusqu'à concurrence de 100 000 dollars 
aeS~...Uni.s pourch8.1lUe~ntreprise. La mtame année, un offi.ce du développement
e~~'~5J1lE!1Ubr~s Do_spa:rl.ego~vernementaété constitué. On a appris,
en ,jattri.~].~n-; que~• .a.t;~.1.e.Pz'8ident actuel de l'Ottice. aina! ,
que~_.A.,J'.. ilil+i~,f)ecrétair,e àux finances et M. Ian Webster, nomme recemment

,gll,e1er.~t].913~le ~ollar des Etats-Unîs a re-mplacé le dollar jamaiquain
,~aDJM.!. ·~tie].ésal~,<}'l.1 teZTÎ.t9ïre . .

b1~'t:so.f.f'iriels de l'Assemblée énérale vin~t-neuvième session,
!Dpp1.~llo23 'Af9 3/Rev.l). YOle VI, cbap. XXV, annexe, séct. D. par. 33.
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Conseiller r'gional aupr~s des institutions financi~r~8 de d'veloppement dans lei
~~~s associ's des Indes occidentales et autres territoires administr's par le
Royaume-Uni, s'étaient rendus a Montserrat sur l'invitation de la British
Development Division des Antilles afin d'étudier les activités de la Montserrat
Development Finance and Marketing Corporation (DFMC) en vue d'un 'largissement
des pouvojrs de l'Office du développement du territoire. M. Wil~iams s"tait
rendu auparavant a la Barbade afin de discuter de cr'dits agricoles et de prats
d"tudes avec lee responsables de la CDB. Alors qu'il se trouvait a Montserrat,
M. Williams a expliqué que, bien que les tles Turques et Caïques participent a
la plupart des activités régionales et appartiennent en particulier a l'Université
des Indes occidentales et a la CDB, le territoire consid'rait qu'une association
Stroite avec la communauté des Antilles (CARICOM) risquerait de desservir ses
int'rêts. Selon le Secrétaire aux tinances, les droits de douane constituai~nt

la principale source de recettes du territoire et sa participation a la CARICOM
entratnerait la pert,e de la plus grande partie de ces recettes.

31. Pour la période 1972-1976, le Programme des Nations Unies pour le développePent
(PNUD) a attribué un chitfre indicatit de planitication globale pour la région
des Antilles (y compris les tles Turques et Caïques). Le programme par pqs
établi pour cette région d'après le chiffre indicatif de planification approuvé
'par le Conseil d'administration du PNUD au début de 1974 pour la ~riode 1974-1978
a été ajusté en conséquènce. LI ensemble des fonds dont le territoire a disposé
pour la période 1967-1976 s'est élevé a 258 460 dollars des Etats-Unis;
l'assistance envisagée pour la p~riode 1977-1978 représentera au total
185 400 dollars des Etats-Unis.

32. En juin 1975, le PNUD a fourni 272 500 dollars des Etats-Unis a titre d'aide
à la planification physique dan& les pays de la région des Antilles ()" oompris
les rIes Turques e:t Ca::ques). En mai 1976, le PNUD a annoncé une· nouvelle
allocation de 381 200 dollars des Etats-Unis pour la deuxi~me phase du projet,
dont l' ach~vement est prévu en mai 1977.

B. Dév~loppement des affaires immobili~res et tourisme

33. -La plupart des terres du territoire appartiennent à la Couronne et les
autres sont en grande partie en propriété libre. La politique du-territoire,
en ce qui concerne les terres de la Couronne, consiste a ne pas délivrer de
titres de propriété tant que les terres n'ont pas été mises en valeur èontormément
aux conditions et modalités convenues. L'achat de propriétés privées ne fait
l'objet d'aucune restriction.

34. Les deux principaux projets de développement foncier, entrepris respect.ivement
à Providenciales et à la Caique du Nord, ont continué à progresser. La société
Seven. Ke)"s, Ltd., qui a entrepris le projet de la Caïque du Nord, a achevé la
construction d'un hôtel de 25 chambres et de 17 kilom~tres de routes. Comme il
a déjàét~ annoncé i/, un accord a été signé en 1974 entre le gouvernement et la
société de M. Jack Gold, la Sunshine Development Compag~, Turks, Ltd., en vue
de la construction d'un complexe hôtelier a Salt Cq. Selon les irltormations

i/Ibid., trenti~me session, Supplément No 23 (A/lOO23!Rev.l), wl. D, chap. XXVII,
annexë, Sëët. C, par. 34 et 35.
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:ro~ea .parJ,aP\d.•.••ce ac1Ilini.trante. la phase initiale du projet, c'est-à-dire
l"~n8~cti~J\i<d.'~:~.e~ir,cl'.eau.n'avait pas 't' achevée en 1975. ·.e.t
1 'ènaemb1.edu projet, .eablait devoir "Chouer en' i 'absence d'un financement
adffluat., ..~ ~pr~lIè,du:-,proJ.etparaissait' donc !)eu probable. '

35. EnJ9T-~.iete~itoi"a accueill~8.l81 touristes (contre 7 967 en 1974).
don~ 65 'p. 100 Yenalent de•. Et~t.-Uni•• :1p.~OO·duCanadaet'6 p. lOO'd~
B07a~U~i.' 1Il.1915â:il7,,'&vüt, clans' lè:;territoire'15 h6tel' 'et pensions •.
repr~s~ll~ant· \iIl'total 4e 'a60'1ita (chittre încliang',par' 'ràpport à 1914).' Selon'
la·I'Ui.'8~~.' e4mini.trèlltè. ~l"ï aavaise. coiilDlUÎ1icationsi.'r14!lÙ1esintte!"nationales
du' t,rritQi",eontiliùûent&'.ntraver 1'e, dlvèlOppement de sOn' pOtentiel' touristique.

y ..• ",,: ~ ". .~: \ •• ,' .,:~. .; : .. .,

C. Plche
• ~>-

36. L'industriè clèl.. pfche~' dont les' prOdUits1es plus importants sont la
1aDgOuste et les coDciue.~ jouè,m r8le pr'pond~rant dans lè sect~ur des'

. ~xpQrtatioi'l!n "., La- pius ll'anaë,.pài'tie 'des langoustes, pich'es sont traitées dans
d. ~inesldcài.es\en 'V:U8 'de' i~Ur expOrtation surtout Véra les Etats....Unis' et
les fies Vietsea-bJ'it8mdquea: La.chair .cle conq~es est maintenant exportée
sous tome .cQllsel'ê aux lt.ats"Unis en plUs de son exportation traditionnelle
sOUl;'-1.'-o•.•'ch'e à 8&1ti.· On s'eft'orcé de d'velopper ~a pêche du s~ale fish
àdestinsd'exportatione Le.lOUvernement a ae~ord~des licences commerciales
de trait~nt et-a'eZl'ortation: ltroissoci't's ~.,.talléeÉFsur là Cdque du Sud
e~ lesProvidénè~ale.aineiqu'lla Co~rative de picheurs clléee en 1912 à
la Grande Cai:que.

'31 • Les prises de langoustes en 1914/75- .ont représ.enté environ 450 000 queues •
.dont :;:il022 ont. ft' export'es.Bien que l'OD ne dispose pas de statistiques
detaill'es.on&':e~tœqu'en 1915, les prises de conques ont dépassé 2,5 mi,pions
d'UI1it'siAucoûrs.'delam&me p'riode. 1 709 scale tish ont été traités en
vue4e.leur .exportatiœ par l'une des usines de con~élation. On estime que
l.'i~dustrie de la pfche donnera. en termes de vente de la production, un
revenuaDDuel d'enviI'OD'1.5 million de doUars des Etats:-Unis, ce qui
rêPl·ésentera envir;;n 55 600 ciOilars des Ëtats-Unis de recettes tirées des
li~ences etdesd· oitad.'exPortation. , L'industrie de la p~che est également
l'~e deEFprinci~~s·.sources.cl'emploi.

.:0 ~ ,~~cations et autres éléments d'infrastructure
" .__.~-,'~.. ,- '-

38 ~ cODIIIlè ilà dej& 6t' ~diqu' ci-dessus. l'un des facteur·s qui empichent
l'~~lR~t~t~Cln.to't!~~~~.potelatieltourist~q~e du territoirè est le manque de
coiImuDiç"ti.ol18a'ri~PDf:~.~tisantfls. .C 'est pourquoi le gouvernement ,s'est

-etf()rè":4-'iam~;l.~9:r.eJ;'~~~~ns.~ec0Pnunication.notamment~n ce qui concerne
~'aé~~"'~Jl~erne.ti.PlljJ;.~e.·le.~Çr~a.è'T'!n'Clueet l'e.éroport de la Caique du Sud.,
quioJlt:~~é.~.~.cl9~E~ ..p~~es ;'nçenclies, .~~, :L97.~, JI~ ain,si.. que .la p1llP&l"1i des
neut<tè~Î'~iJl.a!ltt~li.rl"i_.NflclÎ1:territ~ir'~. lu cours ~e la période considér~e.
troisc~p.~~s·~J:'i.~esèpmmét~iales ~tr&l)gf!res assuraient des vols in·te~
nation&uX'!ûestînation'dutérritoire : la Mackey International Airlines' et

·;;,·"~···.>.rlIbia,~i~reDi~·et'.1U1ia_ session, Supplément No 23 (A/3l123/Rev.l)·, Yo.l. IV,
çlJ.fJ,:P~XXl:X••âÎUlexe,séct.C,par ~ ,.18 •
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!ruz'k. Air aIlCl Tarko. lto1c1iDg.. tout.. deux 4e. Etat...UD1.. aiD.i., "ua Bab•••
Ü1"VlV.. .Le 10 m 1916. OD a appris que ,. suit... de sr&"'.. cUtticultu #DIIDCi~~1
la Turk. &Del Caico.~•• une tUial. local. d'Out 1.1_4 Airvap (OU) de.
Jabe-•• aYait c•••, ••• acti'rit6. apra. avoir ulIUZ"6 peDc!aDt 4 ••'de. '1'01. entre
le tvritoir. et lfdti. '

39. Leil troi. part. de ca.erceait•• sur 1& Gzucle Turqu. (~e plualapol"t&D.t).
.. Cock'bun Bar'bov.r.t' .. PrOri4eDcial.. Be l'eUYeDt rec.èYoÛ' ca..ae'«è., ..rift. de faible
toDIIase. 8eloa, de. iDtœu.tioutoUrDie. par la Puï••ÛLce ."'SDiJtzute, ~. àenice.
cie trauportwitiM 4•• JI&l'Ch&Dtile.il4eÎt:lDatioB clu, teni:kllre_ 1915out't6
pre.que _tiar...-t eftectue. par tr...bor4__t d•••chaDc1i."'. Plorieleau ao7
de troi. Dame.. n D'7 a 'plu' &UCUIl .ernce dil'ect_tz.e l'BU-opeet 1., territoire.

IJO. Le ,28 Juillet, OB & appri. que Prm4eDc:lale.'tait d..,._u UIl port el'.tr.
repr6••tautlU'toi. 1IIl tozmaae de urch&Dcli.e. et de zaavire i iIIport&Dtque
le port; de 1& Gnacle ~que. BD cou,,".ace. le ,lOuftra--t cid4e.
coutruire ele. blIreaux ~ ,1'Ue pour UIl tODCtiODDa:lre~.iel_tl,'. ,tOllctiOSUlaire
de. c1ouaIle. et 1e pu'8oJmel Mce••aire. Le GoUftl"D-ea,t clu tenoitoire .. Qbtenu
au GoU'I'eI'D.eat au Bo~t1Id tU'U Pl"eDIle'" Ù. cbù'&e '1.. tzoai. cie cèaatruction
• ottrarrt. par 1'iDtem6cliaire ele 1a'Briti.hDe~ »iYi.ioB aea ADtU1e••
UIl doB de 69 215 dollar. cle. Ktat.-Uais. ' . ' ,

IJ1. Au cour. ,ele 1& p.iode COD.iel.... &1IC1IIl c~__t :iaportat D'a &té
.:fpal' _ ce ~ co-.cerae ie ra.eau routier elu territoire, 1'approri.iODllellleDt
_ 6Dergie &1ectrique, 1e. t61'cœauaicatlou.t 1'approri.ioœ._t .. eau.
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4. SI'lUÂ:r~ON SOOI~~

A. MaiîÏ-'d,' oeuvre
, , ....

-42~'-:ce ••'ael'lii~retl "afult~s .i~'territoir~ "à "'t~" ~onf:t'Onil!'à 'd~ ,6raveé" problses de
"cbô"~et,~tr s"WJ-èmPloi ,'dUsprincip$1eméiii a' 'là lèntéÎ1r' 'tiu;'devèloppèment
economiq.ueetiil'arriv&desjël.ùles·surle marche du travaiL 'La PûîssaiÎce
àdm~istranteestimd.tqu',nViron' 2Q0 personnes" enma.jQrité non q~al.itiees!
n'àVai:entc'pù' trou~ ~d 'empio( parmi lès7~1~eloâ6nries inscrites cOlQÙledemandeurs
d 't!11lPlC)i" ~JSI15. DaIls 'lJIle deC;larationfà.itet64t dé suit~ après les dernières
elec'tion~·.·l~'Ministre ·Pl'inç~pa.l;ë.;esti.~~"que{35 'P.', '~oô ,de la,pop~ation active
'tâi~t.fJaD'empiô~(~i.lt·par·.r':t.9ci-des~~'J:'!és, pr~pcipa1-es ~oUrC~s d'emploi, '
sentIe gC)liVè~ellientt,i'indùs~~éde':la'~~chë.·etlètourî.smeI,Linsi que les'b,ages
milit~iièli:·~~rië.inês. ,La:'$dbi~tê 'Cablf!and 'Wirèless . (W~st Indies) Ltd. "
emploie"g&lement' 'de 'i~ ~mairi~d'oe~vre·19~ale.

~ ".". '~",-' ',"- ~.<::- '~'~.- .",. ~."., ~;-'~'.

43. ' ',DtSriél.'m3med'c:le.ratiQû';';'iJMi.ilistrèprinciPal ,a' indique que le ' chSmllge
etait l'un des principaux -problèmes que son gouvèmement essaierait de resoudre.
Bien qu'aucun" clian~lIlent, ,n'ai~, ete" apporte aur~~ement~oncemantl'immigration,
qui dOnne',auêb.efaes,se1."'vi:,cesc1timmigration me 'g~àndè' latitùde d tact40n sous les
ÎDstructiôns'du-'eabinetdù.~istreprincipal.on.fi.. appris en d~cembre1976què'
ll\procedurepourobteni:run 'permis de travail' devenait plus stricte. 'On exige
maintenant une caution importante en argent liquide pour delivrer œ. DOuVeau pe1"llÏ.s
et -'1. 1,.a••Ddea de r.cuvellaent des permis faisaient l'ob.1et d'un ex_en
plu.' ,.tt_tif.

B. Sante publique

44. Le personnel du Département medica! et sanitaire, qui est place soUs la
supe:rvision ,du medecin principal, comprend trois medecins (deux à la Grande Turque
et •• à laCaique, ,du Sud). un dentiste, une infirmière en chef, une infirmière
desantepublïqt',e.lO infirmières hospitalières s 21 infirmières de dispensaires
et ~uxinspeèteursde::t~ l:Santepublique. Il Y a œ hôpital general de 20 lits
à laGr8Dcle .:Turque'. qui coml?rend,eg~ement l.1J1e infirmerie CI.e 10 lits et une salle
~,gériat,rie. Il,1' ,a 'daDS ,l'ensemble du territoire 10 dispensaires
et deux c1iniquesdentaires. Les depenses de sante publique, selon les estime/tions
'Quds'-t&Î:res pour 1915, se sont elevées à 355 000 dollars des Etats-Unis. '
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5. SITUATION DE L' ENSEIGmlMENT

45. Pendant la période considérée, l'enseignement relevait du Service de l'ensei
gnement, dont le Président était ~e premier eecrétaire. Le Directeur de
l'enseignement (Chief' Education Of'f'icer) était. cha.rgé d'appliquer la politique
fixée par le Service. Comme il a été indique au paragraphe 18 ci-dessus,
M. Skippings a été nonmé au poste nouvellement créé de ministre de l'éducation
après les ~lections de 1916.

46. L'enseignement primaire, gratuit, est o:bligatoire pour les enfants de 4 ans
et demi à 15 ans. Il Y a 14 écoles primaires et trois écoles secondaires :
a) une école publique comprenant cinq 'années d'études suivies de deux années
de préparation à l'obtention d'un diplôme liA level u; b) une école publique
secondaire du premier cycle comprenant trois années d'études; et c) une école
privée comprenant cinq années d'études. L'école secondaire des îles Turques
et Caïques, dont le nombre dlélèves est évalué actuellement à 500, a été considé
rablement agrandie et amélioree au cours de la période examinée. Il existe me
f'ormation des enseignants en cours d'emploi au Teachers' Centre de la Grande ~ue.
En 1975, plu!sieur~ des 39 eDseÏSDants recevant des cours de formatioD l l'étraD&er
étaient au Teacher.. ''h'ainiDg COUege. dea Bahlllll&s. De DCIIlbr.UX habitants
des -îlès Turques et Caïques suivent les cours de l'Université des Indes
occidentales.

47. Les dépenses d'enseignement selon les estimations budgétaires pour 1975
se sont élevées à 598 374 dollars des Etats-Unis pour les dépenses renouvelables
(soit 17,7 p. 100 du total des dépenses renouvelables) et à 51;. 784 dollars des
Etats-Unis pour les dépenses d'investissement. On. évalue à 55 p. 100 la part
d,es frais d'enseignement financée au moyen de subventions du Royaume-Uni.
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